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AVIS D’AFFICHAGE 
relatif à la publicité des actes 

Conformément aux dispositions légales relatives à l’information des habitants et à la 

publication des actes des EPCI, et notamment les articles L5211-1, L2121-25, L5211-46, 

L5211-47 et L5211-48 du code général des collectivités territoriales, le public est informé 

des délibérations suivantes, dont le dispositif est tenu à sa disposition : 

 

Communauté d’Agglomération 

Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) 

Conseil d'Agglomération réuni en date du 15 mars 2021, 103 membres en 

exercice 

Présidé par Fabian JORDAN 

 

(Convocation envoyée le 9 mars 2021) 

 

COMPTE RENDU SUCCINCT 

 
PRESENTS (93) : Mme AGUDO-PEREZ, Mme BAECHTEL (sauf points 16° et 23°), M. BEHE, 
M. BELLONI (sauf points 9° et 25°), M. BERGDOLL (sauf points 2° et 12°), M. BEYAZ, 
M. BITSCHENE, M. BLANQUIN, (sauf points 1°, 5°, 7° et 8°), Mme BOESCH, Mme BONI DA SILVA, 
Mme BOUAMAIED (à partir du point 14°, n’a pas voté les points 14°, 15°, 16° et 17°), M. BOUILLÉ 
(sauf point 18°), Mme BUCHERT (sauf points 11° et 20°), M. BUX (jusqu’au point 13° compris), 

M. CAUSER, M. CHAPATTE (sauf point 18°), M. CHÉRAY (jusqu’au point 27° compris, sauf point 
24°, puis pour le point 30°), M. COLOM, Mme CORMIER (sauf points 17° et 21°), M. COUCHOT, 
Mme DHALLENNE (sauf point 25°), M. D’ORELLI (à partir du point 2°, sauf points 6°, 9° et 28°), 
Mme DUPONT-DUFEUTRELLE, M. DUSSOURD (jusqu’au point 10° compris), M. EHRET (sauf point 
14°), Mme EL HAJJAJI, M. ENGASSER (jusqu’au point 3° compris, puis à partir du point 5°, sauf 
points 11° et 27°), Mme FAUROUX-ZELLER (sauf points 1°, 13°, 14°, 18°, 19°, 20° et 23°), 
M. FUCHS (à partir du point 4°), M. GERARDIN (jusqu’au point 28° compris, sauf points 1°, 4°, 5°, 

10°, 15°, 18°, 21° et 22°), Mme GODBILLON, M. GOEPFERT (à partir du point 4° et jusqu’au point 
23° compris, n’a pas voté le point 23°), Mme GOLDSTEIN (jusqu’au point 29° compris, sauf point 

24°), M. GREILSAMMER, M. HAGENBACH (sauf points 14° et 26°), M. HAYE (à partir du point 6°, 
sauf points 13°, 15° et 26°), M. HILLMEYER (à partir du point 2°, sauf point 9°), M. HOMÉ (à partir 
du point 2° et jusqu’au point 18° compris, puis à partir du point 20°), M. HORTER, 
Mme HOTTINGER, Mme JENN (à partir du point 5°, sauf point 19°, n’a pas voté les points 5° et 
6°), M. JORDAN, M. JULIEN (sauf points 1° et 19°), M. JUNG, Mme KEMPF, M. KRZEMINSKI, 

M. LAUGEL (jusqu’au point 15° compris, puis à partir du point 17°, sauf points 18° et 20°), 
M. LECONTE, Mme LIERMANN (sauf point 26°), M. LIPP, M. LOGEL (sauf points 14°, 18° et 21°), 
M. LOISEL, Mme LUTOLF-CAMORALI, Mme LUTZ (jusqu’au point 25° compris, sauf point 2°), 
Mme MATHIEU-BECHT, Mme MEHLEN (à partir du point 2° et jusqu’au point 20° compris), 
M. MENSCH (sauf point 1°, du point 4° au point 24° compris et du point 26° au point 30° compris), 
Mme MEYER, Mme MILLION (à partir du point 4°, sauf points 22° et 27°), Mme MIMAUD, 

M. MINERY (sauf point 17°), M. MOR, Mme MOTTE (sauf points 9°, 13°, 17°, 22°, 27° et 28°) 
M. NEUMANN, M. NICOLAS (sauf point 24°), M. OBERLIN (sauf points 12°, 15° et 24°), 
M. ONIMUS, M. PAUVERT (sauf points 27 et 28°), M. QUIN (sauf points 4°, 13°, 25° et 29°), 
Mme RAPP, Mme RENCK, M. RICHARD, M. RICHE, M. RIFF, Mme RISSER (jusqu’au point 22° 
compris, sauf points 11° et 12°), Mme RITZ, M. ROTTNER (à partir du point 2° et jusqu’au point 9° 
compris, puis à partir du point 25° et jusqu’au point 28° compris), M. SALZE, Mme SCHELL (sauf 
points 7°, 11°, 12°, du point 16° au point 19° compris, du point 21° au point 25° compris, points 

29° et 30°), M. SCHILDKNECHT, M. SCHILLINGER (jusqu’au point 29° compris, sauf point 23°), 
M. SIMEONI, Mme SORNIN (sauf points 18° et 22°), M. STEGER (sauf point 22°), M. STURCHLER, 
Mme TALLEUX, M. TORANELLI (sauf point 25°), M. TRIMAILLE (à partir du point 4° et jusqu’au 
point 15° compris, sauf point 10°, n’a pas voté les points 13°, 14° et 15°), M. VIOLA (sauf points 
15° et 21°), M. WEISBECK (sauf points 5°, 29° et 30°), M. WOLFF (sauf point 1°), Mme ZELLER 
(sauf points 5°, 6°, 10° et 23°) et M. ZIMMERMANN (sauf points 14° et 24°). 
 

EXCUSES / ABSENTS (3) : M. BECHT, M. PULEDDA et Mme SCHWEITZER. 
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PROCURATIONS (7) : Mme CORNEILLE à M. COUCHOT, Mme GENSBEITEL à Mme BAECHTEL, 
M. GUTH à M. LOGEL, Mme GOETZ à M. NICOLAS, Mme HERZOG à M. NEUMANN, 

Mme SCHMIDLIN BEN M’BAREK à Mme BONI DA SILVA et Mme SUAREZ à Mme RISSER. 
 
Procurations temporaires : Mme BOUAMAIED à Mme SORNIN (jusqu’au point 17° compris), 

M. HAYE à Mme BAECHTEL (jusqu’au 5° compris), Mme LUTZ à M. BOUILLÉ (à partir du point 26°), 
Mme JENN à Mme MEHLEN (jusqu’au point 4° compris) et Mme MEHLEN à M. NEUMANN (à partir 
du point 21°). 
 

Le Conseil d’Agglomération a adopté les délibérations suivantes : 
 

1°  Désignation du secrétaire de séance 
 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné 
secrétaire de séance à l’unanimité des suffrages 
exprimés. 

   
2°  Approbation des procès-verbaux des 

23 novembre 2020 et 14 décembre 2020 
(3412) 

 
Les procès-verbaux sont adoptés à l’unanimité 
des suffrages exprimés. 

   
3° Projet de délibération n°254C Information du Conseil d’agglomération sur les 

délibérations et décisions prises par délégation 
(3412) 
 

Le Conseil d’agglomération prend acte des 
délibérations et décisions prises par délégation. 

 
 
FINANCES, ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET RESSOURCES 

 
- Finances 

 
4° Projet de délibération n°278C Budget principal et budgets annexes : vote du 

budget primitif 2021 (311) 

 
La délibération est adoptée à la majorité des 

suffrages exprimés. 
   

5° Projet de délibération n°270C Budget annexe des transports urbains : 

imputation d’avance remboursable en section 
de fonctionnement (31) 

 
La délibération est adoptée à la majorité des 
suffrages exprimés. 

   
6° Projet de délibération n°64C Fiscalité directe locale : vote des taux pour 

2021 (313) 
 
La délibération est adoptée à la majorité des 

suffrages exprimés. 
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7° Projet de délibération n°276C Taxe pour la gestion des milieux aquatiques et 

la prévention des inondations (GEMAPI) : 
fixation du produit au titre de l’année 2021 
(313) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

8° Projet de délibération n°277C Détermination des taux de la taxe d’enlèvement 

des ordures ménagères et assimilées (313) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

 
- Administration générale 
 

9° Projet de délibération n°285C Désignation des délégués communautaires au 
sein des organismes et associations divers - 

délibération complémentaire (3412) 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

10° Projet de délibération n°295C SAEML Maison du Territoire : modification des 
statuts et approbation du pacte d’actionnaires 
(06) 

 
La délibération est adoptée à la majorité des 

suffrages exprimés. 
   

11° Projet de délibération n°298C Pacte de gouvernance : approbation du projet 

soumis aux communes membres de Mulhouse 
Alsace Agglomération (06) 

 
La délibération est adoptée à la majorité des 
suffrages exprimés. 

 
 

UN TERRITOIRE ATTRACTIF : EMPLOI, ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE, 
ATTRACTIVITÉ, DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE ET CULTUREL ET 

COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE 
 

- Emploi 
 
12° Projet de délibération n°265C Association Réagir : attribution de la 

subvention 2021 (522) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 
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13° Projet de délibération n°266C Association Sémaphore Mulhouse Sud Alsace : 
attribution de la subvention 2021 (522) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
14° Projet de délibération n°264C Association E2C 68 (Ecole de la deuxième 

chance) - attribution d’une subvention pour 
l’année 2021 (522) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
15° Projet de délibération n°263C Association Maison de l’Emploi et de la 

Formation du Pays de la Région Mulhousienne 
(MEF Mulhouse Sud Alsace) : attribution d’une 
subvention pour l’année 2021 (522) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
 
- Attractivité, développement touristique et culturel 

 
16° Projet de délibération n°291C Délégation de service public pour l’exploitation 

de l’Auberge et de la restauration intérieure du 
Parc Zoologique et Botanique de Mulhouse : 
avenant n° 3 (3512) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
 
 

UN TERRITOIRE SOLIDAIRE, AU SERVICE DE SES HABITANTS : ENFANCE, 
CITOYENNETÉ, SPORT, HANDICAP, SENIORS, HABITAT-LOGEMENT ET 

POLITIQUE DE LA VILLE 
 
- Enfance 

 
17° Projet de délibération n°290C Délégations de service public pour 

l’exploitation des sites petite enfance, 
périscolaires et extrascolaires sur les 
communes de Bollwiller, Kingersheim, 

Dietwiller, Habsheim et Pfastatt - engagement 
de la procédure (2234) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 
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18° Projet de délibération n°300C Délégations de service public pour 

l’exploitation des sites périscolaires et 

extrascolaires sur les communes de 
Kingersheim, Dietwiller, Habsheim et Pfastatt : 
constitution de groupements d’autorités 

concédantes (2234) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

 

- Sport 
 

19° Projet de délibération n°253C Jeux Olympiques 2024 : convention de 
partenariat 2021 et 2022 entre la Fédération 
Française de Volley-ball, m2A et la ville de 

Mulhouse (243) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   
20° Projet de délibération n°292C Achat de denrées alimentaires pour le Centre 

Sportif Régional Alsace (CSRA) : adhésion au 

groupement d’achats Bartholdi et désignation 
d’un représentant au sein du groupement 

(241) 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
 

- Habitat-Logement 
 
21° Projet de délibération n°275C Plan Initiative Copropriétés - quartier des 

Coteaux : approbation du plan de sauvegarde 
de la copropriété Eugène Delacroix (535) 

 
La délibération est adoptée à la majorité des 
suffrages exprimés. 

   
22° Projet de délibération n°282C Logement d’abord : convention de partenariat 

avec APPUIS et ALEOS (535) 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
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UN TERRITOIRE RESPONSABLE : ENVIRONNEMENT ET ÉNERGIE, 
TRANSPORT ET URBANISME ET AMÉNAGEMENT 

 
- Transport 
 

23° Projet de délibération n°262C Convention pour la gestion de chemins 
agricoles supports d’un itinéraire cyclable sur 

les territoires de Hombourg et Petit Landau 
(5412) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

 
- Urbanisme et aménagement 

 
24° Projet de délibération n°296C Plan Local d’Urbanisme de Pulversheim : 

définition des objectifs poursuivis par la 

révision (532) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

   

25° Projet de délibération n°289C Règlement Local de Publicité intercommunal de 
Mulhouse Alsace Agglomération : débat sur les 

orientations générales (532) 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

26° Projet de délibération n°250C Morschwiller-le-Bas - approbation du 
règlement local de publicité (RLP) (532) 
 

La délibération est adoptée à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 

 
- Environnement et énergie 

 
27° Projet de délibération n°286C Biodiversité et environnement - approbation du 

programme d’actions 2021, du projet de 

convention de co-maîtrise d’ouvrage 
m2A/communes et versement de subventions 

(401) 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 
   

28° Projet de délibération n°294C Dissolution du syndicat intercommunal 
d’alimentation en eau potable de Schlierbach 
et environs (06) 

 
La délibération est adoptée à l’unanimité des 

suffrages exprimés. 





 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

86 élus présents (103 en exercice, 10 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
INFORMATION DU CONSEIL D'AGGLOMÉRATION SUR LES DÉLIBÉRATIONS 
ET DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION (3412/5.2.3/254C) 
 
 

I. Délibérations du Bureau 
 
Lors de sa séance du 18 juillet 2020, le Conseil d’agglomération a délégué 
certaines compétences au Bureau. 
 
Cette délégation de pouvoir est assortie de l’obligation pour le Bureau de rendre 
compte au Conseil d’agglomération des délibérations qu’il a approuvées. 
 
Il s’agit des délibérations suivantes : 
 
Bureau du 11 janvier 2021 
 
Délibération du 
Bureau n°240B 

 Pôles de compétitivité « Véhicule du Futur », 
« Fibres-Energivie » et « Biovalley France » : 
subventions annuelles 

  Le Bureau a décidé d’attribuer des subventions au titre 
de l’année 2021 aux trois pôles de compétitivité 
suivants, en fonction de leur dynamisme et des 
retombées : 
- Pôle « Véhicule du Futur » : 80 000 euros et 

10 000 euros dans le cadre de la démarche Booster 
Rhinespace arrivant à échéance fin 2021, 

- Pôle « Biovalley France » : 3 000 euros, 
- Pôle « Fibres-Energivie » : 3 000 euros. 

   





Délibération du 
Bureau n°243B 

 Association Grand E-Nov+ : subvention annuelle 
2021 

  Le Bureau a approuvé l’attribution d’une subvention de 
50 000 euros à l’Agence Régionale d’Innovation Grand 
E-Nov+ pour son financement. Celle-ci aura pour 
objectifs de répondre aux besoins des entreprises en 
matière d’innovation, dans le cadre d’une démarche 
transversale, mais aussi de mettre en œuvre un 
programme de soutien pour les start-up en post-
incubation et en levée de fonds. Elle aura également 
pour mission d’accompagner les territoires dans le 
déploiement de leurs projets d’envergure régionale, 
nationale ou européenne, avec l’appui d’experts 
thématiques. 

   
Délibération du 
Bureau n°249B 

 PLU de Petit-Landau - modification simplifiée n°1 
- modalités de mise à disposition du projet 

  Dans le cadre de la modification simplifiée du PLU de 
Petit-Landau, le Bureau a validé les modalités de mise 
à disposition du projet au public pendant un mois. 

 
 
Bureau du 8 février 2021 
 
Délibération du 
Bureau n°259B 

 Sites périscolaires de Riedisheim - mise en place 
d’une convention de délégation des prestations 
de restauration 

  En attendant la construction des locaux périscolaires 
destinés à la restauration sur place des élèves des 
écoles Bartholdi et Lyautey de Riedisheim, puis leur 
ouverture prévue respectivement en 2022 et 2023, le 
Bureau a décidé de reconduire la gestion du marché de 
restauration par la commune de Riedisheim. À cette 
fin, une convention de délégation de prestation de 
service sera établie entre m2A et la commune, afin de 
préciser les modalités de fonctionnement et les 
engagements de chaque partie. En outre, la commune 
s’engage à mettre en œuvre tous les moyens à sa 
disposition pour la réalisation de cette mission. 

   
Délibération du 
Bureau n°255B 

 Zone d’activités Amélie tranche 3 - acquisition 
des terrains d’assiette 

  Conformément à la délibération du Conseil 
d’agglomération de fin 2018 et en vue de 
l’aménagement de la troisième tranche de la zone 
d’activités Amélie, le Bureau a approuvé la cession à 
m2A par la commune de Wittelsheim d’une emprise 
d’environ 416,63 ares à détacher de deux parcelles de 
cette zone d’activités, au prix de 316 euros HT l’are, 
soit 131 655,08 euros HT pour 416,63 ares. Le prix est 
conforme à l’avis du Domaine. 

   



Délibération du 
Bureau n°242B 

 Association TUBA Mulhouse Sud Alsace - 
subvention de fonctionnement annuelle 2021 

  Le Bureau a approuvé l’attribution par m2A d’une 
subvention annuelle de 55 000 euros pour 2021 au 
profit de l’association TUBA Mulhouse Sud Alsace, 
destinée à contribuer aux coûts de fonctionnement et 
à l’expérimentation de projets initiés par la collectivité. 
Le Living Lab TUBA Mulhouse Sud Alsace, lieu où les 
citoyens, les habitants, les usagers sont considérés 
comme des acteurs clés des processus de recherche et 
d’innovation, vise à développer les axes de travail 
suivants : 
- animer les échanges entre les financeurs et 

l’ensemble des membres de l’association, 
- accompagner les financeurs dans leurs projets 

internes (formalisation des accompagnements via 
des feuilles de route), 

- participer au développement ou à l’animation de 
projets structurants du territoire en cohérence avec 
les thématiques du TUBA. 

   
Délibération du 
Bureau n°245B 

 Association Technistub - subvention de 
fonctionnement annuelle 2021 

  Le Bureau a approuvé l’attribution par m2A d’une 
subvention annuelle de 40 000 euros pour 2021 au 
profit de l’association Technistub, destinée à contribuer 
aux coûts de fonctionnement, en l’occurrence aux frais 
de personnel liés au recrutement du FabManager. 
Le FabLab Technistub, espace de création collaborative 
et de partage d’expériences, notamment pour les 
particuliers, étudiants, entrepreneurs, porteurs de 
projets, créateurs d’entreprise, vise à développer les 
axes de travail suivants : 
- développer des actions à destination des particuliers, 

en facilitant l’accès aux nouvelles technologies à tous 
les publics, 

- être un lieu de référence, un espace d’innovation 
collaborative, en développant des communautés de 
savoirs et la diffusion des connaissances, 

- proposer des formations innovantes, en créant des 
prototypes, en laissant le droit à l’erreur aux 
apprenants et en privilégiant les approches 
collaboratives et transdisciplinaires, 

- développer des actions à destination des entreprises, 
en proposant la location d’espaces temporaires et en 
permettant l’accès aux équipements du FabLab à 
tout moment. 

   
Délibération du 
Bureau n°257B 

 Association SEMIA - subvention de 
fonctionnement annuelle 2021 

  Le Bureau a approuvé l’attribution par m2A d’une 
subvention annuelle de 50 000 euros pour 2021 au 



profit de l’association SEMIA, destinée à soutenir le 
développement de projets innovants et dynamiser 
l’environnement entrepreneurial du territoire de m2A. 
SEMIA, principale structure d’accompagnement de 
projets de création d’entreprises innovantes du 
territoire, vise à développer les axes de travail 
suivants : 
- dynamiser les flux de projets, en détectant et en 

évaluant les projets et leurs porteurs sur le territoire, 
- sensibiliser à l’environnement entrepreneurial, en 

suscitant les rencontres entre les divers partenaires, 
- attirer des projets exogènes et développer une offre 

de co-incubation de projets en développement, 
- développer la communication sur son savoir-faire et 

sur son offre, visant à promouvoir la méthode 
d’accompagnement SEMIA. 

 
 

II. Décisions du Président 
 
En application des délégations de pouvoir accordées le 18 juillet 2020, le Président 
a pris les décisions suivantes en matière de réalisation d’emprunts et de gestion 
active de la dette : 
 
- en matière de régies comptables 
 

 modification de l’arrêté initial de création de la régie « Vélo à Assistance 
Electrique – VAE », 

 modification en régie de recettes et d’avances, encaissement pour compte 
de tiers LOCVELO de la prime d’assurance vélo et reversement au tiers 
LOCVELO des primes d’assurances encaissées. 

 
 
- en matière de marchés publics passés par voie de procédure adaptée 
 

N° Service Titulaire du marché Objet 
Date de 

notification 

Montant 
du 

marché 
(HT) 

Nature 

 C2021021  43 
GERNER 
52-56 rue des Vignes 
67202 WOLFISHEIM 

Travaux de rénovation et de maintenance 
courante dans les bâtiments communautaires - 
Lot n° 17 : Signalétique dans les bâtiments 
communautaires 

21/01/2021 50 000,00 € Travaux 

 C2021019  433 
VINCENTZ 
8 rue de Celtes 
68510 SIERENTZ 

Modernisation de la borne de recharge pour 
véhicules électriques du Centre nautique 
Aquarhin  

20/01/2021 4 869,29 € Services 

 C2021015  512 

NATURE PLANET 
Stensgardvej 21 
5500 MIDDELARFT - 
DENMARK 

Achat d'articles diversifiés pour la vente à la 
boutique du Parc zoologique et botanique de 
Mulhouse  

13/01/2021 10 600,02 € Fournitures 

 C2021014  512 

EDITIONS VALOIRE-
ESTEL 
3 rue A. Calmette  
CS 72925 La Chaussée-
St-Victor 
41029 BLOIS CEDEX 

Achat de divers articles (magnets, gobelets,) 
destinés à la vente à la boutique du Parc 
zoologique et botanique de Mulhouse  

13/01/2021 5 490,00 € Fournitures 

 C2021009  021 
WA PUBLICITE 
14 Rue de Lorraine 
68270 WITTENHEIM 

Réalisation de 39 vidéos « m2A et moi » saison 
3  

04/01/2021 25 662,00 € Services 



 C2021005  4156 
SIEMENS 
39-47 Boulevard Ornano 
93527 ST DENIS 

Maintenance des installations de sécurité 
incendie, gestion énergétique – sureté sites de 
Richwiller et Didenheim année 2021  

01/01/2021 9 632,00 € Services 

 C2020298  431 
ASCAUM 
17B rue du Périgord 
68270 WITTENHEIM 

Remplacement des ascenseurs au CSRA  11/01/2021 
164 000,00 

€ 
Travaux 

 C2021026  021 
HIPPOTYPO 
60 quai Fernand Saguet 
94700 MAISON ALFORT 

Création graphique de la carte PassTemps et 
brochures  

04/12/2020 4 020,00 € Services 

 C2021025  021 
WEMAP 
1 Place Francis Ponge 
34000 MONTPELLIER 

Création d’une carte interactive balade  04/12/2020 10 416,67 € Services 

 C2021024  021 

TAKKEO 
34/41 Rue du jeu des 
enfants 
67000 STRASBOURG 

Création du site internet 19/12/2020 10 000,00 € Services 

 C2021023  021 
TRACES ECRITES 
8 Impasse de la vigne 
21310 TROCHERES 

Prestation d’agence de presse  04/12/2020 4 290,00 € Services 

 C2021018  433 
SUEZ ORGANIQUE 
38 Avenue Jean Jaurès 
78440 GARGENVILLE 

Epandage des cendres issues des chaudières 
de la Centrale Thermique de l’Illberg  

24/10/2020 8 576,14 € Travaux 

 C2021017  021 

MENUISERIE 
FELBLINGER 
Rue des Artisans 
68690 MOOSCH 

Fourniture d’un plateau télé  10/12/2020 10 674,85 € Fournitures 

 C2021001  113 

TRANSDEV 
7 avenue de SUISSE CS 
60288  
68316 ILLZACH CEDEX 

Transport scolaire pour l'Aventure Citoyenne 
2021  

24/11/2020 5 700,00 € Services 

 C2020311  512 

BENNES VINCENT 
14 rue de l'Industrie  
BP 60163 
68702 CERNAY CEDEX 

Acquisition de deux caissons plateau classe 1 
(bennes amovibles)  

10/12/2020 6 800,00 € Fournitures 

 C2020309  512 

SAINT GOBAIN GLASS 
SOLUTIONS NORD EST 
4 Rue des verriers 
68200 MULHOUSE 

Fourniture et pose de vitrages feuilletés à la 
singerie - Parc zoologique et botanique de 
Mulhouse  

17/11/2020 4 860,00 € Travaux 

 C2020308  021 
ACTIVE MEDIA 
39 Rue Poincaré 
68700 CERNAY 

Vidéos commerçants  18/12/2020 10 419,43 € Services 

 C2020307  414 
GARAGE RELLE 
22 Boulevard des nations 
68200 MULHOUSE 

Remise en état de la carrosserie du véhicule 
immatriculé BG-055-JX  

15/12/2020 6 582,00 € Services 

 C2020306  021 

TAPIS ROUGE 
Parc d’activité Argile 
06370 MOUANS 
SARTOUX 

Fourniture et livraisons de doudounes 26/10/2020 4 185,00 € Fournitures 

 C2020296  521 

PARC EXPO 
MULHOUSE 
120 rue Lefèbvre 
68100 MULHOUSE 

Préparation Journées des Carrières  17/12/2020 28 000,00 € Services 

 C2020295  414 

BERGERAT 
MONNOYEUR 
Rue de Langhurst ZI 
68310 WITTELSHEIM 

Fourniture d’un bras Caterpillar  14/12/2020 4 722,00 € Fournitures 

 C2020294  521 

EUROGROUP 
CONSULTING 
25 Quai du Président 
Paul Doumer 
92408 COURBEVOIE 

Réalisation de la cartographie des acteurs 
économiques et des potentiels du territoire  

19/11/2020 33 000,00 € Services 

 C2020293  541 

CERYX TRAFIC 
SYSTEM 
18 rue des Forts 
28500 CHERISY 

Etude pour la prise en compte des bus dans le 
fonctionnement de carrefours à feux situés sur 
l’itinéraire de la ligne de bus C5. 

17/12/2020 29 375,00 € Services 

 C2020291  401 
LE MOULIN – CINE 
7 rue de la Savonnerie 
68460 LUTTERBACH 

Sorties tous publics été et automne 2020 sur 
tout le territoire de m2A - Lot n° 1 : découvrir 
l'environnement proche des communes de 
m2A 

26/11/2020 10 400,00 € Services 

 C2020290  021 
MARC BARRAL BARON 
10 Rue des Artisans 
68172 RIXHEIM 

Shooting photo campagne de propreté  12/11/2020 5 250,00 € Services 

 C2020289  4156 
SIEMENS 
39-4 7 Boulevard Ornano 
93527 ST DENIS 

Maintenance des installations de sécurité 
incendie, gestion énergétique – sureté site de 
Richwiller et Didenheim année 2020 

01/12/2020 9 425,00 € Services 

 C2020288  3615 LA POSTE Affranchissement novembre 2020  09/12/2020 20 705,06 € Services 



20 Place Saint Marc 
76035 ROUEN CEDEX 

 C2020287  021 

HIPPOTYPO 
60 Quai Fernand Saguet 
94700 MAISONS 
ALFORT 

Rapport d’activité 2019  08/11/2020 6 105,00 € Services 

 C2020285  021 
ALCHEMY 
30 Place Saint Georges 
75009 PARIS 

Arborescence Phraseanet Olateforme Photo  20/02/2020 6 353,75 € Services 

 C2020284  021 
ALCHEMY 
30 Place Saint Georges 
75009 PARIS 

Prestations d’archivage digital  22/10/2020 6 225,00 € Services 

 C2020283  411 

REGIE DE 
BOURTZWILLER 
15 Rue de Bordeaux 
68200 MULHOUSE 

Prestation de balayage manuel des espaces 
publics des communes de Riedisheim, 
Zimmersheim, Eschentzwiller, Bruebach et 
Flaxlanden - Balayage Riedisheim Décembre 
2020  

23/11/2020 7 224,53 € Services 

 C2020282  411 

REGIE DE 
BOURTZWILLER 
15 Rue de Bordeaux 
68200 MULHOUSE 

Prestation de balayage manuel des espaces 
publics des communes de Riedisheim, 
Zimmersheim, Eschentzwiller, Bruebach et 
Flaxlanden – Balayage Riedisheim Novembre 
2020  

23/11/2020 6 502,03 € Services 

 C2020280  431 

ORONA EST 
19 rue Flora Tristan Parc 
des Forges 
67200 STRASBOURG 

Installation d'un élévateur PMR à l'auberge du 
parc zoologique et botanique de Mulhouse  

23/12/2020 19 500,00 € Travaux 

 C2020272  021 
TRRZZEBIATOWSKI 
2 Avenue Auguste Wicky 
68100 MULHOUSE 

Tournage en faveur du soutien aux 
commerçants  

17/11/2020 13 000,00 € Services 

 C2020270  414 
GEMAT 
38 Avenue de Suisse 
68110 ILLZACH 

Fourniture et montage ridelle porter sur 
véhicules FV-183-LD/FT-098-EC/FT-857-
EB/FT-906-WL  

01/12/2020 5 140,00 € Fournitures 

 C2020267  433 
AERA CVC 
38 rue de Mulhouse 
68210 BERNWILLER 

Remplacement du moteur de soufflage CTA 
pour la grande salle du Palais des Sports  

30/11/2020 4 057,50 € Travaux 

 C2020266  521 
CITIVIA-SPL 
5 rue Lefèbvre 
68100 MULHOUSE 

Contribution au SIMI 2020  19/11/2020 18 333,00 € Services 

 C2020264  433 

PONTIGGIA 
8 rue de la Martinique - 
B.P. 40015 
68272 WITTENHEIM 
Cedex 

Divers travaux (renforcement, dépannage, 
électricité) relatifs à l'éclairage du Stade de 
L'ILL  

26/11/2020 15 000,00 € Travaux 

 C2020261  021 

STUDIO B BARTHE 
FRANCOIS 
39 avenue du 8ème 
Régiment de hussards 
68130 ALTKIRCH 

Tournage SERD 2020  13/11/2020 7 460,00 € Services 

 C2020260  414 
S2B Constructions 
3 rue de la Reigne 
70200 LURE 

Fourniture de 3 bennes de Travaux Publics  24/11/2020 14 600,00 € Fournitures 

 C2020259  414 
FAAC 
14 avenue d'Italie 
68315 ILLZACH 

Fourniture d’une analyse 4 gaz  20/11/2020 6 574,00 € Fournitures 

 C2020254  433 

ENGIE COFELY 
1000 boulevard 
Sébastien Brant - B.P. 
20152 
67404 ILLKIRCH 
GRAFFENSTADEN 
CEDEX 

Remplacement d'une vise montante à la 
chaufferie bois d'Ungersheim  

18/11/2020 13 732,00 € Travaux 

 C2020253  414 
MAILLARD EURL 
6 Rue de la Saule 
21610 FONTENELLE 

Remplacement du filtre à particule et passage 
au banc sur balayeuse BT 1801 

18/11/2020 7 945,00 € Services 

 C2020249  021 
ARTENREEL 
Rue de Battenheim 
68100 MULHOUSE 

Rédaction du rapport d’activité 2019  06/11/2020 4 500,00 € Services 

 C2020248  433 
OTELIO Sàrl 
52 rue du Prunier 
68000 COLMAR 

Mission d'audit énergétique  12/11/2020 5 000,00 € Services 

 C2020245  4333 

C.E.C 
255 avenue Galilée, Parc 
de la Duranne 
13857 AIX-EN-
PROVENCE 

Accompagnement pour la réalisation de la 
planification énergétique en vue de la 
certification ISO 50001 de la Centrale 
Thermique de l'Illberg  
lot unique 

16/11/2020 8 950,00 € Services 



 C2020244  541 

SOCOMEC Agence de 
Strasbourg  
24 rue de l'Expansion 
67150 ERSTEIN 

Coffret CIT 1250A Tramway  12/11/2020 16 248,00 € Fournitures 

 C2020243  3615 
LA POSTE 
20 Place Saint Marc 
76035 ROUEN CEDEX 

Affranchissement octobre 2020  10/11/2020 22 266,52 € Services 

 C2020239  414 
CATRA 
25 rue de Mulhouse 
68170 RIXHEIM 

Remise en état de la boîte de vitesse du 
véhicule immatriculé CX-790LR  

16/10/2020 5 431,00 € Services 

 C2020236  415 
ESII 
ZI Sud 2 rue de la Prade 
34880 LAVERUNE 

Fourniture du logiciel pour affichage Neoplayer 03/11/2020 4 157,00 € Services 

 C2020235  021 

DIGITALSACE360 
7 Rue de l’industrie 
68360 SOULTZ HAUT 
RHIN 

Vidéo 360 site de la gare  02/11/2020 7 850,00 € Services 

 C2020234  021 

DIGITALSACE360 
7 Rue de l’industrie 
68360 SOULTZ HAUT 
RHIN 

Vidé 360 site DMC  02/11/2020 8 000,00 € Services 

 C2020233  532 
ATELIER INSITU 
1 Place Saint Etienne 
67200 STRASBOURG 

Etudes du marché Déclinaison du PADD et 
mise en forme du projet de PLU arrêté pour la 
commune d'Illzach  

06/11/2020 18 150,00 € Services 

 C2020230  512 

ADEMI Pesage 
ZI La Bergerie - Rue 
Gutenberg 
49280 LA SEGUINIERE 

Acquisition d'une balance pour les tapirs malais 
du Parc zoologique et botanique de Mulhouse  

20/10/2020 5 055,00 € Fournitures 

 C2020229  433 
AERA CVC 
38 rue de Mulhouse 
68210 BERNWILLER 

Travaux aérauliques à la piscine "Les 
Jonquilles"  

30/10/2020 14 119,40 € Travaux 

 C2020228  433 
CLEMESSY 
18 Rue de Thann 
68200 MULHOUSE 

Rénovation de l'éclairage du tennis club au 
Waldeck  

04/11/2020 8 682,54 € Travaux 

 C2020220  431 
Cabinet MERLIN 
32 allée Nathan Katz 
68100 MULHOUSE 

Maîtrise d'œuvre pour l'extension vers le 
quartier Bel Air du réseau de chauffage urbain 
de la centrale thermique de l'Illberg  

23/11/2020 
174 068,00 

€ 
Services 

 
 
- en matière d’actions en justice 
 
Mémoires en défense du 13 octobre 2020 suite au recours en responsabilité de 
deux agents 
 
Mémoire en défense du 29 décembre 2020 dans le cadre du recours introduit par 
une société contestant la décision de refus de l'Etat de prononcer le dégrèvement 
de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères pour l'année 2018 
 
Mémoire en défense du 27 janvier 2021 suite au recours d'un agent en vue de 
l’annulation d’un licenciement en fin de stage 
 
 
- en matière d’habitat 
 



INFORMATIONS CONSEIL D'AGGLOMERATION
Décisions prises par le Conseiller Communautaire délégué

entre le 11 décembre 2020 et le 31 janvier 2021

1

1 - Ingénierie

Suivi animation des programmes Anah

Citivia OPAH RU Fonderie - Année 2020 69 965 €

TOTAL 69 965 €

Bénéficiaire Opérations Subvention 
Anah

TOTAL 283 577 152,00 € 196 500,00 €

AIDE A LA PIERRE - LOGEMENTS PRIVES

16 500,00 €3F GRAND EST Mulhouse 18 place du Printemps Réhab thermique 11 0,00 €

0,00 €
NEOLIA Richwiller Rue Simone Veil - Tr 3 Agrément PLAI 6 48 096,00 € 15 000,00 €

NEOLIA Richwiller Rue Simone Veil - Tr 3 Agrément PLUS 10 0,00 €

0,00 €
m2A Habitat Sausheim 1 rue d'Illzach Agrément PLAI 3 24 048,00 € 7 500,00 €

m2A Habitat Sausheim 1 rue d'Illzach Agrément PLUS 2 0,00 €

20 000,00 €
Sérénité Résidences Habsheim Rue des Bleuets Agrément PLS 8 0,00 € 0,00 €

Batigère Habsheim Rue de Zurich Agrément PLAI 8 64 128,00 €

0,00 €
Batigère Habsheim Rue de Zurich Agrément PLUS 16 0,00 € 0,00 €

DOMIAL Kingersheim Rue de Pfastatt Agrément PLS 20 0,00 €

0,00 €
HHA Sausheim 27 rue de Mulhouse Agrément PLAI 6 48 096,00 € 15 000,00 €

HHA Sausheim 27 rue de Mulhouse Agrément PLUS 4 0,00 €

0,00 €
HHA Kingersheim 82-84 rue de Hirschau Agrément PLAI 6 48 096,00 € 15 000,00 €

HHA Kingersheim 82-84 rue de Hirschau Agrément PLUS 9 0,00 €

15 000,00 €
HHA Wittelsheim Rue de Staffelfelden Agrément PLS 35 0,00 € 0,00 €

HHA Rixheim 134 rue de l'Ile Napoléon Agrément PLAI 6 48 096,00 €

5 000,00 €
HHA Rixheim 134 rue de l'Ile Napoléon Agrément PLUS 11 0,00 € 0,00 €

NEOLIA Rixheim Rue de l'Ile Napoléon Agrément PLAI 2 16 032,00 €

25 000,00 €
NEOLIA Rixheim Rue de l'Ile Napoléon Agrément PLUS 28 0,00 € 0,00 €

3F GRAND EST Habsheim rue de la Rampe Agrément PLAI 10 80 160,00 €

17 500,00 €
3F GRAND EST Habsheim rue de la Rampe Agrément PLUS 15 0,00 € 0,00 €

3F GRAND EST Lutterbach 87 rue de Reiningue Agrément PLAI 7 56 112,00 €

12 500,00 €
3F GRAND EST Lutterbach 87 rue de Reiningue Agrément PLUS 14 0,00 € 0,00 €

NEOLIA Bollwiller Impasse de Verdun Agrément PLAI 5 40 080,00 €

32 500,00 €
NEOLIA Bollwiller Impasse de Verdun Agrément PLUS 10 0,00 € 0,00 €

DOMIAL Kingersheim Rue de Pfastatt Agrément PLAI 13 104 208,00 €

0,00 €
DOMIAL Kingersheim Rue de Pfastatt Agrément PLUS 17 0,00 € 0,00 €

HUBER Hervé Illzach 2 rue de Mulhouse Agrément PLS 1 0,00 €

AIDE A LA PIERRE - LOGEMENT SOCIAL (Production)

Bailleur

Opération

Financement

N
br

e 
lo

gt
s

Montant des aides

Commune Adresse Crédits 
délégués m2a



INFORMATIONS CONSEIL D'AGGLOMERATION
Décisions prises par le Conseiller Communautaire délégué

entre le 11 décembre 2020 et le 31 janvier 2021

2

Etudes

Copropriétés fragiles - Assistance à maîtrise d'ouvrage

2 - Aides aux travaux de l'Anah et aides complémentaires précarité énergétique

Précarité énergétique - Propriétaires occupants et propriétaires bailleurs - Anah et m2A

Ville de 
Mulhouse

Mission de coordination des plans de sauvegarde des copropriétés 
des Coteaux - Année 2020

1 688 €

TOTAL 94 549 € 3 000 €

I.L. Brunstat-Didenheim 15 545 € 1 000 €

H.K. Mulhouse 5 843 € 0 €

J.P. Chalampé 12 000 € 1 000 €

B.T. Mulhouse 11 621 € 0 €

N.W. Pulversheim 2 559 € 0 €

S.S. Mulhouse 3 811 € 0 €

N.F. Mulhouse 7 170 € 0 €

C.M. Mulhouse 12 000 € 0 €

C.B. Morschwiller/Bas 12 000 € 0 €

Propriétaire Commune
Montant des aides

Anah m2A

K.V. Illzach 12 000 € 1 000 €

TOTAL 8 145 € 0 €

Mandataire Copropriété Adresse Subvention 
Anah

Subvention 
m2A

SYNDIC 
PROVENCE PROVENCE 36 à 40 rue A. Schoen - 4 à 8 rue 

d'Avignon - 3 à 7 rue d'Arles à Mulhouse 3 645 € 0 €

Commune de 
Wittenheim La Forêt 1 et 2 Rues du Markstein/Pelvoux à Wittenheim 4 500 € 0 €

TOTAL 1 688 €

Bénéficiaire Opérations Subvention 
Anah



INFORMATIONS CONSEIL D'AGGLOMERATION
Décisions prises par le Conseiller Communautaire délégué

entre le 11 décembre 2020 et le 31 janvier 2021

3

Précarité énergétique - Aide complémentaire du Conseil Départemental

Copropriétés fragiles - Aide aux syndics

StaffelfeldenD.C. 06/11/20 17/12/20 1 000 €

B.N. Wittelsheim 06/11/20 17/12/20 1 000 €

C.A. Mulhouse 06/11/20 17/12/20 1 000 €

G.M. Mulhouse 14/10/20 17/12/20 1 000 €

H.R. Brunstatt-Didenheim 06/11/20 17/12/20 1 000 €

W.M. Mulhouse 14/10/20 17/12/20 1 000 €

S.R. Sausheim 14/10/20 17/12/20 1 000 €

M.B. Kingersheim 14/10/20 17/12/20 1 000 €

Y.M. Mulhouse 14/10/20 17/12/20 1 000 €

D.C. Bruebach 14/10/20 17/12/20 1 000 €

S.C. Bollwiller 14/10/20 17/12/20 1 000 €

S.T. Lutterbach 14/10/20 17/12/20 1 000 €

H.M. Illzach 14/10/20 17/12/20 1 000 €

D.B. Mulhouse 16/09/20 17/12/20 1 000 €

R.V. Wittenheim 16/09/20 17/12/20 1 000 €

B.N. Mulhouse 16/09/20 17/12/20 1 000 €

O.S. Mulhouse 16/09/20 17/12/20 1 000 €

1 000 €

D.M. Mulhouse 16/09/20 17/12/20 1 000 €

G.C. Wittenheim 16/09/20 17/12/20 1 000 €

TOTAL 162 809 € 0 €

Nexity La Foret I Rue du Markstein - Wittenheim 81 068 € 0 €

CIMA La Forêt II Rues du Markstein/Pelvoux - Wittenheim 71 283 € 0 €

Subvention 
m2A

Nexity Nations 9 à 21 bd des Nations - Mulhouse 10 458 € 0 €

TOTAL 31 000 €

Syndic et 
propriétaires 

modestes
Copropriété Adresse Subvention 

Anah

G.C. Wittenheim 02/12/20 17/12/20 1 000 €

M.H. Mulhouse 02/12/20 17/12/20 1 000 €

S.K. Morschwiller le Bas 02/12/20 17/12/20 1 000 €

B.Y. Pfastatt 02/12/20 17/12/20 1 000 €

M.D. Mulhouse 02/12/20 17/12/20 1 000 €

G.T. Zimmersheim 02/12/20 17/12/20 1 000 €

O.N. Mulhouse 22/06/20 17/12/20 1 000 €

A.D. Illzach 06/11/20 17/12/20 1 000 €

B.M. Kingersheim 03/07/20 17/12/20 1 000 €

H.K. Mulhouse 08/07/20 17/12/20 1 000 €

I.D. Pfastatt 16/09/20 17/12/20

Subvention 
Conseil 

Départemental

K.T. Zillisheim 09/04/20 17/12/20 1 000 €

Propriétaire Commune
Date 

Session 
Anah

Date 
validation 

commission 
financeurs



INFORMATIONS CONSEIL D'AGGLOMERATION
Décisions prises par le Conseiller Communautaire délégué

entre le 11 décembre 2020 et le 31 janvier 2021

4

Habitat très dégradé ou indigne

Adaptation au handicap/maintien à domicile - Anah - Propriétaires occupants 

3 - Réglementation Prime Intermédiation Locative

TOTAL 1 1 000 €

F.B. Mulhouse 1 1 000 €

TOTAL 52 132 € 22 542 €

Propriétaire Commune

N
br

e 
lo

gt
s Subvention 

Anah

C.D. Wittelsheim 5 023 € 1 758 €
F.T. Niffer 9 649 € 4 825 €

P.E. Richwiller 12 215 € 4 275 €
C.K. Illzach 6 259 € 2 191 €

Propriétaire Commune
Montant 
travaux 
éligibles

Montant 
des aides 

Anah
A.B. Brusntatt-Didenheim 18 986 € 9 493 €

TOTAL 12 983 € 0 €

Propriétaire Commune
Montant des aides 

Anah m2A

R.F. Mulhouse 12 983 € 0 €



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération prend acte des délibérations 
et décisions prises par délégation. 
 
 
Le Conseil d’Agglomération prend acte des délibérations et décisions prises par 
délégation. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  







DELIBERATION EXECUTOIRE LE 30 MARS 2021
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2 
 

 

Préambule 
 

 

Le Budget Primitif 2021 a été construit dans le respect des objectifs adoptés lors 

du Débat d’Orientations Budgétaires (DOB). Inscrit dans la prospective financière 

du mandat, établie dès l’origine et présentée à cette occasion, le budget 2021 

vise à atteindre les objectifs que les élus communautaires se sont fixés, compte 

tenu des engagements incompressibles, de la situation actuelle de la collectivité, 

des projets et des impacts de la crise sanitaire sans précédent que nous 

traversons depuis plus d’un an. 

 

Il constituera la première traduction du nouvel élan du territoire communautaire, 

à la suite du renouvellement municipal de 2020. 

Les élus ont souhaité tout au long de ce nouveau mandat, conserver au cœur de 

la stratégie de gouvernance, la place centrale de chacune des communes ainsi 

que les valeurs partagées de proximité, de transparence et de confiance. 

 

Ce budget traduit aussi la volonté affirmée de recherche d’une épargne brute 

optimale en dépit de l’impact de la crise sanitaire et de la faible dynamique des 

dotations obligeant à une gestion rigoureuse des dépenses de fonctionnement. 

M2A poursuivra ainsi, malgré la non reconduction du contrat de Cahors, dans la 

démarche de gestion rigoureuse dans laquelle elle s’était engagée de ses 

dépenses de fonctionnement, afin de dégager une épargne brute suffisante au 

maintien d’une politique d’investissement soutenue favorisant la relance 

économique et donc l’emploi de notre territoire. 

 

D’autre part, l’année 2021 verra se concrétiser une réforme en profondeur de 

notre fiscalité qui est impactée à 2 niveaux : 

- phase 2 du processus de suppression de la TH ; m2A ne percevra plus cette 

taxe qui sera compensée par une fraction de TVA ; 

- réduction de 50% des bases de foncier bâti des établissements industriels avec 

une compensation de l’Etat. 

Ces 2 mesures, même si elles sont budgétairement neutres cette année, 

limiteront sensiblement l’effet de levier fiscal dont pourrait disposer m2A dans les 

années à venir. 
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Le nouveau projet de territoire initié en 2020, montera en puissance cette année 

avec comme objectifs principaux la politique d’attractivité de notre territoire, 

déployée sous l’axe du développement économique et touristique tout en tenant 

compte de la nouvelle donne environnementale et des aspects liés à la cohésion 

sociale du territoire.  

Ce nouveau projet de territoire a été le fil conducteur qui a guidé la construction 

du budget 2021 de notre collectivité. 
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Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes (en €) 

Le projet de Budget Primitif pour l’exercice 2021 s’élève globalement à                     
421 545 624 €. 

Le budget de m2A est composé d’un budget Principal et de trois budgets 
annexes, dont les montants sont présentés ci-dessous : 

 

Budget principal Dépenses Recettes 
Section de fonctionnement 249 651 224 249 651 224 
Section d'investissement  60 669 557 60 669 557 
Total cumulé budget principal 310 320 781 310 320 781 
      
Budget annexe chauffage urbain Dépenses Recettes 
Section de fonctionnement 11 163 299 11 163 299 
Section d'investissement  5 354 000 5 354 000 
Total cumulé budget annexe chauffage urbain 16 517 299 16 517 299 
      
Budget annexe transports urbains Dépenses Recettes 
Section de fonctionnement 73 710 174 73 710 174 
Section d'investissement  19 116 010 19 116 010 
Total cumulé budget annexe transports urbains 92 826 184 92 826 184 
      
Budget annexe ZAE Bantzenheim Dépenses Recettes 
Section de fonctionnement 943 580 943 580 
Section d'investissement  937 780 937 780 
Total cumulé budget annexe ZAE 1 881 360 1 881 360 
      
Total cumulé tous budgets m2A 421 545 624 
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1ère partie : Examen du budget général 
 
Le budget principal 2021 est équilibré en dépenses et en recettes à                  
310 320 781 €, réparti de la manière suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dépenses de 
fonctionnement
249 651 224€

Recettes de 
fonctionnement 
249 651 224€

Dépenses 
d’investissement

60 669 557 €

Recettes 
d’investissement

60 669 557 €

Total dépenses
310 320 781 €

Total recettes
310 320 781 €
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I - Section de Fonctionnement 
 
La section de fonctionnement s’élève à 249 651 224 €. Elle se décompose en : 

- opérations réelles, donnant lieu à des mouvements de trésorerie ; 

- opérations d’ordre ne donnant pas lieu à des mouvements de trésorerie.  

Les opérations réelles sont réparties en opérations de gestion, en opérations 

financières et en opérations exceptionnelles. La différence entre les recettes 

et les dépenses réelles constitue l’épargne brute.  

A - Recettes et dépenses réelles  
 
Le solde des opérations réelles, soit le résultat prévisionnel de gestion sur 

l’exercice 2021 ressort à 16,59 M€. Ce solde sera repris dans l’autofinancement 

permettant de financer les investissements 

 

Avec 16,59 M€, l’autofinancement représente, hors ACTP, 9,02 % de nos recettes 

de fonctionnement alors qu’il était de 10,54 % au BP 2020.  

Dépenses en M€ Recettes en M€

BP 2021 - Fonctionnement

Recettes de 
fonctionnement 

249,65 M€

Epargne brute       
16,59 M€

Reversements aux 
communes ACTP et 

DSC  66,96 M€

Dépenses de 
fonctionnement 

propre m2A          
166,10 M€
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La recherche d’une épargne brute suffisante est indispensable pour soutenir, à 

travers un bon niveau d’investissement, l’activité économique et donc l’emploi de 

notre bassin de vie. La faible dynamique des dotations d’Etat ainsi que les 

impacts de la crise sanitaire que nous traversons, nous obligent à une gestion 

extrêmement rigoureuse de l’ensemble de nos dépenses de fonctionnement. 

Opérations de gestion  
 
1) RECETTES 
 
Les recettes réelles de fonctionnement 2021 s’élèvent à 249 356 200 €. Elles 

sont détaillées dans le tableau ci-dessous :  

 

Les recettes réelles de fonctionnement sont quasiment stables en 2021 par 

rapport à l’année précédente. Toutefois, après neutralisation des effets de la crise 

sanitaire et après retraitement du transfert compétence eau, l’évolution 

constatée est de +0,22 %. 

Chapitre 73 - Impôts et taxes   

Le total des produits attendus sur le chapitre 73 est de 144 013 869 €, alors qu’il 

était de 155 395 287 € au BP 2020.  

L’année 2021 verra se concrétiser une modification en profondeur de notre 

fiscalité avec : 

- la disparition de la taxe d’habitation qui est compensée à hauteur de      

33,03 M€ par une fraction de TVA ; 

- la baisse de 50 % des bases industrielles sur le foncier économique dans le 

En M€ BP 2020 BP 2021 Evol Commentaires

Produits des services et des domaines 41,13 34,97 -14,97%
Evolution liée au retraitement du transfert compétence eau (TCE) 

et à la baisse de produits résultant de la crise sanitaire. Après 
retraitement,  le taux d'évolution est de 2,23%

Impôts et taxes 155,40 144,01 -7,32%
Evolutions législatives avec réduction des bases de fiscalité 

économiques et compensation au chap 74. A périmètre constant, 
l'évolution ressort à 0,2%

Atténuation de charges 0,23 0,23 0,00% -

Dotations et subventions 49,64 57,07 14,97%
Evolutions législatives avec compensation liée à la réduction de 
50% des bases de foncier bâti des établissements industriels et 

suppression de la TH. A périmètre constant, l'évolution serait de -
0,65%

Autres produits de gestion courante 2,72 2,85 4,70% Réinscription de la redevance 2020 du Centre de Natation de 
Haut Niveau

Produits financiers et exceptionnels 0,22 0,22 0,57% - 

Reprise anticipée des résultats 10,00 Reprise anticipée du résultat à hauteur de 10 M€

Total des recettes réelles de 
fonctionnement 249,33 249,36 0,01% Quasi stabilité des recettes

Total des recettes réelles de 
fonctionnement à périmètre constant 248,80 249,36 0,22% L'évolution serait de + 0,2% après neutralisation du TCE et des 

impacts Covid
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cadre du volet fiscal du plan de relance qui nous impacte pour 9,5 M€ au 

niveau de la CFE ; 

- la disparition définitive du FPIC (Fonds de Péréquation des Ressources 

Intercommunales et Communales) après une dernière perception 

exceptionnelle de 675 K€ en 2020. 

Les effets induits par la refonte de la fiscalité assurent globalement à m2A le 

maintien de ses ressources.  

Toutefois, le contexte sanitaire affecte les impôts dépendants de la conjoncture 

(soit 40% de nos recettes fiscales) tels que la CFE, la CVAE et la taxe de séjour, 

ce qui aura une répercussion prévisionnelle sur nos recettes fiscales d’environ          

-3,5 M€. 

 

Les dotations détaillées apparaissent dans le tableau ci-dessous : 

 

 
 
 
 
 

Recette fiscale BP 2020 en 
M€

BP 2021 en 
M€

Taux 
d'évolution Commentaire 

CVAE 19,60 18,77 -4,2% Tendance à la baisse liée au contexte 
économique

CFE 37,75 27,45 -27,3%
Evolution législative (valeur locative des 
établissements industriels divisée par 

deux) et contexte économique 

FRACTION DE TVA 33,03 Compensation de la suppression de la TH

TASCOM 4,50 3,77 -16,3% Effet évolution des bases  

Ressources fiscalité ménages 38,62 6,42 -83,4% Effet suppression de la TH

TEOM 36,20 36,40 0,6% Effet évolution physique des bases et 
revalorisation forfaitaire 

IFER 1,60 1,60 -0,3% Montant stable

FNGIR 14,57 14,57 0,0% Montant stable

FPIC 0,00 0,00 Sortie définitive du FPIC après une 
perception exceptionnelle en 2020

Rôles supplémentaires fiscalité 1,05 0,70 -33,3% Evolution des bases

Taxe Gemapi 0,45 0,45 -1,2% Instauration de cette taxe en 2018 - Loi 
MAPTAM

Taxe de séjour 0,90 0,60 -33,3% Baisse de fréquentation des 
hébergements

Divers 0,15 0,26 71,5% Hausse des reversements de fiscalité SRU

Total Chap 73 Impôts et taxes avant 
retraitements 155,40 144,01 -7,33% Evolution  de faciale de -7,33% 

Total Chap 73 Impôts et taxes après 
retraitements découlant de l'évolution 
de la fiscalité

144,01 144,01 0,00%
Après neutralisation des effets liés à 

l'évolution de la fiscalité, stabilité entre 
2021 et 2020
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Chapitre 74 - Dotations et participations  

D’un montant global de 57 067 784 €, ce chapitre fait apparaitre une 

augmentation faciale de 15 % qu’il convient de nuancer compte tenu des 

récentes évolutions législatives.  

Ainsi, 2021 voit se concrétiser le dispositif lié à la disparition de la taxe 

d’habitation (TH). Dès lors, l’allocation de compensation de la TH (1,7 M€) 

disparait pour être désormais incluse dans la fraction de TVA nationale dont va 

bénéficier m2A. Cette dernière dotation sera perçue en chapitre 73 alors que la 

dotation de compensation TH de 1,7 M€ figurait en chapitre 74.  

Par ailleurs, une réduction de 50% des bases des établissements industriels sur 

le foncier économique sera opérée à partir de 2021. De ce fait, nos recettes 

fiscales vont connaitre une diminution de l’ordre de 9,5 M€ (en chapitre 73), qui 

sera compensée par une allocation compensatrice de même montant en chapitre 

74. 

En définitive, la comparaison de dotation entre 2020 et 2021 après ces 2 

retraitements laisse apparaitre une évolution de -0,6 %. 

Les dotations et les participations de nos principaux partenaires sont recensées 

dans le tableau ci-après : 

 

Recette BP 2020 en 
M€

BP 2021 en 
M€

Taux 
d'évolution Commentaire 

DGF d'intercommunalité 5,48 5,50 0,4% Quasi stabilité de la DGF

Attributions de compensation Etat 2,29 10,11 340,8%
Effet évolution législative (compensation 

baisse de la valeur locative des 
établissements industriels)

Dotation de compensation EPCI (ex CPS) 21,41 21,06 -1,6% Effet évolution législative

Reversement des communes "ex-part 2 
SIZIRM" 2,35 2,35 0,0% Stable 

DCRTP 7,50 7,52 0,2% Stable 

Participation  CAF Petite enfance, 
périscolaire 8,67 8,69 0,2% Stable 

Participations diverses (Département, 
Région, ANAH…) 1,93 1,84 -4,7% Baisse liée à des subventions non 

pérennes

Total  Chap 74 Dotations et 
subventions 49,64 57,07 14,98%

Evolution faciale de 14,98% . Après 
retraitement des évolutions legislatives, 

l'évolution ressort à -0,65% 
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Chapitre 70 - Produits des services et du domaine 

La dotation globale de ce chapitre s’élève à 34 973 558 €, en baisse « faciale » 

de près de 15 % par rapport au BP 2020. Après retraitement du Transfert 

Compétence Eau, le taux d’évolution ressort à -1,19 % et à +2,23 % après 

neutralisation des effets de la crise sanitaire. 

Ce montant intègre les refacturations de personnel aux budgets annexes, ainsi 

que les mouvements liés à la mutualisation des services avec la ville centre. 

 
L’évolution est liée : 

- aux impacts de la crise sanitaire qui nous conduisent à faire des propositions de 

recettes de produits des services prudentes, notamment en matière d’accueil 

périscolaire (-250K€) et d’entrées des piscines (- 618 K€). Il en va de même pour 

le Centre Sportif dont les activités liées à l’accueil de la délégation de sportifs 

chinois doivent être revues à la baisse (-284 K€), ainsi que pour les activités liées 

au nouveau plateau médical (- 30K€) ; 

- à un ajustement à la hausse (+833 K€) des refacturations des frais de 

personnel aux budgets annexes et à d’autres organismes (Sivom, Amicale du 

personnel), ainsi qu’à la Ville de Mulhouse qui se voit facturer : 

- la participation des agents communautaires aux bureaux de vote des 

élections prévues en 2021 ; 

- le personnel m2A affecté à des missions communales, qui pour des raisons 

statutaires, n’a pas pu encore être muté ; 

- la régularisation de personnel mutualisé, dont l’étude annuelle de fin 

d’année analyse finement l’ensemble des situations des agents au plus 

près de la réalité de leurs fonctions. 

Figurent ci-après, les principaux postes qui composent ce chapitre : 
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Chapitre 75 - Autres produits de gestion courante 

La dotation de ce chapitre s’élève à 2 851 240 € soit en hausse de 4,7 % par 

rapport au budget précédent. La hausse enregistrée réside essentiellement dans 

la double inscription de la redevance du centre de natation de haut niveau, le 

versement 2020 n’ayant pu être effectué. 

Pour le reste, ce chapitre regroupe les produits émanant des recettes issues de la 

facturation des loyers des bâtiments communautaires et notamment les 

redevances du Parc Expo ainsi que par les refacturations de matériel ou 

d’entretien de véhicules entre la Communauté et les communes membres. 

S’ajoutent à cette liste, les refacturations liées au site de DMC, les recettes en 

provenance du parking de la gare ainsi que les recettes liées au Centre Sportif. 

Certaines de ces recettes ont été anticipées avec prudence du fait de la crise 

sanitaire. 

 
 
Même si ce chapitre évolue globalement à la hausse, quelques baisses sont à 

relever, notamment au niveau des zones d’activités économiques dont le mode 

de gestion change. A noter enfin, qu’à l’instar de ce qui s’est fait courant 2020, le 

Objet BP 2020 en 
M€

BP 2021 en 
M€

Taux 
d'évolution Commentaire 

Refacturations de charges de personnel 
(services mutualisés + budgets annexes 
+ SIVOM + communes)

22,73 17,66 -22,3%
Après retraitement du transfert 

compétence eau, l'évolution ressort         
à 3,93%

Tarification des services (Zoo, piscines, 
périscolaire, petite enfance, propreté et 
collecte déchets…)

16,49 15,30 -7,2% Baisse des recettes induites par la crise 
sanitaire

Remboursements de frais (teléphonie, 
frais postaux, nettoyage…) 1,49 1,63 9,4% Hausse des refacturations de frais de 

nettoyage et des frais postaux

Divers produits des services 0,42 0,38 -9,5% Quasi stable

Total Chap 70 Produits des services 41,13 34,97 -14,98%

Après retraitement du transfert 
compétence eau, le taux peut être 

ramené à -1,19%. Si l'on tient compte  
des effets Covid, l'évolution globale 

ressort à +2,23% 

Objet BP 2020 en 
M€

BP 2021 en 
M€

Taux 
d'évolution Commentaire 

Facturation pour remboursement de frais 0,71 0,70 -2,4% Quasi stabilité

Recettes issues de loyers et redevances 1,91 2,07 8,1% évolution notamment liée à la double 
inscription de la location du CNHN

Divers 0,10 0,09 -10,2% Quasi stabilité

Total Chap 75 Produits de gestion 
courante 2,72 2,85 4,7% Hausse de 4,7%
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loyer du Parc Expo sera revu à la baisse afin de tenir compte de la perte 

d’activité et donc de ressources de cette structure. 

 
 
Chapitre 76 – Produits financiers 

Ils représentent en 2021 un montant de 193 361 €, montant identique à celui du 

budget précédent et sont liés à la comptabilisation de l’opération de 

refinancement d’un emprunt. 

Chapitre 77 – Produits exceptionnels 

Les produits exceptionnels représentent 23 888 € et concernent essentiellement 

les pénalités de retard. 

 

2) DEPENSES 
 
Au global, les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 232 768 169 € 

contre 229 940 496 € l’année précédente.   

Les principaux postes de dépenses sont constitués par ordre décroissant des :  

- charges de personnel et frais assimilés (chapitre 012) : 70 298 512 € ; 

- atténuations de produits (chapitre 014) : 66 960 000 € ; 

- charges de gestion courante (chapitre 65) : 61 165 414 € ; 

- charges à caractère général (chapitre 011) : 31 837 483 € ; 

- charges financières (chapitre 66) : 2 385 200 € ; 

- charges exceptionnelles (chapitre 67) : 121 560 €. 

L’évolution de ces postes est retracée dans le tableau ci-après : 
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L’évolution faciale qui est de 1,23% peut être ramenée à +0,7% une fois 

neutralisés les effets liés à la crise sanitaire et les dépenses induites par les 

nouveaux services.  

 

M2A s’était engagée dans le cadre de la contractualisation avec l’Etat, appelée 

« contrat de Cahors », à respecter un plafond d’évolution des dépenses réelles de 

fonctionnement de + 1,275 % par an. Bien que ce dispositif ne soit pas 

reconduit, la stricte maîtrise de ces dépenses reste l’un des objectifs majeurs de 

notre collectivité pour cette année et pour les années à venir ainsi qu’en 

témoigne le taux d’évolution 2021 de 0,7 % à périmètre constant. 

 
Chapitre 012 - Frais liés au personnel 

Les charges de personnel s’élèvent à 70 298 512 € soit une évolution à périmètre 

constant de +1,4 % après retraitement du transfert compétence eau. 

Cette évolution maîtrisée tient compte : 

- du GVT (Glissement Vieillesse Technicité) entrainant une évolution 

automatique proche de 1% ; 

- de l’impact des mesures nationales et particulièrement la poursuite de la mise 

en œuvre du Parcours Professionnel Carrières et Rémunérations (PPCR) 

prévoyant la revalorisation de certaines grilles indiciaires ; 

- du coût des nouveaux dispositifs réglementaires ou de la loi de transformation 

de la fonction publique. 

En M€ BP 2020 BP 2021 Evol Commentaires

Charges à caractère général / moyens 
des services 30,97 31,84 2,8% Après retraitement des dépenses liées aux nouveaux 

services, le taux d'évolution ressort à +0,9%

Charges de personnel 75,06 70,30 -6,3% L'évolution est de +1,4% après neutralisation du transfert 
compétence eau sur 2020

Charges de gestion courante / 
contributions aux partenaires 54,23 61,17 12,8%

L'accroissement de la contribution au budget transports 
impacte fortement l'évolution de ce chapitre. Hors effet 

Covid, l'évolution de ce poste serait de +1%

Attributions de compensations aux 
communes et DSC 67,01 66,96 -0,1% Prise en compte du transfert PLU

Charges financières 2,62 2,39 -9,0% Tendance baissière des taux

Charges exceptionnelles 0,05 0,12 145,6% Evolution  non significative

Total des dépenses réelles de 
fonctionnement 229,94 232,77 1,23%

Evolution de 1,23%. A périmètre constant, (hors 
Covid et nouveaux services) l'évolution serait de 

+0,7%
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Ce montant intègre l’ensemble des rémunérations et charges de personnel de 

m2A concernant : 

- les agents communautaires ; 

- les agents mutualisés qui sont refacturés pour un peu plus de 50% à la Ville de 

Mulhouse ; 

- les agents mis à la disposition des budgets annexes ou d’autres collectivités 

(SIVOM) et intégralement refacturés.  

Les frais de personnel constituent du fait de leur montant, une part non 

négligeable de nos dépenses réelles de fonctionnement, proche de 30 % ce qui 

suppose qu’ils fassent l’objet d’un maximum de rigueur afin d’en maintenir la 

progression tout en préservant l’indispensable développement des activités de 

notre EPCI. 

La poursuite du plan strict de maîtrise des effectifs et de la masse 

salariale suppose que tout recrutement obéisse à de strictes nécessités de 

service. Toute demande de remplacement d’agent quittant la collectivité sera par 

ailleurs finement analysée à l’aune de possibles redéploiements.  

Chapitre 65 - Charges de gestion courante 

Les charges de gestion courante s’établissent à 61 165 414 € pour 2021 en 

hausse sensible par rapport au BP 2020, essentiellement du fait de 

l’accroissement de la contribution au budget annexe des transports.  

Ce chapitre est essentiellement constitué des participations de m2A aux 

organismes de regroupement auxquels elle adhère (17,82 M€) et aux 

contributions versées à ses partenaires associatifs (23,48 M€).  

Il comporte également la participation du budget général au budget annexe des 

transports urbains à hauteur de 18,11 M€. 

Les principaux postes qui composent ce chapitre sont les suivants : 

 

- Des subventions de fonctionnement pour 23,93 M€ déclinées dans les 

domaines suivants : 



15 
 

 

L’évolution de +1,9% traduit la volonté de m2A de maintenir un niveau élevé 

d’accompagnement des associations œuvrant sur son territoire. 

- Des contributions à des organismes de regroupement pour                  

17,82 M€ contre 16,61 M€ au BP 2020, les participations au Sivom ayant 

été ajustées pour faire face aux fluctuations conjoncturelles des prix de vente 

de matériaux : 

 

- Une augmentation conséquente de la participation d’équilibre au 

budget annexe des transports urbains qui passe à 18,11 M€ alors qu’elle 

était de   12,86 M€ l’année précédente afin de faire face aux conséquences de 

la crise sanitaire. Le niveau effectif de cette contribution 2021 sera déterminé 

selon les besoins réels d’équilibre du budget annexe des transports en fin 

Compétence BP 2020 BP 2021

Petite enfance 10 690 581 10 732 821

Périscolaire 4 592 754 4 573 895
Développement économique, emploi et enseignement 
supérieur 2 406 664 2 321 664

Musées techniques 1 469 650 1 469 650

Tourisme et attractivité 985 000 952 500

Aménagement et transports 745 500 747 000

Soutien aux clubs sportifs de haut niveau 482 200 752 200

Transition écologique et climatique 256 675 252 800

Politique de la ville et actions de prévention 161 940 172 145

Aide à domicile 174 373 174 373

Habitat et renouvellement urbain 284 000 368 055

Amicale du personnel et syndicats 1 012 280 1 051 817

Divers 215 850 365 850

Total des subventions de fonctionnement 23 477 467 23 934 770

Compétence BP 2020 BP 2021

SIVOM - traitement et élimination des déchets 15 974 200 17 074 200

Mise en oeuvre de la compétence GEMAPI 460 360 545 700

Syndicat mixte de l'aérodrome 70 000 85 000

Pôle Métropolitain 111 200 111 200

Total des contributions aux organismes de 
regroupement 16 615 760 17 816 100
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d’année. 

Chapitre 011 - Charges à caractère général 

Il s’agit des dépenses courantes engagées par la collectivité pour le 

fonctionnement général de la collectivité (carburants, fluides, fournitures, 

prestations de service, contrats de maintenance…) et des services publics 

proposés aux usagers. 

La nature des compétences exercées par m2A engendre une structure des 

charges de fonctionnement extrêmement rigide. 

Avec 31 837 483 €, les charges à caractère général affichent une hausse de BP à 

BP de près de 2,79 %, qui peut être ramenée à +1% après retraitement des 

dépenses relatives à des nouveaux équipements (Maison des Territoires) et des 

impacts de la Covid. 

Ces dotations sont mises en œuvre dans les domaines suivants : 

 

Chapitre 014 - Atténuation de produits 

Compétence BP 2020 BP 2021

Collecte ordures ménagères et parc auto 8 867 900 8 997 900

Activités périscolaires et petite enfance 4 738 730 4 916 044

Gestion des équipements nautiques et sportifs 5 770 455 5 596 758

Fonctionnement du parc zoologique et botanique 2 235 370 2 233 950

Gestion des zones d'activité et aménagement 1 920 680 1 680 920

Moyens généraux et gestion immobilière 2 498 752 3 151 850

Moyens informatiques et informations géographiques 1 089 600 1 062 900

Communication et évènementiel 810 585 810 785

Habitat et renouvellement urbain 256 375 272 320
Développement durable et entretien des espaces verts des 
ZAE 475 590 539 753

Développement économique, emploi, enseignement 
supérieur et transports 271 548 323 828

Services fonctionnels de la collectivité 1 727 600 1 879 675

Tourisme, musées, attractivité et relations internationales 201 500 247 000

Divers 109 800 123 800

Total des moyens des services 30 974 485 31 837 483
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Ce chapitre, destiné aux reversements de fiscalité, s’élève à 66 960 000 €, en 

léger recul par rapport au BP 2020. Il représente le 2ème poste de dépenses pour 

notre collectivité. Il porte principalement sur les dépenses ci-dessous listées : 

- 65 400 000 € pour les attributions de compensation versée aux communes, 

dont les montants ont été ajustés suite aux transferts PLUI et RLPI effectifs 

depuis le 1er janvier 2020 ; 

- 890 000 € de Dotation de Solidarité Communautaire ; 

- 580 000 € de reversement de FPIC contre 730 000 € en 2020 ; 

- 40 000 € de reversement de la taxe de séjour au conseil départemental, 

dotation revue à la baisse compte tenu de l’impact de la crise sanitaire sur le 

tourisme. 

 

Opérations financières  
 
En 2021, les frais financiers sont anticipés à 2 385 200 €, en diminution de 9 % 

par rapport à l’année précédente. Il s’agit d’un niveau encore inférieur au réalisé 

2020 (2,44 M€) et ce malgré le recours à l’emprunt en 2020 pour un montant 

total de 16,6 M€.  

La diminution des charges financières provient essentiellement de la souscription 

des emprunts 2020 à des taux très faibles, la collectivité ayant profité de la 

tendance baissière des taux, conséquence de la volonté affirmée de relance de 

l’activité par les pouvoirs publics. Des emprunts ont ainsi été souscrits sur 15 ans 

au taux moyen de 0,52% auxquels il faut ajouter l’opération de refinancement 

d’un emprunt de 3,4 M€ qui est passé d’un taux de Euribor 3 mois + 1.20% à un 

taux fixe de 0.22%. 

Les frais financiers 2021 se décomposent de la manière suivante : 

- 2,22 M€ pour les intérêts de la dette à long terme ; 

- 0,14 M€ pour les autres charges financières liées à la dette ; 

- 0,02 M€ pour les frais financiers relatifs à l’utilisation des lignes de trésorerie. 

Ainsi, l’encours de dette établi à 135,69 M€ au 01.01.2020 avec un taux moyen 

de 1,86% et une durée résiduelle moyenne de 11 ans et 6 mois, est porté, suite 

aux opérations financières de l’exercice 2020, à un montant de 139,47 M€ au 
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01.01.2021 avec un taux moyen de 1,65 % et une durée résiduelle moyenne de 

11 ans et 4 mois. 

B - Dépenses et recettes d'ordre 
 
Les opérations d’ordre servent à transférer des valeurs entre sections de 

Fonctionnement et d’Investissement. Elles n’entraînent pas de mouvements de 

trésorerie.  

- les dépenses d’ordre de fonctionnement représentent 16,88 M€ dont 9,95 M€ 

de dotations aux amortissements et  6,22 M€ d’autofinancement libre ; 

- les recettes d’ordre de fonctionnement s’élèvent à 0,3 M€ et proviennent quasi 

exclusivement des travaux en régie. 

II – Section d'Investissement 
 
Le total de la section est équilibré à 60 669 557 € dont plus de 60% relève de 

dépenses d’équipement qui viennent directement en soutien à l’économie locale. 

 

L’autofinancement, les financements extérieurs et le recours à la dette 

demeurent les principales ressources de financement de la section 

d’investissement. 

 

  

64%

34%

2%

dépenses d'équipement dépenses financières mouvements d'ordre
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A - Opérations réelles 
 
 Recettes 
 
1) AUTOFINANCEMENT 

L’autofinancement représente un peu plus de 9% de nos recettes réelles de 

fonctionnement. Bien qu’en baisse par rapport à l’année précédente, il nous 

permet toutefois d’accroitre le niveau de nos dépenses d’équipement qui sont 

anticipées à 38,6 M€ contre 36,8 M€ en 2020.  

2) DETTE  

Le recours prévisionnel à l’emprunt est prévu à hauteur de 30,3 M€ ; il sera bien 

évidemment ajusté en cours d’année en fonction de l’avancement des projets 

d’investissement. Le recours à l’emprunt est en effet calé au plus près des 

besoins réels de trésorerie en cours d’exercice. 

Notre capacité prévisionnelle de désendettement est de 8,5 ans ; elle est de ce 

fait sous le seuil de vigilance de 12 ans. Elle correspond au nombre d’années 

nécessaires au remboursement de l’ensemble de l’encours de dette si notre EPCI 

y consacrait l’intégralité de son épargne brute 

3) SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT PERCUES 

Les subventions attendues en 2021 s’élèvent à 4 856 243 € et proviennent des 

partenaires listés ci-dessous : 

 

 

4) DOTATIONS ET FONDS DIVERS 

La dotation de ce chapitre quasi exclusivement consacrée au FCTVA s’élève à 

1 581 000 €. 

Partenaires BP 2021
Subventions de la CEA 1 665 519
Subventions de l'Etat 2 059 972
Subventions de la Région 731 252
Fonds européens 30 000
Participation des communes de m2A 369 500

Total 4 856 243
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5) PRODUIT DES CESSIONS 

Les produits de cession sont anticipés à 2 017 810 € et comprennent notamment, 

l’aliénation pour 0,78 M€ de bâtiments au Village Industriel de la Fonderie, la 

cession de l’actuel siège de m2A… 

6) DIVERS 

Le remboursement de l’avance de trésorerie à Citivia est prévu pour 4 M€ (même 

inscription en dépense et en recettes d’investissement). 

Dépenses 
 
Le total des dépenses prévisionnelles réelles de l’exercice 2021 est de               

59 524 752 € et se décompose comme suit :  

- des dépenses d’équipement de 38,6 M€ ; 

- le remboursement de la dette à hauteur de 14,5 M€ ; 

- des dépenses diverses pour 6,42 M€. 

L’ensemble de ces investissements est détaillé dans les paragraphes qui suivent. 

1) LES DEPENSES D’EQUIPEMENT 

En 2021, le niveau d’investissement a été calibré à 38,6 M€ (en hausse par 

rapport aux 36,85 M€ de 2020) contribuant ainsi à la politique de relance.  

Cette dotation s’inscrit dans le respect des volumes autorisés en prospective 

financière. 

Le programme d’investissement se décline selon les axes suivants : 
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Domaine Opérations BP 2021 
Travaux (M€)

BP 2021 
fonds de 

concours (M€)

Total 2021 
(M€)

DMC ETUDES 0,189 0,189
VIF TECHNOCENTRE IMMOBILIER BAT 47 0,825 0,825
AMENAGEMENT AMELIE TRANCHE 3 WITTELSHEIM 0,100 0,100
AMENAGEMENT ZA 0,100 0,100
VIF FENETRES MEA 0,305 0,305
VIF AMENAGEMENT 0,180 0,180
VIF REMISE A NIVEAU BATIMENT 36-39 0,570 0,570
DMC TRAVAUX ESPACES EXTERIEURS 0,218 0,218
CONCESSION ZAC DMC 0,525 0,525
VIF REMPLACEMENT RESEAU EAU 0,039 0,039
VIF PARKING 0,150 0,150
TRVX RACCORDEMENT EAP-ETUDES APS 0,250 0,250
AMENAGEMENT EXTENSION EUROGLAS 2,900 2,900
DMC REHABILITATION BATIMENTS 0,655 0,655
DMC DEPOLLUTION 0,250 0,250
PARC EXPO DEPOLLUTION 0,350 0,350
VIF TECHNISTUB IMMOBILIER BAT 74 0,305 0,305
RESEAU FEROVIAIRE MDPA 0,237 0,237
AMENAGEMENTT GARE DORNACH 0,161 0,161
AMENAGEMENT ROUTE MARIE LOUISE 0,041 0,041
CPER SUB ETAT ROCADE NORD MULHOUSE 0,342 0,342
SUB RACCORDEMENT EAP 0,018 0,018
SUB CG ECHANGEUR MERTZAU 0,020 0,020
CPER SUB CG DYNAMIQUE TRAFIC SILLON MULHOUSIEN 0,500 0,500
PPRT DROIT DE DELAISSEMENT 0,702 0,702
PPRT DROIT  DELAISSEMENT CCPFRS 0,075 0,075
SUB MULHOUSE AMENAGEMENT EXT ZAC DMC 0,350 0,350
SUBV EQUIPT SYMA AERODROME 0,140 0,140
RUDIE BESOINS COMPLEMENTAIRES 0,200 0,200
SUBV EQUIPT AURM 0,006 0,006

TOTAL AMENAGEMENT DE L'ESPACE COMMUNAUTAIRE 8,350 2,354 10,703
MP ETUDES HORIZON AFRIQUE 0,012 0,012
MP HORIZON AFRIQUE 2,850 2,850
TRAVAUX CAMPING PHASE 2 0,009 0,009
TRAVAUX CAMPING PHASE 3 0,240 0,240
MAINTENANCE PATRIMONIALE DU PARC ZOOLOGIQUE 0,125 0,125
CLINIQUE VETERINAIRE 0,592 0,592
FILTRATION BASSIN OTARIES 0,300 0,300
SUBVENTION AUBERGE JEUNESSE 0,010 0,010
SUBVENTION EQUIPEMENT CAMPING 0,015 0,015
SUB SIM CENTRE CONFERENCES 0,113 0,113
SUB EQUIPEMENT MUSEES M2A 0,750 0,750
SUB EQUIPEMENT MUSEE MINE WITTELSHEIM 0,003 0,003
SUB EQUIPEMENT MUSEE MOTO 0,003 0,003

TOTAL ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 4,127 0,894 5,021

AMENAGEMENT DE 
L'ESPACE 

COMMUNAUTAIRE

ATTRACTIVITE DU 
TERRITOIRE
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Domaine Opérations BP 2021 
Travaux (M€)

BP 2021 
fonds de 

concours (M€)

Total 2021 
(M€)

UNIVERSITE BIBLIOTHEQUE 0,562 0,562
SUBV EQUIP RESTRUCTURATION ANCIENNE BIBLIOTHEQUE 0,080 0,080
SUB EQUIP CPER RE10  FST4 - BAT MATH 0,325 0,325
SUBV VIF TECHNOCENTRE PROJET CETIM 0,080 0,080
SUB PROJETS POST FESSENHEIM 0,100 0,100

TOTAL ECONOMIE, EMPLOI, FORMATION 0,562 0,585 1,147
TRANSITION ENERGETIQUE 0,050 0,050
BIODIVERSITE AGRI  COMMUNES 0,025 0,025
SUBVENTION D'EQUIPEMENT ATMO GRAND EST 0,011 0,011
PROJET SALSA - PROVISION 0,200 0,200
BIODIVERSITE AGRI DROIT PRIVE 0,005 0,005
BIODIVERSITE ATLAS INVENTAIRE DONNEES 0,015 0,015
BIODIVERSITE PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL 0,075 0,075
SUBVENTION FONDS CLIMAT 0,500 0,500
BIODIVERSITE AGRO CTEC 0,150 0,150
NOUVELLE DONNE ENVIRONNEMENTALE 0,500 0,500
FDC RESSOURCERIE 0,050 0,050

TOTAL NOUVELLE DONNE ENVIRONNEMENTALE, ECOLOGIQUE ET ENERGETIQUE 0,050 1,531 1,581
PLAN PISCINE - REQUALIFICATION 0,125 0,125
ECLAIRAGE STADE DE L'ILL 0,500 0,500
CENTRE SPORTIF DIVERS TRAVAUX 0,250 0,250
GROSSE REPARATION DE MAINTENANCE PISCINES ET PATINOI 0,550 0,550
RENOVATION EQUIPEMENTS TERRESTRES 0,250 0,250

TOTAL SPORTS POUR TOUS 1,676 0,000 1,676
SUBV EQUPT LGT SOC. ETS PUBL. LOCAUX 0,150 0,150
SUBV RECONSTITUTION DE L' OFFRE NPNRU 0,225 0,225
SUB PRIVES REHAB THERMIQUE PIG/FART 0,050 0,050
SUBV EQUPT LOGT SOCIAL PRIVES   0,300 0,300
SUB PIG ACCESSIBILITE 0,005 0,005
SUB PRIVES PIG INDIGNE 0,016 0,016
SUB INGENIERIE PIG 0,005 0,005
SUBVENTION ENERGIE 0,060 0,060
SUBV ACCOMPAGNEMENT COPRO DEGRADEES 0,150 0,150
SUBV PARC SOCIAL REHABILITATION OU DEMOLITION 0,450 0,450
SUBV DEMOLITION HORS QPV 0,125 0,125

TOTAL LOGEMENT, HABITAT ET RENOVATION URBAINE 0,000 1,536 1,536
FRAIS D'ETUDES 0,071 0,071
BORNES RECHARGES ELECTRIQUES 0,200 0,200
ACQUISITION VELOS 0,140 0,140
AMENAGEMENTS PISTES CYCLABLES 0,300 0,300
SUB PISTES CYCLABLES MO CD68 0,345 0,345
PISTES CYCLABLES FDC MO COMMUNES 0,450 0,450
SUBV EQUPT CLUB VOSGIEN 0,008 0,008
SUB MAISON DU VELO 0,250 0,250

TOTAL MOBILITES 0,711 1,053 1,764
AD AP ACCESSIBILITE PATRIMOINE 0,200 0,200
AD AP ACCESSIBILITE HORS SCOLAIRE 0,149 0,149
AUBERGE ZOO - REMPLACEMENT FENETRES 0,120 0,120
GRAND REX 0,002 0,002

TOTAL PATRIMOINE M2A 0,471 0,000 0,471
PERI FREINET MULHOUSE 0,049 0,049
PERISCOLAIRE ZUBER 0,127 0,127
PERISCOLAIRE PLEIN CIEL 0,305 0,305
PART. COUR LORRAINE  MULH. 0,278 0,278
PART. PORTE MIROIR MULHOUSE 0,099 0,099
PART. PERI FILOZOF MULHOUSE 0,178 0,178
PART. PERI ECOLE ILLBERG MULHOUSE 0,009 0,009
PART. PERI PFASTATT 0,175 0,175
PART. VICTOR HUGO MULH. 0,469 0,469
PART. PERI ILLZACH JONQUILLES 0,500 0,500
PART PERI FLAXLANDEN 0,570 0,570
PART PERI VILLAGE ENFANTS KINGERSHEIM 0,184 0,184
PART PERI RIEDISHEIM LYAUTEY 0,240 0,240
PART PERI DIDENHEIM BRUNSTATT 0,108 0,108
SUB PERI LOUISE MICHEL KINGERSHEIM 0,599 0,599
SUB PERI RIEDISHEIM BARTHOLDI 0,539 0,539
SUB PERI STAFFELFELDEN 0,225 0,225
SUB PERI WITTENHEIM  CENTRE 0,120 0,120
SUB PERI BRUNSTATT DIDENHEIM ECOLE PREVERT 0,485 0,485
SUB PERI NATHAN KATZ HABSHEIM 0,765 0,765
PART. PERI COTEAUX 1  MULH. 0,120 0,120
PART. PERI COTEAUX 2  MULH. 0,120 0,120

TOTAL PERISCOLAIRE 0,481 5,783 6,265

NOUVELLE DONNE 
ENVIRONNEMENTALE - 

MOBILITES

COHESION SOCIALE ET 
SERVICES AUX 
HABITANTS - 

PATRIMOINE M2A

COHESION SOCIALE ET 
SERVICES AUX 
HABITANTS - 

PERISCOLAIRE

LOGEMENT, HABITAT 
ET RENOVATION 

URBAINE

ECONOMIE, EMPLOI, 
FORMATION

NOUVELLE DONNE 
ENVIRONNEMENTALE, 

ECOLOGIQUE ET 
ENERGETIQUE

SPORTS POUR TOUS
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2) LES DEPENSES FINANCIERES  

D’un montant global de 20,92 M€, elles portent sur :  

             

 

B - Opérations d'ordre 
 
Les opérations d’ordre de la section d’investissement sont le reflet de celles qui 

ont été décrites pour la section de fonctionnement. En effet, le total des recettes 

d’ordre est égal aux dépenses d’ordre de fonctionnement, et celui des dépenses 

d’ordre aux recettes d’ordre de fonctionnement. Cela illustre le mécanisme de 

transfert entre les sections. 

 

 

Domaine Opérations BP 2021 
Travaux (M€)

BP 2021 
fonds de 

concours (M€)

Total 2021 
(M€)

PET ENF EGLANTINES RIEDISHEIM 0,023 0,023
PET ENF PFASTATT RIBAMBELLE 0,200 0,200
PET ENF GRANDE OURSE ILLZACH 0,850 0,850
PETITE ENFANCE PROJETS NON IDENTIFIES 0,100 0,100
SUBVENTION EQUIPEMENT STRUCTURES PETITE ENFANCE 0,100 0,100

TOTAL PETITE ENFANCE 1,173 0,100 1,273
CCPFRS RESEAUX SIG 0,003 0,003
CCPFRS MULTI ACCUEIL OTTMARSHEIM 0,110 0,110
CCPFRS TRAVERSEE AGGLO NIFFER 0,015 0,015
CCPFRS PISTES CYCL. PETIT LANDAU -HABSHEIM 0,200 0,200
CCPFRS TOURNE A GAUCHE BANTZENHEIM 0,120 0,120
CCPFRS CARREFOUR OTTMARSHEIM 0,020 0,020

TOTAL EX CCPFRS 0,465 0,000 0,469
INVESTISSEMENTS FINANCIERS 0,100 0,100
INVESTISSEMENTS FONCIERS 1,800 1,800
INVESTISSEMENTS TRAVAUX ANNUELS 2,000 2,000
INVESTISSEMENTS MOBILIERS 2,800 2,800

24,766 13,835 38,605TOTAL

COHESION SOCIALE ET 
SERVICES AUX 

HABITANTS - PETITE 
ENFANCE

PROJETS EX CCPFRS

INVESTISSEMENTS 
ANNUELS

Dépenses financières BP 2021
Remboursement du capital de la dette 14 500 000
Renouvellement avance trésorerie Citivia 4 000 000
Augmentation programmée de capital de Citivia 235 032
Augmentation programmée de capital du Parc Expo 955 100
Provisions augmentation capital post Covid 1 000 000
Prêts hypothécaires au personnel 100 000
Divers 134 300

Total 20 924 432
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2e partie : Examen des Budgets annexes 
 
 
Les budgets annexes de m2A sont au nombre de trois :  

- le budget annexe du Chauffage Urbain regroupant les Centrales Thermiques 

de l’Illberg et de Rixheim ; 

- le budget annexe des Transports Urbains ; 

- le budget annexe de la Zone d’Activités Economiques de Bantzenheim ; 

I - Budget annexe du Chauffage Urbain 
 
Ce budget s’équilibre en dépenses et en recettes à 16 517 299 €, en hausse d’un 

peu plus de 2 M€ par rapport à l’année précédente.  

Ce budget recouvre la gestion de deux centrales dont celle de Rixheim qui est 

passée en DSP en janvier 2018. 

A - Section d’exploitation 

La section d’exploitation s’équilibre à 11 163 299 € contre 10 486 110 € au BP 

2020. 

Les principaux postes de dépenses sont les suivants : 

- les moyens du service pour 6,49 M€ dont 4,81 M€ destinés aux achats 

d’énergie et 0,6 M€ aux achats de quotas de CO2 ; 

- les charges de personnel pour 0,87 M€ ; 

- les amortissements et autres écritures d’ordre ne donnent pas lieu à des 

mouvements de trésorerie et représentent 1,8 M€; 

- l’autofinancement complémentaire servant à financer la section 

d’investissement s’élève à 1,77 M€ ; 

- les intérêts des emprunts pour 0,23 M€. 

Sur ces montants, la part de dépenses 2021 inhérentes à la centrale de Rixheim 

représente 395 100 € et porte sur les amortissements, les taxes foncières et les 

assurances. 
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Les recettes de la section de fonctionnement s’élèvent à 11 163 299 € et portent 

pour l’essentiel sur : 

- la vente de chaleur pour 6,69 M€ ; 

- la vente d’électricité pour 3,3 M€ ; 

- les écritures d’ordre en lien avec la gestion des quotas de CO2 pour 0,26 M€ ; 

- les reversements du délégataire de la centrale de Rixheim pour 0,24 M€. 

B - Section d’Investissement 

Le budget d’investissement s’élève à 5 354 000 € en hausse sensible par rapport 

au budget 2020 qui était de 3 941 000 €. L’élargissement de périmètre d’action 

avec le raccordement du quartier Bel Air est à l’origine de cette évolution.  

Les dépenses se répartissent ainsi : 
 

- 2,82 M€ pour des travaux et équipements divers avec notamment : 

- 0,6 M€ pour le raccordement du quartier Bel Air ; 

- 1 M€ destiné à la mise en place de modules sur le réseau de 

Rixheim ; 

- 0,1 M€ pour des études de schéma directeur de cogénération ; 

- 0,5 M€ pour les travaux de remplacement d’une cheminée. 

- le remboursement de l’emprunt pour 1,21 M€ ; 

- des écritures d’ordre pour 1,23 M€. 

Ces investissements sont financés par le biais : 
 

- de la dotation aux amortissements pour 1,8 M€ ; 

- de subventions à hauteur de 0,1 M€ ; 

- de l’autofinancement complémentaire provenant de la section de 
fonctionnement à hauteur de 1,77 M€ ; 

- d’une dotation prévisionnelle d’emprunt pour 1,56 M€ ; 

- d’écritures d’ordre pour 0,13 M€. 
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II - Budget annexe des Transports Urbains 
 
 
Le Budget annexe des transports s’élève globalement à 92 826 184 € en 2021, 

en baisse sensible par rapport au BP 2020 (99 514 340 €), dont les prévisions de 

réalisation étaient relativement conséquentes.       

A - Section d’exploitation 

La section d’exploitation s’équilibre en dépenses et en recettes à 73 710 174 € 

contre 73 150 440 € en 2020. 

Les dépenses réelles, d’un montant de 62 840 174 €, comprennent 

principalement : 

- 49,5 M€ pour la nouvelle DSP pour laquelle m2A reverse au délégataire 

l’ensemble de ses dépenses ; 

- 5,3 M€ pour les crédits-bails mobiliers et immobiliers ; 

- 0,54 M€ de redevances et droits de passage ; 

- 0,88 M€ pour les subventions d’équipement (Région, organismes divers, 

communes) ; 

- 1,87 M€ de participations diverses liées à la mise en œuvre du transport des 

élèves à mobilité réduite, des options définies dans la DSP… ; 

- 1,65 M€ pour les frais financiers de la dette, en baisse de 0,17 M€ par rapport 

au BP 2020 ; 

- 0,8 M€ pour le remboursement de la taxe de versement transport contre 1,2 

M€ en 2020 ; 

- 0,63 M€ pour les frais de personnel ; 

- 0,51 M€ de taxe foncière ; 

- 0,36 M€ pour la gestion des déplacements doux avec notamment la subvention 

à la nouvelle structure de maison du vélo. 

Les recettes réelles d’exploitation s’élèvent à 73 150 440 € contre 73 150 440 € 

en 2020, sont essentiellement constituées par : 

- 8 M€ de recettes liées au transport de voyageurs, en baisse d’un peu plus de    
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3 M€ par rapport au 2020 du fait de la crise sanitaire. La prévision de recettes 

sur ce poste est basée sur des prévisions de fréquentation similaires à celles 

de l’année 2020 avec des périodes de confinement susceptibles de se 

succéder ;  

- le versement mobilités fortement impacté par les épisodes de chômage partiel 

que connaissent beaucoup d’entreprises est en baisse avec une prévision de 

40,68 M€ contre 43 M€ au BP 2020 ;  

- une compensation versement transport de l’Etat de 0,35 M€ liée au relèvement 

du seuil de 9 à 11 salariés alors qu’elle était de 0,6 M€ en 2019 (évolution 

législative) ; 

- la contribution versée par le budget général de la Communauté qui est en 

hausse conséquente avec 18,11 M€ (12,86 M€ au BP 2020) afin de pallier la 

diminution conjointe des recettes tarifaires et du versement mobilités ; 

- une subvention de la Collectivité Européenne d’Alsace de 0,76 M€ ; 

- un soutien de la Région de 2,45 M€ en hausse par rapport à l’année 2020 ;  

- une participation de l’Etat stable pour 0,6 M€ ; 

- des recettes de 0,2 M€ pour la gestion des déplacements doux. 

B - Section d’Investissement 

Equilibré en dépenses et en recettes, le budget prévisionnel d’investissement 

2021 s’élève à 19 116 010 € contre 26 363 900 € au BP 2020.  

Sur ce montant, les dépenses réelles représentent 17,34 M€. 

Les principaux postes de dépenses sont les suivants : 

- 2,56 M€ pour l’achat des 4 bus standards GNV et 3 bus articulés GNV dans le 

cadre de la DSP ; 

- 1,17 M€ prévus pour la convention de mandat prévue avec le délégataire ; 

- 0,83 M€ de travaux ou d’aménagements sur le réseau tram train ; 

- 0,2 M€ pour les aménagements de voirie des communes ; 

- 9,75 M€ de remboursement du capital de la dette ; 

- 1,77 M€ destinés aux écritures d’ordre (transferts de subventions 
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d’équipements en section de fonctionnement et charges à étaler sur plusieurs 

exercices). 

Le financement de ce programme d’investissements passe par : 

- un recours prévisionnel à l’emprunt de 7,6 M€, dotation inférieure à celle du  

BP 2020 (14,97 M€). Un emprunt de 5,5 M€ a été contracté en 2020 ; 

- une dotation de 11,51 M€ d’amortissement et d’étalement de charges. 

 
III - Budget annexe de la zone d’activité 
économique (ZAE) de Bantzenheim 
 
Suite à la fusion intervenue au 1er janvier 2017 avec la CCPFRS, m2A est en 

charge de ce budget destiné à la création et à l’aménagement d’une zone 

d’activité économique sur le territoire de la commune de Bantzenheim. 

Ce budget s’équilibre en dépenses et en recettes à 1 881 360 €. 

A - Section d’exploitation  

La section d’exploitation s’équilibre en dépenses et en recettes à 943 580 €. 

Les dépenses portent sur : 

- des prestations de service pour 5 800 € ; 

- la valorisation des terrains en stock pour 937 780 €. 

De même montant, les recettes concernent : 

- la cession de terrains pour 127 104 € ; 

- une subvention de la Collectivité Européenne d’Alsace pour 13 376 € ; 

- des écritures de gestion de stock pour 803 100 €. 

B - Section d’investissement 

La section d’investissement s’élève en dépenses et en recettes à 937 780 €. 

Les dotations en dépenses et en recettes sont essentiellement liées à des 

écritures de gestion de stock de terrains. 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

85 élus présents (103 en exercice, 9 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
BUDGET ANNEXE DES TRANSPORTS URBAINS : IMPUTATION D’AVANCE 
REMBOURSABLE EN SECTION DE FONCTIONNEMENT (31/7.7/270C) 
 
La loi de finances rectificative du 30 novembre 2020 a introduit un mécanisme 
d’avances remboursables destinées à soutenir les autorités organisatrices de la 
mobilité à la suite des conséquences de la crise sanitaire de covid-19. 
 
M2A a sollicité et obtenu une avance remboursable de 7 160 415 € destinée au 
budget annexe des Transports Urbains fortement impacté, sur sa section de 
fonctionnement, par les pertes de recettes de transports de voyageurs et de 
versement mobilité. 
 
L’avance a fait l’objet d’une convention conclue le 15 janvier 2021 avec la Direction 
Départementale des Finances Publiques et la Préfecture qui précise le versement 
de l’avance en janvier 2021. Son remboursement débutera l’année suivant celle 
où le montant des recettes aura atteint leur niveau 2017-2019. 
 
Sur le plan comptable, elle s’analyse comme une dette financière imputable à la 
section d’investissement. A titre dérogatoire, une note de service de la Direction 
Générale des Finances Publiques du 19 janvier 2021 autorise les collectivités à 
reprendre l’octroi de cette avance remboursable en section de fonctionnement sur 
la base d’une décision de l’ordonnateur faisant l’objet d’une délibération ultérieure 
de l’assemblée délibérante. 
 
Afin de préserver l’équilibre budgétaire de la section de fonctionnement des 
Transports Urbains, le Président de Mulhouse Alsace Agglomération a, par décision 
du 1er février 2021, décidé d’utiliser cette faculté. 
 





Pour mettre en œuvre ce mécanisme comptable et conformément à la note de 
service de la Direction Départementale des Finances Publiques, il est proposé de 
procéder, sur l’exercice 2020 du budget annexe des Transports Urbains, aux 
inscriptions budgétaires suivantes : 
 
chapitre 042 / compte 777 / ligne de crédit à créer 7 160 500,00 € 
« avance remboursable transférée au compte 
de résultat »    
 
 
       
chapitre 74 / compte 7475 / ligne de crédit 65 -7 160 500,00 € 
« contribution du budget principal »    
  
TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT   0,00 € 
    
Dépenses d'investissement     
      
chapitre 040 / compte 1068 / ligne de crédit à créer 7 160 500,00 € 
« excédent de fonctionnement capitalisés »   

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT   
 

7 160 500,00 € 
      
      
Recettes d'investissement     

      
chapitre 16 / compte 1687 / ligne de crédit à créer 7 160 500,00 € 
"Avance remboursable – covid19"    
      
TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT   7 160 500,00 € 
    

 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve la proposition de reprendre l’avance remboursable du budget 
annexe des Transports Urbains en section de fonctionnement et de la 
rattacher à l’exercice 2020 ; 

- approuve les créations de crédits 2020 sur le budget annexe des Transports 
Urbains. 

 
Contre (2) : Bertrand PAUVERT et Christelle RITZ. 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 

Fabian JORDAN 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

88 élus présents (103 en exercice, 8 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
FISCALITE DIRECTE LOCALE : VOTE DES TAUX POUR 2021 (313/7.2/64C) 
 
 
Depuis le 1er janvier 2011, l’ensemble des Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) à Fiscalité Professionnelle Unique, perçoivent les taxes 
ménages (taxe d’habitation, taxe sur le foncier bâti et taxe sur le foncier non bâti) 
en plus de la contribution économique territoriale. A l’intérieur de la contribution 
économique territoriale, composée de la cotisation foncière des entreprises (CFE) 
et de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE), les collectivités 
locales ont la possibilité de voter un taux sur la seule part CFE, le taux de CVAE 
étant fixé au niveau national, à 1,50 %. 
 
Suite à la fusion avec la Communauté de Communes Porte de France Rhin Sud 
(CCPFRS) intervenue le 1er janvier 2017, le Conseil d’Agglomération a décidé, par 
délibération du 27 mars 2017, de fixer la durée de la période de réduction des 
écarts de taux de CFE à 12 ans. Les différents taux applicables sur le territoire se 
rapprocheront progressivement du taux moyen pondéré jusqu’à application d’un 
taux unique en 2028. En 2020, le taux moyen pondéré ressortait à 26,36 %, 
résultant de l’application sur le territoire de trois taux : 22,95 % sur l’ancienne 
CCPFRS, 27,34 % sur l’ancienne m2A et 26,19 % sur Wittelsheim. 
 
Concernant la fiscalité ménages, un nouveau schéma de financement des 
collectivités territoriales issu de la refonte de la fiscalité locale prévue par la loi de 
finances pour 2020 entre en vigueur à compter de 2021. La taxe d’habitation (TH) 
sur les résidences principales n’est plus perçue par les EPCI. La perte de cette 
recette est compensée par la perception d’une fraction de la TVA nationale. 
 
Les résidences secondaires ne sont pas concernées par la réforme et continuent à 
être imposées au taux de la taxe d’habitation, ainsi que certains contribuables 





jusqu’en 2022, à raison de leurs revenus supérieurs aux seuils légaux. L’article 16 
de la loi de finances pour 2020, qui organise la suppression de la taxe d’habitation 
sur les résidences principales, dispose que le taux 2019 de cette taxe (10,06 % 
pour m2A) est reconduit pour 2020, 2021 et 2022. Il n’y a donc pas lieu de voter 
le taux de TH. 
 
 
Pour 2021, il est proposé de maintenir les taux de fiscalité directe à leurs niveaux 
de 2020 et en conséquence de les fixer comme suit : 
 
 

Taxes Taux 2020 Taux 2021 

Taxe foncière sur les 
propriétés bâties 

1,58 % 1,58 % 

Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 

4,78 % 4,78 % 

CFE (taux moyen 
pondéré) 

26,36 % 26,36 % 

 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 
- décide d’appliquer les taux de la fiscalité directe suivants pour 2021 : 
   
 Taxe foncière sur les propriétés bâties :       1,58 %  
 Taxe foncière sur les propriétés non bâties :      4,78 %  
  Cotisation foncière des entreprises :      26,36 % 
 
- décide de mettre en réserve la fraction maximale de taux correspondant à la 
différence entre le taux maximum de CFE de droit commun et le taux voté, 
 
- charge Monsieur le Président ou son Vice-Président délégué de notifier ces 
décisions aux services préfectoraux. 
 
 
Contre (1) : Christelle RITZ. 
Abstention (1) : Bertrand PAUVERT. 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

89 élus présents (103 en exercice, 8 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
TAXE POUR LA GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET LA PREVENTION 
DES INONDATIONS (GEMAPI) : FIXATION DU PRODUIT AU TITRE DE 
L’ANNEE 2021 (313/7.2/276C) 
 
 
Par délibération du 12 février 2018, le Conseil d’Agglomération a institué la taxe 
GEMAPI destinée à financer les actions menées pour la gestion des milieux 
aquatiques et la prévention des inondations. 
 
Le produit de cette taxe est réparti par les services fiscaux entre toutes les 
personnes physiques ou morales assujetties aux taxes foncières sur les propriétés 
bâties (TF) et non bâties (TFNB), à la taxe d'habitation (TH) et à la cotisation 
foncière des entreprises (CFE), proportionnellement aux recettes que chacune de 
ces taxes a procurées l'année précédente. 
 
Sur m2A, les taux de cette taxe additionnelle dont le produit a été fixé à 448 650€, 
étaient pour 2020 les suivants : 
 Taxe  

d’habitation 
Foncier  
Bâti 

Foncier  
non bâti 

Cotisation 
foncière des 
entreprises 

 
Taux GEMAPI 

 
0,0622 % 

 
0,0493 % 

 
0,148 % 

 
0,0612 % 

 
L’article 16 de la loi de finances pour 2020, qui organise la suppression de la taxe 
d’habitation, dispose que le taux additionnel à cette taxe pour 2021 est plafonné 
à son niveau de 2019. Le Conseil conserve la possibilité de voter un produit de 
taxe GEMAPI supérieur à celui de 2019, mais dans ce cas, le taux appliqué au titre 
de la TH restera celui de 2019, le produit supplémentaire étant réparti sur les trois 
autres composantes (TF, TFNB, CFE). 





 
Chaque année, l’assemblée délibérante doit voter un produit sur la base d’un 
montant annuel prévisionnel de charges de fonctionnement et d’investissement. 
Pour 2021, il est proposé de maintenir le montant arrêté en 2020, soit 448 650 €. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération :  
 
- décide d’arrêter le produit de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et 

la prévention des inondations à 448 650 € au titre de l’année 2021 ; 
 
- charge le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 
 
Abstention (1) : Christelle RITZ. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 
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Séance du 15 mars 2021 
 

90 élus présents (103 en exercice, 8 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
DETERMINATION DES TAUX DE LA TAXE D'ENLEVEMENT DES ORDURES 
MENAGERES ET ASSIMILEES (313/7.2/277C) 
 
 
Par délibération du 11 décembre 2017, le Conseil d’agglomération a institué, à 
partir de 2019, la taxe d’enlèvement des ordures ménagères et assimilées 
(TEOMA) sur la base d’une zone unique de perception et décidé d’appliquer un 
mécanisme d’harmonisation des taux votés sur une période de 9 ans. 
 
Ce lissage qui s’est appliqué pour la première année en 2019, s’opère sur la base 
du taux moyen pondéré réel constaté en 2018 sur le territoire de Mulhouse Alsace 
Agglomération. Celui-ci ressort à 11,51 %. 
 
Les taux de TEOM applicables dans les communes feront l’objet d’une 
harmonisation sur une période de 9 ans pour converger vers ce taux unique en 
2027. 
 
Le budget 2021 a été établi sur la base d’un produit attendu de 36 400 000 €, 
calculé sur la base d’un taux moyen pondéré maintenu à son niveau de 2018, soit 
11,51 %. Pour atteindre ce produit, il est proposé de voter les taux de la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères comme suit : 
 
 

Communes 
Taux TEOM 2020 

(en %) 
Taux TEOM 2021 

(en %) 
BALDERSHEIM 8,59 9,01 
BANTZENHEIM 7,16 7,78 
BATTENHEIM 8,59 9,01 
BERRWILLER 13,40 13,13 





Communes Taux TEOM 2020 
(en %) 

Taux TEOM 2021 
(en %) 

BOLLWILLER 13,94 13,59 
BRUEBACH 8,82 9,20 
BRUNSTATT-DIDENHEIM 9,59 9,87 
CHALAMPE 7,16 7,78 
DIETWILLER 8,59 9,01 
ESCHENTZWILLER 8,73 9,13 
FELDKIRCH 12,82 12,63 
FLAXLANDEN 8,35 8,80 
GALFINGUE 7,22 7,83 
HABSHEIM 8,59 9,01 
HEIMSBRUNN 9,60 9,87 
HOMBOURG 7,16 7,78 
ILLZACH 8,37 8,82 
KINGERSHEIM 10,94 11,02 
LUTTERBACH 11,02 11,09 
MORSCHWILLER-LE-BAS 9,52 9,81 
MULHOUSE 13,68 13,37 
NIFFER 7,16 7,78 
OTTMARSHEIM 7,16 7,78 
PETIT-LANDAU 7,16 7,78 
PFASTATT 8,36 8,81 
PULVERSHEIM 13,35 13,09 
REININGUE 11,66 11,64 
RICHWILLER 13,64 13,33 
RIEDISHEIM 9,66 9,92 
RIXHEIM 8,59 9,01 
RUELISHEIM 13,53 13,24 
SAUSHEIM 8,74 9,13 
STAFFELFELDEN 13,79 13,46 
STEINBRUNN-LE-BAS 9,52 9,81 
UNGERSHEIM 13,12 12,89 
WITTELSHEIM 12,39 12,26 
WITTENHEIM 13,45 13,17 
ZILLISHEIM 8,75 9,15 
ZIMMERSHEIM 8,68 9,09 

 
  



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 
- fixe les taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères et assimilées pour 
2021 comme indiqués dans le tableau ci-dessus, 
 
- charge Monsieur le Président ou son Vice-Président délégué de notifier cette 
décision aux services préfectoraux. 
 
 
Abstentions (2) : Ludovic HAYE et Christelle RITZ. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 
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Séance du 15 mars 2021 
 

87 élus présents (103 en exercice, 8 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS COMMUNAUTAIRES AU SEIN DES ORGANISMES ET 
ASSOCIATIONS DIVERS - DÉLIBÉRATION COMPLÉMENTAIRE (3412/5.3.4/285C) 
 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération est représentée 
au sein d’associations et dans de nombreux organismes ainsi que le prévoient leurs 
statuts. 
 
À la demande de M. Laurent RICHE, il est proposé de le remplacer par  
Mme Anne-Catherine LUTOLF-CAMORALI pour représenter m2A au sein du conseil 
d’administration de l’association Initiative Sud Alsace ; les délégations de Mme 
LUTOLF-CAMORALI étant davantage en adéquation avec cette représentation. 
 

DIRECTION ORGANISME/ 
ASSOCIATION 

ÉLU DÉSIGNÉ 

52 CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE 
L’ASSOCIATION 
INITIATIVE SUD 
ALSACE 

3 

Laurent RICHE 
Anne-Catherine 
LUTOLF-CAMORALI 
Jean-Paul JULIEN 
Christophe TORANELLI 

 
En date du 1er février 2021, Rivières de Haute Alsace a saisi m2A afin qu’elle 
désigne un représentant au sein de la Commission Locale de l’Eau (CLE) du 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Doller. C’est 
pourquoi il est proposé de désigner Mme Maryvonne BUCHERT pour représenter 
m2A au sein de cette instance. 
 
  





DIRECTION ORGANISME/ 
ASSOCIATION 

ÉLU DÉSIGNÉ 

41 COMMISSION LOCALE 
DE L’EAU (CLE) DU 
SCHÉMA 
D’AMÉNAGEMENT ET DE 
GESTION DES EAUX 
(SAGE) DE LA DOLLER 

1 Maryvonne BUCHERT 

 
Par courrier du 1er février 2021, la Délégation régionale académique à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports de la Préfecture de la Région Grand Est a saisi m2A 
afin qu’elle désigne un représentant titulaire et un représentant suppléant pour 
siéger au sein de la conférence régionale du sport (CRdS) du Grand Est. C’est 
pourquoi il est proposé de désigner M. Daniel BUX en tant que titulaire et Mme 
Carole TALLEUX en que suppléante pour représenter m2A au sein de cette 
instance. 
 

DIRECTION ORGANISME/ 
ASSOCIATION ÉLU DÉSIGNÉ 

24 CONFÉRENCE 
RÉGIONALE DU SPORT 
(CRdS) DU GRAND EST 

1 titulaire 
 

1 suppléant 

Daniel BUX 
 
Carole TALLEUX 

 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération approuve les désignations 
mentionnées ci-dessus. 
 
 
Abstention (1) : Christelle RITZ. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
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Séance du 15 mars 2021 
 

87 élus présents (103 en exercice, 8 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
SAEML MAISON DU TERRITOIRE : MODIFICATION DES STATUTS ET 
APPROBATION DU PACTE D’ACTIONNAIRES (06/5.7.9/295C) 
 
 
Lors de la séance du 14 décembre 2020, le conseil d’agglomération de m2A a 
approuvé la création de la société d’économie mixte locale patrimoniale Maison du 
Territoire qui s’inscrit dans une démarche partenariale visant à créer plus de 
synergies entre les acteurs publics et privés, pour développer ses politiques 
économiques, environnementales et de cohésion sociale et territoriale. 
 
M2A s’est alors engagée à devenir actionnaire majoritaire de la « SEM Maison du 
Territoire » pour un montant de 2 475 000€, correspondant à 2 475 000 actions 
d’une valeur nominale de 1€ chacune, obtenant ainsi 8 sièges au sein du conseil 
d’administration. 
 
Les futurs actionnaires comprenant Mulhouse Alsace Agglomération et la 
Collectivité Européenne d’Alsace (qui s’est substituée au Département du Haut-
Rhin le 1er janvier 2021) ainsi que la Chambre de Commerce et d’Industrie Alsace 
Eurométropole, la Chambre de métiers d’Alsace, la Chambre d’agriculture d’Alsace 
et des partenaires privés (Banque fédérative du Crédit Mutuel, Fédération du 
Bâtiment et des Travaux Publics, Confédération des PME du Haut-Rhin, la société 
allemande Umweltdienste Bohn GmbH) ont tous confirmé leur volonté de participer 
au capital de la « SEM Maison du Territoire ». 
 
Electricité de France via la société d’aide au financement du développement 
industriel SAFIDI a également souhaité rejoindre les actionnaires de la 
« SEM Maison du Territoire » avec un apport de 50 000€ et un poste de censeur. 
Parallèlement, la Chambre de commerce et d’Industrie Alsace Eurométropole a 





modifié sa participation au regard de ses 4 sièges au sein du conseil 
d’administration. 
 
Par conséquent, il est nécessaire de réviser les statuts pour intégrer l’arrivée de 
SAFIDI et la modification de participation de la CCI Eurométropole. Le capital de 
la SAEML passe ainsi de 5 000 000€ à 4 250 000€, divisé en 4 250 000 actions 
d’une valeur de 1 euro chacune. La convention de domiciliation doit également 
être actualisée pour tenir compte de l’évolution du capital social. 
 
La part du capital détenue par les collectivités territoriales, qui devra rester 
supérieure à 50% et inférieure à 85% tout au long de la vie de la société, passe 
ainsi de 55,5% à 65,3%. Le nombre de sièges au conseil d’administration reste 
inchangé (17 membres au total) et m2A, actionnaire majoritaire, conserve 8 
sièges. 
 
Le tableau ci-dessous récapitule la répartition de chacun des actionnaires au capital 
de la société ainsi que leur représentation respective au conseil d’administration. 
 
 % du 

capital 
Nombre 
de 
sièges 

Montant total 

Mulhouse Alsace Agglomération 58,2 % 8 2 475 000 € 
Collectivité européenne d’Alsace  7,1% 1    300 000 € 
Sous total collectivités territoriales 65,3 % 9 2 775 000 € 
CCI Alsace Eurométropole 28,24 % 4 1 200 000 € 
Chambre d’agriculture d’Alsace   0,88 % 1      37 500 € 
Chambre de métiers d’Alsace   0,88 % 1      37 500 € 
Fédération du BTP du Haut-Rhin   0,88 % 1      37 500 € 
Confédération des PME du Haut-
Rhin 

  0,88 % 1      37 500 € 

Banque fédérative du Crédit Mutuel    0,88 % Siège de 
censeur 

     37 500 € 

Société Umweltdienste Bohn GmbH   0,88% Siège de 
censeur 

     37 500 € 

EDF / Société d’aide au financement 
du développement industriel 
SAFIDI 

  1,18 % Siège de 
censeur 

      50 000€ 

Sous Total autres personnes publiques 
et privées 

  34,7 % 8 1 475 000€ 

TOTAL   100 % 17 4 250 000€ 
 
Afin de préciser les modalités de fonctionnement de la « SEM Maison du 
Territoire », notamment en termes de gouvernance, un pacte d’actionnaires a été 
rédigé. 
 



Après en avoir délibéré, le conseil d’agglomération : 
- approuve la modification des statuts de la « SEM Maison du Territoire » et 

autorise le Président à apporter aux statuts révisés, le cas échéant, des 
modifications mineures, 

- approuve la modification de la convention de domiciliation, 
- approuve le pacte d’actionnaires de la « SEM Maison du Territoire » et 

autorise le Président à y apporter le cas échéant des modifications mineures, 
- autorise le Président ou son représentant à signer tous les actes nécessaires 

à la mise en œuvre de cette délibération, notamment les statuts définitifs, 
le pacte d’actionnaires et la convention de domiciliation, 

- autorise le Président ou son représentant à procéder à la libération des 
actions à hauteur de 58,2% du capital social, soit 2 475 000 actions d’une 
valeur nominale de 1 euro pour un montant total de 2 475 000 euros à la 
constitution de la société. 
 
 

 PJ 3 : 
- 1 - projet de statuts révisé de la « SEM Maison du Territoire » 
- 2 - projet de pacte d’actionnaires de la « SEM Maison du Territoire » 
- 3 - projet de convention de domiciliation révisé. 

 
 
Contre (7) : Nina CORMIER, Philippe D’ORELLI, Nadia EL HAJJAJI, 
Thierry ENGASSER, Alfred JUNG, Loïc MINERY et Joseph SIMEONI. 
Abstentions (20) : Claudine BONI DA SILVA, Nour BOUAMAIED (représentée par 
Cécile SORNIN), Jean-Claude CHAPATTE, Béatrice FAUROUX-ZELLER,  
Anne-Catherine GOETZ (représentée par Thierry NICOLAS), Antoine HOMÉ, 
Marie HOTTINGER, Corinne LOISEL, Anne-Catherine LUTOLF-CAMORALI, 
Nathalie MOTTE, Thierry NICOLAS, Bertrand PAUVERT, Paul QUIN, 
Catherine RAPP, Chantal RISSER, Malika SCHMIKLIN BEN M’BAREK (représentée 
par Claudine BONI DA SILVA), Cécile SORNIN, Christophe STEGER, 
Emmanuelle SUAREZ (représentée par Chantal RISSER) et Joseph WEISBECK. 
Ne prennent pas part au vote (2) : Florian COLOM et Michèle LUTZ. 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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Les soussignés : 

 
 
 
1° La Communauté d’agglomération de Mulhouse (Mulhouse Alsace Agglomération), 2 rue 

Pierre et Marie Curie, 68948 Mulhouse, représentée par M. ....... habilité aux termes d’une 
délibération en date du 15 mars 2021 
 
2° La Collectivité Européenne d’Alsace, place du Quartier Blanc, 67000 Strasbourg, représenté 
par M. ....... habilité aux termes d’une délibération en date du 15 février 2021 
 
3° La Chambre de commerce et d’industrie Alsace Eurométropole, établissement public, 10 

place Gutenberg, 67081 Strasbourg, représentée par M. ......., habilité aux fins des présentes, 
 
4° La Chambre de métiers d’Alsace, établissement public, 30 avenue de l’Europe, 67300 
Schiltigheim, représentée par M…, habilité aux fins des présentes, 
 
5° La Chambre d’agriculture d’Alsace, établissement public, 2 rue de Rome, 67300 Schiltigheim, 

représentée par M…, habilité aux fins des présentes, 
 
6° La Fédération du bâtiment et des travaux publics du Haut-Rhin, 12 allée Nathan Katz, 
68086 Mulhouse, représentée par M. .......  habilité aux fins des présentes 
 
7°La Confédération des petites et moyennes entreprises du Haut-Rhin, adresse, représentée 
par M. ....... habilité aux fins des présentes 

 
8° La Banque fédérative du Crédit Mutuel,  adresse, représentée par M. ....... habilité aux fins 
des présentes 
 
9° La Société Umweltdienste Bohn GmbH, adresse, représentée par M. ....... habilité aux fins 
des présentes 
 

10° Electricité de France, adresse, représentée par M. ....... habilité aux fins des présentes 
 

 
 
 
Établissent, ainsi qu’il suit, les statuts d’une société anonyme d’économie mixte locale qu’ils sont 

convenus de constituer entre eux en raison de l’intérêt général qu’elle présente pour eux. 
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TITRE 1 : Forme  –  Objet  –  Dénomination  –  Siège  –  

Durée 

ARTICLE 1ER - FORME 

La société SEM MAISON DU TERRITOIRE, ci-après la « Société » est une société anonyme 
d’économie mixte locale, régie par les dispositions du Code de commerce relatives aux sociétés 
anonymes, du Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1521-1 à L.1525-

3, par les présents statuts ainsi que par tout règlement intérieur qui viendrait les compléter. 

Dans ce qui suit, les collectivités territoriales et leurs groupements actionnaires sont désignés par 
l'expression les « Collectivités Territoriales ». 

ARTICLE 2 - OBJET 

La Société a pour objet la création et le développement d’un écosystème partenarial à vocation 
transfrontalière, dans une logique de développement économique et de solidarité territoriale, ci-
après la « Maison du Territoire ».  

La Maison du Territoire a notamment pour objectif d’offrir un cadre concret d’échanges et de 
partenariats à des acteurs français et allemands et suisses. 

Plus spécifiquement, la Société a pour objet : 

- De mettre à disposition des entreprises, mais également des acteurs publics, des locaux 
(bureaux, auditorium, salles de réunion) et des services associés (notamment mise en 
relation des acteurs de la Maison du Territoire, restauration inter entreprise) ; 

- De faciliter le développement des acteurs de la Maison du Territoire de manière responsable, 
notamment en favorisant la transition écologique, en agissant pour une agriculture 
économiquement viable et durable sur le territoire, et en promouvant l’insertion par l’activité 

économique des personnes éloignées de l’emploi (bénéficiaires du RSA, jeunes en difficulté, 

travailleurs reconnus handicapés). 

Dans ces cadres, elle pourra notamment : 

• Gérer et exploiter la Maison du Territoire 

• Réaliser des travaux, étudier, préparer, mettre au point tous projets en relation avec ces actions ; 

• Acquérir par tout moyen, prendre à bail quelle qu’en soit la forme, tout immeuble bâti ou non 
bâti ; 

• Réaliser toute opération de construction d’équipements, d’immeubles à usage de bureaux, 
industriels, d’enseignement ou de recherche répondant à son objet social ; 

• Les céder en pleine propriété ou les donner à bail ; 

• Assurer la gestion d’immeubles à l’usage visé ci-dessus. 

A cet effet, la société effectuera toutes opérations mobilières, immobilières, commerciales, 

industrielles et financières se rapportant à l’objet défini ci-dessus, ou à des objets similaires ou 
connexes. 

Elle pourra en outre réaliser de manière générale toutes les opérations qui sont compatibles avec cet 
objet et qui contribuent à sa réalisation. 

ARTICLE 3 - DENOMINATION SOCIALE 

La dénomination sociale est : SEM MAISON DU TERRITOIRE 

Tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, doivent indiquer la 
dénomination sociale précédée ou suivie immédiatement des mots "SOCIÉTÉ ANONYME 
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D’ÉCONOMIE MIXTE LOCALE" ou des initiales "S.A.E.M.L." et de l'énonciation du montant du 

capital social. 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à MULHOUSE (68) dans les locaux de Mulhouse Alsace Agglomération, 2 rue 
Pierre et Marie Curie. 

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d’un département limitrophe 
par une simple décision du conseil d'administration, sous réserve de la ratification de cette décision 
par la prochaine assemblée générale ordinaire et partout ailleurs, en vertu d’une délibération de 

l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires, sous réserve des dispositions légales en 
vigueur.  

ARTICLE 5 - DUREE 

La durée de la société est fixée à 99 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
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TITRE 2 : Capital social  –  Apport et Actions 

ARTICLE 6 - APPORTS 

Lors de la constitution il a été fait apport de la somme de 4 250 000 d’euros représentant le capital 
social et libéré en intégralité comme suit : 
 

Actionnaire Montant souscrit (en €) 

Communauté d’agglomération Mulhouse 
Alsace Agglomération 

2 475 000 

Département du Haut-Rhin 300 000 

CCI Alsace Eurométropole 1 200 000 

Chambre de métiers d’Alsace 37 500 

Chambre d’agriculture d’Alsace 37 500 

Fédération du BTP du Haut-Rhin 37 500 

Confédération des PME du Haut-Rhin 37 500 

Banque fédérative du Crédit Mutuel 37 500 

Umweltdienste Bohn GmbH 37 500 

Électricité de France 50 000 

 

Cette somme de 4 250 000 d’euros correspondant à la totalité des actions de numéraire souscrites 

libérées en intégralité a été régulièrement déposée sur un compte ouvert au nom de la société en 
formation. 

Les versements ont été constatés par un certificat établi conformément à la loi et délivré par la 
banque A COMPLETER, agence A COMPLETER. 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de 4 250 000 d’euros (cinq millions €) divisé en 4 250 000 (cinq 
millions) d’actions d’une valeur nominale de 1 (un) euro chacune. 

La part de capital détenue par les Collectivités Territoriales doit à tout moment tout au long de la vie 
de la société être supérieure à 50 % et inférieure ou égale à 85 % du capital, conformément aux 
articles L. 1522-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales. 

ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

Le capital social peut être augmenté ou réduit conformément à la loi, en vertu d'une délibération de 
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, sous réserve que les actions appartenant aux 

collectivités territoriales représentent toujours plus de 50 % du capital et au maximum 85 % de 
celui-ci, conformément aux articles L 1522-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales. 

ARTICLE 9 - COMPTES COURANTS  

Les actionnaires peuvent mettre ou laisser à la disposition de la société, toutes sommes dont celle-
ci peut avoir besoin. 

Les modalités financières de ces avances seront déterminées par le prêteur et approuvées par une 
décision du conseil d’administration. 

Les collectivités territoriales actionnaires de la société pourront faire des apports en compte courant, 
dans le respect des dispositions de l’article L. 1522-5 du Code général des collectivités territoriales. 
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ARTICLE 10 - LIBERATION DES ACTIONS 

Lors des augmentations de capital en numéraire, les souscriptions d’actions sont obligatoirement 
libérées du quart au moins de la valeur nominale et le cas échéant de la totalité de la prime 
d’émission. 

La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du conseil d’administration, 
dans un délai de cinq ans à compter du jour où l’opération est devenue définitive. 

En cas de retard de versements exigibles sur les actions non entièrement libérées à la souscription, 
il est dû à la société un intérêt au taux de l'intérêt légal calculé au jour le jour, à partir du jour de 

l'exigibilité et cela sans mise en demeure préalable. 

Cette pénalité n'est applicable aux collectivités territoriales actionnaires que si elles n'ont pas pris, 
lors de la première réunion ou session de leur assemblée suivant l'appel de fonds, une délibération 
décidant d'effectuer le versement demandé et fixant les moyens financiers destinés à y faire face ou 
bien si, ayant pris cette délibération, elles n’ont pas procédé au versement dans le délai fixé : l'intérêt 
de retard sera décompté du dernier jour de cette séance. 

ARTICLE 11 - DEFAUT DE LIBERATION 

L'actionnaire qui ne s'est pas libéré du montant de ses souscriptions aux époques fixées par le conseil 
d'administration est soumis aux dispositions des articles L. 228-27, L. 228-28 et L. 228-29 du Code 
de commerce, sauf si cet actionnaire défaillant est une collectivité territoriale. 

Dans ce dernier cas, il est fait application des dispositions de l’article L. 1612-15 du Code général 
des collectivités territoriales. 

L'agrément du cessionnaire des actions vendues en application du présent article et des articles 
L. 228-27, L. 228-28 et L. 228-29 du Code de commerce susvisés doit être donné conformément à 
l'article L. 228-24 du même code et à l'article 14 des présents statuts. 

ARTICLE 12 - FORME DES ACTIONS 

Les actions sont toutes nominatives et indivisibles à l'égard de la société, qui ne reconnaît qu’un seul 
propriétaire pour chacune d’elle. 

Conformément à la législation en vigueur, les actions ne sont pas créées matériellement ; la propriété 
des actions résulte de l’inscription au crédit du compte ouvert au nom de chaque propriétaire 

d’actions dans les livres de la société. 

ARTICLE 13 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

Les droits et obligations attachés aux actions suivent les titres dans quelque main qu'ils passent. 

Chaque action donne droit à une voix. 

Chaque action donne droit à une part égale de la propriété de l'actif social, dans le partage des 
bénéfices s’il y a lieu et dans le boni de liquidation à une part proportionnelle à la quotité du capital 
social qu’elle représente.  

Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu’à concurrence de leurs apports. 

La possession d'une action comporte de plein droit adhésion aux présents statuts, au règlement 
intérieur éventuel, et aux décisions des assemblées générales. 

Les héritiers ou créanciers d'un actionnaire ne peuvent requérir l'apposition des scellés sur les biens 
et papiers de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration. Ils 
doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des 
assemblées générales. 
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ARTICLE 14 - CESSION DES ACTIONS 

Les actions ne sont négociables qu’après immatriculation de la société au registre du commerce et 
des sociétés. 

La cession des actions s'opère à l’égard de la société et des tiers par un virement du compte du 
cédant au compte du cessionnaire sur production d’un ordre de mouvement. 

L’ordre de mouvement est enregistré le même jour de sa réception sur un registre coté et paraphé 
dit « registre de mouvements ». 

Toute cession d’actions à des tiers non actionnaires, qu’elle ait lieu à titre gratuit ou onéreux, est 

soumise à l’agrément de la société dans les conditions de l’article L. 228-24 du code de commerce. 

A cet effet, la demande d'agrément indiquant les nom, prénoms et adresse du cessionnaire, le 
nombre des titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital dont la cession est 
envisagée et le prix offert, est notifiée à la société. 

Le conseil d’administration se prononce à la majorité de plus des deux tiers des voix des 

administrateurs présents ou représentés sur l’agrément dans un délai de trois mois à compter de la 
réception de la demande formulée par le cédant notifiée comme dit ci-dessus. 

Si la société n'agrée pas le cessionnaire proposé, le conseil d'administration est tenu, dans le délai 
de trois mois à compter de la notification du refus, de faire acquérir les titres de capital ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital, soit par un actionnaire ou par un tiers, soit, avec le 
consentement du cédant, par la société en vue d'une réduction du capital. A défaut d'accord entre 
les parties, le prix des titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital est déterminé 
dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du code civil. Le cédant peut à tout moment renoncer 

à la cession de ses titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital. 

Les mêmes règles sont applicables, en cas d’augmentation du capital, à la cession des droits 
préférentiels de souscription ainsi qu’à la renonciation à celui-ci au profit d’un bénéficiaire dénommé. 

Les transferts d’actions par un actionnaire privé soit à une entité que celui-ci contrôle directement 
ou indirectement, soit à une entité dont il est sous le contrôle direct ou indirect, soit à une entité 
dont il est sous le contrôle direct ou indirect soit à une entité qui est placée directement ou 
indirectement sous le même contrôle que lui seront libres, étant précisé que la notion de contrôle 

dans le présent paragraphe s’entend au sens de l’article L. 233-3 du code de commerce. Tout 
changement de contrôle autre que ceux visés ci-dessus seront soumis à l’agrément préalable dans 
les conditions ci-dessus fixées. 

La cession d’actions appartenant aux collectivités territoriales doit, au préalable, être autorisée par 
décision de leurs organes délibérants en plus d’être soumise à l’agrément du conseil d’administration. 

La cession d’actions ne doit pas avoir pour effet de contrevenir à l’obligation que la part de capital 
détenue par les collectivités territoriales doit être supérieure à 50 % et inférieure ou égale à 85 % 

du capital, conformément aux articles L. 1522-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales. 

Tous les frais résultant du transfert sont à la charge du cessionnaire. 
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TITRE 3 : Administration et contrôle de la société 

ARTICLE 15 - COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

La société est administrée par un conseil d’administration composé de trois membres au moins et de 
dix-huit membres au plus, sous réserve de la dérogation temporaire prévue par la loi en cas de 
fusion. Les collectivités territoriales détiennent toujours plus de la moitié des sièges 

d’administrateurs. 

Toute collectivité territoriale a droit au moins à un représentant au conseil d’administration désigné 
en son sein par l’organe délibérant conformément aux articles L. 1524-5 et R. 1524-2 à R. 1524-6 
du Code général des collectivités territoriales. 

La représentation de l’ensemble des collectivités territoriales ne doit pas dépasser la proportion de 
capital leur appartenant. Le nombre de ces représentants peut toutefois être arrondi à l’unité 
supérieure. 

Si le nombre de dix-huit membres du conseil d’administration, prévu à l’article L. 225-17 du Code de 
commerce, ne suffit pas à assurer la représentation directe des collectivités territoriales ayant une 
participation réduite au capital, celles-ci sont réunies en assemblée spéciale, laquelle aura droit à au 
moins un poste d’administrateur. 

Le nombre de sièges d'administrateurs est fixé à 17 dont 9 pour les collectivités territoriales. Celles-
ci répartissent entre elles les sièges qui leur sont globalement attribués, en proportion du capital 
qu’elles détiennent respectivement. 

Les représentants des collectivités territoriales au conseil d'administration sont désignés par leur 
assemblée délibérante, parmi ses membres, et éventuellement relevés de leurs fonctions dans les 
mêmes conditions, conformément à la législation en vigueur. 

Conformément à l'article L. 1524-5 du Code général des collectivités territoriales, la responsabilité 
civile résultant de l'exercice du mandat des représentants des collectivités territoriales au sein du 
conseil d'administration incombe à ces collectivités et groupements. Lorsque ces représentants ont 

été désignés par l'assemblée spéciale, cette responsabilité incombe solidairement aux collectivités 

territoriales, membres de cette assemblée. 

La responsabilité civile des représentants des autres personnes morales détenant un poste 
d'administrateur est déterminée par l'article L. 225-20 du Code de commerce. 

Les administrateurs autres que les collectivités territoriales sont nommés par l'assemblée générale 
ordinaire. 

Un administrateur personne physique ou le représentant d’une personne morale administrateur, ne 

peut appartenir simultanément à plus de cinq conseils d’administration ou conseils de surveillance 
de sociétés anonymes ayant leur siège sur le territoire français, sauf les exceptions prévues par la 
loi, notamment au profit des administrateurs représentant des collectivités territoriales.  

Tout administrateur personne physique qui, lorsqu’il accède à son nouveau mandat se trouve en 
infraction avec les dispositions de l’alinéa précédent, doit, dans les trois mois de sa nomination, se 
démettre de l’un de ses mandats. A défaut, il est réputé s’être démis de son nouveau mandat. 

ARTICLE 16 - DUREE DU MANDAT DES ADMINISTRATEURS – LIMITE D’AGE 

La durée des fonctions des administrateurs autres que ceux représentant les collectivités territoriales 
est de six ans. Ils sont rééligibles. 

Ces fonctions prennent fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire le mandat. 

Le mandat des représentants des collectivités territoriales prend fin avec celui de l’assemblée qui les 

a désignés. 

Toutefois, en cas de démission ou de dissolution de l’assemblée délibérante, ou en cas de fin légale 
du mandat de celle-ci, le mandat des représentants des collectivités territoriales au conseil 
d’administration est prorogé jusqu’à la désignation de leurs remplaçants par la nouvelle assemblée, 
leurs pouvoirs se limitant à la gestion des affaires courantes. A ce titre, le président sortant a le 
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pouvoir de convoquer le conseil d'administration qui procèdera à l'élection du nouveau président. Les 

représentants sortants sont rééligibles. 

En cas de vacance des postes réservés aux collectivités territoriales, les assemblées délibérantes 
pourvoient au remplacement de leurs représentants dans le délai le plus bref. Ces représentants 
peuvent être relevés de leurs fonctions au conseil d’administration par l’assemblée qui les a désignés.  

Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l’âge de 75 ans, sa nomination a pour effet 
de porter à plus du tiers des membres du conseil le nombre d’administrateurs ayant dépassé cet âge. 
Si cette limite est dépassée, l’administrateur le plus âgé est réputé démissionnaire. 

Les représentants des collectivités territoriales ne doivent respecter la limite d’âge prévue ci-dessus 
qu’au moment de leur désignation. Il n’est pas tenu compte de ces personnes pour le calcul du 
nombre des administrateurs qui peuvent demeurer en fonction au-delà de la limite d’âge légal (ou 
statutaire), si elles viennent à dépasser cet âge pendant leur mandat. 

Ces personnes ne peuvent être déclarées démissionnaires d’office si, postérieurement à leur 
nomination, elles dépassent la limite d’âge statutaire ou légale. 

ARTICLE 17 - QUALITE D’ACTIONNAIRE DES ADMINISTRATEURS 

Pour chaque siège au conseil d’administration, l’administrateur doit justifier de la propriété pendant 
toute la durée de son mandat d’au moins une action. Si, au jour de sa nomination, ou au cours de 
mandat, un administrateur n'est pas ou plus propriétaire de ce nombre d’actions, il dispose d'un délai 
de dix-huit mois pour régulariser sa situation ; à défaut, il est réputé démissionnaire d’office. 

Les représentants des personnes morales, dont notamment des collectivités territoriales, membres 
du conseil d’administration, ne doivent pas être personnellement propriétaires d’actions. 

ARTICLE 18 - CENSEURS 

L’assemblée générale ordinaire peut nommer à la majorité des voix, pour une durée de six ans 

renouvelable, un ou plusieurs censeurs choisis parmi les actionnaires ou en dehors d’eux. 

Les censeurs assistent avec une voix consultative aux séances du conseil d’administration. Ils ne 
peuvent participer au décompte des voix et n’ont pas de voix délibérative. 

Ils ne sont pas rémunérés. 

ARTICLE 19 - ORGANISATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président. 

Le président du conseil d'administration peut être soit une personne physique, soit une collectivité 

territoriale. Dans ce dernier cas, elle agit par l'intermédiaire d'un représentant qu’elle désigne pour 
occuper cette fonction. 

Il est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat d’administrateur. 

Le président du conseil d’administration organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend compte 
à l’assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la société et s’assure, en 
particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 

Le conseil d’administration nomme s'il le juge utile, un ou plusieurs vice-présidents, élus pour la 

durée de leur mandat d'administrateur, dont les fonctions consistent, en l’absence du président, à 
présider la séance du conseil ou les assemblées. En l’absence du président et des vice-présidents, le 
conseil désigne celui des administrateurs présents qui présidera la séance. 

En cas d’empêchement temporaire ou de décès du président, le conseil d’administration peut se 
réunir afin de déléguer un administrateur dans les fonctions de président. La convocation doit alors 
être effectuée par un tiers au moins des membres du conseil d'administration. En cas 

d’empêchement, cette délégation est donnée pour une durée limitée et renouvelable. En cas de 
décès, elle vaut jusqu’à l’élection du nouveau président. 
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Le président ne peut être âgé de plus de 75 ans au moment de sa désignation. S’il vient à dépasser 

cet âge au cours de son mandat, il est déclaré démissionnaire d’office, sauf s’il représente une 
collectivité territoriale. 

Le conseil peut nommer à chaque séance, un secrétaire qui peut être choisi même en dehors de ses 
membres. 

ARTICLE 20 - REUNIONS – DELIBERATIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation de son président, faite par courriel, soit au 
siège social, soit en tout endroit indiqué par la convocation. 

Lorsque le conseil d’administration ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, le tiers au moins de 
ses membres peut demander au président de convoquer celui-ci sur un ordre du jour déterminé. 

Le directeur général peut également demander au président de convoquer le conseil d’administration 
sur un ordre du jour déterminé. 

Le président est lié par les demandes qui lui sont adressées en vertu des deux alinéas précédents. 

Le règlement intérieur du conseil pourra prévoir que les administrateurs ont la faculté de participer 
et de voter aux réunions du conseil par des moyens de visioconférence tels que déterminés par 

décret en Conseil d’État. 

L'ordre du jour, accompagné du dossier de séance, est adressé à chaque administrateur 5 jours au 
moins avant la réunion. Hors le cas des réunions sollicitées par le directeur général ou par le tiers 
des administrateurs, le conseil d'administration pourra se saisir en séance de toute question 
intéressant la bonne marche de la société. Ces nouveaux points ajoutés à l'ordre du jour devront 
être acceptés à la majorité des membres présents ou représentés. 

Tout administrateur peut donner, par lettre ou par télécopie ou par courrier électronique, pouvoir à 
l'un des administrateurs de le représenter à une séance du conseil, mais chaque administrateur ne 
peut représenter qu'un seul autre administrateur. 

La présence effective de la moitié au moins des administrateurs, comprenant la moitié au moins des 
représentants des collectivités, est toutefois nécessaire pour la validité des délibérations. 

Sauf dans les cas prévus par la loi et par les statuts, les délibérations sont prises à la majorité des 
voix des membres présents ou représentés, chaque administrateur disposant d'une voix et 

l'administrateur mandataire d'un autre administrateur de deux voix. En cas de partage des voix, celle 
du président est prépondérante. 

En outre, et sans préjudice des accords préalables des collectivités actionnaires lorsqu’ils sont 
imposés par la loi, les décisions de gestion suivantes devront être prises à la majorité de plus des 
deux tiers des voix des membres présents ou représentés lorsqu’elles portent sur : 

• Toute opération entraînant une remise en cause ou une modification substantielle de l'activité 
de la société, telle que la création ou la cession d'activités, l'acquisition ou la cession d'actifs 

significatifs ; 

• Toute création de filiales, la prise de participation ou la cession de participation dans toute 
société ou tout groupement de quelque nature que ce soit ; 

• Tout nouvel investissement ou désinvestissement de plus de 20% de la valeur brute du 

patrimoine mobilier et immobilier de la société; 

• La souscription de tout emprunt, contrat de financement (y compris crédit-bail) et/ou tout 

remboursement anticipé de dettes contractées par la société d’un montant supérieur à 10 % 
des fonds propres de la société ; 

• Tout contrat devant être conclu directement ou par personne interposée entrant dans le 
cadre des dispositions de l’article L. 225-38 du code de commerce, sous réserve de la 
dispense figurant à l’article L. 225-40 du même code, étant précisé que l’intéressé a 
interdiction de participer au vote ; 

• L’agrément de la cession d'action (s) soumise à cette procédure en application de l’article 14 

de statuts ; 

• La nomination, la fixation de la rémunération, la révocation, l’étendue des pouvoirs du 
président, du directeur général et des directeurs généraux délégués ; 
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• L'approbation du budget annuel prévisionnel de la Société ; 

• L’embauche directe ou indirecte de toute personne non prévue au budget annuel 
prévisionnel ; 

• L'approbation et la révision du plan d’affaires. 

Conformément à l’article R. 225-28 du code de commerce, le conseil d'administration pourra, dans 

la limite d'un montant total qu'il fixera, autoriser le directeur général à donner des cautions, avals 
ou garanties au nom de la société. Cette autorisation pourra également fixer, par engagement, un 
montant au-delà duquel la caution, l'aval ou la garantie de la société ne peut être donné. Lorsqu'un 
engagement dépassera l'un ou l'autre des montants ainsi fixés, l'autorisation du conseil 
d'administration sera requise dans chaque cas. 

Les représentants des collectivités territoriales siègent et agissent ès qualité avec les mêmes droits 
et pouvoirs que les autres membres du conseil d'administration, tant vis-à-vis de la société que vis-

à-vis des tiers. 

  



 SEM Maison du Territoire – Projet de Statuts  

  12/23 

ARTICLE 21 - POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

En application des dispositions de l’article L. 225-35 du Code de commerce, et sous réserve des 
pouvoirs attribués par la loi aux assemblées d'actionnaires, le conseil d'administration, dans la limite 
de l’objet social : 

· détermine les orientations de l’activité de la société, et veille à leur mise en œuvre ; 
· se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle par ses 

délibérations les affaires la concernant. 

Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée, même par les actes d’administration qui ne 

relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte en cause 
dépassait l’objet social, ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances. Toute décision 
qui limiterait les pouvoirs du conseil serait inopposable aux tiers. 

Le conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. 

Le président ou le directeur général de la société est tenu de communiquer à chaque administrateur 
tous les documents et informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission.  

Le conseil d’administration peut consentir à tout mandataire de son choix toute délégation de ses 

pouvoirs dans la limite de ceux qui lui sont conférés par la loi et par les présents statuts. 

Il peut créer tout comité dans les conditions prévues par l’article R. 225-29 alinéa 2 du code de 
commerce. 
 

ARTICLE 22 - DIRECTION GENERALE – DIRECTEURS GENERAUX DELEGUES 

1 - Conformément aux dispositions légales, la direction générale de la société est assumée, sous sa 
responsabilité, soit par le président du conseil d’administration, soit par une personne physique 
nommée par le conseil d’administration et portant le titre de directeur général. Le choix entre ces 
deux modalités d’exercice de la direction générale est effectué par le conseil d’administration qui doit 
en informer les actionnaires et les tiers dans les conditions réglementaires. 

Les représentants des collectivités territoriales ne peuvent, dans l'administration de la société, 

remplir des mandats spéciaux, ni accepter de fonctions telles que celles de président du conseil 
d'administration ou de président assumant les fonctions de directeur général qu'en vertu d'une 
délibération de l'assemblée qui les a désignés. 

La délibération du conseil d’administration relative au choix de la modalité d’exercice de la direction 
générale est prise à la majorité des administrateurs présents ou représentés. 

Le changement de modalités d’exercice de la direction générale n’entraîne pas de modification des 
statuts. 

2 – En fonction du choix opéré par le conseil d’administration, la direction générale est assurée soit 
par le président, soit par une personne physique nommée par le conseil d’administration et portant 
le titre de directeur général. Lorsque le conseil d’administration choisit la dissociation des fonctions 
de président et de directeur général, il procède à la nomination du directeur général, fixe la durée 
de son mandat, détermine sa rémunération et, le cas échéant, ses limitations de pouvoirs. 

Pour l’exercice de ses fonctions, le directeur général ne doit pas être âgé de plus de 75 ans. S’il vient 
à dépasser cet âge au cours de son mandat, il est réputé démissionnaire d’office, à moins que cette 

fonction soit assurée par une collectivité territoriale assurant également la présidence, auquel cas la 
limite d'âge s'apprécie lors de la nomination et le fait de l’atteindre en cours de mandat n’entraîne 
pas la démission d’office. 

Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil d’administration. Lorsque le directeur 
général n’assume pas les fonctions de président du conseil d’administration, sa révocation peut 

donner lieu à des dommages et intérêts si elle est intervenue sans juste motif. 

3 – Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances 
au nom de la société. Il exerce ses pouvoirs dans les limites de l’objet social et sous réserve de ceux 
que la loi attribue expressément aux assemblées d’actionnaires et au conseil d’administration, ainsi 
que sous réserve des dispositions de l’article 20 des statuts. 

Le directeur général représente la société dans ses rapports avec les tiers. La société est engagée, 

même par les actes du directeur général qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne 
prouve que le tiers savait que l’acte en cause dépassait l’objet social, ou qu’il ne pouvait l’ignorer 
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compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer 

la preuve. 

4 – Sur proposition du directeur général, que cette fonction soit assumée par le président du conseil 
d’administration ou par une autre personne, le conseil d’administration peut nommer une ou 
plusieurs autres personnes physiques, chargées d’assister le directeur général avec le titre de 

directeur général délégué. 

Le nombre maximum de directeurs généraux délégués est fixé à cinq. 

En accord avec le directeur général, le conseil d’administration détermine l’étendue et la durée des 
pouvoirs conférés aux directeurs généraux délégués. 

Envers les tiers, le ou les directeurs généraux délégués disposent des mêmes pouvoirs que le 
directeur général. 

En cas de cessation de fonctions ou d’empêchement du directeur général, les directeurs généraux 

délégués conservent leurs fonctions et attributions jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur 
général. 

ARTICLE 23 - REMUNERATION DES DIRIGEANTS  

L’assemblée générale peut allouer aux administrateurs en rémunération de leur activité une somme 
fixe annuelle. Le conseil d’administration répartit librement cette rémunération entre ses membres. 

La rémunération du président ou, lorsqu'une collectivité territoriale exerce cette fonction, du 
représentant de celle-ci, ainsi que celle du directeur général et du ou des directeur(s) général 
(généraux) délégué(s) sont fixées par le conseil d'administration. 

Le conseil d’administration peut également allouer pour les missions ou mandats confiés à des 

administrateurs des rémunérations exceptionnelles qui seront soumises aux dispositions de l’article 
L.225-46 du code de commerce. 

Les représentants des collectivités territoriales ne peuvent recevoir une rémunération quelconque ou 
bénéficier d'avantages particuliers qu'en vertu d'une délibération de l'assemblée qui les a désignés. 

La délibération susvisée fixe le montant maximum des rémunérations ou avantages susceptibles 
d’être perçus, et indique la nature des fonctions qui les justifient. 

ARTICLE 24 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET UN ADMINISTRATEUR, UN 

DIRECTEUR GENERAL, UN DIRECTEUR GENERAL DELEGUE OU UN ACTIONNAIRE 

Les conventions qui peuvent être passées entre la société et l’un de ses administrateurs, son 
directeur général, l’un de ses directeurs généraux délégués ou l’un de ses actionnaires disposant 
d’une fraction de droit de vote supérieure à 10 % ou, s’il s’agit d’une société actionnaire de la société, 
la contrôlant au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce, sont soumises aux formalités 
d’autorisation et de contrôle prescrites par la loi. 

Sont également soumises à autorisation préalable les conventions intervenant entre la société et  

une autre entreprise si le directeur général, l’un des directeurs généraux délégués ou l’un des 
administrateurs de la société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, 

administrateur, directeur général, membre du directoire ou du conseil de surveillance de l’entreprise, 
ou, de façon générale, dirigeant de cette entreprise. 

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations 
courantes de la société et conclues à des conditions normales.  

L'intéressé est tenu d'informer le conseil, dès qu'il a connaissance d'une convention à laquelle les 

dispositions ci-dessus sont applicables. Il ne peut prendre part au vote sur l'autorisation sollicitée. 

Le président du conseil d'administration donne avis aux commissaires aux comptes de toutes les 
conventions autorisées et soumet celles-ci à l'approbation de l'assemblée générale. 

A peine de nullité du contrat, il est interdit aux administrateurs autres que des personnes morales, 
au directeur général, aux directeurs généraux délégués, ainsi qu’aux représentants permanents des 
personnes morales administrateurs de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts 
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auprès de la société, de se faire consentir par elle un découvert en compte courant ou autrement, 

ainsi que de faire cautionner par elle leurs engagements envers les tiers. 
 

ARTICLE 25 - ASSEMBLEE SPECIALE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Les collectivités territoriales qui ont une participation au capital trop réduite ne leur permettant pas 
de bénéficier d’une représentation directe, même dans le cadre d’un conseil d’administration 
comprenant dix-huit membres, doivent alors se regrouper en assemblée spéciale pour désigner un 
mandataire commun. 

L’assemblée spéciale comprend un délégué de chaque collectivité territoriale actionnaire y 
participant. Elle vote son règlement, élit son président et désigne également en son sein le (ou les) 
représentant(s) commun(s) qui siège(nt) au conseil d’administration. 

Une représentation à tour de rôle peut notamment être instituée entre les collectivités territoriales 
concernés, pour la désignation du (ou des) mandataire(s). 

L’assemblée est réunie pour la première fois à l’initiative d’au moins une des collectivités territoriales 
actionnaire non directement représenté au conseil d’administration. 

Chaque collectivité territoriale actionnaire y dispose d’un nombre de voix proportionnel au nombre 
d’actions qu’elle  possède dans la société. 

L’assemblée spéciale se réunit au moins une fois par an pour entendre le rapport de son (ou de ses) 
représentants sur convocation de son président : 

• soit à son initiative, 
• soit à la demande de l’un de ses représentants élu par elle au sein du conseil d’administration,  
• soit à la demande d’un tiers au moins des membres détenant au moins le tiers des actions des 

collectivités territoriales membres de l’assemblée spéciale conformément à l’article R. 1524-2 du 
Code général des collectivités territoriales. 

ARTICLE 26 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 

L'assemblée générale ordinaire désigne dans les conditions fixées aux articles L. 823-1 et suivants 
du Code de commerce, un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires et un ou plusieurs 
commissaires aux comptes suppléants, chargés de remplir la mission qui leur est confiée par la loi. 

Les commissaires aux comptes titulaires et suppléants sont désignés pour la durée fixée par la loi et 
sont toujours rééligibles. 

ARTICLE 27 - REPRESENTANT DE L’ÉTAT - INFORMATION 

Les délibérations du conseil d'administration et des assemblées générales sont communiquées dans 
les quinze jours suivant leur adoption, au représentant de l’État dans le département du siège social 
de la société. 

Il en est de même des contrats visés à l’article L. 1523-2 du Code général des collectivités territoriales 

ainsi que des comptes annuels et des rapports du commissaire aux comptes. 

La saisine de la chambre régionale des comptes par le représentant de l’État dans les conditions 
prévues par les articles L. 1524-2 du Code général des collectivités territoriales et L. 235-1 du Code 
des juridictions financières, entraîne une seconde lecture par le conseil d'administration ou par 
l'assemblée générale, de la délibération contestée. 

ARTICLE 28 - DELEGUE SPECIAL 

Toute collectivité territoriale ayant accordé sa garantie aux emprunts contractés par la société a 
droit, à condition de ne pas être actionnaire directement représentée au conseil d'administration, 
d'être représenté auprès de la société par un délégué spécial désigné en son sein par l'assemblée 

délibérante de cette collectivité. 



 SEM Maison du Territoire – Projet de Statuts  

  15/23 

Le délégué est entendu par la société, procède à la vérification des documents comptables et rend 

compte à son mandant dans les conditions déterminées par l'article L. 1524-6 du Code général des 
collectivités territoriales. 

Les mêmes dispositions sont applicables aux collectivités territoriales qui détiennent des obligations 
des sociétés mentionnées au deuxième alinéa de l'article L. 2253-2 du Code général des collectivités 

territoriales. 

Ses observations sont consignées au procès-verbal des réunions du conseil d’administration. 

ARTICLE 29 - RAPPORT ANNUEL DES ELUS 

Les représentants des collectivités territoriales actionnaires doivent présenter au minimum une fois 
par an aux collectivités dont ils sont les mandataires un rapport écrit sur la situation de la société, 
et portant notamment sur les modifications des statuts qui ont pu être apportées. La nature de ces 
documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées par la loi et les 
règlements. 
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TITRE 4 : Assemblées Générales – Modifications 

statutaires  

ARTICLE 30 - DISPOSITIONS COMMUNES AUX ASSEMBLEES GENERALES 

L'assemblée générale régulièrement constituée représente l'universalité des actionnaires. Ses 
décisions sont obligatoires pour tous, même pour les absents, les dissidents ou les incapables. 

Elle se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent sous 

réserve que ces actions soient libérées des versements exigibles, dans les conditions de la loi. 

Les titulaires d'actions peuvent assister aux assemblées générales sans formalités préalables. 

Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui participent à 
l’assemblée par des moyens de visioconférence ou de télécommunication permettant leur 

identification tels que déterminés par la réglementation en vigueur. 

Les collectivités, établissements et organismes publics ou privés actionnaires de la société sont 
représentés aux assemblées générales par un délégué ayant reçu pouvoir à cet effet et désigné, en 

ce qui concerne les collectivités territoriales, dans les conditions fixées par la législation en vigueur. 

ARTICLE 31 - CONVOCATION DES ASSEMBLEES GENERALES 

Les assemblées générales sont convoquées soit par le conseil d’administration ou à défaut par le ou 

les commissaires aux comptes, soit par un mandataire désigné par le président du tribunal de 
commerce statuant en référé à la demande de tout intéressé en cas d’urgence ou d’un ou plusieurs 
actionnaires réunissant 5 % au moins du capital social. 

Les convocations sont faites par courriel, adressée à chacun des actionnaires 15 jours au moins avant 
la date de l’assemblée, et comportant indication de l’ordre du jour avec le cas échéant les projets de 
résolutions et toutes informations utiles. 

ARTICLE 32 - PRESIDENCE DES ASSEMBLEES GENERALES 

Sauf dans les cas où la loi désigne un autre président, l'assemblée générale est présidée par le 
président du conseil d'administration. En son absence, elle est présidée par un vice-président s’il en 
a été désigné un, et à défaut, par un administrateur désigné par le conseil. A défaut, l'assemblée élit 

elle-même son président. 

ARTICLE 33 - QUORUM ET MAJORITE A L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

L'assemblée générale ordinaire ne délibère valablement que si elle est composée d'un nombre 

d'actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, représentant le cinquième 

au moins du capital social. 

Si ces conditions ne sont pas remplies, l'assemblée est convoquée de nouveau. Dans cette seconde 
réunion, les délibérations sont valables quel que soit le nombre des actions représentées. 

Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés, ou ayant 
voté par correspondance. 

ARTICLE 34 - QUORUM ET MAJORITE A L'ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINAIRE 
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L'assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou 

représentés, ou ayant voté par correspondance possèdent au moins sur première convocation le 
quart et sur deuxième convocation le cinquième des actions ayant le droit de vote. 

Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou 
représentés, ou ayant voté par correspondance. 

ARTICLE 35 - MODIFICATIONS STATUTAIRES 

A peine de nullité, l’accord du représentant d’une collectivité territoriale sur la modification portant 
sur l’objet social, la composition du capital ou les structures des organes dirigeants d’une société 

d’économie mixte locale ne peut intervenir sans une délibération préalable de son assemblée 
délibérante approuvant la modification. 
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TITRE 5 : Exercice social – Comptes sociaux – 

Affectation des résultats 

ARTICLE 36 - EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social couvre douze mois. Il commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 

Par exception, le premier exercice comprend le temps écoulé depuis la constitution de la société 
jusqu'au 31 décembre de l'année 2021. 

ARTICLE 37 - COMPTES SOCIAUX 

Les comptes de la société sont ouverts conformément au plan comptable général ou au plan 

comptable particulier correspondant à l'activité de la société lorsqu'un tel plan a été établi et 

approuvé. 

Les documents établis annuellement comprennent en principe le bilan, le compte de résultat et 
l'annexe, sous réserve des dispositions des lois de simplification. Ils sont transmis au représentant 
de l’État, accompagnés des rapports des commissaires aux comptes, dans les quinze jours de leur 
approbation par l'assemblée générale ordinaire. 

ARTICLE 38 - BENEFICES 

La différence entre les produits et les charges de l’exercice, après déduction des amortissements et 
des provisions, constitue le bénéficie ou la perte de l’exercice. 

Sur le bénéfice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé  la dotation à la réserve 
légale suivant les dispositions de l'article L. 232-10 du Code de commerce. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice, le cas échéant diminué des pertes 
antérieures et du prélèvement prévu ci-dessus, et augmenté des reports bénéficiaires. 

Le bénéfice disponible est à la disposition de l'assemblée générale qui, sur proposition du conseil 
d’administration, peut, en tout ou partie, le reporter à nouveau, l’affecter à des fonds de réserve 
généraux ou spéciaux, ou le distribuer aux actionnaires sous forme de dividende. 

En outre, l’assemblée peut décider la mise en distribution des sommes prélevées sur les réserves 
dont elle a la disposition ; en ce cas, la décision indique expressément les postes de réserves sur 

lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, le dividende est prélevé par priorité sur le 
bénéfice distribuable de l’exercice. 

L’écart de réévaluation n’est pas distribuable ; il peut être incorporé en tout ou partie au capital. 
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TITRE 6 : Pertes graves – Dissolution – Liquidation – 

Contestations 

ARTICLE 39 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 

Si du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le conseil d’administration est tenu de réunir une 
assemblée générale extraordinaire dans les quatre mois qui suivent l’approbation des comptes ayant 

fait apparaître ces pertes, à l’effet de décider s’il y lieu à dissolution anticipée de la société. 

Si la dissolution n'est pas prononcée, la société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième 
exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue et sous réserve des 
dispositions de l'article L. 224-2 du Code de commerce de réduire son capital d'un montant au moins 
égal à celui des pertes qui n'ont pas pu être imputées sur les réserves, si, dans ce délai, les capitaux 

propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital 
social. 

ARTICLE 40 - DISSOLUTION – LIQUIDATION 

Hormis les cas de dissolution judiciaire, il y aura dissolution de la société à l’expiration du terme fixé 
par les statuts, par décision de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires, ou par décision 

de l’actionnaire unique. 

Sauf dans les cas prévus par la loi (et notamment en cas de fusion, scission, etc…), l’expiration de 
la société ou sa dissolution pour quelque cause que ce soit entraîne sa liquidation. 

La dissolution ne produit ses effets à l’égard des tiers qu’à compter du jour où elle est publiée au 
registre du commerce et des sociétés. 

La liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs nommés soit par l’assemblée générale 

extraordinaire aux conditions de quorum et de majorité prévus pour les assemblées générales 

ordinaires, soit par une assemblée générale ordinaire réunie extraordinairement.  

La nomination du liquidateur met fin aux pouvoirs des administrateurs et de tout mandataire social. 

Le liquidateur représente la société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l’actif, 
même à l’amiable. Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible. Il ne peut 
continuer les affaires en cours ou en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation que s’il 
y a été autorisé, soit par les actionnaires, soit par décision de justice s’il a été nommé par la même 

voie. Le partage de l’actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est effectué 
entre les actionnaires dans les mêmes proportions que leur participation au capital social. 

ARTICLE 41 - CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient surgir pendant la durée de la société ou au cours de sa 

liquidation soit entre les actionnaires eux-mêmes, soit entre les actionnaires ou les administrateurs 
et la société, relativement aux affaires sociales ou à l'exécution des présents statuts, seront soumises 
à la compétence des tribunaux dont dépend le siège social. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire est tenu de faire élection de domicile dans le 
ressort du tribunal du siège de la société. 
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TITRE 7 : Administrateurs – Commissaires aux comptes 

– Personnalité morale – formalités 

ARICLE 42 - NOMINATION DES PREMIERS ADMINISTRATEURS   

Conformément aux dispositions de l’article 16 des statuts, sont nommés comme premiers 
administrateurs pour une durée de six ans qui se terminera à l’issue de l’assemblée générale ordinaire 
qui statuera en principe sur les comptes de l’exercice 2027 : 

• La CCI Alsace Eurométropole:  
 
M ……………………………….. 
M ……………………………….. 
M ……………………………….. 

M ……………………………….. 
 

 
• La Chambre de Métiers d’Alsace : M ……………………………… 
• La Chambre d’Agriculture d’Alsace : M ……………………………. 
• La Fédération du BTP du Haut-Rhin : M ……………………………… 
• La Confédération des PME : M ………………………….. 

 

Représentent la (ou les) collectivité(s) territoriale(s), administrateur de plein droit conformément 

aux dispositions de l'article L. 1524-5 du Code général des collectivités territoriales : 

• Mulhouse Alsace Agglomération : 
M ……………………………….. 
M ……………………………….. 
M ……………………………….. 
M ……………………………….. 

M ……………………………….. 

M ……………………………….. 
M ……………………………….. 
M ……………………………….. 
 

• Le Département du Haut-Rhin : 
M ……………………………… 

 

Les administrateurs soussignés acceptent leurs fonctions et déclarent, chacun en ce qui le concerne, 
qu’aucune disposition légale ou réglementaire ne leur interdit d’accepter les fonctions 
d’administrateur de la société. 

 

En outre, il sera créé un poste de censeur qui sera attribué à la Banque fédérative du Crédit 
Mutuel, un poste de censeur qui sera attribué à la Société Umweltdienste Bohn GmbH, et un 

poste de censeur qui sera attribué à Électricité de France. 

ARTICLE 43 - DESIGNATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  

Sont nommés pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’assemblée générale appelée à statuer 

sur les comptes de l’exercice 2027 : 

- en qualité de commissaire aux comptes titulaire : …………………………………………….. 
- en qualité de commissaire aux comptes suppléant : ………………………………………………….. 

Les commissaires ainsi nommés ont accepté le mandat qui leur est confié et déclarent satisfaire à 
toutes les conditions requises par la loi et les règlements pour l’exercice de ce mandat. 
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ARTICLE 44 - JOUISSANCE DE LA PERSONNALITE MORALE – IMMATRICULATION 

AU REGISTRE DU COMMERCE – REPRISE DES ENGAGEMENTS ANTERIEURS A LA 

SIGNATURE DES STATUTS ET A L’IMMATRICULATION DE LA SOCIETE 

La société ne jouira de la personnalité morale qu’à dater de son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés. 

Toutefois, les soussignés déclarent accepter purement et simplement les actes déjà accomplis pour 
le compte de la société en formation tels qu’ils sont énoncés dans l’état annexé ci-après avec 
l’indication pour chacun d’eux de l’engagement qui en résultera pour la société. 

En conséquence, la société reprendra purement et simplement lesdits engagements dès qu’elle aura 
été immatriculée au registre du commerce et des sociétés. 

ARTICLE 45 - FORMALITES – PUBLICITE DE LA CONSTITUTION  

Tous pouvoirs sont conférés à chacun des fondateurs et aux porteurs d’expéditions, originaux extraits 
des pièces constitutives à l’effet d’accomplir toutes formalités exigées pour la constitution de la 

société. 

Fait à Mulhouse 
Le ... 

En X originaux dont un pour être déposé au siège social et les autres pour l’exécution des formalités 

requises.  

 
Mulhouse Alsace Agglomération 
 
 

La Collectivité Européenne d’Alsace 
 

 
La CCI Alsace Eurométropole 
 
 

La Chambre de métiers d’Alsace 
 

 

La Chambre d’agriculture d’Alsace 
 
 

La Fédération du BTP du Haut-Rhin  
 
 
La Confédération des PME du Haut-Rhin 

 

 
La Banque fédérative du Crédit Mutuel 

 
 
La Société Umweltdienste Bohn GmbH  

 
 

Electricité de France 
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SEM Maison du Territoire 
 
 
 

ANNEXE I 
 

État des actes accomplis pour le compte de la société en formation 

 
 
 
 
Les actionnaires décident de reprendre au compte de la société les opérations effectuées et les 
engagements pris, au nom et pour le compte de la société en cours de constitution, par Mulhouse 
Alsace Agglomération en qualité d’actionnaire, et M. Fabian JORDAN, qui la représente, à savoir :  

 

- approbation et signature du compromis de vente portant sur l’ensemble immobilier situé à 

SAUSHEIM, 9 avenue Konrad Adenauer, d’une surface de 335,91 ares , au prix de  6 650 000 
euros (ce prix comprend les biens mobiliers qui resteront dans l’immeuble) conformément à 
l’estimation de la Direction des Finances Publiques du Haut-Rhin en date du 20 mai 2020 
pour le compte de la SEM « Maison du Territoire » en cours de constitution et sous la 
condition suspensive d’immatriculation de cette dernière et reprise par elle des engagements 

mentionnés audit compromis; 

- reprise de toutes les charges, contrats et tous documents établis, pour le compte de la SEM 
« Maison du Territoire » en cours de constitution, au titre de la préfiguration de la Maison du 
Territoire tels que marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage, études, maquettes et plans, 
raccordement fibre… (liste non exhaustive) et incluant le remboursement des frais engagés 
par Mulhouse Alsace Agglomération à ce titre ; 

 

 

 
En application de l'article L 210-6 du Code de commerce, le présent état reprenant l'énumération 
intégrale des engagements pris par Mulhouse Alsace Agglomération pour le compte de la société en 
formation, a été communiqué aux associés préalablement à la signature des statuts.
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SEM Maison du Territoire 
 
 
 

ANNEXE II 
 

État des engagements à prendre pour le compte de la société en formation 

 
 
 
Les actionnaires donnent tous pouvoirs à Monsieur XXX, agissant pour le compte de la Société en 
formation, aux fins de procéder à toutes formalités légales consécutives à la signature des statuts et 
à la désignation des organes de direction, signer tous actes et autres pièces, notamment la demande 
d’insertion légale dans un journal habilité, effectuer tous dépôt d’actes, autres publications et 

déclarations auprès de tous organismes, et ce pour parvenir à l’immatriculation de la société au 
registre du Commerce et des Sociétés et partout où besoin sera, effectuer toutes démarches 
administratives et déclarations d’existence et, généralement, faire toute ce qui sera utile et 

nécessaire dans le cadre de la constitution de la société.  
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SEM MAISON DU TERRITOIRE 
 
 

PACTE D’ACTIONNAIRES 
 

 

 
 
 
 

Entre les soussignés : 

 
1° La Communauté d’agglomération de Mulhouse (Mulhouse Alsace Agglomération), 2 

rue Pierre et Marie Curie, 68948 Mulhouse, représentée par M. ....... habilité aux termes d’une 
délibération en date du 15 mars 2021 
 
2° La Collectivité Européenne d’Alsace, place du Quartier Blanc, 67000 Strasbourg, représenté 
par M. ....... habilité aux termes d’une délibération en date du 15 février 2021 
 
3° La Chambre de commerce et d’industrie Alsace Eurométropole, établissement public, 10 

place Gutenberg, 67081 Strasbourg, représentée par M. ......., habilité aux fins des présentes, 
 
4° La Chambre de métiers d’Alsace, établissement public, 30 avenue de l’Europe, 67300 
Schiltigheim, représentée par M…, habilité aux fins des présentes, 
 
5° La Chambre d’agriculture d’Alsace, établissement public, 2 rue de Rome, 67300 
Schiltigheim, représentée par M…, habilité aux fins des présentes, 

 

6° La Fédération du bâtiment et des travaux publics du Haut-Rhin, 12 allée Nathan Katz, 
68086 Mulhouse, représentée par M. .......  habilité aux fins des présentes 
 
7°La Confédération des petites et moyennes entreprises du Haut-Rhin, adresse, 
représentée par M. ....... habilité aux fins des présentes 

 
8° La Banque fédérative du Crédit Mutuel,  adresse, représentée par M. ....... habilité aux fins 
des présentes 
 
9° La Société Umweltdienste Bohn GmbH, adresse, représentée par M. ....... habilité aux fins 
des présentes 

 
10° Electricité de France, adresse, représentée par M. ....... habilité aux fins des présentes 

 
 
 
 
 
 
 
 

En présence de la SEM MAISON DU TERRITOIRE, société anonyme d’économie mixte au capital de 
4 250 000 €, dont le siège social est sis à MULHOUSE (68) 2 rue Pierre et Marie Curie, 

immatriculation au RCS de Mulhouse en cours, représentée par ………………….                                                                                                                                                                                                                                                                                                        
 
Ci-après également désignée la « Société » ou « la SEM ». 
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Les Actionnaires et la Société ci-après dénommés collectivement les « Parties », le mot pouvant 

éventuellement être au singulier. 

 
 
IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Les actionnaires fondateurs de la SEM MAISON DU TERRITOIRE ont convenu de conclure le présent 
protocole, définissant les règles essentielles qu’ils entendent voir appliquer dans la Société en plus 
des règles prévues par les statuts. 
 
A cet effet, il est exposé que l'ensemble des partenaires soussignés, souhaitant soutenir le 

développement économique, la cohésion sociale et territoriale, ont réuni autour d'eux des 
partenaires financiers impliqués dans cette perspective, avec le concours desquels ils ont décidé de 
créer la SEM. 
 
Ce projet de SEM vise à impulser une démarche partenariale afin de créer plus de synergies entre 
acteurs publics et privés, français, allemands et suisses, et renforcer ainsi l’attractivité du Sud-

Alsace et de l’espace rhénan.  

 
L’importance des investissements qui seront décidés par cette SEM, ainsi que les engagements 
financiers qui seront pris à ce titre, nécessitent un volume de fonds propres permettant de couvrir 
les risques correspondant aux engagements, et entraînent en contrepartie la rémunération des 
fonds propres investis par les Actionnaires. 
 
Les opérations concernées figurent dans le plan d'affaires prévisionnel, ci-annexé, et qui a été 

approuvé par les Actionnaires. 
 
Pour toutes ces raisons, les signataires ont souhaité, en dehors des statuts, renforcer l’affectio 
societatis et accompagner leur apport en capital par la mise en place d’un pacte d’actionnaires (ci-
après « le Pacte » ou « le Protocole »), dont l’objet est de fixer les objectifs des Parties, leurs 
engagements respectifs, les règles de gestion et de fonctionnement de la Société ainsi que les 

conditions d’évolution de l’actionnariat et les modalités de rémunération des fonds propres investis 
par les Actionnaires. 
 
Les Parties reconnaissent que l’intérêt social de la Société et plus généralement les intérêts 

généraux de la Société devront toujours prévaloir sur leurs intérêts particuliers respectifs. 
 
Elles s’obligent pendant toute la durée de validité du Pacte à en respecter les termes et à l’exécuter 

de bonne foi en s’obligeant notamment, en leur qualité d’Actionnaires de la Société, à adopter, lors 
de la tenue de toute Assemblée Générale et de toute réunion du Conseil d’administration de la 
Société, les résolutions nécessaires à la mise en œuvre et au respect des stipulations convenues au 
Pacte. 

 
Les Parties conviennent entre elles, qu’en cas de contradiction entre les stipulations des Statuts de 

la SEM et du Pacte, les stipulations du Pacte prévaudront.  

 

 

ARTICLE I : OBJET DU PROTOCOLE ET DEFINITIONS  
 
I.1 - Objet du Protocole  
 

L’objet du présent Protocole d‘Actionnaires est de : 
 

- Rappeler les objectifs communs des Actionnaires en matière d’activité et de développement 
de la Société et les moyens pour y parvenir (TITRE I) ; 

 
- Définir une vision partagée de la gouvernance de la Société (TITRE II) ;  
 
- Fixer les principes relatifs à la rentabilité des capitaux propres investis par les Actionnaires 

(Titre III) ; 
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- Etablir, entre les Parties, les règles et les conditions de cession des Titres et de sortie de la 

Société (Titre IV) ; 

 
- Préciser certaines dispositions générales (Titre V). 

 
 
I.2 – Définitions 
 

Les termes ci-après mentionnés utilisés dans le Pacte auront le sens résultant des définitions ci-
dessous : 
 
 
« Actionnaires » : désigne l’ensemble des actionnaires signataires du Pacte, et, le cas échéant, 
toute personne morale ou physique qui viendrait ultérieurement à acquérir des Actions de la 

Société et qui aurait adhéré au Pacte. Les Actionnaires se distinguent des actionnaires qui sont 
l’ensemble des personnes morales ou physiques associées de la Société, et ce qu’elles aient ou non 
adhéré au Pacte. 
 
« Actionnaires du collège public » : désignent les Actionnaires de la Société signataires ou 

adhérant au présent Protocole ayant le statut de collectivités territoriales ou leurs groupements 
visés à l’article L. 1521-1 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

   
« Actionnaires du collège privé » : désignent les Actionnaires de la Société signataires du 
présent Protocole autres que les Actionnaires du collège public. 
 
« Blocage » : une situation de blocage est définie comme une situation constituant une cause de 
dissolution judiciaire pour justes motifs telle que cette notion est définie dans l'article 1844-7 (5°) 
du Code Civil (notamment en cas de mésentente entre les actionnaires paralysant le 

fonctionnement de la Société). 
 
« Cession » ou « Céder » : désigne : 

(i) Les transmissions à titre gratuit ou onéreux, alors même qu'elles auraient lieu par voie 
d'adjudication publique ou en vertu d'une décision de justice ; 

(ii) Les transferts sous forme de dation en paiement ou par voie d'échange, de partage, de 

prêts de Titres, de vente à réméré, d'apports en société, d'apports partiel d'actifs, de 

fusion ou de scission, de transmission universelle de patrimoine, quelle que soit la forme 
de la ou des sociétés, ou à titre de garantie, résultant notamment de la constitution ou de 
la réalisation d'un nantissement de compte d’instruments financiers ; 

(iii) Les transmissions de droits d'attribution de Titres résultant d'une augmentation de 
capital par incorporation de réserves, provisions ou bénéfices ou de droits préférentiels de 
souscription à une émission de valeurs mobilières, y compris par voie de renonciation 

individuelle ; 

(iv) Les transferts en fiducie ou de toute autre manière semblable ; et  

(v) Les transferts portant sur la propriété, la nue-propriété, l'usufruit ou tous autres droits 
dérivant d'un Titre, y compris tout droit de vote ou de percevoir des dividendes, ou tout 
autre démembrement de la propriété de tout Titre ; 

 
« Désaccord » : désigne une mésentente persistante entre les Parties sur l’exécution et sur une 

éventuelle modification rendue nécessaire du présent Pacte et ses annexes pour laquelle aucune 
solution amiable n’a été trouvée. Ce désaccord peut notamment se traduire par le vote d’un ou 

plusieurs Actionnaire(s) au Conseil d’Administration en faveur d’une résolution contraire aux 
stipulations du Pacte. 
  
« Parties » : a le sens qui lui est donné aux comparutions du Pacte et désigne tout Actionnaire 

ayant adhéré au Pacte ainsi que la Société. 
 
« Plan d’Affaires » : document écrit dans lequel sont décrites les conditions techniques, 
financières et économiques de l’opération qui sera portée par la Société. 
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« Tiers » : désigne toute personne physique ou morale non actionnaire de la Société ; s’il s’agit 

d’une personne morale, elle peut être soit une entité que l’Actionnaire contrôle directement ou 

indirectement, soit une entité dont il est sous le contrôle direct ou indirect, soit une entité qui est 
placée directement ou indirectement sous le même contrôle que lui, étant précisé que la notion de 
contrôle dans le présent paragraphe s’entend au sens de l’article L. 233-3 du code de commerce. 
 
 « Titres » : désigne : 

(i) Toute action et toute valeur mobilière émise par la Société donnant droit par 

conversion, échange, remboursement, présentation d'un bon ou de toute autre 
manière, à l'attribution à tout moment ou à date fixe de titres émis en représentation 
d'une quotité du capital de la Société ou de façon à donner droit, de quelque manière 
que ce soit, à une part des profits ou du boni de liquidation ou à des droits de vote de 
la Société ; 

(ii) Le droit préférentiel de souscription à une émission de valeurs mobilières ou le droit 

d’attribution résultant d’une augmentation par incorporation des réserves ; et 

(iii) Tout démembrement des titres visés ci-dessus et tout autre titre de même nature 
que les titres visés ci-dessus émis ou attribués par une quelconque entité à la suite 
d’une transformation, fusion, scission, apport partiel d’actif ou opération similaire de la 
Société ; 

 
 

 

TITRE I - CHAMP D’INTERVENTION DE LA SOCIETE ET PLAN D’AFFAIRES 
 
 
ARTICLE II – RAPPEL DE L’OBJET SOCIAL - DOMAINES D’ACTIVITES ET CHAMP 
D’INTERVENTION DE LA SOCIETE – PLAN D’AFFAIRES DE LA SOCIETE 
 

Pour mémoire, l’objet social de la Société est le suivant : 
 

« La Société a pour objet la création et le développement d’un écosystème partenarial à vocation 

transfrontalière, dans une logique de développement économique et de solidarité territoriale, ci-
après la « Maison du Territoire ».  

La Maison du Territoire a notamment pour objectif d’offrir un cadre concret d’échanges et de 

partenariats à des acteurs français et allemands et suisses. 

Plus spécifiquement, la Société a pour objet : 

- De mettre à disposition des entreprises, mais également des acteurs publics, des locaux 
(bureaux, auditorium, salles de réunion) et des services associés (notamment mise en 
relation des acteurs de la Maison du Territoire, restauration inter entreprise) ; 

- De faciliter le développement des acteurs de la Maison du Territoire de manière 
responsable, notamment en favorisant la transition écologique, en agissant pour une 

agriculture économiquement viable et durable sur le territoire, et en promouvant l’insertion 
par l’activité économique des personnes éloignées de l’emploi (bénéficiaires du RSA, jeunes 
en difficulté, travailleurs reconnus handicapés). 

Dans ces cadres, elle pourra notamment : 

• Gérer et exploiter la Maison du Territoire ; 

• Réaliser des travaux, étudier, préparer, mettre au point tous projets en relation avec ces 
actions ; 

• Acquérir par tout moyen, prendre à bail quelle qu’en soit la forme, tout immeuble bâti ou non 
bâti ; 

• Réaliser toute opération de construction d’équipements, d’immeubles à usage de bureaux, 
industriels, d’enseignement ou de recherche répondant à son objet social ; 

• Les céder ou les donner à bail ; 
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• Assurer la gestion d’immeubles à l’usage visé ci-dessus. 

A cet effet, la société effectuera toutes opérations mobilières, immobilières, commerciales, 
industrielles et financières se rapportant à l’objet défini ci-dessus, ou à des objets similaires ou 
connexes. 

Elle pourra en outre réaliser de manière générale toutes les opérations qui sont compatibles avec 
cet objet et qui contribuent à sa réalisation ». 

 
Toute modification de l'objet social devra nécessairement faire l'objet d'un rapport préalable du 

Conseil d’administration et d’une résolution approuvée par l’Assemblée générale extraordinaire 
selon les règles de majorité stipulées dans le Pacte et les Statuts. 
 
 
II.1 - Domaines d’activités exclus  

 
Les secteurs d’activités suivants sont expressément exclus du champ d’intervention de la Société : 
 
- les opérations d’aménagement et de mandats pour le compte des collectivités territoriales et de 

leurs groupements relevant du Code de l’Urbanisme,  
 

- l’activité de gestion d’équipements publics et de services publics sans rapport avec la gestion 
d’immobilier d’entreprises,  
 
- les activités de promotion et de construction pour compte propre ou pour compte d’autrui telles 
que définies par le Code de la Construction et de l’Habitation,  
 
- l’immobilier dédié exclusivement au logement, 

 
- les opérations isolées concernant une SHON inférieure à 2000 m²,  
 
- les opérations de construction réalisées « en blanc » (sans locataires identifiés avant 
construction) seront proscrites.  
 
Ces critères pourront exceptionnellement être adaptés pour tenir compte de situations particulières 

et stratégiques, ne remettant pas en cause l’équilibre global de la Société. 

 
 
II.2 – Plan d’affaires de la Société 

 
L’opération d’acquisition immobilière qui sera réalisée par la SEM MAISON DU TERRITOIRE porte 
sur un ensemble immobilier à usage tertiaire de 10 000 m² situé à Sausheim (ancien siège de la 
Banque Populaire) dans une zone d’activité dédiée à l’artisanat, à l’industrie, aux services et aux 

commerces, particulièrement accessible pour le bassin rhénan et le Sud-Alsace. 
 
Il appartiendra à la société de mettre à disposition des acteurs publics et privés, des locaux 
(bureaux, salles de réunion, espaces de formation, espaces collaboratifs - coworking et tiers lieu) 
et des services associés (notamment mise en relation des acteurs de la Maison du Territoire, 
auditorium, restauration inter-entreprise) au sein de cet ensemble immobilier. 
 

Au présent protocole est annexé le Plan d’affaires prévisionnel de la Société, établi en fonction des 
hypothèses retenues par les Actionnaires pour sa constitution. 
 

Ce Plan d’affaires constitue une partie intégrante du Pacte ; il constitue la feuille de route de la 
direction générale. 
 

Il sera actualisé au minimum une fois par an par le Directeur général en vue de son approbation 
par le Conseil d’administration et à l’occasion de chaque nouvel investissement ou 
désinvestissement. 
 
Lors de l’arrêté des comptes sociaux annuels par le Conseil d’administration, il sera procédé à la 
présentation d’un état de suivi du patrimoine en cours d’acquisition et en exploitation. 
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TITRE II – GOUVERNANCE DE LA SOCIETE 
 

 
ARTICLE III – DIRECTION GENERALE DE LA SOCIETE 
 
Les Actionnaires décident, en leur qualité de membre du premier conseil d’administration de la 

Société, d’opter pour la dissociation des fonctions de président et de Directeur général, cette 
décision restant en tout état de cause du ressort dudit conseil. 
 
La Direction Générale dispose des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom 
de la Société sous réserve des limites prévues par la loi, les statuts en leur article 20 et les 
stipulations du présent Pacte. 
 

 
ARTICLE IV – CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-1 du Code de commerce, la responsabilité 
financière des Actionnaires est limitée à leur apport en capital. 

 

IV-1. Sièges d’administrateurs 
 
Les règles suivantes seront appliquées pour répartir les sièges d’administrateurs du premier conseil 
d’administration fixé à 17 sièges, dont 9 attribués aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements conformément à la loi. 

 
a) Postes attribués aux collectivités et à leurs groupements (collège public). 
 
Parmi les 9 sièges attribués au collège public, les signataires décident que 8 sièges seront attribués 
à la Communauté d’agglomération de Mulhouse et 1 siège sera attribué à la Collectivité 
Européenne d’Alsace. 
 

b) Postes attribués aux autres actionnaires (collège privé). 
 
Parmi les 8 sièges attribués au collège privé, composé de tous les actionnaires de la société qui ne 
sont pas des collectivités territoriales ou des groupements de collectivités territoriales, les 
signataires décident que 4 sièges seront attribués à la CCI Alsace Eurométropole. 

 
 

En outre, les signataires décident qu’un siège sera attribué à chacun des actionnaires suivants : 
• La Chambre de Métiers d’Alsace   
• La Chambre d’Agriculture d’Alsace   
• La Fédération du BTP du Haut-Rhin  
• La Confédération des PME. 

 

Et enfin il sera créé : 
• 1 poste de censeur qui sera attribué à la Banque fédérative du Crédit Mutuel ; 
• 1 poste de censeur qui sera attribué à la Société Umweltdienste Bohn GmbH ; 
• 1 poste de censeur qui sera attribué à la Société Electricité de France. 

 
IV -2. Rémunération des mandataires sociaux 
 

Les mandataires sociaux exerceront leurs fonctions gratuitement, et ne percevront donc aucune 
rémunération de quelque sorte qu’elle soit (indemnités, jetons de présence, autres avantages) de 

la part de la Société. 
 
IV-3. Réunions du Conseil d’administration 
 
La Société convient que le Conseil d’administration devra impérativement se réunir au moins trois 

fois dans l’année aux périodes et avec les objets suivants : 
• au mois d’avril (au plus tard au mois de mai), pour arrêter les choix de gestion sur les 

comptes de l’exercice écoulé et convoquer l’assemblée générale ordinaire (provisions, 
amortissements, répartition et affectation des résultats…) ; 
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• au mois de juin, concomitamment avec l’assemblée générale ordinaire annuelle. Ce conseil 

modifiera et ajustera s’il y a lieu la stratégie décidée précédemment, et modifiera en 

conséquence le Plan d’affaires ; 
• dans le courant du dernier trimestre, afin de présenter le bilan prévisionnel, se prononcer 

sur le budget  et définir la stratégie de la Société pour l’année à venir. 
 
Le Conseil devant se réunir aussi souvent que le justifie l’intérêt de la Société, ces dispositions ne 
font pas obstacle à d’autres réunions, qui pourront se tenir à n’importe quel moment de l’exercice, 

notamment pour obtenir les délibérations à la majorité qualifiée du Conseil prévues à l’effet 
d’autoriser certains actes ou opérations de la Direction Générale conformément aux dispositions 
statutaires. 
 
La Société s’engage à veiller à ce que le rythme des séances du Conseil d'administration soit 
directement lié à l’activité opérationnelle de la Société et aux décisions à prendre en vue d’assurer 

une parfaite connaissance et une totale transparence auprès des administrateurs, avec notamment 
un suivi régulier du budget de la Société. 
 
Conformément à l’article 20 des statuts de la Société, chaque administrateur reçoit tous les 
documents et informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission.  

 
La Société s’engage à veiller qu’à l’appui de la convocation et de l’ordre du jour, toute 

documentation de nature à éclairer la prise de décision des administrateurs leur soit transmise 
dans la mesure du possible dans les cinq (5) jours précédents, permettant une étude préalable et 
avisée en vue de la tenue du Conseil d'administration, sauf caractère d’urgence nécessitant 
l’inscription d’un point à l’ordre du jour à bref délai. 

 
 

TITRE III – FONDS PROPRES ET REMUNERATION DES ACTIONNAIRES 

 
 
ARTICLE V – FONDS PROPRES DE LA SOCIETE  

 
Les Parties affirment leur souci de maintenir à la Société un niveau de fonds propres en rapport 
avec son volume d’activité et avec les risques pris en investissement, en vue de permettre son 

développement futur et la rémunération de ses Actionnaires. 
 
Les Actionnaires conviennent de se concerter afin d’examiner le niveau des capitaux propres de la 

société, de son endettement, de son plan de charge et de ses perspectives d’activité et de décider, 
à titre personnel, de souscrire ou non à une éventuelle augmentation de capital. 
 

 
ARTICLE VI – RENTABILITE DE LA SOCIETE ET REMUNERATION DES ACTIONNAIRES 

 
VI.1 – Objectif de rentabilité de la Société 
 
Afin de garantir la pérennité de la Société et sa rentabilité, les Parties se donnent un objectif de 5% 
sur le capital social investi. 
 
VI.2 – Rémunération des Actionnaires 

 
Compte tenu de l’objectif de rentabilité, les Parties prévoient d’assurer une distribution annuelle 

maximale du résultat distribuable, au sens de la loi, aux Actionnaires en fonction de la situation 
financière de la Société et de la trésorerie nécessaire pour les projets qu’elle compte mener, au vu 
des comptes prévisionnels et des informations communiquées par la Société. Le calcul du montant 
des dividendes résultera de l’activité courante de la Société (location d’immeubles) et de la vente de 
patrimoine (résultat exceptionnel consécutif à une plus-value de cession).  

 
VI.3 - Dividendes calculés sur l’activité de la Société 
 
Après constitution des réserves légales, les Actionnaires conviennent qu’il sera procédé au 
versement de dividendes calculés sur la base de l’activité, dès lors que la trésorerie de la Société 
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constatée lors de la clôture de son exercice comptable le permettra, et sans pouvoir être inférieur à 

50 % du montant distribuable calculé sur cette base. Ce dividende sera calculé sur la base du 

résultat net d’impôt. 
 

TITRE IV – CESSIONS DES TITRES ET SORTIE DE LA SOCIETE 

 
ARTICLE VII – DROIT DE SORTIE CONJOINTE ET PROPORTIONNELLE 
 
Dans l’hypothèse où un Actionnaire, ci-après le cédant, envisage de céder à un tiers tout ou partie 
des titres qu’il détient dans le capital de la Société, sauf si ce tiers est une société qu’il contrôle au 
sens des dispositions de l’article L. 233-1 du Code de commerce, le cédant ne pourra procéder à la 

cession projetée qu’après avoir offert la faculté aux autres actionnaires, de céder conjointement 
leurs titres dans les mêmes proportions et à des conditions, modalités et prix identiques, dans le 
cadre d’un droit de sortie conjointe et proportionnelle selon les modalités ci-après décrites. Toute 
cession effectuée en violation du droit de sortie conjointe et proportionnelle sera nulle.  
 
Le cédant notifiera aux autres actionnaires par lettre recommandée avec demande d’avis de 

réception la cession projetée en indiquant :   

(a) le nom et l'adresse du ou des cessionnaire(s),  
(b) le nombre et la nature des titres concernés par le projet de cession, 
(c) la nature de la cession projetée, 
(d) le prix unitaire par titre, ou, le cas échéant, la contre-valeur en numéraire unitaire par titre 

retenue pour l'opération de cession, ainsi que les autres conditions de l'opération de 
cession, notamment les modalités et conditions de paiement, le droit aux dividendes 

attachés aux titres et les garanties, le cas échéant, devant être consenties, 
(e) la preuve de l'engagement du cessionnaire d'acquérir les titres des autres actionnaires 

concernés. 
 
La notification de cession devra être accompagnée de l’engagement du cessionnaire d’acquérir les 
titres des autres actionnaires qui souhaiteraient exercer leur exercice de droit de sortie conjointe et 
proportionnelle, sous réserve cependant que l’opération n’amène pas la part de capital détenue par 

les collectivités et leurs groupements à devenir supérieure à 85 % du capital social, ou inférieure à 
la moitié de celui-ci. 
 
Dans le délai de trente (30) jours suivant la première présentation de la notification de cession, 

chaque actionnaire souhaitant céder une proportion de ses actions devra notifier aux autres 
actionnaires et au cédant par lettre recommandée sa décision d'exercer ou non son droit de sortie 
conjointe et proportionnelle. A défaut de réponse dans le délai imparti, l’exercice du droit de sortie 

conjointe et proportionnelle sera caduc.  
 
En cas d’exercice de son droit de sortie conjointe et proportionnelle, chaque bénéficiaire bénéficiera 
du droit proportionnel de céder un nombre de titres égal au nombre de titres qu’il détient dans le 
capital de la Société multiplié par la quote-part de la participation du cédant que celui-ci envisage 
de céder.  

 
Le cédant s'engage à faire acquérir par le cessionnaire les titres que les autres actionnaires 
souhaitent céder, en même temps qu'il procèdera à la cession de ses propres titres. A défaut 
d'acquisition simultanée par le cessionnaire des titres des autres actionnaires en application du 
présent droit de sortie conjointe et proportionnelle, les Parties conviennent que le cédant ne sera 
pas autorisé à céder les titres au cessionnaire, sauf si le cédant décide d’acquérir ou de faire 
acquérir la quote-part de chaque actionnaire concomitamment à la cession projetée. 

 

 
ARTICLE VIII - DROIT DE SORTIE EN CAS DE BLOCAGE OU DE DESACCORD 
 
Si le ou les Actionnaire(s) se trouvent dans une situation de Blocage ou de Désaccord telle que 

définie à l’article préliminaire du présent Pacte ou si le ou les Actionnaire(s) ne respectent pas leurs 
obligations aux termes du Pacte et de ses annexes, il pourra être déclenché la présente procédure 
de Cession en notifiant aux Actionnaires du collège public par lettre recommandée avec accusé de 
réception, une demande de rachat de ses Titres contenant une proposition de prix de rachat. 
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Les Actionnaires du collège public pourront, dans un délai de soixante (60) jours ouvrés à compter 

de la date figurant dans la notification : 

- soit se porter acquéreurs de la totalité de ces Titres,  
- soit proposer l'acquisition de ces Titres par un Tiers, 

 
au prix proposé dans la notification en cas d'accord amiable, ou à défaut d'accord intervenant dans 
les soixante (60) jours ouvrés de la réponse des Actionnaires du collège public à la notification, à la 
valeur fixée dans le cadre des dispositions de l’article 1843-4 du Code civil par un expert nommé 

par le Président du Tribunal Judiciaire de Mulhouse saisi à cet effet à l'initiative de la Partie la plus 
diligente, ci-après la « Valeur d’Expert », et dont les honoraires et frais seront supportés par les 
Actionnaires du collège public et les Actionnaires restant au capital de la Société à parts égales. 
 
En l'absence de réponse à la notification dans les délais prévus, l’Actionnaire souhaitant exercer 
son droit de Sortie en cas de Blocage ou de Désaccord au titre du présent article pourra notifier à la 

Société par lettre recommandée avec accusé de réception sa décision de faire acquérir ses Titres 
par la Société, ce dont les Actionnaires du collège public se portent fort, le cas échéant en décidant 
l'annulation de toute ou partie de ces Titres par voie de réduction de capital.  
 
L'acquisition de ces Titres par la Société se fera au prix proposé dans la seconde notification en cas 

d'accord amiable, ou à défaut d'accord intervenant dans les trente (30) jours ouvrés de la seconde 
notification, à la Valeur d’Expert ci-dessus visée si elle devait avoir été établie, ou à défaut à valeur 

fixée dans le cadre des dispositions de l’article 1843-4 du Code civil par un expert nommé par le 
Président du Tribunal Judiciaire de Mulhouse saisi à cet effet à l'initiative de la Partie la plus 
diligente, dont les honoraires et frais seront pris en charge par la Société. 
 
Le prix sera payable comptant à la date de cession qui devra intervenir dans les quinze (15) jours 
ouvrés suivant la date à laquelle un accord entre les Parties aura été trouvé ou la date de la 
fixation du prix par un expert désigné selon les modalités mentionnées ci-dessus. 

 
Conformément aux stipulations des statuts, les Actionnaires s’engagent expressément à voter ou à 
faire voter favorablement en Conseil d’Administration toute demande d’agrément relative à 
l’exercice du Droit de Sortie en cas de Blocage ou de Désaccord tels que définis aux présentes. 

 
 
ARTICLE IX - DROIT DE SORTIE TOTALE DES ACTIONNAIRES DU COLLEGE PRIVE  
 

Les Parties conviennent que chacun des Actionnaires du collège privé disposera, chacun pour ce qui 
le concerne, de la faculté de se désengager en totalité en cas de (i) changement de stratégie avéré 

de la Société, en ce compris toute ouverture de l’activité de la Société vers du logement 
d’habitation, (ii) modification de l’objet social principal, (iii) création ou adhésion de la Société à un 
groupement d’intérêt économique (et à toute forme de société ou d’association) pouvant entraîner 
la responsabilité solidaire ou indéfinie de la Société, (iv) incapacité à mettre en œuvre le Plan 
d’affaires prévisionnel, (v) arrivé à terme d’un délai de 5 ans à compter de la signature du présent 
Pacte. 

 
Par suite de la survenance de l’un de ces évènements, chacun des Actionnaires du collège privé 
sera dès lors en droit de déclencher la présente procédure de Cession en notifiant aux Actionnaires 
du collège public par lettre recommandée avec accusé de réception une demande de rachat de ses 
Titres contenant une proposition de prix de rachat. 
 
Les Actionnaires du collège public pourront, dans un délai de soixante (60) jours ouvrés à compter 

de la date figurant dans la notification : 
• Soit se porter acquéreurs de la totalité de ces Titres, 

• Soit proposer l’acquisition de ces Titres par un Tiers. 
 
Au prix proposé dans la notification en cas d’accord amiable, ou à défaut d’accord intervenant dans 
les soixante (60) jours ouvrés de la réponse des Actionnaires du collège public à la notification, à la 
valeur fixée par un expert nommé par le Président du Tribunal Judiciaire de Mulhouse saisi à cet 

effet par la partie la plus diligente, et dont les honoraires et les frais seront supportés par les 
Actionnaires du collège public et les Actionnaires restant au capital de la société à parts égales. 
 
En l’absence de réponse à la notification dans les délais prévus, l’Actionnaire souhaitant exercer 
son droit de sortie pourra notifier à la Société par lettre recommandée avec accusé de réception sa 
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décision de faire acquérir ses Titres par la Société, ce dont les Actionnaires du collège public se 

portent fort, le cas échéant en décidant l’annulation de tout ou partie de ces titres par voie de 

réduction de capital. 
 
L’acquisition de ce Titres par la Société se fera au prix proposé dans la seconde notification en cas 
d’accord amiable, ou à défaut d’accord intervenant dans les trente (30) jours ouvrés de la seconde 
notification, à la valeur fixée dans le cadre des dispositions de l’article 1843-4 du Code civil par un 
expert nommé par le Président du Tribunal Judiciaire de Mulhouse saisi à cet effet à l’initiative de la 

partie la plus diligente, dont les honoraires et frais seront supportés par les Actionnaires du collège 
public et par les Actionnaires restant au capital à parts égales. 
 
Le prix sera payable comptant à la date de cession qui devra intervenir dans les quinze (15) jours 
ouvrés suivant la date à laquelle un accord entre les Parties aura été trouvé ou à la date de la 
fixation du prix par un expert désigné selon les modalités mentionnées ci-dessus. 

 
Conformément aux stipulations des statuts, les Actionnaires s’engagent expressément à voter ou à 
faire voter favorablement en Conseil d’administration toute demande d’agrément relative à 
l’exercice du droit de Sortie Total des Actionnaires du collège privé tels que définis aux présentes si 
sa mise en œuvre suppose le rachat des Titres par un Tiers. 

 

 
ARTICLE X - CLAUSE DE NON-GARANTIE 
 
L’acquisition des actions des Actionnaires du collège privé dans le cadre du présent titre IV ne 
donnera lieu de la part des Actionnaires du collège privé à aucune autre garantie que la garantie 
légale de propriété des Titres et la garantie de tout droit de tiers grevant ces Titres sans solidarité 

entre les éventuels Cédants. 
 
 
ARTICLE XI – ADHESION AU PROTOCOLE 
 
Toute cession de titres ne pourra intervenir que pour autant que le cessionnaire, s'il n'est pas déjà 
partie au présent protocole, y ait expressément adhéré préalablement à la réalisation de la cession 

et ait accepté par écrit de se soumettre à ses stipulations. 
 
L‘acquéreur se trouvera substitué aux droits et obligations du cédant tel que ceux-ci résultent des 

présentes pour la durée restant à courir du protocole. 
 
L’Actionnaire cédant s’engage à faire de cette disposition une condition suspensive de la 

transmission des titres au cessionnaire. 
 
Toute cession qui ne respecterait pas les conditions d'adhésion ci-dessus serait nulle. 
 

TITRE V – DISPOSITIONS GENERALES 

 
 
ARTICLE XII – DUREE 
 
Le présent Protocole entre en vigueur dès sa signature par les Actionnaires. Il est conclu pour une 
durée de 15 ans. 
 

A l’issue, le Protocole pourra, sur décision expresse des Actionnaires, être reconduit dans les 

mêmes termes, ou renégocié. 
 
Il pourra être révisé à tout moment par décision unanime des Actionnaires, le cas échéant sur 
proposition du Conseil d’administration, afin d’être adapté à l’évolution des opérations, du marché 
et du portefeuille de la Société. 
 

 
ARTICLE XIII - CLAUSE DE RENDEZ-VOUS 
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Les Actionnaires conviennent de se rencontrer périodiquement dans le cadre de réunions 

organisées au moins tous les ans durant la phase de mise en œuvre du premier projet immobilier 

de la Société, puis tous les trois (3) ans en vue d’évaluer la mise en œuvre du Plan d’affaires, la 
qualité de la réalisation de l’objet social, la stratégie et les moyens mis en œuvre à destination de 
la Société. Ces rendez-vous seront l’occasion de redéfinir ou d’adapter ces fondamentaux et de 
convenir au plus tard un an avant l’expiration du Pacte des modalités éventuelles de prorogation de 
ses termes et conditions.  
 

 
ARTICLE XIV – CONDITIONS D’EXECUTION 
 
Les Parties s'obligent à exécuter de bonne foi les stipulations du présent Protocole qui expriment 
l'intégralité de l'accord conclu entre elles en s'interdisant de leur opposer toutes stipulations 
contraires ou dérogatoires pouvant résulter d'actes ou de conventions antérieures. 

 
Les Parties s’engagent à se comporter l’une envers l’autre comme des partenaires loyaux et de 
bonne foi et à exécuter toutes les conventions stipulées au protocole dans cet esprit. Toutes les 
stipulations du Protocole sont de rigueur et s’imposent aux Parties. 
 

Le fait que le bénéficiaire d'une clause quelconque n'en exige pas son application, ne pourra être 
considéré comme une renonciation ni à ladite clause ni aux autres clauses du Protocole. 

 
Le présent Protocole forme par ailleurs un tout indivisible. Cependant, si l’une quelconque de ses 
stipulations ou si son application dans certaines circonstances était considérée comme non 
opposable, nulle ou illicite par un tribunal judiciaire ou arbitral, une autorité gouvernementale ou 
une administration compétente, cette clause serait considérée comme non écrite ou non applicable 
dans ladite circonstance et les autres dispositions du Protocole n’en seraient pas affectées. Les 
Parties devront engager de bonne foi des négociations afin de remplacer la clause inapplicable par 

des dispositions applicables, valides ou licites qui auront un effet identique ou aussi proche que 
possible. 
 
La transformation, la fusion-absorption, la scission ou toute autre opération de restructuration 
affectant la société n’aura aucune incidence sur les droits et obligations des Parties au titre du 
Protocole, qui s’exerceront sur les titres et autres titres attribués à la suite de ces opérations. Le 

cas échéant, les Parties se rapprocheront aux fins de convenir entre elles des modifications 
nécessaires aux fins de transposer les principes du Protocole aux titres résultant de ladite 

transformation, fusion-absorption, scission ou autre opération de restructuration. 
 
 
ARTICLE XV – DROIT APPLICABLE - LITIGES 
 

Le Protocole est soumis pour sa validité, son interprétation et son exécution au droit français. 
 
Il est institué entre les Actionnaires un Comité de règlement des litiges et des situations de blocage 
composé d'un représentant de chacune des Parties, ayant pour objet de mettre fin de manière 
amiable à tout litige pouvant survenir entre les Actionnaires seuls ou entre les Parties quant à 
l'interprétation, l'exécution ou la validité du Pacte.  
 

En cas de litige, ce Comité devra être saisi avant toute saisine des tribunaux, par la Partie la plus 
diligente.  
 
La Partie qui souhaiterait faire application de cette procédure devra le notifier aux autres Parties par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

Le Comité dispose d’un délai d'un (1) mois à compter de sa saisine pour trouver un accord qui soit 
accepté par tous ses membres. 
 
Tout litige survenant entre les Parties quant à l'interprétation, l'exécution ou la validité du Pacte, 
qui ne pourrait être réglé par le Comité de règlement des litiges et des situations de blocage dans 
le délai susvisé, sera soumis aux tribunaux compétents du ressort de la Cour d'appel de Colmar. 
 

 
ARTICLE XVI – ELECTION DE DOMICILE 
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Pour l’exécution des présentes, chacune des Parties fait élection de domicile à son siège social ou à 

son domicile indiqué en tête des présentes. 

 
 

Fait à ………………………… 
Le …………………….. 

 
Les signataires : 
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Annexe - Plan d’affaires prévisionnel 
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CONVENTION DE DOMICILIATION 
 
 
 
 

Entre d’une part, 
 
 
 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION, Personne Morale de droit public, établissement public 
de coopération intercommunale, ayant son siège social à MULHOUSE, 2 rue Pierre et Marie Curie, 
immatriculée au répertoire SIRET sous le numéro XXX, 
représentée par son Président, Monsieur Fabian JORDAN, spécialement habilité par délibération du 
Conseil d’agglomération en date du 15 mars 2021, 
 
Ci-après désigné « le domiciliataire » 
 
 
 
Et d’autre part, 
 
 
La Société dénommée « SEM MAISON DU TERRITOIRE », Société anonyme d’economie mixte 
locale au capital de 4 250 000 d’euros, représentée par XXX 
 
Ci-après désignée « l’entreprise domiciliée » 
 
 
 
 
 
 
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
Article 1 – Objet de la convention 
 
Le présent contrat a pour objet la domiciliation du siège social de l'entreprise domiciliée conformément 
aux dispositions de l'article R. 123-168 du Code de commerce. 
 
Le domiciliataire s’engage à faire bénéficier l’entreprise domiciliée des services suivants : 

- Domiciliation au siège social du domiciliataire 
- Réception du courrier 

 
 
Article 2 – Obligations du domiciliataire 
 
Le domiciliataire met à la disposition de l’entreprise domiciliée en tant que de besoin des locaux dotés 
d'une pièce propre à assurer la confidentialité nécessaire et à permettre une réunion régulière des organes 
chargés de la direction, de l'administration ou de la surveillance de l'entreprise ainsi que la tenue, la 
conservation et la consultation des livres, registres et documents prescrits par les lois et règlements. 
 
Le domiciliataire détient pour l’entreprise un dossier contenant les pièces justificatives relatives au 
domicile et aux coordonnées téléphoniques de leur représentant légal. Ce dossier contient également, le 
cas-échéant, les justificatifs relatifs à chacun des lieux d'activité de l’entreprise domiciliée et au lieu de 
conservation des documents comptables. 
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Enfin, il communique aux huissiers de justice, munis d'un titre exécutoire, les renseignements propres à 
joindre l'entreprise domiciliée. 
 
 
Article 3 – Obligations de l’entreprise domiciliée 
 
L’entreprise domiciliée s’oblige à utiliser exclusivement lesdits locaux comme siège social. 
 
Elle s’engage à informer le domiciliataire de toutes modifications de son activité, de sa forme juridique, de 
son objet ainsi que de tout changement relatif aux personnes ayant le pouvoir de l’engager. 
 
L’entreprise domiciliée adhère par la signature de cette convention au règlement intérieur du 
domiciliataire. 
 
 
Article 4 – Mandat 
 
L’entreprise domiciliée donne mandat au domiciliataire de recevoir en son nom toute notification et en 
particulier toute lettre recommandée avec ou sans AR. 
 
Lorsque l’entreprise domiciliée dans ses locaux n'a pas pris connaissance de son courrier depuis trois mois, 
le domiciliataire informe le greffier de la chambre de commerce du tribunal judiciaire. 
 
Si dans un délai de 4 mois, l’entreprise domiciliée n’a pas récupéré son courrier, ledit courrier en attente 
sera automatiquement détruit. 
 
 
Article 5 – Durée 
 
La présente convention est consentie pour une durée de 12 mois à compter de sa signature. 
 
Elle sera ensuite renouvelée par tacite reconduction d’année en année, sauf résiliation par l’une ou l’autre 
des parties, notifiée par lettre recommandée avec accusé réception adressée au moins un mois avant le 
terme de ladite convention. 
 
Lors de l’expiration de la présente convention ou en cas de résiliation, le domiciliataire s’engage à informer 
le greffe de la chambre de commerce du tribunal judiciaire dont il dépend de la cessation de la 
domiciliation de l’entreprise domiciliée. 
 
 
Article 6 – Tarif de la prestation 
 
La présente convention est consentie et acceptée gratuitement.  
 
 
Article 7 – Dépôt de garantie 
 
Aucun dépôt de garantie du montant n’est versé au titre de la présente convention. 
 
 
Article 8 – Clause résolutoire 
 
A défaut d’exécution de l’une ou l’autre des conditions de la présente convention, et un mois après un 
simple commandement de payer ou d’exécuter, resté sans effet, et contenant déclaration par le 
domiciliataire de son intention d’user du bénéfice de la présente clause, ladite convention sera résiliée de 
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plein droit et si bon semble à Mulhouse Alsace Agglomération, sans qu’il soit besoin de former une 
demande en justice.  
 
Le courrier sera alors refusé pour motif : n’habite plus à l’adresse indiquée.  
 
Le domiciliataire informe le greffier du tribunal, à l'expiration du contrat ou en cas de résiliation anticipée 
de celui-ci, de la cessation de la domiciliation de l'entreprise dans ses locaux. 
 
 
Article 9 - Élection de domicile 
 
Les parties font élection de domicile dans les locaux de Mulhouse Alsace Agglomération, 2 rue Pierre et 
Marie Curie à Mulhouse.  
 
 
 
Fait à Mulhouse, le XXX 
 
En deux exemplaires. 
 
 

Pour Mulhouse Alsace Agglomération,  Pour la SEM Maison du Territoire 
                       



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

85 élus présents (103 en exercice, 7 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
PACTE DE GOUVERNANCE : APPROBATION DU PROJET SOUMIS AUX 
COMMUNES MEMBRES DE MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 
(06/5.2.3/298C) 
 
La loi engagement proximité du 27 décembre 2019 a introduit la possibilité 
d’élaborer un pacte de gouvernance entre l’agglomération et ses communes 
membres. 
Cette possibilité a été reprise dans l’article L.5211-11-2 du Code général des 
collectivités territoriales. 
A l’issue du renouvellement général des conseils municipaux, le pacte de 
gouvernance doit faire l’objet d’un débat sur le principe de son élaboration au sein 
du conseil d’agglomération, d’un avis des conseils municipaux des communes 
membres, puis d’une adoption en séance du conseil d’agglomération dans un délai 
de neuf mois après l’installation du conseil communautaire. 
 
Le pacte de gouvernance est un document qui synthétise la manière dont les élus 
locaux se sont accordés sur le fonctionnement quotidien de leur établissement 
public de coopération intercommunale. 
 
Lors du Conseil d’agglomération du 18 janvier 2021, le Président de m2A a 
présenté le projet de pacte de gouvernance pour l’agglomération. Le principe de 
son élaboration a été validé en séance par le conseil d’agglomération. 
 
Le pacte de gouvernance s’articule autour de 4 parties : 

- La première partie définit le rôle spécifique de tous les élus : président, vice-
présidents, conseillers communautaires délégués et conseillers 
communautaires. Elle présente le rôle de chaque assemblée : le conseil 
communautaire et le bureau communautaire. 





- La deuxième partie met en valeur la place centrale des maires et des 
communes dans le processus décisionnel, en insistant sur les valeurs 
essentielles que sont la transparence et la représentativité des communes 
ainsi que le devoir d’information réciproque. Il est ainsi question du rôle 
politique central joué par la conférence des maires et par les trois 
conférences territoriales des maires. Le rôle de toutes les instances de co-
construction, de débat et d’information est explicité : les ateliers-projets, 
les commissions élargies, le forum m2A, les assises territoriales, les 
rencontres des conseils municipaux et la collégiale des directeurs généraux 
de service (DGS). Un point particulier est fait sur la coordination permanente 
entre m2A et la ville de Mulhouse, à travers notamment la mutualisation 
historique de certains services. Cette histoire commune a conduit à un mode 
de gouvernance politique spécifique dans lequel le président de m2A et le 
maire de Mulhouse, leurs vice-présidents et adjoints se rencontrent 
régulièrement avec leurs DGS respectifs sur les sujets croisés. 

- La troisième partie est entièrement consacrée au développement des 
coopérations entre m2A et les communes (groupements de commandes, 
mutualisation…) et aux actions de formation conduites en lien avec le Centre 
National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT). Une charte de 
gouvernance sur le PLUi est également intégrée afin de placer les communes 
au cœur du dispositif partenarial. 

- La quatrième partie met en lumière l’importance de l’ouverture de 
l’Agglomération sur son environnement, ses partenaires institutionnels et 
économiques, mais aussi la société civile. Partenaires et citoyens qui 
œuvrent aux côtés de m2A préparent la prise de décision des instances de 
gouvernance et contribuent à la poursuite et au développement de la 
démocratie participative. Ils sont notamment réunis dans un Conseil de 
Développement et au sein de Conseils participatifs en fonction des 
thématiques. 

 
Le pacte de gouvernance a été transmis à l’ensemble des communes pour avis, 
l’ensemble des avis reçus étant favorables. Le Président de m2A s’est également 
rendu au sein des conseils municipaux pour présenter le pacte de gouvernance à 
l’ensemble des élus et répondre à leurs questions. 
 
  



Au vu de ces éléments, et après en avoir délibéré, il est proposé au Conseil 
d’Agglomération, 
 

- d’adopter le pacte de gouvernance de Mulhouse Alsace Agglomération et 
ses annexes, 

- de charger le Président et ses représentants de leur mise en œuvre 
effective. 

 
PJ : 

1 Le projet de pacte de gouvernance et ses annexes. 
 
 
Contre (1) : Didier RIFF. 
Abstentions (3) : Nina CORMIER, Nadia EL HAJJAJI et Joseph SIMEONI. 
Ne prend pas part au vote (1) : Béatrice FAUROUX-ZELLER. 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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INTRODUCTION 

Rappel de la réglementation sur le pacte de gouvernance

La loi engagement proximité du 27 décembre 2019 a introduit la possibilité d’élaborer un pacte 
de gouvernance entre l’agglomération et ses communes membres . Cette possibilité a été  
reprise dans l’article L .5211-11-2 du Code général des collectivités territoriales . A l’issue du re-
nouvellement général des conseils municipaux, le pacte de gouvernance doit faire l’objet d’un 
débat et d’une délibération sur son élaboration . Si l’assemblée délibérante décide d’en élabo-
rer un, il devra être adopté dans un délai de 9 mois à compter du renouvellement général des 
conseils municipaux des communes membres après avis desdits conseils, rendu dans un délai 
de deux mois après la transmission du projet de pacte . 
Le pacte de gouvernance est un document qui synthétise la manière dont les élus locaux se 
sont accordés sur le fonctionnement quotidien de leur établissement public de coopération 
intercommunale . 

Historique de la création de Mulhouse Alsace Agglomération

Mulhouse Alsace Agglomération qui regroupe aujourd’hui 39 communes (cf . carte en  
annexe 1) et couvre une population de 280 000 habitants (représentant un tiers de la popu-
lation haut-rhinoise) est une intercommunalité jeune qui s’est construite tardivement, pas à 
pas . Les contours de l’agglomération ont pris une dimension communautaire renforcée ces 
10 dernières années . Première communauté d’agglomération du Haut-Rhin, troisième de la 
région Grand Est, m2A forme un territoire cohérent, rassemblé autour de valeurs partagées 
par toutes les communes membres . 

Si la genèse de l’intercommunalité de l’agglomération mulhousienne remonte à 1968 avec 
la création de plusieurs syndicats intercommunaux, les différents établissements de 
coopération intercommunale qui intégreront progressivement le projet de la communauté 
d’agglomération ont tous vu le jour ces 25 dernières années . 

Mulhouse Alsace agglomération est ainsi née le 1er janvier 2010, en application de l’arrêté  
préfectoral de création du 16 décembre 2009 . Elle est le fruit du regroupement de  
plusieurs établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre et de  
4 communes : 

•  La Communauté d’Agglomération Mulhouse Sud Alsace (CAMSA), était d’abord consti-
tuée en 1997 en communauté de communes . Elle ne comptait que 5 membres  : 
Didenheim, Lutterbach, Morschwiller-le-bas, Mulhouse et Zillisheim . Elle s’est transformée  
en Communauté d’Agglomération en 2001 avant d’intégrer en 2004, 11 nouvelles  
communes  : 10 communes de la Communauté de Communes du Bassin potassique 
créée fin 2000 (Berrwiller, Bollwiller, Feldkirch, Kingersheim, Pulversheim, Richwiller, 
Ruelisheim, Staffelfelden, Ungersheim, Wittenheim) et Reiningue .
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•  La Communauté de communes des Collines (CoCoCo), créée le 1er janvier 1998 et qui 
comptait 6 communes membres (Bruebach, Brunstatt, Eschentzwiller, Flaxlanden, 
Riedisheim, et Zimmersheim), 

•  La Communauté de communes de l’Ile Napoléon (CCIN), créée en 1999 et qui comptait  
6 communes membres (Baldersheim, Battenheim, Dietwiller, Habsheim, Rixheim, 
Sausheim),

•  Les communes de Galfingue, Heimsbrunn, Illzach, et Pfastatt . 

A sa création en 2010, m2A regroupait ainsi 32 communes et a été présidée par Jean-Marie 
Bockel, ministre et maire de Mulhouse au moment de la création de m2A, puis conseiller 
municipal et sénateur, et ce jusqu’en janvier 2017 . 

Steinbrunn-le-Bas rejoint m2A le 1er janvier 2013 . Au 1er janvier 2014, Wittelsheim intègre 
officiellement m2A qui regroupe alors 34 communes . Le 1er janvier 2016, la création de la 
commune nouvelle de Brunstatt-Didenheim, née de la fusion des anciennes communes de 
Brunstatt et de Didenheim ramène à 33 le nombre de communes membres de m2A . 

Suite à l’application de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, dite loi NOTRe, la communauté de communes Porte de France Rhin Sud créée 
en 2002 (Bantzenheim, Chalampé, Hombourg, Niffer, Ottmarsheim et Petit-Landau) et m2A, 
fusionnent au 1er janvier 2017, portant ainsi la communauté d’agglomération à 39 communes 
membres .

La fusion a impliqué le renouvellement de l’exécutif . En janvier 2017, Fabian Jordan, maire 
de Berrwiller et vice-président depuis 2008, succède ainsi à Jean-Marie Bockel, devenant le 
deuxième président de l’histoire de m2A .

Rappel des compétences de m2A :

Les compétences obligatoires sont :
•  Le développement économique : zones d’activités et bâtiments économiques  

d’intérêt communautaire,
•  L’aménagement de l’espace communautaire, organisation des transports urbains  

et déplacements,
•  L’habitat : Programme local de l’habitat, amélioration du parc immobilier,
•  La politique de la ville : insertion économique et sociale, prévention, sécurité .

Les compétences optionnelles sont : 
m2A a choisi 3 compétences optionnelles parmi les six domaines prévus par la loi :

•  La construction, l’aménagement, l’entretien et la gestion d’équipements culturels  
(musées), sportifs (piscines, plan d’eau, patinoire) et touristiques (parc zoologique  
et botanique) d’intérêt communautaire,

•  La protection et la mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie : collecte  
et valorisation des déchets, propreté urbaine, éducation à l’environnement, pollution 
de l’air, nuisances sonores…),
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•  Les actions sociales d’intérêt communautaire : l’accueil petite enfance, les relais  
assistantes maternelles et les lieux de parentalité, l’accueil périscolaire et l’aide  
au maintien à domicile des personnes âgées .

Les compétences facultatives sont : 
•  Le soutien de l’enseignement supérieur,
•  Le tourisme, dont les musées techniques,
•  Le cadre de vie et le développement durable (gestion des réseaux de chauffage),
•  L’aérodrome Rixheim-Habsheim et Autoport,
•  Le bibliobus .

Les valeurs portées par m2A et l’ouverture de la gouvernance 

A travers son histoire, m2A qui a su rassembler plusieurs intercommunalités et communes en 
une seule structure, a eu pour objectif dès 2017 de fédérer l’ensemble de son territoire autour 
des valeurs communes partagées de proximité, de transparence et de confiance . 
Il est apparu nécessaire que le projet communautaire soit bien au service des habitants de toute 
l’agglomération et de toutes les communes, quelles que soient leur densité de population,  
leur richesse ou l’étendue de leur territoire . 
m2A a alors mené une démarche collaborative et transversale, dans le respect des 
communes et en associant davantage la société civile . 

Au cœur de la stratégie de gouvernance, on retrouve la place centrale de chacune des 
communes . 
En effet, à travers son mode de gouvernance, m2A garantit à chacune des communes 
membres et à l’ensemble des élus communautaires mais aussi municipaux, d’être associés 
aux processus de décision . Ce mode de gouvernance prend en compte les spécificités territo-
riales, tout en assurant un juste équilibre entre les territoires ruraux et urbains, en s’appuyant 
aussi sur l’expertise de la ville-centre, Mulhouse . 

_______________
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1 . LES ÉLUS  
ET LES ASSEMBLÉES 

1.1. LES ÉLUS 

Le Conseil communautaire est composé de 104 élus . Au début du mandat, l’un des sièges a 
été laissé vacant en l’absence de candidat de même sexe sur la liste électorale d’un élu de la 
commune de Wittenheim issu de l’opposition refusant de siéger au sein du Conseil municipal  
et du Conseil communautaire, ramenant ainsi à 103 le nombre d’élus siégeant au sein du 
Conseil communautaire .

1.1.1 Le Président

Le Président est élu lors de la séance d’installation du Conseil d’agglomération par les  
104 conseillers communautaires .
Il est l’organe exécutif de m2A et préside le Conseil d’agglomération, le Bureau et la 
Conférence des maires . 
Il prépare les délibérations du Conseil d’agglomération et est le garant de la mise en œuvre 
des décisions . Il représente m2A dans tous les actes de la vie civile et judiciaire . Les vice- 
présidents et les conseillers communautaires délégués exercent leurs délégations octroyées 
par le Président sous son entière responsabilité . L’administration de m2A est placée sous la 
seule responsabilité du Président . 
 

1.1.2 Les Vice-Présidents 

L’élection des vice-présidents a lieu lors de l’installation du Conseil communautaire ou en 
cours de mandature si nécessaire . Le nombre de vice-présidents est fixé à 15, correspondant 
au maximum autorisé par la loi (article L5211-10 du CGCT) . 
Chaque Vice-Président est responsable d’un champ de compétences qui lui a été confié 
par le Président et prend les décisions courantes qui y sont rattachées . Il décline les grandes 
orientations du projet communautaire et assure le suivi des actions menées dans le cadre 
de sa délégation . Sous l’autorité du président, le vice-président rend compte au Bureau et 
au Conseil d’agglomération des dossiers dont il a la charge . Les vice-présidents peuvent re-
présenter l’agglomération et disposer de compétences propres précisées dans leur arrêté de 
délégation . 
Le président réunit les vice-présidents sous la forme de « réunion de direction » tous les 15 jours . 
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1.1.3 Les conseillers communautaires délégués

L’élection des conseillers communautaires délégués a lieu lors de l’installation du Conseil 
communautaire ou en cours de mandature si nécessaire .
Leur rôle consiste à apporter leur aide aux vice-présidents dans la réalisation de leurs missions . 
Les conseillers communautaires délégués déclinent les orientations communautaires et  
assurent le suivi des actions menées dans le cadre de leur délégation . Ils siègent au Bureau .

1.1.4 Les conseillers communautaires 

Les conseillers communautaires débattent des projets et prennent part au vote lors de 
l’examen des délibérations (décisions) en séance de Conseil d’agglomération (au moins 5 par 
an) . Ils contribuent par leurs participations aux assemblées et instances de co-construction à 
développer la démocratie communautaire .

_______________

1.2. LES ASSEMBLÉES 

1.2.1 Le Conseil communautaire

Chaque commune est représentée au conseil communautaire a minima par un conseiller . 
L’attribution du nombre de siège se fait à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne en fonction de la population de l’EPCI (article L5211-6-1 du code général des collec-
tivités territoriales) . 
Sa composition a été fixée par l’arrêté préfectoral du 25 septembre 2019 .
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COMMUNES NOMBRE DE SIÈGES

Baldersheim 1

Bantzenheim 1

Battenheim 1

Berrwiller 1

Bollwiller 1

Bruebach 1

Brunstatt-Didenheim 2

Chalampé 1

Dietwiller 1

Eschentzwiller 1

Feldkirch 1

Flaxlanden 1

Galfingue 1

Habsheim 1

Heimsbrunn 1

Hombourg 1

Illzach 5

Kingersheim 4

Lutterbach 2

Morschwiller-le-Bas 1

Mulhouse 41

Niffer 1

Ottmarsheim 1

Petit-Landau 1

Pfastatt 3

Pulversheim 1

Reiningue 1

Richwiller 1

Riedisheim 4

Rixheim 5

Ruelisheim 1

Sausheim 2

Staffelfelden 1

Steinbrunn-le-Bas 1

Ungersheim 1

Wittelsheim 3

Wittenheim 5

Zillisheim 1

Zimmersheim 1

Nombre total de sièges 104



12 • Pacte de gouvernance 

Le Conseil d’agglomération, qui rassemble tous les conseillers communautaires, est l’instance 
de décision de m2A . Il se réunit tous les deux mois en séance publique .
Le Conseil d’agglomération définit les grandes orientations de la politique communautaire et 
détermine les actions prévues dans le projet de territoire . 
Il arrête le budget et approuve la mise en œuvre de l’action communautaire . Il statue,  
notamment, sur les délégations de service public, la création des emplois dans les services 
communautaires et détermine les pouvoirs qu’il délègue au Bureau ainsi qu’au Président .

1.2.2 Le Bureau communautaire

Le Bureau se réunit tous les mois et est composé du président, des vice-présidents et des 
conseillers communautaires délégués . 

Le Bureau :
•  s’accorde sur les grandes orientations stratégiques, la mise en œuvre des projets,  

la création des ateliers-projets et leur composition,
• suit l’avancée des projets et des politiques menées et valide les étapes intermédiaires,
• prend des décisions, par délégation du Conseil d’agglomération .

1.2.3 L’organisation des assemblées

Le calendrier des Conseils d’agglomération et des réunions des différentes instances com-
munautaires est préparé en avance et transmis à l’ensemble des conseillers communautaires 
tous les semestres . 

Un règlement intérieur précise le fonctionnement de toutes les instances . Il est voté par le 
Conseil communautaire . 

_______________



Pacte de gouvernance • 13

2 . LA PLACE CENTRALE  
DES MAIRES  
ET DES COMMUNES  
DANS LE PROCESSUS  
DÉCISIONNEL

2.1. DES VALEURS FORTES COMME FONDEMENTS

L’Agglomération a souhaité, dès 2017, positionner des principes fédérateurs comme ciment 
de l’intercommunalité . Ainsi les élus posent comme fondements de l’intercommunalité des 
valeurs fortes telles que la proximité, le respect des communes, la transparence de l’action 
publique par une information régulière, la recherche permanente de l’efficience de l’action 
publique par la mise en œuvre du principe de subsidiarité, et une volonté constante de la 
maîtrise des fonds publics . 
Ces principes sont de nature à renforcer le lien de confiance qui lie l’agglomération à  
chacune de ses communes, nécessaire au développement serein et ambitieux du territoire, 
mais aussi à renforcer la bonne compréhension de l’échelon intercommunal vis-à-vis des 
citoyens et partenaires .

2.1.1 La transparence et la représentativité des communes

Tout membre du conseil d’agglomération a le droit, dans le cadre de ses fonctions, d’être 
informé des affaires de la communauté d’agglomération qui font l’objet d’une délibération . 

Les conseillers municipaux des communes membres qui ne sont pas membres de son  
organe délibérant sont informés des affaires faisant l’objet d’une délibération . 

Les conseillers municipaux reçoivent pour information de m2A (par voie dématérialisée 
uniquement) : 

•  La copie de la convocation adressée aux conseillers communautaires avant chaque 
réunion du Conseil d’agglomération, accompagnée de la note explicative de synthèse, 

•  Les comptes-rendus des réunions du Conseil d’agglomération,
•  Les avis rendus par la Conférence des maires, 
•  Le rapport annuel d’activité de m2A,
•  Le rapport annuel sur l’égalité homme/femme,
•  La newsletter . 

Tous ces documents sont également consultables sur demande en version papier en mairie 
par tous conseillers municipaux .
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2.1.2. Le devoir d’information réciproque

Chaque commune, par le biais de son maire, est informée de l’ensemble des projets de m2A 
touchant son territoire ainsi que des interventions réalisées par les services ou des 
prestataires de m2A . 
Les maires sont informés de la gestion des équipements communautaires situés sur le 
territoire de leur commune . Ils sont informés des implantations des entreprises dans les 
Zones d’activité économique communautaire de leur territoire communal . 
De la même manière la commune informe l’agglomération de tout projet susceptible d’être 
porté par m2A ou toute affaire d’intérêt communautaire . 

_______________

2.2. LE RÔLE POLITIQUE CENTRAL  
DE LA CONFÉRENCE DES MAIRES 

2.2.1. La Conférence des maires plénière

Présidée par le président de m2A, la Conférence des maires réunit tous les maires des 
communes membres . Elle se réunit selon un ordre du jour déterminé par le Président et 
selon un rythme mensuel .
Elle peut également se réunir à la demande d’un tiers des maires (dans la limite de 4 demandes 
par an) . 

Cette instance a pour rôle :
•  De débattre des questions stratégiques et des enjeux institutionnels du territoire  

en complément des autres instances communautaires,
•  De débattre des sujets communautaires qui ont des interactions directes  

ou impliquent des conséquences avec les politiques pilotées au niveau communal,
•  D’échanger sur les sujets d’intérêt communal que les communes souhaitent évoquer .

Lorsque la Conférence des maires est amenée réglementairement à émettre des avis, ces 
derniers sont adressés par voie dématérialisée à l’ensemble des conseillers municipaux 
des 39 communes .

2.2.2. Les Conférences territoriales des maires

Des Conférences territoriales des maires permettent par ailleurs aux maires de se rencontrer 
régulièrement en plus petit comité, pour débattre des sujets et partager leurs expériences au 
sein de trois secteurs Centre, Nord et Sud (cf . carte en annexe 3) .

Ces rencontres mensuelles se tiennent en alternance avec la Conférence des Maires plénière .
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2.3. LES INSTANCES DE CO-CONSTRUCTION,  
DE DÉBAT ET D’INFORMATION

Il est essentiel que les élus communautaires puissent contribuer à la vie démocratique de 
l’Agglomération en participant aux instances de co-construction, de débat et d’information . 
Ces instances sont également ouvertes aux élus municipaux et aux membres du Conseil de 
Développement .
Ces instances visent à informer, à faciliter le dialogue entre les communes et la communauté 
d’agglomération et à co-construire les projets . 

2.3.1. Les ateliers-projets 

Piloté par un binôme élu-collaborateur, les ateliers projets regroupent :
•  Des élus communautaires, élus municipaux,
•  Une équipe administrative et technique (m2A et communes),
•  Des représentants du conseil de développement,
•  Des partenaires selon les sujets abordés .

L’atelier-projet a pour mission :
•  D’étudier la faisabilité et la viabilité d’un projet, avant prise de décision,
•  D’accompagner la mise en œuvre et le suivi des grands projets de l’agglomération .

Les ateliers-projets sont mobilisés en fonction de l’actualité et des besoins . Une fiche 
projet qui en définit les objectifs et la temporalité est validée en Réunion de direction par le 
Président et les Vice-Présidents .

Les élus communautaires sont sollicités pour s’inscrire aux ateliers-projets qui les intéressent . 
Les maires sont également sollicités pour désigner un ou plusieurs élus de leur commune 
s’ils le souhaitent .
Une assiduité aux travaux est exigée .

2.3.2. Les commissions élargies 

Les Vice-Présidents réunissent au moins une fois par mois les Conseillers délégués qui 
travaillent à leurs côtés et les services au sein de commission de travail .
Chaque Vice-Président présente ses travaux au sein d’une Commission élargie aux élus 
communautaires intéressés, aux représentants des communes désignés par les maires, et 
aux membres du Conseil de Développement .
Une assiduité est là aussi exigée pour s’inscrire dans la durée dans une Commission élargie 
qui aura vocation à se réunir plusieurs fois par an en fonction de l’actualité .
Il s’agira de partager avec les élus les dossiers en cours, d’en débattre, mais aussi de créer une 
dynamique intercommunale en faisant remonter les sujets émergents du terrain sur chaque 
thématique .
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Ces commissions élargies s’ajoutent aux commissions obligatoires prévues par les textes 
(commission pour chaque délégation de service public, commission d’appel d’offres, 
commission locale d’évaluation des transferts de charges, commission intercommunale 
d’accessibilité), mais aussi à l’atelier permanent finances et à la réunion des référents 
communication des communes pilotés par les Vice-Présidents en charge .

2.3.3. Le Forum m2A 

Ouvert à l’ensemble des élus communautaires et des élus municipaux des 39 communes, 
aux membres de la Collégiale des DGS, aux Directeurs de m2A et aux membres du Conseil 
de développement, le Forum m2A se réunit une fois par trimestre .

Par une séance plénière, puis des ateliers thématiques, il permet de :
•  S’informer et de s’approprier les politiques menées par l’agglomération,
•  D’échanger et de débattre des projets communautaires,
• De présenter des partenaires du territoire,
• De permettre aux élus de mieux se connaître .

2.3.4. Les Assises territoriales

Les Assises territoriales sont organisées une fois par an avant la rentrée de septembre . 
Cet événement marquant permet de présenter et de valoriser les actions et les projets 
de l’agglomération . Elles réunissent l’ensemble des élus des 39 communes, les parte-
naires institutionnels, les acteurs du territoire, la Collégiale des DGS, les Directeurs de m2A, 
les membres du Conseil de Développement . 

Il s’agit d’un temps fort d’échanges et de dialogue pour permettre aux forces vives du 
territoire de se rencontrer et de mieux travailler ensemble . Les Assises territoriales contri-
buent à la promotion de m2A au sein du territoire . 

2.3.5. Les rencontres des Conseils municipaux

Le Président de m2A peut de sa propre initiative ou à la demande des communes, venir à 
la rencontre des conseils municipaux de l’agglomération . Ces rencontres sont organisées en 
début de mandature et aussi souvent que nécessaire, en fonction de l’actualité ou des projets 
initiés dans l’une ou l’autre commune de l’agglomération . L’objectif de ces rencontres est 
de promouvoir le dialogue entre l’exécutif et l’ensemble des conseillers municipaux des 
communes de l’agglomération . 
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2.3.6. La Collégiale des directeurs généraux de service (DGS) : 

Composée de l’ensemble des directeurs généraux de service ou secrétaires de mairie des  
39 communes membres et de la direction générale de m2A, cette Collégiale est co-animée 
par le directeur général des services de m2A et par la directrice du développement intercom-
munal de m2A, en lien avec plusieurs collègues volontaires .

Cette instance de co-construction vise à échanger sur les grands sujets communs et à fluidifier  
les relations entre les services des communes et de m2A, et peut être force de proposition 
sur les dossiers en cours . 

La Collégiale des DGS se réunit au moins 6 fois par an selon un calendrier défini par avance .  
En plus des réunions institutionnalisées, la Collégiale des DGS constitue un réseau d’échanges 
et de dialogue permanent de manière dématérialisée .

_______________

2.4. LA COORDINATION  
AVEC LA VILLE DE MULHOUSE 

2.4.1. Une histoire et un avenir partagés : la mutualisation de services

L’histoire de m2A est étroitement liée à celle de la Ville de Mulhouse . C’est en effet autour de 
cette ville-centre, forte de ses 110 000 habitants, que se sont construits les services de m2A . 

Au fil du temps, la mutualisation de services entre l’Agglomération et la Ville de Mulhouse 
s’est développée . Cette mutualisation historique constitue un atout en termes d’efficience et 
de maîtrise des coûts et nécessite une évaluation constante dans un souci de transparence, 
de clarté de l’organisation et de bonne gestion des fonds publics . 

En vertu de la convention de mutualisation liant la ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace 
Agglomération, réglementant notamment la clé de répartition des charges supportées 
par chacun, les agents mutualisés, salariés de l’Agglomération, sont placés sous l’autorité 
hiérarchique conjointe du Président de m2A et du Maire de Mulhouse . Le Président de 
m2A assure la gestion statutaire de ces personnels en sa qualité d’employeur .

Le directeur général des services de m2A veille, avec l’appui des membres de la direction 
générale, à une bonne fluidité d’information avec le directeur général des services de la Ville 
de Mulhouse . Un dialogue constant entre eux deux et un cadre de travail défini conjointement 
permettent aux services mutualisés de bien fonctionner .
L’objectif est à la fois d’assurer un service public de qualité pour l’usager et de mutualiser les 
missions communes aux deux entités, dans un esprit d’entraide et de dialogue . L’expertise 
des services de la ville-centre de Mulhouse représente ainsi un véritable atout pour toutes les 
communes de l’agglomération . 
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2.4.2. Une gouvernance politique spécifique 

Un mode de gouvernance particulier, partagé entre m2A et la Ville de Mulhouse, est mis en 
place afin d’assurer à Mulhouse, moteur du territoire, sa place au sein de l’Agglomération en 
l’associant étroitement aux travaux de m2A .

Outre la participation classique aux assemblées et instances de co-construction, il est convenu 
de renforcer la collaboration par des réunions régulières entre le Président de m2A et le Maire 
de Mulhouse, en présence de leurs directeurs généraux des services respectifs .
Cette instance de coordination peut être élargie aux élus portant les dossiers mis à l’ordre 
du jour . 
Des réunions spécifiques peuvent également être mises en place entre les Vice-Présidents et 
Adjoints au Maire sur les sujets croisés .

Par ailleurs, des temps de rencontre entre les exécutifs peuvent avoir lieu permettant d’iden-
tifier les synergies possibles entre les projets politiques, nécessaires à l’avancée du territoire .

_______________
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3 . LA COLLABORATION  
COMMUNAUTÉ-COMMUNES

3.1. LE DÉVELOPPEMENT DES COOPÉRATIONS

L’administration de m2A s’appuie sur une direction générale des services propre, des services 
communautaires, des services mutualisés avec la Ville de Mulhouse et des services communs . 
Cette force doit pouvoir venir en soutien des communes, de la même manière que chaque 
commune peut venir renforcer l’intercommunalité par savoir-faire . Le respect mutuel, l’écoute 
et le partage d’expériences s’avèrent indispensables pour développer notre territoire et faire 
évoluer le service public vers toujours plus d’innovations . 

m2A est à l’écoute de l’ensemble des maires à travers la conférence des maires ou encore 
la Collégiale des DGS, pour recenser les besoins de développement de la mutualisation et 
renforcer les coopérations entre l’Agglomération et les communes, ou entre les communes 
entre elles . 

Des groupements de commandes peuvent ainsi être mis en place sur des dispositifs 
spécifiques aussi souvent que cela s’avère nécessaire . 

D’autres formes de coopération peuvent être envisagées, comme la formation des agents 
des communes et de m2A (rencontres métiers, formations communes), le prêt de maté-
riel (convention de prêt de matériel, recueil général) ou le développement d’outils partagés 
comme la plate-forme e-services . 

En lien avec le CNFPT, la maison du territoire pourra accueillir des formations dédiées sur 
des thématiques précises qui seront proposées à l’ensemble des agents des communes 
membres de m2A . 

Des services communs sont également proposés, comme par exemple le management du 
risque numérique qui permet aux communes de coopérer en matière de RGPD et de 
sécurité numérique . 

_______________
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3.2. EN MATIÈRE D’URBANISME

Considérant que l’intercommunalité constitue l’échelle la plus appropriée pour coordonner 
les politiques publiques d’urbanisme, d’habitat et de déplacements, notamment du fait des 
modes de vie qui dépassent le seul territoire communal, le Conseil d’agglomération 
a approuvé, le 20 mai 2019, la prise de compétence en matière de plan local d’urbanisme .  
Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) est un document de planification et 
d’urbanisme réglementaire à l’échelle d’un ensemble de communes .

A cette fin, une charte de gouvernance sur le PLUi, a été approuvée (en annexe 4 du présent 
document) et exprime la volonté de l’agglomération, garante de l’aménagement cohérent et 
solidaire du territoire communautaire, de poursuivre le travail collaboratif constructif avec les 
communes, collectivités de proximité, qui conservent une compétence étendue en matière 
d’urbanisme et d’aménagement . La charte de gouvernance sur le PLUi place les communes 
au cœur d’un dispositif partenarial . 

_______________
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4 . LES AUTRES FORMES  
DE COLLABORATION 

La gouvernance de l’Agglomération se veut résolument ouverte vers ses communes, mais 
aussi ses citoyens et ses partenaires . Aussi elle développe de nombreuses coopérations dans 
un esprit d’ouverture, de respect et de développement .

4.1. LA SOCIÉTÉ CIVILE, ACTEUR CLÉ  
DANS LA PRÉPARATION DE LA PRISE DE DÉCISION

Faire participer les citoyens, entendre la société civile dans la préparation des prises de 
décisions de l’Agglomération, sont une des priorités de m2A dans son mode de gouvernance . 
Pour ce faire, m2A a mis en place plusieurs outils de démocratie participative qui pourront 
être renforcés . 

4.1.1. Le Conseil de développement 

Le Conseil de développement (CDD) constitue un premier outil de démocratie participative 
de l’agglomération . Instance prévue par la loi d’orientation pour l’aménagement et le déve-
loppement durable du territoire du 25 juin 1999, dite loi Voynet, le Conseil de Développement 
a été créé en 2003 . Cette assemblée de citoyens est renouvelée tous les 3 ans (dernier renou-
vellement en 2018, le prochain est prévu en juin 2021) .
 
C’est un lieu de réflexion prospective et transversale en amont des décisions publiques .  
Le CDD est un laboratoire d’idées, un espace de dialogue, d’expression libre et argumentée 
entre acteurs divers sur des questions d’intérêt commun .

Il est composé :
•  D’un collège de citoyens volontaires (maximum 50 personnes),
•  D’un collège de représentants des communes, non élus, désignés par les maires  

(39 personnes),
•  D’un collège représentatif d’associations locales non limitées en nombre,
•  D’un collège de 10 personnes qualifiées maximum choisies par le Président de m2A 

(4 personnes), le Maire de Mulhouse (4 personnes), et le Président du Conseil  
de Développement (2 personnes) . 

Pour en devenir membre, il faut habiter ou travailler sur le territoire de m2A, ne pas être élu 
et s’engager bénévolement . Les membres du Conseil de Développement se réunissent en 
séance plénière deux fois par an au minimum . Le Président de l’Agglomération s’engage à 
participer à ces assemblées plénières .
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Les différents groupes de travail (constitués sur la base du volontariat) se réunissent aussi  
souvent que nécessaire et préparent des projets d’avis sur des thématiques soit à partir d’un 
sujet qu’il choisit lui-même (auto-saisine) ou sur saisine de m2A . Dans ce deuxième cas,  
le CDD reçoit une feuille de route destinée à préciser les problématiques à explorer et sur 
lesquelles il lui est demandé d’apporter une expertise d’usage . Cette feuille de route est visée 
par le Vice-Président qui suit la thématique et le Vice-Président en charge du suivi du Conseil 
de Développement . 
Pour rédiger les propositions d’avis, les groupes de travail peuvent solliciter le concours  
d’experts, de personnes qualifiées, de collaborateurs et d’élus de m2A . Les avis sont ensuite 
validés par l’assemblée plénière du CDD avant d’être adressés au Président et élus de m2A . 
Ces avis sont ensuite portés à la connaissance du public . Les débats au sein de chaque 
groupe peuvent également déboucher sur des actions de sensibilisation ou encore des 
conférences-débats . 
A la fin de son mandat de 3 ans, le Conseil de Développement dresse un bilan complet et 
circonstancié des avis qu’il a rendu . 
Un règlement intérieur précise son fonctionnement . 

4.1.2. Les Conseils participatifs

Les conseils participatifs réunissent autour des élus et de leurs collaborateurs tous celles 
et ceux qui souhaitent s’exprimer et prendre part au processus démocratique de la prise 
de décision sur un enjeu majeur . Il s’agit alors de réunir des acteurs qui traditionnellement 
ne se rencontrent pas, pour leur permettre de cheminer ensemble . Citoyens volontaires 
et tirés au sort, élus, collaborateurs de m2A et partenaires extérieurs croisent ainsi leurs 
regards, expertises d’usage et analyses .

Les conseils participatifs peuvent être mis en place sur différentes thématiques, comme cela 
a pu être le cas sur le Plan Climat .

Une fiche action, validée en Réunion de direction par le Président et les Vice-Présidents, 
précise alors les modalités d’inscription, les objectifs poursuivis, les moyens attribués et les 
critères d’évaluation .

_______________
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4.2. UN PARTENARIAT SOCIO-ÉCONOMIQUE  
ET INSTITUTIONNEL RENFORCÉ EN SUD-ALSACE

Soucieuse de mieux répondre aux attentes du territoire, l’Agglomération a souhaité développer  
ses partenariats extérieurs, mieux connaître les acteurs de notre agglomération, souder 
autour d’elle les structures qu’elle finance, créant ainsi une véritable task-force pour développer 
et mener à bien le projet de territoire .

Ainsi, un travail important a notamment été conduit ces 3 dernières années pour renforcer 
l’attractivité du territoire de m2A et plus largement du Sud-Alsace .

4.2.1. Un partenariat socio-économique fort

Avec la CCI, l’Agglomération a développé une dynamique appelée Mulhouse Alsace Attractiv’, 
fédérant toutes les forces vives économiques, culturelles et touristiques du territoire pour agir 
sur l’attractivité de Mulhouse, de son agglomération et plus largement du Sud-Alsace, par un 
plan d’actions partagé que l’Agence d’attractivité viendra consolider .

Dans ce contexte, m2A a noué des partenariats étroits avec les grands acteurs économiques 
et notamment les chambres consulaires (la chambre de commerce et d’industrie, la chambre 
de métiers d’Alsace, la chambre d’agriculture), les réunissant régulièrement pour se tenir à 
leur écoute, suivre avec eux l’actualité économique et développer de nouveaux projets .

Dans ce même esprit, l’Agglomération entretient des contacts réguliers avec les structures 
qu’elle finance, véritables bras armés de l’Agglomération en matière d’aménagement, 
de formation, d’emploi, d’insertion, d’habitat, de culture… Il est essentiel que ces structures 
puissent s’inscrire dans le Projet de Territoire et le porter aux côtés de l’Agglomération .

4.2.2. Une Agglomération ouverte sur le Sud-Alsace

L’Agglomération a également impulsé une dynamique partenariale avec les intercommu-
nalités du Sud-Alsace que le Président de m2A réunit chaque trimestre, pour tisser des liens 
de confiance et co-construire des projets communs, comme cela a été le cas pour « Territoire 
d’industrie » reconnu lors du Conseil National de l’Industrie du 22 novembre 2018 .

Cette dynamique va s’ouvrir sur l’ensemble des EPCI du Haut-Rhin .

4.2.3. Des partenaires institutionnels aux côtés de l’Agglomération

Par ailleurs, dans un souci de transparence et de suivi des politiques publiques, le Président 
de m2A rencontre régulièrement : 

•  Les parlementaires,
•  Les représentants de l’Etat : Préfet de Région, Préfet de département et sous-préfet de 

Mulhouse,
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•  Le Président de la Région Grand Est,
• Le Président de la Collectivité européenne d’Alsace (CEA) .

Ces rencontres bilatérales ont également pour but de valoriser l’ensemble des projets portés 
par m2A afin qu’ils soient soutenus par tous les niveaux institutionnels . 

Dans ce cadre, il apparaît important d’informer également les élus du territoire siégeant 
au Conseil Régional du Grand Est et au sein de la collectivité Européenne d’Alsace sur les 
dossiers en cours .

4.2.4. Une politique transfrontalière affirmée

Enfin, l’Agglomération souhaite resserrer ses liens avec ses voisins allemands et suisses, afin 
de développer de nouvelles coopérations .

La proximité de ces deux pays fait partie du quotidien des habitants du Sud Alsace mais aussi 
de celui des entreprises . Les opportunités économiques sont une réalité, une richesse et une 
chance pour développer notre territoire .

Différents outils sont développés pour faciliter ces coopérations en lien avec les acteurs du 
territoire, comme la MEF, mais aussi avec la Collectivité Européenne d’Alsace et la Région 
Grand Est avec par exemple la Société d’économie-mixte franco-allemande transfrontalière 
d’aménagement et d’immobilier, conçue comme un outil de mise en œuvre opérationnel du 
projet Post-Fessenheim . 

4.2.5. La Maison du territoire, une ambition partagée

Les différentes démarches d’ouverture de l’Agglomération participent d’un même élan : celui 
de fédérer, de mutualiser les forces et les moyens, de créer le climat de confiance nécessaire 
pour être ensemble force de propositions, répondre aux attentes des entreprises, des artisans 
et des citoyens, et conduire pour le territoire de m2A un mouvement collectif de relance fort 
et exemplaire, plus que jamais nécessaire dans le contexte de crise que nous traversons .

La Maison du Territoire se veut être le catalyseur de cette dynamique collective .

Requalifiant une friche située à Sausheim, la Maison du territoire va devenir ce lieu d’échanges 
et de travail collaboratif au service du territoire, de son développement économique et de 
son attractivité . Elle constitue un projet innovant qui s’inscrit dans une démarche partenariale 
public-privé, lieu d’intelligence collective de co-construction et du dialogue entre toutes les 
forces vives du territoire .
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ANNEXE 1

CARTE DE L’AGGLOMÉRATION

39 communes,
1 territoire.

UNGERSHEIM

PULVERSHEIM

FELDKIRCH

BOLLWILLER

BERRWILLER

STAFFELFELDEN

CHALAMPE

BANTZENHEIM

OTTMARSHEIM

HOMBOURG

PETIT-LANDAU

NIFFER

BATTENHEIM

BALDERSHEIM

SAUSHEIM

RIXHEIM

HABSHEIM

DIETWILLER

ESCHENTZWILLER

ZIMMERSHEIM

STEINBRUNN-LE-BAS

BRUEBACH

ZILLISHEIM

FLAXLANDEN

BRUNSTATT-DIDENHEIM
HEIMSBRUNN

GALFINGUE

MORSCHWILLER
-LE-BAS

REININGUE
LUTTERBACH

PFASTATT

WITTELSHEIM

RICHWILLER

MULHOUSE
RIEDISHEIM

ILLZACH

KINGERSHEIM

RUELISHEIM

WITTENHEIM

Maison du Territoire  
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ANNEXE 2

SCHÉMA DE GOUVERNANCE

LA GOUVERNANCE DES MAIRES  
ET DES ÉLUS LOCAUX

Système de gouvernance basé sur les valeurs de proximité, réactivité, transparence et efficacité .
Un processus démocratique respectueux des communes, des citoyens et des partenaires extérieurs .

Un circuit décisionnel clair s’appuyant sur une collaboration étroite élus/services .

COMMISSIONS 
THÉMATIQUES

Vice-Président(e)/Conseillers 
Communautaires Délégués/ 

Services

1 x / mois

RÉUNION 
DE DIRECTION

Président/Vice-Présidents/ 
Direction Générale

1 x / 15 jours

RÉUNION DE 
COORDINATION 

avec la Ville de Mulhouse

Président/Maires/DGS/ 
VP et adjoints selon sujets

GROUPES DE TRAVAIL
MOBILISABLES :

• ATELIERS-PROJETS
• COMITE DE PILOTAGE

• CONSEILS PARTICIPATIFS
• COLLEGIALE DES DGS
autant que nécessaire

COMMISSIONS 
THEMATIQUES ELARGIES AUX

élus communautaires,  
élus municipaux, partenaires  

et Conseil  de Développement

1 x / trimestre - si nécessaire

Validation des délibérations 
Arbitrage des orientations 

Validation des groupes de travail

Co-construire  
un projet ou  

une politique

Débats 
Validation des projets stratégiques 

Échanges entre communes

Partager  
les réflexions  
en cours et créer  
une dynamique  
intercommunale 

CONFÉRENCES 
DES MAIRES

Président/Maires/Vice-Présidents 
Direction Générale/ 

Référent(s) technique(s)

Plénières en présentiel

Territoriales en visio

1 x / 15 jours

ASSISES 
TERRITORIALES

1 x / an

FORUM
1 x / trimestre

RENCONTRES 
AVEC LES  
CONSEILS 

MUNICIPAUX DES 
COMMUNES

RENCONTRES 
AVEC LE  

CONSEIL DE 
DEVELOPPEMENT

BUREAU

1 x / mois

CONSEIL  
D’AGGLOMÉRATION

1 x / 2 mois

OU

selon l’instance 
compétente

INFORMATION APPROPRIATION
par les élus communautaires, 
municipaux, les partenaires,  

la société civile…

CO-CONSTRUCTION
Proposition d’orientations 
Elaboration des délibérations

VALIDATION

DÉCISION
Instance d’impulsion et d’orientation

Instance institutionnelles de m2A

Instances et rencontres ouvertes 
aux élus communautaires et municipaux, 
aux citoyens et aux partenaires extérieurs
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ANNEXE 3

CONFÉRENCES TERRITORIALES 
DES MAIRES SECTORISÉES

UNGERSHEIM

BATTENHEIM

BALDERSHEIM

SAUSHEIM

MULHOUSE

FELDKIRCH

PULVERSHEIM

BOLLWILLER

BERRWILLER

REININGUE

RICHWILLER

KINGERSHEIM

WITTENHEIM

ILLZACH
PFASTATT

LUTTERBACH

HABSHEIM

RIXHEIM

RUELISHEIM

ZIMMERSHEIM

ESCHENTZWILLER

DIETWILLER

RIEDISHEIM

MORSCHWILLER-
LE-BAS

GALFINGUE

HEIMSBRUNN

FLAXLANDEN

BRUEBACH

BRUNSTATT-DIDENHEIM

ZILLISHEIM

STAFFELFELDEN

BANTZENHEIM

HOMBOURG

OTTMARSHEIM

CHALAMPE

PETIT-LANDAU

NIFFER

WITTELSHEIM

STEINBRUNN
LE

-
-BAS

VISIOCONFÉRENCES SECTORISÉES DES MAIRES

Zone centre

Zone nord

Zone sud 

UNGERSHEIM

BATTENHEIM

BALDERSHEIM

SAUSHEIM

MULHOUSE

FELDKIRCH

PULVERSHEIM

BOLLWILLER

BERRWILLER

REININGUE

RICHWILLER

KINGERSHEIM

WITTENHEIM

ILLZACH
PFASTATT

LUTTERBACH

HABSHEIM

RIXHEIM

RUELISHEIM

ZIMMERSHEIM

ESCHENTZWILLER

DIETWILLER

RIEDISHEIM

MORSCHWILLER-
LE-BAS

GALFINGUE

HEIMSBRUNN

FLAXLANDEN

BRUEBACH

BRUNSTATT-DIDENHEIM

ZILLISHEIM

STAFFELFELDEN

BANTZENHEIM

HOMBOURG

OTTMARSHEIM

CHALAMPE

PETIT-LANDAU

NIFFER

WITTELSHEIM

STEINBRUNN
LE

-
-BAS

VISIOCONFÉRENCES SECTORISÉES DES MAIRES

Zone centre

Zone nord

Zone sud 
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ANNEXE 4

PLUi - CHARTE DE GOUVERNANCE

PREAMBULE

Le législateur a souhaité dès 2010 promouvoir les plans locaux d’urbanisme intercommunaux 
(PLUi) . La loi du 24 mars 2014 dite loi « ALUR » a conforté cette impulsion en imposant le trans-
fert automatique des compétences communales en matière de document d’urbanisme aux 
EPCI à compter du 27 mars 2017 sauf si 25 % des communes représentant au moins 20 % de 
la population s’y opposent . 

L’intercommunalité constitue en effet une échelle appropriée pour coordonner les politiques 
publiques d’urbanisme, d’habitat et de déplacements, notamment du fait de modes de vie 
qui dépassent la seule échelle communale . Pour le territoire de m2A le transfert automa-
tique de cette compétence n’aurait pu intervenir dans des conditions satisfaisantes propices 
à l’émergence et à l’expression d’un projet de territoire, pierre angulaire du PLUi . Aussi par dé-
libération en date du 9 décembre 2016, le Conseil d’agglomération a proposé aux communes 
de s’inscrire dans une démarche de réflexion sur la dimension stratégique du PLUi et la perti-
nence eu égard au contexte local de procéder à son élaboration à l’échelle intercommunale . 

Depuis le 1er janvier 2017, la communauté d’agglomération Mulhouse Alsace Agglomération 
et la communauté de communes Porte de France Rhin Sud ont été fusionnées dans un nou-
vel établissement de coopération intercommunal « Mulhouse Alsace Agglomération » faisant 
par là-même coïncider le périmètre de l’agglomération avec celui du schéma de cohérence 
territorial (SCoT) dont la procédure de révision a été prescrite le 27 mars 2012 . Arrêté par 
délibération du conseil d’agglomération du 26 mars 2018, le projet de SCoT fixe le projet de 
territoire et de développement de notre agglomération . Les conditions propices à l’amorce 
d’un travail de fond sur la question du transfert de la compétence PLU à l’échelle intercom-
munale ont ainsi été réunies .

Le 18 septembre 2017, le comité d’impulsion a donc validé le lancement d’un atelier projet 
« faisabilité PLUi » qui a permis aux communes non seulement d’appréhender de manière 
participative et constructive les conditions et les conséquences d’un transfert de leur com-
pétence PLU, d’exprimer leurs attentes et réserves mais également d’arrêter collectivement 
les conditions sine qua non d’un transfert facultatif avant le 1er janvier 2021, date à laquelle ce 
transfert interviendra de droit sauf si une minorité qualifiée des communes (25 % des com-
munes représentant 20% de la population) s’y oppose .

Le 25 mars 2019, le projet de SCoT a été approuvé par le Conseil d’agglomération.

L’objet de la présente charte de gouvernance est de cristalliser, parallèlement aux dispo-
sitions légales de collaboration applicables en la matière, les modalités de gouvernance 
(Chapitre I) et d’exercice des compétences (Chapitre 2) arrêtées d’un commun accord par 
les communes et l’agglomération tout au long de l’atelier « faisabilité PLUi » . Il s’agit par ce 
biais de garantir aux communes une place pleine et entière non seulement dans le processus 
d’élaboration et de gestion du PLUi mais également durant toute la phase transitoire préa-
lable à son approbation .

La présente charte pourra être modifiée en tant que de besoin par délibération du Conseil
d’agglomération à la majorité des suffrages exprimés conformément aux dispositions de l’ar-
ticle L2121-20 du Code général des collectivités territoriales .
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CHAPITRE 1

LA GOUVERNANCE DE L’ELABORATION 
DE PLUi
Conformément aux dispositions de l’article L153-8 du Code de l’urbanisme, le PLU inter-
communal est élaboré en collaboration avec les communes membres . Il appartiendra 
donc au Conseil d’agglomération d’arrêter les modalités de cette collaboration .

Dans la continuité du travail de réflexion et de co-construction mené depuis 2017 dans 
le cadre de l’atelier projet « faisabilité PLUi », il importe que ce travail collaboratif puisse 
se poursuivre en tenant compte de l’importance du rôle des communes collectivités de 
proximité conservant une compétence étendue en matière d’urbanisme et d’aménage-
ment (avec notamment la délivrance de l’ensemble des autorisations d’urbanisme sur leur 
territoire) et l’agglomération garante de l’aménagement cohérent et solidaire du territoire 
communautaire .

Le PLUi sera le fruit d’un travail commun qui mobilisera 3 niveaux de gouvernance .

_______________

SECTION I. 

UNE GOUVERNANCE À 3 NIVEAUX ;  
UNE PROCÉDURE DE COOPÉRATION  
LOCALE RENFORCÉE

I. NIVEAU INTERCOMMUNAL

S’agissant d’un projet à l’échelle du territoire de notre agglomération, il s’agit d’un niveau 
de gouvernance incontournable qui se déclinera sous l’angle politique et l’angle technique .

A. La gouvernance politique

Elle s’appuiera principalement sur les instances politiques existantes en l’occurrence : 
•  La conférence des maires, qui constitue par ailleurs la conférence intercommunale telle 

qu’entendue par le code de l’urbanisme, réunira régulièrement sous la présidence de 
Monsieur le Président de la Communauté d’agglomération les Maires des 39 communes 
membres pour établir des orientations partagées ;
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•  Le bureau (ou le comité d’impulsion) sera saisi à toutes les principales étapes de la pro-
cédure (diagnostic, définition des grandes lignes du PADD, élaboration des Orientations 
d’Aménagement …) ;

•  Le conseil d’agglomération qui réunit l’ensemble des élus communautaires validera les 
étapes clefs de la procédure (prescription, débat, arrêt, approbation… .) . Il est l’instance 
de validation des étapes formalisées du processus d’élaboration du PLUi (modalités de 
concertation, débat sur le PADD, arrêt du projet …) .

L’agglomération s’appuiera par ailleurs sur un comité de pilotage (COPIL) regroupant les maires 
et les élus de l’agglomération souhaitant s’investir dans la démarche ainsi que le conseil de 
développement . Le COPIL sera renouvelé à chaque mandature . Chaque commune qui le sou-
haite pourra désigner un représentant y siégeant . 
Cette instance de pilotage stratégique, présidée par Monsieur le conseiller communautaire 
en charge des documents d’urbanisme, conduira le projet et se réunira au moins une fois par 
trimestre . A ce titre, le COPIL définira les enjeux stratégiques et sera garant de leur prise en 
compte dans le projet d’aménagement et de développement durable . Il veillera également 
à la bonne traduction réglementaire (graphique et écrite) des enjeux identifiés au fur et à 
mesure du processus d’élaboration .

B. Le comité technique

m2A, bénéficiaire du transfert de la compétence PLU, assurera le portage technique .  
Le service en charge du PLUi sera exclusivement communautaire .

Elle s’appuiera sur un comité technique qui regroupera outre le service en charge du PLUi 
(m2A), les référents techniques des communes souhaitant s’investir dans la démarche ain-
si que ceux de l’AURM (Agence d’urbanisme de la Région Mulhousienne) et de l’ADAUHR 
(Agence Départementale d’Aménagement et d’urbanisme du Haut-Rhin), selon besoins . 
Chaque commune qui le souhaite pourra désigner un représentant au Comité Technique .

Chargé du suivi administratif et technique de la démarche, ce comité a vocation à devenir 
l’instance d’organisation et de suivi technique de la procédure d’élaboration du PLUi .

Les réunions de la collégiale, instance communautaire existante, constituera par ailleurs 
tout au long de la procédure un lieu privilégié d’échanges et de débats avec l’ensemble des 
directeurs généraux des communes membres de l’agglomération .

II. NIVEAU INTERMÉDIAIRE

Compte tenu de la richesse et de la diversité de notre territoire d’une part, et de du nombre 
de thématiques en jeu d’autre part, un dispositif évolutif en fonction de l’état d’avancement 
de la procédure sera adopté en la matière .

La conférence des maires proposera, à chaque phase, le dispositif qui lui semble le 
plus approprié . Ainsi ce dispositif de co-construction regroupera, selon les moments, les 
communes selon leur typologie, les thématiques en jeu et/ou les secteurs géographiques 
concernés (problématiques communes, espaces stratégiques, territoires à enjeux particuliers…) . 
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III. NIVEAU COMMUNAL

Les conseils municipaux disposeront d’une place principale que cela soit lors de l’élaboration 
(ou de la révision) du PLU intercommunal ou postérieurement à son approbation (hors 
procédure de révision) .

En cas de besoin et en sus des points d’étape mentionnés ci-dessous, chaque commune de 
m2A pourra solliciter une intervention spécifique à son territoire . m2A s’engage à y répondre 
favorablement, soit lors d’une réunion de « niveau intermédiaire », soit lors d’une réunion 
directe avec la commune .

A. Lors de l’élaboration/révision du PLU intercommunal

Des réunions de travail avec les communes (bilatérales ou multilatérales) auront lieu aux diffé-
rentes étapes clefs de la procédure (diagnostic, PADD, zonage, règlement, plans de secteurs) .

Elles seront organisées par m2A et chaque Maire définira la configuration de travail la plus 
adaptée localement en fonction des thématiques abordées et des arbitrages sollicités .

Par souci d’information et de traçabilité, un « carnet de procédure » retracera et permettra de 
suivre l’état d’avancement des travaux et des échanges avec chaque commune .

_______________

LA PROCÉDURE DE COOPÉRATION LOCALE RENFORCÉE

Le dispositif légal de collaboration prévu par les dispositions de l’article L153-8 du Code 
de l’urbanisme est complété par une procédure de coopération locale propre à notre 
agglomération . Cette procédure comportera deux volets, le premier « informatif » et le 
second « décisionnel » .

1. Volet informatif
L’agglomération s’engage à informer systématiquement les communes (organe exécutif) de 
tout projet localisé ou pressenti sur leur territoire dont elle pourrait avoir connaissance, étant 
entendu que cet engagement ne pourra aller au-delà des informations dont elle dispose .

2. Volet décisionnel : le principe du droit de véto (avis conforme)
En cas d’évolution des dispositions réglementaires en vigueur sur le territoire de l’une ou 
l’autre des communes (voire plusieurs communes), m2A s’engage à : 

•  solliciter systématiquement l’avis de la commune (ou des communes) concernée(s) par 
les dispositions réglementaires objet de la procédure d’évolution ;

•  déclencher une phase de concertation avec les élus de la commune en cas d’avis 
défavorable de sa part .
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A l’issue de cette phase de discussion (1 mois1), si aucun compromis ou consensus ne venait 
à être trouvé, la commune confirmera ou infirmera son premier avis par une délibération du 
conseil municipal .

Il est convenu dans le cadre de la présente charte que cet avis de l’organe délibérant de la 
commune concernée liera m2A qui s’engage à le respecter.

B. Une fois le PLU intercommunal approuvé (ou hors période de révision)

Pour répondre aux besoins des communes et/ou à ceux de l’agglomération, le PLU intercom-
munal évoluera, à l’instar des PLU communaux, dans le cadre des procédures légales prévues 
à cet effet .

Pour ce faire, un recensement sera réalisé chaque trimestre à l’initiative de m2A qui conduire 
une procédure de modification et/ou révision allégée à minima à fréquence trimestrielle .

En parallèle, en cas d’urgence nécessitant une accélération par rapport à ce rythme trimes-
triel et afin de ne pas « bloquer » la concrétisation d’un projet d’intérêt général tributaire d’une 
évolution des dispositions d’urbanisme en vigueur sur le périmètre pressenti, la commune 
concernée a également la possibilité de saisir directement le Président de m2A par voie de 
courrier exposant l’objet et l’enjeu de la demande ainsi que le type de procédure concernée 
m2A assurera, dans les deux cas, en collaboration étroite avec la commune concernée, le 
pilotage de la procédure .

A noter que toutes les procédures d’évolutions des règles d’urbanisme en vigueur seront
soumises à la procédure de coopération locale exposée au paragraphe III. A.2. 

1 . A compter de la réception de cet avis défavorable par m2A
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SECTION II. 

LA PARTICIPATION CITOYENNE

Obligatoire dans le cadre des procédures d’élaboration du PLU, la concertation doit permettre 
au public, durant toute la phase d’élaboration du projet et selon des moyens adaptés, de 
participer à la construction du projet et de se l’approprier .

Conscientes de la difficulté pour la population de s’investir dans une telle démarche, les com-
munes et m2A ont convenu de former des citoyens de l’agglomération intéressés par le sujet 
dès le transfert de la compétence PLU à l’échelle intercommunale .

Le moment venu, c’est-à-dire dès que la décision d’engager la procédure d’élaboration du 
PLUi aura été prise, le conseil de développement sera sollicité afin qu’il puisse proposer à 
l’agglomération des modalités de concertation citoyenne qui viendront alimenter celles qui 
seront définies dans la délibération prescrivant le PLUi . Elles pourront bien entendu prendre 
appui sur les manifestations déjà organisées dans les communes de l’agglomération, les 
instances existantes et se décliner selon les échelles et thématiques .

Les communes et l’agglomération ont par ailleurs convenu que les supports soumis aux 
habitants seront systématiquement transmis pour avis aux maires des communes membres 
de l’agglomération et qu’un bilan de la concertation sera tiré à l’échelle communale préala-
blement à la synthèse globale qui sera réalisée à l’échelle intercommunale .

Chaque commune pourra organiser, en concertation avec le service urbanisme de m2A,
des réunions locales avec les habitants pour des projets locaux .

_______________
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CHAPITRE 2 

LES MODALITES D’EXERCICE  
DES COMPETENCES

I. LE DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN

Le transfert de la compétence plan local d’urbanisme emporte de plein droit transfert du 
pouvoir d’instituer et d’exercer le droit de préemption urbain (DPU) au bénéfice de l’organe 
délibérant de l’EPCI . Le droit de préemption urbain s’exerce à l’échelle intercommunale dans 
les mêmes conditions de droit commun que celles qui s’imposent aux communes membres .

Bien que disposant de cette compétence de plein droit, l‘EPCI peut conformément aux 
dispositions de l’article L213-3 du Code de l’urbanisme déléguer son droit de préemption à 
une ou plusieurs communes membres sur une ou plusieurs parties des zones concernées ou 
ponctuellement à l’occasion de l’aliénation d’un bien .

Soucieuses de continuer à pouvoir user de cet outil afin de conduire les politiques publiques 
de leur ressort, les communes ont souhaité conserver l’exercice du DPU sur les zones où elles 
sont susceptibles de préempter .

Aussi, il a été décidé que le droit de préemption urbain sera délégué par voie de délibération 
aux communes en dehors : 

•  des zones d’activités économiques figurant sur la liste annexée à la délibération du 
Conseil d’agglomération en date du 17 décembre 2018 ;

•  d’autres sites déclarés d’intérêt communautaire qui entrent dans le champ de compé-
tence de m2A conformément à la définition de l’intérêt communautaire approuvée par 
le Conseil d’agglomération le 17 décembre 2018 .

Il est rappelé s’agissant de la réception des déclarations d’intention d’aliéner que les 
communes resteront le guichet unique sur leur territoire et qu’elles continueront à saisir le 
Directeur des finances publiques le cas échéant .

II. LE DROIT DES SOLS ET LES TAXES D’URBANISME

En matière de droit des sols, le transfert de la compétence PLU à l’échelle intercommunale 
n’a aucune incidence sur le pouvoir décisionnel du Maire qui reste seul compétent et signa-
taire des actes en la matière . Par ailleurs, les demandes d’autorisation d’urbanisme conti-
nueront au choix des communes à être instruites, sous la responsabilité du Maire, soit par le 
service instructeur propre à la commune soit par celui d’une autre collectivité dans le cadre 
des conventions d’instructions existantes ou à venir .
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S’agissant de la taxe d’aménagement (TA), il est rappelé que le transfert de la compétence 
PLU n’emporte pas le transfert automatique de la compétence pour percevoir la taxe . Il 
est néanmoins convenu dans le cadre de la présente charte que les recettes fiscales liées 
à l’aménagement des nouvelles zones (ou parties de zones) aménagées par m2A lui seront 
reversées sur le fondement des dispositions de l’article L331-2 alinéa 7 du Code de l’urba-
nisme dès lors qu’elle a pris en charge financièrement les équipements publics relevant de 
sa compétence .

Enfin, le transfert de compétence n’aura aucune incidence sur la perception et l’établisse-
ment des autres taxes d’urbanisme .

III. LES MODALITÉS DE REPRISE ET D’ÉVOLUTION  
DES DOCUMENTS D’URBANISME EXISTANT

Lors du transfert de la compétence PLU, les PLU communaux en vigueur continueront de 
produire leurs effets jusqu’à l’approbation du PLUi . A cet égard, il est rappelé que m2A ne 
sera contrainte de prescrire l’élaboration d’un PLU intercommunal que si la révision d’un PLU 
existant s’avère nécessaire ou si une décision – délibération d’élaboration globale - était prise 
par le Conseil d’agglomération . Il est prévu dans le cadre de la présente charte la possibilité 
de prescrire après chaque renouvellement du Conseil communautaire, une procédure de 
révision du PLUi si une commune souhaite modifier son projet d’aménagement et de déve-
loppement durable (PADD) .

A. S’agissant des procédures en cours à la date de transfert de compétence

Si à la date effective du transfert de compétence, des documents d’urbanisme locaux sont 
en cours d’évolution, m2A s’engage à reprendre en intégralité les procédures en cours sous 
réserve toutefois de l’accord des communes concernées . La gestion administrative de la pro-
cédure sera donc assurée par m2A en lien étroit avec la commune .

Conformément aux dispositions de l’article L 153-9 I . du Code de l’urbanisme, l’agglomération 
se substituera de plein droit aux communes dans tous les actes et délibérations afférents à 
la procédure engagée avant la date du transfert de compétence dès lors que l’organe délibé-
rant de la commune s’engage à honorer les engagements financiers y relatifs .

B. S’agissant des procédures engagées postérieurement  
au transfert de compétence

La phase transitoire, qui s’ouvrira à compter du transfert effectif de la compétence et prendra 
fin lors de l’entrée en vigueur du PLU intercommunal couvrant l’intégralité du territoire 
communautaire, peut s’avérer plus ou moins longue . Dès lors, il importe d’anticiper les 
besoins d’évolution et de pouvoir répondre le moment venu aux souhaits exprimés par les 
communes membres .
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Pour ce faire, un recensement sera réalisé chaque trimestre à l’initiative de m2A qui conduira 
le cas échéant une procédure de modification et/ou de révision allégée à minima à fréquence 
trimestrielle . En complément, en cas de nécessité et afin de ne pas « bloquer » la concrétisation 
d’un projet d’intérêt général tributaire d’une évolution des dispositions d’urbanisme en vigueur 
sur le périmètre pressenti, la commune concernée aura la possibilité de saisir directement le 
Président de m2A par voie de courrier exposant l’objet et l’enjeu de la demande ainsi que le 
type de procédure concernée .

m2A assurera, dans les deux cas, en collaboration étroite avec la commune concernée, le 
pilotage de la procédure .

Il est convenu dans le cadre de la présente charte que l’agglomération émettra un avis 
favorable à tout projet / demande d’évolution du document d’urbanisme existant d’une 
commune sauf si le projet d’évolution n’est pas compatible avec les orientations du SCoT ; 
dans ce dernier cas de figure (incompatibilité avec le SCOT), une concertation spécifique 
entre la commune concernée et m2A sera enclenchée . m2A s’engage alors en cas de consen-
sus à engager une procédure d’évolution du SCOT si celle ci est nécessaire .

Pour les évolutions souhaitées par m2A au titre de la mise en oeuvre de ses compétences, 
m2A s’engage à respecter les deux volets de la procédure de coopération locale citée au 
Chapitre I .

S’agissant du volet informatif, l’agglomération s’engage à systématiquement informer au fur 
et à mesure la commune membre (organe exécutif) de tout projet localisé ou pressenti sur 
son territoire dont elle pourrait avoir connaissance, étant entendu que cet engagement ne 
pourra aller au-delà des informations dont elle dispose . 

Par ailleurs s’agissant de la procédure que m2A et les communes s’engagent à mettre en 
oeuvre en cas de souhait d’évolution des dispositions réglementaires (modifications, 
révisions allégées) en vigueur sur le territoire de l’une ou l’autre (voire plusieurs communes), 
il est convenu que m2A : 

•  sollicitera systématiquement l’avis de la commune (ou des communes) concernée(s) par 
les dispositions réglementaires objet de la procédure d’évolution ;

•  déclenchera une phase de concertation avec les élus de la commune en cas d’avis défa-
vorable de la part de cette dernière .

A l’issue de cette phase de discussion (1 mois2), si aucun compromis ou consensus ne venait 
à être trouvé, la commune s’engage à confirmer ou infirmer son premier avis par délibération 
du conseil municipal .

Il est convenu dans le cadre de la présente charte que cet avis de l’organe délibérant de la 
commune concernée liera m2A qui s’engage à le respecter .

2 . A compter de la réception de cet avis défavorable par m2A



38 • Pacte de gouvernance 

IV. LE RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ INTERCOMMUNAL

Conformément aux dispositions de l’article L581-14 du Code de l’environnement, m2A sera 
compétente en matière de règlement local de publicité dès transfert de la compétence PLU 
à l’échelle intercommunale .

Pour limiter les effets de la caducité des règlements locaux de publicité de 1re génération qui 
interviendra au mois de juillet 2020 pour ceux n’ayant pas été mis en conformité avec la loi 
du 12 juillet 2010 et son décret du 30 janvier 2012, il est proposé aux communes membres de 
l’agglomération d’engager les études relatives à l’élaboration d’un RLPI dès l’approbation de 
la présente charte de gouvernance .

V. LES SITES PATRIMONIAUX REMARQUABLES

Le transfert de la compétence plan local d’urbanisme emporte de plein droit transfert de la 
compétence en matière de site patrimonial remarquable (SPR) . 

Les sites patrimoniaux remarquables ont été créés par la loi relative à la liberté de la créa-
tion, à l’architecture et au patrimoine du 7 juillet 2016 qui a fusionné 3 dispositifs exis-
tants  : les secteurs sauvegardés, les zones de protection du patrimoine architectural, 
urbain et paysager et les aires de valorisation de l’architecture et du patrimoine.

Les règlements applicables dans le périmètre des sites patrimoniaux remarquables exis-
tants continueront de produire leurs effets jusqu’à l’adoption d’un plan de valorisation de 
l’architecture et du patrimoine (PVAP) . Ils sont annexés aux PLU et seront, le moment venu, 
annexé au PLUi .

Conformément aux dispositions de l’article L631-4 du Code du patrimoine, l’élaboration, 
la révision ou la modification du projet de plan de valorisation de l’architecture et du 
patrimoine pourra être déléguée par m2A aux communes qui en feront la demande par 
délibération de leur organe délibérant .

_______________







 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

85 élus présents (103 en exercice, 7 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
ASSOCIATION REAGIR : ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION 2021 
(522/7.5.6/265C) 
 
L’emploi, l’orientation et la formation tout au long de la vie constituent une 
préoccupation majeure de l’ensemble de nos concitoyens et de notre collectivité. 
 
Le service public de l’emploi et le service public de l’orientation s’appuient sur un 
réseau d’acteurs locaux. Celui-ci facilite l’adaptation de l’offre de formation afin de 
répondre aux besoins des entreprises du territoire. 

 
Dans le cadre de sa stratégie de développement territorial et économique, m2A 
mène une action globale pour faciliter l’accès à l’emploi, y compris pour les plus 
défavorisés. 
 
Cet engagement fort de m2A se traduit par un soutien financier régulier aux 
acteurs communautaires compétents en la matière parmi lesquels figure 
l’association REAGIR. 
 
Avec l’association REAGIR, l’agglomération mulhousienne dispose d’un opérateur 
qui intervient avec la double finalité : 
 

 De l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi et des 
personnes en difficulté, notamment celles dont la situation sociale 
constitue un frein à l’embauche. 

 De la recherche et la mise en œuvre des moyens qui permettent à 
ces personnes d’être accompagnées dans toutes les démarches qui 
concernent l’orientation et la formation, la recherche et le démarrage d’un 
emploi, l’adaptation au poste de travail. 





 
Implantée à Illzach, l’association REAGIR intervient sur un périmètre couvrant plus 
particulièrement l’Est de notre agglomération (les communes d'Illzach, Sausheim, 
Baldersheim, Battenheim, Rixheim, Habsheim et Dietwiller). 

Elle a créé cinq permanences d’accueil dans les communes d’Illzach, Rixheim, 
Habsheim, et Ottmarsheim et Wittenheim pour les bénéficiaires PLIE et rSa. 

 
Elle comporte deux entités distinctes : 
  
•        REAGIR EMPLOI FORMATION, qui gère deux unités adaptées à la typologie 
des personnes en difficulté : un pôle « jeunes » destiné aux 16 à 25 ans et un pôle 
« adultes », à partir de 26 ans. 1800 personnes y ont été accueillies au total en 
2020. 
•        REAGIR ENVIRONNEMENT, conventionné chantier d’insertion dans le 
secteur de l’environnement. 
 
 
Le budget de fonctionnement prévisionnel 2021 de l’Association REAGIR Emploi 
Formation s’élève à 986 254 €, dont : 
•        Etat : 120 500 € 
•        Région Grand Est : 123 394 € 
•        Collectivité Européenne d’Alsace : 180 500 € 
•        FSE : 171 149 € 
•        M2A : 328 058 € 
 
Au titre de l’exercice 2021, il est proposé d’allouer à l’association REAGIR, pour 
l’entité EMPLOI FORMATION, une subvention d’un montant identique à 2020 de 
328 058 €. 
 
Les crédits sont disponibles au budget 2021 
Chapitre 65 - article 6574 – fonction 90 
Service gestionnaire et utilisateur 522 
Ligne de crédit n° 13642 
 
  



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- décide le versement, en 2021, d’une subvention de fonctionnement de 
328 058 € à l'Association REAGIR EMPLOI FORMATION, 

- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 

 
P.J. : 1 
 
 
Ne prennent pas part au vote (5) : Jean-Marie GERARDIN, Fatima JENN,  
Anne-Catherine LUTOLF-CAMORALI, Jean-Luc SCHILDKNECHT et 
Christophe TORANELLI. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



CONVENTION 2021 
 
 
 
Entre 
 
Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par sa Vice-Présidente, Madame 
Rachel BAECHTEL, agissant en exécution d’une délibération du Conseil 
d’Agglomération en date du 15 mars 2021, désignée sous le terme « m2A », 
 

d’une part, 
 
Et 
L’association REAGIR, représentée par son Président, Monsieur Jean-Marie 
GERARDIN, désignée sous le terme « REAGIR » 
 

d’autre part, 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
En matière d’emploi, m2A intervient en complément de l’Etat afin de renforcer, 
adapter et compléter la politique nationale, à l’échelle de l’agglomération 
mulhousienne. 
 
Consciente de la préoccupation de ses concitoyens en matière d’emploi, m2A, dans 
le cadre de sa stratégie de développement territorial, entend peser sur les actions 
conduites sur son territoire. 
 
C’est dans cette optique qu’elle considère l’association REAGIR comme l’un des 
acteurs-clés des politiques menées sur le territoire en faveur de l’emploi et contre 
le chômage. 
 
Le rôle de REAGIR est de promouvoir une dynamique de projets et d’actions dans 
le domaine de la politique publique de l’emploi, de la formation et de l’orientation. 
Constatant que les objectifs de m2A et ceux de REAGIR sont convergents, il a été 
convenu de développer un partenariat visant à mobiliser les synergies et les 
ressources dans une démarche concertée.  
 
La présente convention est établie dans le but de préciser les modalités de 
collaboration et d’actions entre m2A et REAGIR. 
 
Article 1 – Missions de REAGIR 
 
Les missions de REAGIR sont d’accueillir, informer, orienter, accompagner et 
intégrer sur le plan social et professionnel, les personnes qui déclarent être à la 
recherche d’une situation professionnelle. 
 
REAGIR recherche et met en œuvre les moyens qui permettent aux usagers de les 
accompagner dans toutes les démarches qui concernent l’orientation, la formation, 
la recherche, l’adaptation et le démarrage d’un emploi. 



m2A participe au financement de l’association REAGIR afin de lui permettre de 
réaliser ses missions qui se déclinent de la façon suivante : 
 
•   Agir préventivement 
 
REAGIR intervient auprès des élèves de 3ème scolarisés, afin de les informer sur 
le monde professionnel en général et les orientations possibles. Les jeunes à la 
recherche d’un contrat d’apprentissage sont accompagnés individuellement. 
REAGIR participe également à la plate-forme insertion mise en place sur le 
territoire m2A pour lutter contre la rupture scolaire. 
 
•   Orienter ou éduquer au choix 
 
Des ateliers collectifs d’aide à l’orientation sont organisés et animés en 
complément des accompagnements individuels. 
Afin de découvrir dans les meilleures conditions possibles les réalités d’un métier 
ou d’une entreprise, REAGIR propose fréquemment de contractualiser des périodes 
d’immersion en entreprise. 
 
•   Développer l’apprentissage 
 
REAGIR préconise les contrats en alternance au regard des résultats probants 
obtenus en matière d’insertion professionnelle durable. 
 
•   Accueillir, informer et accompagner les demandeurs d’emploi 
 
REAGIR attache une importance particulière à la qualité de l’accueil de ces 
personnes qui ont souvent besoin de retrouver confiance et dynamisme pour 
réussir leur projet. 
 
REAGIR met à la disposition des personnes un accompagnement individuel et 
personnalisé ainsi qu’un centre de ressources et de documentation, un espace 
multimédia encadré par un animateur. 
 
•   Favoriser l’accès à l’emploi 
 
Outre les entretiens individuels et les ateliers collectifs de recherche d’emplois, 
REAGIR dispose également d’une personne chargée d’entretenir et de développer 
les relations avec les employeurs du bassin d’emploi. Elle prospecte le tissu 
économique local, informe et conseille les entreprises, négocie les dispositifs d’aide 
à l’embauche et apporte son appui à la présélection de candidats. Elle assure 
également une fonction de veille par rapport aux opportunités de placement 
existantes ou à venir. 
 
Chaque année, REAGIR organise une action « Jobs d’été » en direction des lycéens 
et étudiants à la recherche d’un emploi saisonnier et s’engage dans toutes les 
initiatives partenariales constituant des opportunités d’emplois. 
 
 
 
 
 



•   Renforcer l’accès à la mobilité 
  
Des cours d’apprentissage du code de la route sont mis en œuvre en direction des 
personnes qui éprouvent des difficultés de compréhension. Le manque de mobilité 
est un handicap important pour les personnes en recherche d’emploi. 
 
•   Maintenir la cohésion sociale 
 
REAGIR participe à une démarche de « développement social local » en lien avec 
les élus et les acteurs sociaux du territoire. REAGIR est également un lieu d’écoute 
face aux difficultés sociales et relationnelles que rencontrent un nombre 
grandissant d’usagers. 
 
Afin de trouver des réponses adaptées, REAGIR noue des partenariats avec des 
professionnels de la santé et du secteur social. 
 
Article 2 – Subvention annuelle de fonctionnement 
 
Pour permettre à REAGIR de remplir les missions prévues par cette convention, 
m2A s’engage à la subventionner à concurrence d’une somme qui fera, chaque 
année, l’objet d’une concertation. 
 
Au titre de l’année 2021, une subvention de 328 058 € est attribuée à REAGIR par 
m2A. 
 
Un bilan intermédiaire sera transmis au 4ème trimestre 2021 afin d’évaluer le 
montant de la participation financière de m2A au titre de l’année suivante. 
 
L’utilisation de la subvention à des fins autres que celles définies par la présente 
convention entraînera l’annulation et le remboursement de la subvention accordée.  
 
Conformément à la réglementation en vigueur, REAGIR sera soumise au contrôle 
de m2A. Elle lui adressera tous ses documents comptables et de gestion relatifs 
aux périodes couvertes par la présente convention. 
 
Article 3 - Evaluation 
 
REAGIR établira un compte rendu annuel de ses activités et adressera à m2A, dans 
le mois suivant la clôture des comptes et leur approbation par l’assemblée 
générale, le bilan, le compte de fonctionnement et de résultat et l’annexe dûment 
certifiés par le commissaire aux comptes, ainsi que le rapport de ce dernier. 
 
REAGIR s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par m2A des objectifs 
énumérés à l’article 1, notamment l’accès à toutes les pièces justificatives des 
dépenses et à tout autre document dont la production serait jugée utile. 
 
Article 4 – Engagements de REAGIR 
 
REAGIR indiquera dans les présentations et documents à destination du public, 
que ce soit sous forme matérialisée ou numérique, qu’elle bénéficie du soutien de 
Mulhouse Alsace Agglomération. 
 



Article 5 – Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2021. 
 
Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle devra en avertir l’autre partie trois 
mois avant l’expiration de la période annuelle en cours par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
 
Les modalités de remboursement de la fraction de subvention non utilisée seront 
fixées d’un commun accord entre les parties ; à défaut d’accord, à dire d’expert. 
 
 
Etabli en deux exemplaires originaux 
 
 
Fait à Mulhouse, le 
 
 
 
 Pour l’Association REAGIR Pour Mulhouse Alsace Agglomération 

 Le Président La Vice-Présidente 
 
 
 
 
 
 Jean-Marie GERARDIN Rachel BAECHTEL 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

84 élus présents (103 en exercice, 8 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
ASSOCIATION SEMAPHORE MULHOUSE SUD ALSACE : ATTRIBUTION DE 
LA SUBVENTION 2021 
(522/7.5.6/266C) 
 
L’emploi, l’orientation et la formation constituent une préoccupation majeure de 
l’ensemble de nos concitoyens tout au long de la vie, et de notre collectivité. 
 
Le service public de l’emploi et le service public de l’orientation s’appuient sur un 
réseau d’acteurs locaux. Celui-ci facilite l’adaptation de l’offre de formation afin de 
répondre aux besoins des entreprises du territoire. 

 
Dans le cadre de sa stratégie de développement territorial et économique, m2A 
mène une action globale pour faciliter l’accès à l’emploi, y compris pour les plus 
défavorisés. 
 
Cet engagement fort de m2A se traduit par un soutien financier régulier aux 
acteurs communautaires compétents en la matière, parmi lesquels figure 
l’association SEMAPHORE MSA. 
 
 « Sémaphore Mulhouse Sud Alsace a pour missions l’accès à l’autonomie par 
l’emploi en accompagnant les publics jeunes et adultes dans leurs démarches 
d’insertion socio-professionnelle, par l’information des publics jeunes sur des 
thématiques variées, …, et par l’inclusion numérique, en favorisant l’accès et 
l’initiation à l’utilisation des outils multimédia et numériques pour tous. 
 
  





Pour ce faire, l’association met en œuvre : 
 
. Une mission locale pour l’insertion professionnelle et sociale des jeunes, dont 
objectif est la construction de parcours professionnels, l’accès à la formation ou à 
l’emploi à travers la mobilisation d’outils et de dispositifs d'insertion sociale et 
professionnelle : en 2020 ce sont 3 719 jeunes qui ont été accompagnés générant 
1 191 situations d’emploi et 491 situations de formation. Sémaphore met 
également en œuvre le Conseil en Evolution Professionnelle pour les jeunes et fait 
partie du Service Public Régional de l’Orientation. 
 
. Un service d’accueil et d’accompagnement des adultes en difficulté d’insertion qui 
a accompagné 509 adultes en 2020. 
 
. Un centre d’information jeunesse, qui renseigne, informe le public ou monte des 
actions spécifiques sur une multitude de domaines très variés (telles que les 
métiers, la formation, l’orientation, la santé, le logement, la mobilité, les loisirs, 
l’accès aux droits, engagement citoyen...). 
C’est dans ce cadre que Sémaphore Mulhouse Sud Alsace a en charge la maîtrise 
d’œuvre de l’organisation de la Journée des Carrières et des Formations (17 794 
visiteurs en 2020) et en assure la coordination dans un cadre partenarial pour le 
compte de m2A. 
 
. Un espace numérique, dont l’objet est de favoriser l’accès et l’initiation du grand 
public aux technologies de l’information et de la communication, mais également 
aux techniques de recherches d’emploi via internet (environ 7 000 services rendus 
dont 80 % sont relatifs à l’emploi). 
C’est aussi un lieu d’échanges et d’apprentissages, notamment le laboratoire 
numérique dont l’objectif est d’accrocher le public en difficulté d’insertion à un 
projet professionnel par le biais du numérique. 
 
Sémaphore déploie sur le territoire de M2A deux dispositifs régionaux : 
-Une Boussole des Jeunes, outil numérique d’information des jeunes développé 
par le Ministère de la Jeunesse, 
-Une Plateforme LOJ-TOIT, visant à favoriser l’accès des jeunes au logement, 
notamment dans le cadre de mobilité estudiantine ou professionnelle. 
 
Le budget prévisionnel 2021 de Sémaphore s’élève à 3 582 000 € dont : 
 
Subventions : 
Etat : 1 905 000 € (dont contributions volontaires : 36 000 €) 
Région Grand Est : 593 000 € 
CEA : 156 500 € 
FSE : 177 000 € 
Collectivités : 619 089 € (m2A 554 089, m2A 20 000 pour boussole et Loj Toit, 
Mise à disposition Ville de Mulhouse locaux 9 rue du Moulin 28 000, Mise à 
disposition m2A locaux 7 rue du Moulin 17 000) 
Organismes sociaux : 10 000 € 
Autres subventions : 6 400 € 
Autres produits : 115 000€ € 
 
Au titre de l’exercice 2021, il est proposé d’allouer à l’Association Sémaphore 
Mulhouse Sud-Alsace une subvention de 554 089 €, identique à celle de l’année 



dernière, ainsi que la poursuite du bénéfice de l’occupation à titre gracieux des 
locaux 7 et 9 rue du Moulin à Mulhouse 
 
Sur cette somme, 15 000 € sont affectés spécifiquement à l’organisation de la 
Journée des Carrières. 
 
Les crédits sont disponibles au budget 2021 
Chapitre 65 - article 6574 – fonction 90 
Service gestionnaire et utilisateur 522 
Ligne de crédit n° 1434 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- décide le versement, en 2021, d’une subvention de fonctionnement de 
554 089 € à l'Association Sémaphore Mulhouse Sud Alsace, 

- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 

 
 
 
P.J. : 1 
 
 
Abstention (1) : Alain LECONTE. 
Ne prennent pas part au vote (7) : Francine AGUDO-PEREZ,  
Anne-Catherine LUTOLF-CAMORALI, Josiane MEHLEN, Véronique MEYER, 
Laurent RICHE, Cécile SORNIN et Christophe TORANELLI. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



CONVENTION 2021 
 
 
 
Entre 
 
Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par sa Vice-Présidente, Madame 
Rachel BAECHTEL, agissant en exécution d’une délibération du Conseil 
d’Agglomération en date 15 mars 2021, désignée sous le terme « m2A », 
 

d’une part, 
 
Et 
 
L’association SEMAPHORE Mulhouse Sud Alsace, représentée par sa Présidente, 
Madame Josiane MEHLEN, désignée sous le terme « SEMAPHORE » 
 

d’autre part, 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE 
 
En matière d’emploi, m2A intervient en complément de l’Etat afin de renforcer, 
adapter et compléter la politique nationale, à l’échelle de l’agglomération 
mulhousienne. 
 
Consciente de la préoccupation de ses concitoyens en matière d’emploi, m2A, dans 
le cadre de sa stratégie de développement territorial, entend peser sur les actions 
conduites sur son territoire. 
 
C’est dans cette optique qu’elle considère l’association SEMAPHORE comme l’un 
des acteurs-clés des politiques menées sur le territoire en faveur de l’emploi et 
contre le chômage. 
 
Le rôle de SEMAPHORE est de promouvoir une dynamique de projets et d’actions 
dans le domaine de la politique publique de l’emploi et de l’orientation, en 
particulier en faveur des jeunes. Constatant que les objectifs de m2A et ceux de 
SEMAPHORE sont convergents, il a été convenu de développer un partenariat 
visant à mobiliser les synergies et les ressources dans le cadre d’une démarche 
concertée.  
 
Aussi, la présente convention est établie dans le but de préciser les modalités de 
collaboration et d’actions entre m2A et SEMAPHORE. 



Article 1 – Missions de Sémaphore Mulhouse Sud Alsace 
 
Sémaphore MSA est une plateforme de services qui intervient sur le territoire de 
la région mulhousienne. Elle porte différents dispositifs consacrés à l’information, 
l’orientation, l’emploi et la formation des jeunes et des adultes. Pour structurer 
son intervention, elle anime différents « espaces » qui sont autant de modalités 
d’intervention en direction des publics : 
 
L’Espace Information Jeunesse informe les jeunes dans tous les domaines (loisirs, 
mobilité internationale, engagement citoyen…) en utilisant tous les supports 
d’informations actuels. 
 
L’Espace Emploi accompagne les jeunes et les adultes en difficultés d’insertion vers 
l’emploi et la qualification. Les conseillers en insertion sociale et professionnelle 
mobilisent les publics dans la construction de parcours professionnels. Elle met à 
disposition les offres d’emplois diffusées par Pôle Emploi et assure un service de 
conseil et de mise en relation avec les entreprises. 
 
L’Espace Multimédia Pour Tous, a pour objet de favoriser l’accès et l’initiation du 
grand public aux TIC, d’être un lieu d’échange et d’apprentissage mais permet 
aussi l’accès aux techniques de recherche d’emploi par internet. 
 
Article 2 – Subvention annuelle de fonctionnement 
 
Pour permettre à SEMAPHORE de remplir les missions prévues par cette 
convention, m2A s’engage à la subventionner à concurrence d’une somme qui fera, 
chaque année, l’objet d’une concertation. 
 
Au titre de l’année 2021, une subvention de 554 089 € est attribuée, qui sera 
versée à l’issue du vote du Budget de m2A. 
 
Un point sera fait au 4ème trimestre 2021 pour évaluer le montant de la participation 
financière de m2A au titre de l’année suivante. 
 
L’utilisation de la subvention à des fins autres que celles définies par la présente 
convention entraînera l’annulation et le remboursement de la subvention accordée. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, SEMAPHORE sera soumise au 
contrôle de m2A. SEMAPHORE lui adressera tous ses documents comptables et de 
gestion relatifs aux périodes couvertes par la présente convention. 
 
Article 3 – Valorisation des aides en nature 
 
Pour l’année 2021, les engagements de m2A se traduisent également par la mise 
à disposition de locaux, rue du Moulin, à Mulhouse. 
  



Article 4 - Evaluation 
 
SEMAPHORE établira un compte rendu annuel de ses activités. 
Elle adressera à m2A, dans le mois de leur approbation par l’assemblée générale, 
le bilan, le compte de fonctionnement et de résultat et l’annexe, dûment certifiés 
par le commissaire aux comptes, ainsi que le rapport de ce dernier. 
 
SEMAPHORE s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par m2A des objectifs 
énumérés à l’article 1, notamment l’accès à toutes les pièces justificatives des 
dépenses et à tous autres documents dont la production serait jugée utile. 
 
Article 5 – Engagements de SEMAPHORE 
 
SEMAPHORE indiquera dans les présentations et documents à destination du 
public, sous forme matérialisée ou numérique, qu’elle bénéficie du soutien de m2A. 
 
Article 6 – Assurances 
 
m2A assurera les locaux au titre de copropriétaire de l’immeuble 7-9 rue du Moulin 
à Mulhouse, pour : 
 

 La responsabilité civile du personnel et des visiteurs 
 Les risques d’accident pouvant survenir dans les lieux mis à disposition 
 Le mobilier, le matériel et ses biens propres. 

 
Sémaphore prend en charge les assurances liées à ses obligations de locataire. 
 
Article 7 – Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2021. 
 
Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle devra avertir l’autre partie trois 
mois avant l’expiration de la période annuelle en cours par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
 
Les modalités de remboursement de la fraction de subvention non utilisée seront 
fixées d’un commun accord entre les parties, à défaut d’accord, à dire d’expert. 
 
Etabli en deux exemplaires originaux 
 
Fait à Mulhouse, le 
 
 Pour l’Association SEMAPHORE Pour Mulhouse Alsace Agglomération 

 La Présidente La Vice-Présidente 
 
 
 Josiane MEHLEN Rachel BAECHTEL 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

82 élus présents (103 en exercice, 6 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
ASSOCIATION E2C 68 (ECOLE DE LA DEUXIEME CHANCE) - ATTRIBUTION 
D’UNE SUBVENTION POUR L’ANNEE 2021 
(522/7.5.6/264C) 
 
L’Ecole de la deuxième chance s’adresse aux jeunes de 16 à 25 ans rencontrant 
des difficultés d’insertion sociale et professionnelle et les accompagne vers la 
qualification professionnelle et l’emploi. 

En 2020, l’E2C a accueilli 117 jeunes, dont l’âge moyen est de 19 ans issus à 46 % 
des quartiers prioritaires « Politique de la ville », dont 6 % ont une reconnaissance 
de Travailleur Handicapé, sortis de l’enseignement secondaire (6ème à 3ème) sans 
diplôme ni expérience professionnelle. 

L’Ecole de la deuxième chance a enregistré en 2020, des parcours d’une durée 
moyenne 7 mois correspondant à une moyenne de 1 051 heures de formation 

44% des stagiaires ayant achevé leur parcours ont connu une sortie positive 
(emploi durable, formation, contrat en alternance) directement à la sortie et 54 % 
après une année d’accompagnement post formation. 

A cela s’ajoute 36,5 % des stagiaires intégrant des dispositifs spécifiques 
d’accompagnement (Garantie Jeune, EPIDE) à l’issue de l’E2C. 

 

La force du dispositif E2C est d’opérer sur un triptyque intégrant l’acquisition de 
compétences, l’expérience en entreprise et l’accompagnement à l’inclusion 
professionnelle. 

Le budget de fonctionnement prévisionnel 2021 de E2C 68 s’élève à 732 455 € 
dont : 

-   Etat (ACS2 et DIRECCTE): 131 875 €  





-   FSE/IEJ : 180 000 €  

-   Collectivités locales : 343 600 € (dont Région Grand Est 205 000 €) 

Au titre de l’exercice 2021, il est proposé d’allouer à l’association E2C 68, comme 
en 2020, une subvention d’un montant de 138 600 €. 

 
Les crédits sont disponibles au budget 2021 
Chapitre 65 - article 6574 – fonction 90 
Service gestionnaire et utilisateur 522 
Ligne de crédit n° 21363 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- décide le versement, en 2021, d’une subvention de fonctionnement de 
138 600 € à l'Association E2C 68 ; 

- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 

 
 
 
P.J. : 1 
 
 
Ne prennent pas part au vote (5) : Francine AGUDO-PEREZ, Alain COUCHOT, 
Anne-Catherine LUTOLF-CAMORALI, Cécile SORNIN et Christophe TORANELLI. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



CONVENTION 2021 
 
 
 
 
 
Entre 
 
Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par son Président, Monsieur Fabian 
Jordan, agissant en exécution d’une délibération du Conseil d’Agglomération en 
date 15 mars 2021, désignée sous le terme « m2A », 
 

d’une part, 
 
Et 
L’association E2C 68, représentée par sa Présidente, Madame Sylvie GENSBEITEL,  
 

d’autre part, 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
En matière d’emploi, m2A intervient en complément de l’Etat afin de renforcer, 
adapter et compléter la politique nationale, à l’échelle de l’agglomération 
mulhousienne. 
 
Dans le cadre de sa stratégie de développement territorial, Mulhouse Alsace Eco 
2020, m2A développe des actions en faveur de l’emploi et de l’orientation sur son 
territoire. 
 
Ses interventions se structurent autour de 4 axes principaux : 
 

1. Soutenir le développement économique. 
 

2. Accompagner les jeunes demandeurs d’emploi 
 

3. Favoriser l’adaptation des jeunes et de la population active aux 
mutations du marché du travail en fonction des spécificités du 
territoire. 

 
4. Développer le réseau partenarial. 

 
Le rôle de l’E2C 68 est de promouvoir et d’organiser le service de l’école de la 
deuxième chance sur le territoire de l’agglomération mulhousienne. 
Aussi, la présente convention est établie dans le but de préciser les modalités de 
collaboration et d’actions entre m2A et E2C 68. 



Article 1 – Missions de E2C 68 
 
L’Ecole de la Deuxième Chance (organisme de formation) est un programme de la 
Commission Européenne dont l’objectif premier est la qualification professionnelle 
et l’emploi. Elle s’adresse aux jeunes de 16 à 25 ans qui sont en difficulté 
d’insertion. 
 
Article 2 – Subvention annuelle de fonctionnement 
 
Pour permettre à E2C de remplir les missions prévues par cette convention, m2A 
s’engage à la subventionner à concurrence d’une somme qui fera, chaque année, 
l’objet d’une concertation. 
 
Au titre de l’année 2021, une subvention de 138 600 € est attribuée. 
 
Cette subvention fera l’objet d’un versement unique après l’adoption du budget. 
 
Un point sera fait au 4ème trimestre 2021 pour évaluer le montant de la participation 
financière de m2A au titre de l’année suivante. 
 
L’utilisation de la subvention à des fins autres que celles définies par la présente 
convention entraînera l’annulation et le remboursement de la subvention accordée. 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, E2C 68 sera soumise au contrôle 
de m2A. E2C 68 lui adressera tous ses documents comptables et de gestion relatifs 
aux périodes couvertes par la présente convention. 
 
 
Article 3 - Evaluation 
 
E2C 68 établira un compte rendu annuel de ses activités. 
 
Elle adressera à m2A, dans le mois de leur approbation par l’assemblée générale, 
le bilan, le compte de fonctionnement et de résultat et l’annexe, dûment certifiés 
par le commissaire aux comptes, ainsi que le rapport de ce dernier. 
 
E2C 68 s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par m2A des objectifs 
énumérés à l’article 1, notamment l’accès à toutes les pièces justificatives des 
dépenses et à tout autre document dont la production serait jugée utile. 
 
Article 5 – Engagements de E2C 68 
 
E2C 68 indiquera dans les présentations et documents à destination du public, 
sous forme matérialisée ou numérique, qu’elle bénéficie du soutien de m2A. 
 
Article 7 – Durée 
 
La présente convention est conclue pour l’année 2021. 
 
Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle devra avertir l’autre partie trois mois 
avant l’expiration de la période annuelle en cours par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 



 
Les modalités de remboursement de la fraction de subvention non utilisée seront 
fixées d’un commun accord entre les parties, à défaut d’accord, à dire d’expert. 
 
 
Etabli en deux exemplaires originaux 
 
 
 
Fait à Mulhouse, le 
 

Pour l’Association E2C 68 Pour Mulhouse Alsace Agglomération 
La Présidente Le Président 

 
 
 
 

Sylvie GENSBEITEL Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

83 élus présents (103 en exercice, 7 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
ASSOCIATION MAISON DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION DU PAYS DE 
LA REGION MULHOUSIENNE (MEF MULHOUSE SUD ALSACE) : 
ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR L’ANNEE 2021 
(522/7.5.6/263C) 
 
La politique de l’emploi est de la compétence de l’Etat mais l’apport des territoires, 
des élus locaux, de leurs initiatives, de leur proximité et de leur connaissance du 
tissu économique est indispensable à la réussite de cette politique. 

 

Le service public de l’emploi et le service public de l’orientation s’appuient sur un 
réseau d’acteurs locaux. Celui-ci facilite l’adaptation de l’offre de formation afin de 
répondre aux besoins des entreprises du territoire. 

 

Dans le cadre de sa stratégie de développement territorial et économique, 
Mulhouse Alsace Agglomération a souhaité confier la mise en œuvre de son plan 
d’actions en faveur de l’emploi à la Maison de l’Emploi et de la Formation du Pays 
de la Région Mulhousienne (Mulhouse Sud Alsace - MEF MSA). 

La MEF MSA est chargée de veiller à la cohérence des interventions locales et de 
les coordonner afin de mettre en application les politiques publiques et privées 
(offres de formation des OPCO) de l’emploi, de l’insertion, de la formation et de 
l’appui aux entreprises. 

 

Eu égard aux obligations légales faites par l’Etat aux Maisons de l’Emploi et de la 
Formation, la MEF MSA s’implique notamment dans le développement de 
l’anticipation des mutations économiques (gestion prévisionnelle des emplois et 





des compétences territoriales et appui RH de premier niveau aux entreprises) et 
dans la promotion et la facilitation des clauses sociales. 

Les actions et thématiques qui structurent cette mission ne sont pas exhaustives 
et restent actualisables en cours d’année, après concertation entre m2A et la MEF 
MSA. 

La MEF MSA gère également en tant qu’organisme intermédiaire, des fonds 
européens (FSE) dont notamment ceux du PLIE (Plan Local d’Insertion pour 
l’Emploi), qui permettent d’optimiser les dispositifs locaux en faveur des publics 
les plus éloignés de l’emploi. 
 
Le budget de fonctionnement prévisionnel 2021 de la MEF MSA s’élève à 2 082 289 
€ dont : 
-Etat : 167 800 € 
-FSE : 1 308 645 € 
-Collectivités locales : 468 269€ (m2A 232 417, m2A NPRU 50 000, m2A Politique 
de la ville 14 000, Ville de Mulhouse Politique de la ville 10 000, Région Grand Est 
120 500, CEA 30 000, Ensisheim 11 351) 
-BPI : 30 000 € 
-Cofinancements privés : 100 050 € 
 

Au titre de l’exercice 2021, il est proposé d’allouer à la MEF MSA une subvention 
d’un montant de 232 417 €, identique à celle de l’année dernière. 

 
Les crédits sont disponibles au budget 2021 : 
Chapitre 65 - article 6574 – fonction 90 
Service gestionnaire et utilisateur 522 
Ligne de crédit n° 1201 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- décide le versement, en 2021, d’une subvention de fonctionnement de 
232 417 € à la MEF Mulhouse Sud Alsace, 

- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 

 
P.J. : 1 
 
Ne prennent pas part au vote (8) : Francine AGUDO-PEREZ, Jean-Yves CAUSER, 
Florian COLOM, Alain COUCHOT, Anne-Catherine LUTOLF-CAMORALI, 
Laurent RICHE, Cécile SORNIN et Christophe TORANELLI. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 



CONVENTION 2021 
 
 
 
 
 
Entre 
 
Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par sa Vice-Présidente, Madame 
Rachel BAECHTEL, agissant en exécution d’une délibération du Conseil 
d’Agglomération en date 15 mars 2021, désignée sous le terme « m2A », 
 

d’une part, 
 
Et 
La Maison de l’Emploi et de la Formation du Pays de la Région Mulhousienne (dite 
MEF Mulhouse Sud Alsace) qui gère le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi du 
Pays de la Région Mulhousienne (PLIE), ayant son siège au 34 rue Marc Seguin 
68200 MULHOUSE, représentée par son Président, Monsieur Laurent RICHE, 
habilité par une délibération du conseil d’administration. 
 

d’autre part, 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE 
 
En matière d’emploi, m2A intervient en complément de l’Etat afin de renforcer, 
adapter et compléter la politique nationale, à l’échelle de l’agglomération 
mulhousienne. 
 
Dans le cadre de sa stratégie de développement territorial, m2A développe des 
actions en faveur de l’emploi et de l’orientation sur son territoire. 
 
Ses interventions se structurent autour de 4 axes principaux : 
 

5. Soutenir le développement économique 
6. Anticiper les mutations économiques 
7. Développer le réseau partenarial 
8. Aider au développement local de l’emploi 

 
Le rôle de la MEF MSA est de promouvoir une dynamique de projets et d’actions 
dans le domaine de la politique publique de l’emploi, de la formation et de 
l’orientation. Constatant que les objectifs de m2A et ceux de la MEF MSA sont 
convergents, il a été convenu entre eux de développer conjointement un 
partenariat visant à mobiliser les synergies et les ressources dans une démarche 
concertée. 
 
La présente convention est établie dans le but de préciser les modalités de cette 
collaboration et de ces actions. 
 



 
Article 1 – Missions de la MEF 
 
Selon la loi du 13 février 2008 (article L 5313-1 du Code du travail), la MEF MSA 
anime et coordonne les politiques des acteurs publics et privés de l’emploi, de 
l’insertion, de la formation et du développement économique. 
Sa démarche s’articule avec les caractéristiques et les perspectives du 
développement économique et social territorial. 
 
L’action de la MEF MSA se structure autour de 4 axes d’intervention : 
 
1) Anticiper les mutations économiques et développer une stratégie locale 
partagée en animant une démarche de gestion territoriale des emplois et 
des compétences 
 
Dans le cadre de la démarche TransverS’AL de Gestion Territoriale des Ressources 
Humaines (GTRH), la MEF MSA se fixe pour objectif d’anticiper les mutations 
économiques mais également de répondre aux problématiques actuelles de 
recrutement et de recherche de compétences des entreprises. 
 
Il s’agit ainsi de : 
 
 Valoriser les compétences des actifs au travers des besoins du territoire en 

emplois porteurs, donc durables. Plusieurs outils y concourent : 
 

 Le site internet qui détaille toutes les transitions 
« monmetierdedemain.com » (avec une entrée par compétences ou par 
métier ainsi que la découverte des métiers porteurs) 

 Des outils pour les professionnels et les chefs d’entreprises et la création 
d’une plateforme RH en partenariat avec l’UIMM et le CFAI Alsace. 
 

 Favoriser les mobilités professionnelles des actifs de l’agglomération 
 

 Promotion des nouvelles formes d’emploi, d’organisation du travail et de 
l’activité : l’objectif est ici d’assurer une meilleure flexibilité pour 
l’entreprise, de sécuriser les parcours professionnels des salariés et de 
fidéliser des entreprises sur le territoire (Coopératives d’activité et d’emploi, 
groupement d’employeurs GEbosse, …). 

 
 Actions de communication auprès des salariés pour promouvoir la formation 

tout au long de la vie. 
 

 Développement de projets avec l’Allemagne et la Suisse pour favoriser les 
mobilités transfrontalières. 
 

 Participation au groupe ALORS (Agenda Local des Opportunités de 
Recrutement dans le Sud Alsace), qui travaille à la coordination dans le 
temps et l’espace des manifestations de mise en relation directe entre les 
recruteurs et les demandeurs d’emploi sur le territoire. 



 
Sont parties prenantes de cette démarche globale, l’Etat, les acteurs 
institutionnels, les collectivités, les organisations professionnelles et les branches, 
les partenaires sociaux, les acteurs économiques et les opérateurs de la formation 
auprès des actifs. 
 
2) Contribuer au développement local en assurant la gestion de la clause 
de promotion de l’insertion et de l’emploi figurant dans le Code des 
marchés publics  

 
 Accompagnement, au travers des facilitateurs, des donneurs d’ordre 

publics et privés et des entreprises.  
 
 Lien avec les acteurs de l’emploi et de l’insertion, grâce aux outils 

d’ingénierie et de suivi ainsi que de communication à destination des 
professionnels et du public dont elle s’est dotée. 

 
3)S’engager dans l’innovation sociale et l’ESS (Economie Sociale et 
Solidaire) 
 
Engagée dans ce domaine, force de proposition pour améliorer la sensibilité du 
territoire à l’ESS, la MEF organise un évènement autour de l’ESS en y associant 
l’ensemble des structures et entreprises de l’ESS, l’appel à projet Courts Circuits, 
événement qui favorise au travers de dispositifs innovants, les initiatives locales 
en matière d’innovation sociale. 
 
3) Réduire les freins culturels et sociaux à l’accès à l’emploi au travers du 
PLIE 
 
La MEF MSA gère, en tant qu’organisme intermédiaire, des fonds européens (FSE), 
dont notamment le PLIE (Plan Local d’Insertion pour l’Emploi) qui permet 
d’optimiser les dispositifs locaux en faveur des publics les plus éloignés de l’emploi. 
 
La MEF MSA porte le PLIE de la Région mulhousienne depuis 1993. La gestion et 
redistribution du FSE permet la réalisation d’actions spécifiques de retour à 
l’emploi : 
 

 L’auto-école sociale « Mobilité pour l’emploi » permet aux plus fragiles 
d’accéder à la mobilité 

 
 La MEF MSA soutient également des actions de formations spécifiques non 

couvertes par le droit commun 
 
 
4) Informer et orienter au travers de la Cité des Métiers de la Région 
mulhousienne 
 
La MEF MSA coordonne la Cité des Métiers sur le territoire mulhousien, en 
organisant des temps d’échanges entre partenaires et des sessions d’information 
et de formation pour les conseillers. 
 



Une convention transfrontalière quadripartite, m2A, Agentur fur Arbeit de Freiburg 
et de Lörrach, Saint-Louis agglo et MEF MSA, permet de travailler sur les enjeux 
de l’emploi transfrontalier en Sud Alsace. La MEF MSA fait vivre cette convention 
transfrontalière au travers d’évènements tel que le salon d’informations Warum 
Nicht ou la permanence d’information mensuelle Monats Treff. 
 
 
Article 2 – Subvention annuelle de fonctionnement 
 
Pour permettre à la MEF MSA de remplir les obligations imposées par cette 
convention et sous la condition expresse qu’elle en remplira réellement toutes les 
clauses, Mulhouse Alsace Agglomération accordera une subvention à concurrence 
d’une somme qui fera chaque année l’objet d’une concertation, suivie d’une 
délibération du Conseil d’Agglomération. 
 
Au titre de l’année 2021, une subvention de 232 417 euros est attribuée. Elle sera 
versée après le vote du budget de Mulhouse Alsace Agglomération. 
 
Un bilan intermédiaire sera transmis au 4ème trimestre 2021 afin d’évaluer le 
montant de la participation financière de m2A au titre de l’année suivante. 
 
La MEF MSA utilisera la subvention ainsi versée pour le financement de ses propres 
actions. Elle pourra aussi utiliser une partie de la subvention accordée 
conjointement avec d’autres sources de financement pour soutenir des projets de 
pilotes du PLIE œuvrant en faveur des habitants les plus en difficulté économique 
et sociale, dès lors que ces projets sont conformes à sa mission et ses objectifs.  
 
Ces aides feront l’objet à chaque fois d’un compte rendu d’exécution, dont un 
exemplaire sera notifié à Mulhouse Alsace Agglomération. 
 
L’utilisation de la subvention à des fins autres que celles définies par la présente 
convention entraînera le remboursement et l’annulation de la subvention accordée. 
 
Article 3 – Evaluation et contrôle financier 
 
La MEF MSA établira un compte rendu annuel de ses activités qui fera l’objet d’une 
concertation avec Mulhouse Alsace Agglomération et servira de base à 
l’établissement des programmes annuels d’actions. 
 
Elle adressera à Mulhouse Alsace Agglomération, dans le mois de leur approbation 
par l’assemblée générale, le bilan, le compte de fonctionnement et de résultat et 
l’annexe dûment certifiés par le commissaire aux comptes, ainsi que le rapport de 
ce dernier. 
 
La MEF MSA s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par Mulhouse Alsace 
Agglomération des objectifs énumérés à l’article 1, notamment l’accès à toutes 
pièces justificatives des dépenses et à tous autres documents dont la production 
serait jugée utile. 
 
  



Article 4 – Engagements de la MEF MSA 
 
La MEF MSA indiquera dans les présentations et documents à destination du public, 
sous forme matérialisée ou numérique, qu’elle bénéficie du soutien de Mulhouse 
Alsace Agglomération. 
 
Article 5 – Durée 
 
La présente convention est conclue et acceptée pour l’année 2021. 
 
Si l’une des parties souhaite y mettre fin, elle devra avertir l’autre partie trois mois 
avant l’expiration de la période annuelle en cours par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
 
Les modalités de remboursement de la fraction de subvention non utilisée seront 
fixées d’un commun accord entre les parties ; à défaut d’accord, à dire d’expert. 
 
Etabli en deux exemplaires originaux 
 
Fait à Mulhouse, le 
 
 Pour la Maison de l’Emploi Pour Mulhouse Alsace Agglomération 
 et de la Formation du Pays La Vice-Présidente 
 de la Région Mulhousienne 
 Le Président 
 
 
 

 Laurent RICHE Rachel BAECHTEL 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

84 élus présents (103 en exercice, 6 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DE L’AUBERGE 
ET DE LA RESTAURATION INTERIEURE DU PARC ZOOLOGIQUE ET 
BOTANIQUE DE MULHOUSE : AVENANT N° 3 (3512/1.2.2/291C) 
 

Par délibération du 16 janvier 2017, le Conseil d’Agglomération de Mulhouse Alsace 
Agglomération a approuvé le choix de confier la délégation de service public pour 
l’exploitation de l’Auberge du Zoo ainsi que de la restauration intérieure du Parc 
Zoologique et Botanique de Mulhouse à « Aveyron Phl Sarl », ainsi que le projet 
de convention de délégation de service public ; convention qui entretemps a été 
cédée à une filiale de la Sàrl à savoir, la filiale SAS LS EVENTS domiciliée à 
Mulhouse. 

Par avenant n°1, le Conseil d’agglomération a approuvé dans sa séance du 
17 décembre 2018, la modification de la formule de révision de la part fixe de la 
redevance annuelle versée par le délégataire. 

Par un avenant n° 2, le Conseil d’agglomération a approuvé dans sa séance du 23 
novembre 2020, la réduction de la redevance due au titre de l’exercice 2020 suite 
à la prise en charge des travaux de mise aux normes relevant de la collectivité en 
vertu de l’article 19 de la convention, détaillés au point 6.1 de l’annexe 6. 

De plus, cet avenant n°2 prévoit une exonération pour le délégataire de la part 
fixe de la redevance au prorata temporis pour la période du 15 mars au 
10 juin 2020 (3 mois) correspondant à la fermeture de l’auberge et de la 
restauration du Parc Zoologique et Botanique en raison de la crise sanitaire liée au 
covid-19. 

Il apparaît que le délégataire a entrepris sur les années 2019-2020 d’autres 
travaux qui ne sont pas des travaux d’entretien courant à sa charge mais des 
travaux de mise aux normes relevant de la collectivité, en vertu de l’article 19 de 





la convention, détaillés au point 6.1 de l’annexe 6. Ces travaux correspondent à 
des travaux supplémentaires à ceux objet de l’avenant n°2 susvisé. 

Le délégataire a en effet transmis des factures supplémentaires pour un montant 
de 23 550,00 € H.T, soit 28 260,00 € T.T.C. 

Afin de respecter les termes de la convention, cette somme sera déduite des 
prochaines factures émises à l’encontre du délégataire au titre de la redevance 
pour l’année 2021. 

Ces modifications non substantielles du contrat nécessitent d’être formalisées par 
la signature d’un avenant à la convention de délégation de service public initiale. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve ces propositions, 
- autorise le Président ou son représentant à signer l’avenant numéro 3 à la 

convention de délégation de service public initiale ainsi que toutes les pièces 
nécessaires à son application. 

 
 
PJ : Projet d’avenant 
 
 
Abstentions (2) : Philippe D’ORELLI et Christophe STEGER. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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Pôle  Ressources 

Affaires Juridiques et Commande Publique 

3512- DA 

 

 

 

EXPLOITATION DE L’AUBERGE ET DE LA 

RESTAURATION INTERIEURE DU PARC 

ZOOLOGIQUE ET BOTANIQUE DE MULHOUSE 

 

AVENANT n°3 

A 

LA CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

 

 

La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), 2 rue 

Pierre et Marie Curie 68948 MULHOUSE CEDEX, représentée par Monsieur Rémy 

NEUMANN, Vice-Président, autorisé à signer l’avenant n°3 par délibération du 

Conseil d’Agglomération en date du 15 mars 2021. 

 

ci-après désignée « m2A » ou le « délégant » 

d’une part 

 

et 

 

la société par actions simplifiées « LS EVENTS », représentée par son gérant, 

Monsieur Philippe LEBRAN, domiciliée 31 avenue de la 9ème DIC à MULHOUSE 

(68100) 

 

ci-après désignée « le délégataire » 

d’autre part. 

 

 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

 

 

Préambule 

 

Par délibération du 16 janvier 2017, le Conseil d’Agglomération de Mulhouse 

Alsace Agglomération a approuvé le choix de confier la délégation de service 

public pour l’exploitation de l’Auberge du Zoo ainsi que de la restauration 

intérieure du Parc Zoologique et Botanique de Mulhouse à « Aveyron Phl Sarl », 

ainsi que le projet de convention de délégation de service public ; convention qui 

entretemps a été cédée à une filiale de la Sàrl à savoir, la filiale SAS LS EVENTS 
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domiciliée à Mulhouse (faculté prévue par l’article 10 de la convention de 

délégation de service public). 

La convention de délégation de service public prévoit que le présent contrat est 

consenti et accepté moyennant le paiement d’une redevance annuelle, composée 

d’une part fixe révisable annuellement ainsi qu’une part variable. 

Il apparaît que le délégataire a entrepris sur les années 2019-2020 des travaux 

qui ne sont pas des travaux d’entretien courant à sa charge mais des travaux de 

mise aux normes relevant de la collectivité en vertu de l’article 19 de la 

convention, détaillés au point 6.1 de l’annexe 6. 

Le délégataire a transmis les factures de ces travaux pour un montant de 

23 550,00 € H.T soit 28 260,00 € T.T.C. 

 

ARTICLE 1- Modification du montant de la redevance pour l’année 2021 

Afin de respecter les termes de la convention, cette somme de 28 260,00 € 

T.T.C, sera déduite des prochaines factures émises à l’encontre du délégataire.  

 

ARTICLE 2 – Stipulations générales 

 

Toutes les autres clauses de la convention de délégation de service public initiale 

demeurent inchangées. 

 

 

 

Fait à Mulhouse, en un exemplaire. 

Le  

 

 

 

Pour m2A 

Le Vice-Président 

 

 

 

 

Rémy NEUMANN 

 

Le délégataire 

LS EVENTS 

 

 

 

 

Philippe LEBRAN 

 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

83 élus présents (103 en exercice, 7 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
DELEGATIONS DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DES SITES 
PETITE ENFANCE, PERISCOLAIRES ET EXTRASCOLAIRES SUR LES 
COMMUNES DE BOLLWILLER, KINGERSHEIM, DIETWILLER, HABSHEIM ET 
PFASTATT – ENGAGEMENT DE LA PROCEDURE (2234/1.2.1/290C) 
 
 
Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), conformément à ses statuts, entend 
répondre aux attentes des familles par la mise en œuvre de ses compétences en 
matière d’organisation et de développement d’une offre d’accueil en faveur des 
enfants de 0 à 12 ans. 
 
Plusieurs délégations de service public concernant des sites Petite enfance, périscolaires et 
extrascolaires arrivent à échéance au 31 décembre 2021. Il convient donc de prévoir leur 
renouvellement. Les sites concernés sont les suivants : 
 

- multi-accueil et périscolaire de Bollwiller, 
- multi accueil, périscolaire et extrascolaire « La Souris Verte » à Kingersheim, 
- site périscolaire de Pfastatt - « Ilot môme », 
- site périscolaire de Pfastatt - « Récré ô mômes », 
- site périscolaire de Dietwiller, 
- site périscolaire d’Habsheim. 

 
Pour les sites de Pfastatt, Dietwiller et Habsheim, il est proposé d’intégrer 
également l’accueil extrascolaire dans les futures conventions. 
 
Les caractéristiques de ces services Petite enfance, périscolaires et extrascolaires 
sont précisées dans le rapport annexé rappelant l’historique, les modes de gestion 
envisagés ainsi que les caractéristiques essentielles des projets de délégation. 
 





Pour la gestion de ces structures, la collectivité envisage de conclure six conventions de 
délégation de service public, permettant de confier au gestionnaire les missions de service 
public, dont l’exploitation nécessite une certaine indépendance et impliquant que sa 
rémunération soit substantiellement liée aux résultats de l’exploitation de service. 
 
Les projets de délégation de service public ont été soumis pour avis préalable à la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux le 11 décembre dernier. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L1411-4 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il appartient au Conseil d’Agglomération de se prononcer 
sur le principe de ces délégations. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve la gestion par délégation des sites énoncés ci-dessus, 
- autorise le Président ou son représentant, à mener les procédures de 

délégation de service public pour l’exploitation des structures 
susmentionnées. 

 
 
PJ : Rapport de présentation des services 
 
 
Abstentions (2) : Philippe D’ORELLI et Pierrette KEMPF. 
Ne prend pas part au vote (1) : Véronique MEYER. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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DEVELOPPEMENT EDUCATIF, SPORTIF ET CULTUREL                                                             
DIRECTION PERISCOLAIRE ET PETITE ENFANCE 
2234 – MAM – n° 290C PJ1 
 
  
 

Rapport de présentation des services 
 
 

Objet : Délégations de service public pour l’exploitation du multi-accueil et périscolaire de 
Bollwiller, multi-accueil, périscolaire et extrascolaire « La Souris Verte » à Kingersheim et des sites 
périscolaires et extrascolaires de Dietwiller, Habsheim, « Récré ô môme » et « Ilot môme » de 
Pfastatt. 
 
Conformément à ses statuts, Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) entend répondre aux attentes 
des familles, par la mise en œuvre de ses compétences en matière d’organisation et de 
développement d’une offre d’accueil en faveur des enfants de 0 à 12 ans. 
 
 
MODES DE GESTION ENVISAGES 
 
Les différents modes de gestion possibles pour l’exploitation des structures périscolaires sont les 
suivantes :  

- une régie directe 
- un marché public 
- une délégation de service public 

 
34 Structures Petite enfance sont présentes sur le territoire de m2A : 4 structures en régie, 10 en DSP 
et 20 disposent d’une convention de financement. 
 
En outre, 102 sites périscolaires sont présents sur le territoire de m2A : 68 sites en régie, 24 en DSP 
et 10 disposent d’une convention de financement.  
 
m2A souhaite poursuivre cette diversité de gestion qu'elle considère comme une richesse car elle 
permet de trouver des solutions adaptées en fonction des besoins des parents ainsi qu'un échange et 
une complémentarité entre les projets pédagogiques.  
 
Pour la gestion des sites de Bollwiller, Pfastatt, Dietwiller, Habsheim et Kingersheim, la collectivité 
envisage de prolonger le mode de gestion actuel, à savoir la délégation de service public, permettant 
de confier au gestionnaire des missions multiples dont l’exploitation nécessite une certaine 
indépendance impliquant que sa rémunération soit substantiellement liée aux résultats de 
l’exploitation du service.  
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CARACTERISTIQUES ESSENTIELLES DES DELEGATIONS DE SERVICE PUBLIC 
 

▪ Objet 
 

Pour chacune des délégations de service public envisagée, le délégataire aura en charge le 
fonctionnement d’un service Petite Enfance et/ou périscolaire et/ou extrascolaire, dans des locaux 
mis à disposition par m2A.  
Le délégataire sera également garant de la mise en œuvre d’un projet éducatif et pédagogique. Il 
s’assurera que les services et/ou activités soient ouverts à tous, s’appuyant sur un personnel qualifié 
et un encadrement adapté et répondant aux normes de sécurité et d’hygiène. 
 

▪ Durée 
 

Les conventions de délégation de service public prendront effet pour tous les sites le 1er janvier 2022.  
Eu égard à la modification à venir dans le fonctionnement du Contrat Enfance Jeunesse conclu en lien 
avec la Caisse d’Allocations Familiales, leur durée sera de 2 ans pour les sites de Pfastatt, Bollwiller, 
Habsheim et Dietwiller.  
Pour le site de La Souris Verte à Kingersheim qui inclut également l’extrascolaire, la durée de la 
convention sera de 5 ans. 
 

▪ Rôle et prérogatives du délégant 
 

Le délégant : 
- définit en lien avec la CAF la politique générale des structures sur le territoire 

communautaire 
- assure le financement des investissements selon les modalités qui seront définies dans la 

convention 
- verse au délégataire une « contribution forfaitaire » annuelle permettant de compenser 

les obligations de service public imposées au délégataire. 
- arrête la politique tarifaire périscolaire 
- veille à la bonne exécution des services effectués par le délégataire 

 
▪ Responsabilité du délégataire 

 

Dès la date de prise en charge effective du service, le délégataire fait son affaire personnelle de tous 
les risques et litiges pouvant provenir du fait de son exploitation. La responsabilité du délégant ne 
pourra être recherchée à l’occasion des litiges provenant de la gestion du délégataire. 
 
Le délégataire est seul responsable vis-à-vis des usagers et des tiers de tous accidents, dégâts et 
dommages de quelque nature que ce soit. 
 

▪ Les conditions financières 
 

Le délégataire s’engage à offrir un service de qualité, accessible à tous, répondant aux besoins du 
public. 
 
Il est souhaité que le délégataire respecte la tarification périscolaire modulée en fonction des 
ressources et de la composition de la famille, définie par m2A. 
 
m2A versera au délégataire une contribution forfaitaire annuelle destinée à compenser les 
contraintes de service public liées notamment à la politique tarifaire appliquée.  
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▪ Rapport annuel 
 

Conformément aux dispositions des articles L 1411-3 et R 1411-7 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le délégataire remet, chaque année, à m2A, un rapport comportant notamment un 
bilan financier et un bilan d'activité. Dans cette dernière rubrique seront notamment présentés les 
taux d'occupation réel et financier de la structure. 
 
 
 
 
CARACTERISTIQUES PROPRES AU MULTI-ACCUEIL ET AUX ACTIVITES PERISCOLAIRES DU SITE DE 
BOLLWILLER 
 

▪ Historique du service 
 

Le multi-accueil « La Cour des Petits Pages » et le site périscolaire « La Pirouette » de Bollwiller sont 
actuellement gérés via une délégation de service public par la MJC de Bollwiller. La date d’échéance 
de la convention est fixée au 31 décembre 2021. 
 
A titre d’information, la contribution forfaitaire versée par m2A en 2020 est de 432 685 €, dont       
228 664 € pour la Petite Enfance et 204 021 € pour le périscolaire. 
 

▪ Objet de la DSP 
 

Le délégataire aura en charge le fonctionnement d’un multi-accueil et d’un site périscolaire mixte 
accueillant des enfants de 3 à 12 ans. 
 

▪ Modalités d’accueil  
 

La délégation associera : 
 

- Un multi-accueil d’une capacité prévisionnelle de 40 places 
- Un service périscolaire maternel (enfant de 3 à 6 ans) d’une capacité prévisionnelle de 60 places 

le midi et 40 places le soir 
- Un service périscolaire élémentaire (enfant de 6 à 12 ans) d’une capacité prévisionnelle de 70 

places le midi et 28 places le soir.  
 
Les périmètres, notamment en ce qui concerne les accueils périscolaires, pourront être revus avant 
le lancement de la procédure, afin que ces derniers soient fixés au plus juste au regard des demandes 
d’inscriptions sur le site concerné, tout en optimisant le personnel déployé au regard des taux 
d’encadrement en vigueur (1 pour 10 pour les maternels et 1 pour 14 pour les élémentaires). 
 
Les périmètres prévisionnels de la délégation pourront également être revus en cours de contrat, 
afin d’adapter ces derniers aux besoins de places en petite enfance et/ou périscolaire sur le 
territoire. Une telle modification sera actée par voie d’avenant et la contribution de m2A ajustée en 
conséquence. 
 
 
 
 
 
 
 



4 

 

CARACTERISTIQUES PROPRES AU MULTI-ACCUEIL ET AUX ACTIVITES PERISCOLAIRES ET 
EXTRASCOLAIRES DE « LA SOURIS VERTE » 
 

▪ Historique du service 
 

Le multi-accueil, l’accueil périscolaire et extrascolaire « La Souris Verte » de Kingersheim sont 
actuellement gérés via une délégation de service public par l’association La Souris Verte. La date 
d’échéance de la convention est fixée au 31 décembre 2021. 
 
A titre d’information, la contribution forfaitaire versée par m2A en 2020 est de 419 136 €, dont     
340 352 € pour la petite enfance,  32 038 € pour le périscolaire et 46 746 € pour l’extrascolaire. 
 

▪ Objet de la DSP 
 

Le délégataire aura en charge le fonctionnement d’un multi-accueil, d’un site périscolaire et 
extrascolaire maternel pour les enfants de 3 à 6 ans. 
 

▪ Modalités d’accueil  
 

Durant la première partie de l’année 2022, la délégation associera : 
 

- Un multi-accueil d’une capacité prévisionnelle de 45 places 
- Un service périscolaire maternel (enfant de 3 à 6 ans) d’une capacité prévisionnelle de 30 places 

le midi  
- Un accueil le mercredi pour les maternels d’une capacité prévisionnelle de 30 places  
- Un accueil extrascolaire maternel d’une capacité prévisionnelle de 25 places 

 
À noter, un projet de construction de nouveaux locaux est en cours. Ainsi, à compter de la rentrée 
2022, le périmètre se trouvera modifié et comptera 55 places en petite enfance. (Capacité 
prévisionnelle) 
L’accueil périscolaire et extrascolaire ne sera en revanche plus assuré par le délégataire 
 
Les périmètres prévisionnels de la délégation pourront également être revus en cours de contrat, 
afin d’adapter ces derniers aux besoins de places en petite enfance sur le territoire. Une telle 
modification sera actée par voie d’avenant et la contribution de m2A ajustée en conséquence. 
 
 
 
CARACTERISTIQUES PROPRES AU SITE PERISCOLAIRE DE PFASTATT « RECRE O MOME » 
 

▪ Historique du service 
 

Le site périscolaire Récré ô Môme de Pfastatt est actuellement géré via une délégation de service 
public par la MJC de Pfastatt. La date d’échéance de la convention est fixée au 31 décembre 2021. 
 
A titre d’information, la contribution forfaitaire versée par m2A en 2020 est de 160 820 €. 
 

▪ Objet de la DSP 
 

Le délégataire aura en charge le fonctionnement d’un service périscolaire maternel et élémentaire 
pour les enfants de 3 à 12 ans. 
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▪ Modalités d’accueil  
 

La délégation associera : 
- Un service périscolaire maternel (enfant de 3 à 6 ans) d’une capacité prévisionnelle de 38 

places le midi et 30 places le soir 
- Un service périscolaire élémentaire (enfant de 6 à 12 ans) d’une capacité prévisionnelle 

de 82 places le midi et 73 places le soir.  
 
Il est également envisagé d’intégrer la compétence extrascolaire à la convention. Un groupement de 
commande sera donc mis en place en partenariat avec la Commune de Pfastatt. 
 
Les périmètres pourront donc être revus avant le lancement de la procédure, afin que ces derniers 
soient fixés au plus juste au regard des demandes d’inscriptions sur le site concerné, tout en 
optimisant le personnel déployé au regard des taux d’encadrement en vigueur (1 pour 10 pour les 
maternels et 1 pour 14 pour les élémentaires). 
 
Les périmètres de la délégation prévisionnels pourront être revus en cours de contrat, afin d’adapter 
ces derniers aux besoins de places périscolaires sur le territoire. Une telle modification sera actée par 
voie d’avenant, et la contribution de m2A ajustée en conséquence. 
 
 
 
CARACTERISTIQUES PROPRES AU SITE PERISCOLAIRE DE PFASTATT « ILOT MOME » 
 

▪ Historique du service 
 

Le site périscolaire Ilot môme de Pfastatt est actuellement géré via une délégation de service public 
par la MJC de Pfastatt. La date d’échéance de la convention est fixée au 31 décembre 2021. 
 
A titre d’information, la contribution forfaitaire versée par m2A en 2020 est de 186 477 €. 
 

▪ Objet de la DSP 
 

Le délégataire aura en charge le fonctionnement d’un service périscolaire maternel et élémentaire 
pour les enfants de 3 à 12 ans. 
 

▪ Modalités d’accueil  
 

La délégation associera : 
- Un service périscolaire maternel (enfant de 3 à 6 ans) d’une capacité prévisionnelle de 64 

places le midi et 52 places le soir 
- Un service périscolaire élémentaire (enfant de 6 à 12 ans) d’une capacité prévisionnelle 

de 100 places le midi et 75 places le soir.  
 
Il est également envisagé d’intégrer la compétence extrascolaire à la convention. Un groupement de 
commande sera donc mis en place en partenariat avec la Commune de Pfastatt. 
 
Les périmètres pourront donc être revus avant le lancement de la procédure, afin que ces derniers 
soient fixés au plus juste au regard des demandes d’inscriptions sur le site concerné, tout en 
optimisant le personnel déployé au regard des taux d’encadrement en vigueur (1 pour 10 pour les 
maternels et 1 pour 14 pour les élémentaires). 
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Les périmètres de la délégation prévisionnels pourront être revus en cours de contrat, afin d’adapter 
ces derniers aux besoins de places périscolaires sur le territoire. Une telle modification sera actée par 
voie d’avenant, et la contribution de m2A ajustée en conséquence. 
 
 
 
CARACTERISTIQUES PROPRES AU SITE PERISCOLAIRE DE DIETWILLER 
 

▪ Historique du service 
 

Le site périscolaire de Dietwiller est actuellement géré via une délégation de service public par 
l’association L’Ile aux Copains. La date d’échéance de la convention est fixée au 31 décembre 2020. 
 
A titre d’information, la contribution forfaitaire versée par m2A en 2020 est de 130 552 €. 
 

▪ Objet de la DSP 
 

Le délégataire aura en charge le fonctionnement d’un service périscolaire maternel et élémentaire 
pour les enfants de 3 à 12 ans. 
 

▪ Modalités d’accueil  
 

La délégation associera : 
- Un service périscolaire maternel (enfant de 3 à 6 ans) d’une capacité prévisionnelle de 30 

places le midi et 25 places le soir 
- Un service périscolaire élémentaire (enfant de 6 à 12 ans) d’une capacité prévisionnelle 

de 60 places le midi et 35 places le soir.  
 
Il est également envisagé d’intégrer la compétence extrascolaire à la convention. Un groupement de 
commande sera donc mis en place en partenariat avec le Syndicat de Communes de l’Ile Napoléon 
(SCIN), compétent en matière de périscolaire. 
 
Les périmètres seront réactualisés avant le lancement de la procédure, afin que ces derniers soient 
fixés au plus juste au regard des demandes d’inscriptions sur le site concerné, tout en optimisant le 
personnel déployé au regard des taux d’encadrement en vigueur (1 pour 10 pour les maternels et 1 
pour 14 pour les élémentaires). 
 
Les périmètres de la délégation prévisionnels pourront être revus en cours de contrat, afin d’adapter 
ces derniers aux besoins de places périscolaires sur le territoire. Une telle modification sera actée par 
voie d’avenant, et la contribution de m2A ajustée en conséquence. 
 
 

 

CARACTERISTIQUES PROPRES AU SITE PERISCOLAIRE DE HABSHEIM 
 

▪ Historique du service 
 

Les sites périscolaires de Habsheim sont actuellement gérés via une délégation de service public par 
l’Association L’Ile aux Copains. La date d’échéance de la convention est fixée au 31 décembre 2020. 
 
A titre d’information, la contribution forfaitaire versée par m2A en 2020 est de 292 177 €. 
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▪ Objet de la DSP 
 

Le délégataire aura en charge le fonctionnement d’un service périscolaire maternel et élémentaire 
pour les enfants de 3 à 12 ans. 
 

▪ Modalités d’accueil  
 

La délégation associera : 
- Un service périscolaire maternel (enfant de 3 à 6 ans) d’une capacité prévisionnelle de 70 

places le midi et 40 places le soir 
- Un service périscolaire élémentaire (enfant de 6 à 12 ans) d’une capacité prévisionnelle 

de 110 places le midi et 60 places le soir.  
 
Il est également envisagé d’intégrer la compétence extrascolaire à la convention. Un groupement de 
commande sera donc mis en place en partenariat avec le Syndicat de Communes de l’Ile Napoléon 
(SCIN), compétent en matière de périscolaire. 
 
Les périmètres seront réactualisés avant le lancement de la procédure, afin que ces derniers soient 
fixés au plus juste au regard des demandes d’inscriptions sur le site concerné, tout en optimisant le 
personnel déployé au regard des taux d’encadrement en vigueur (1 pour 10 pour les maternels et 1 
pour 14 pour les élémentaires). 
 
Les périmètres de la délégation prévisionnels pourront être revus en cours de contrat, afin d’adapter 
ces derniers aux besoins de places périscolaires sur le territoire. Une telle modification sera actée par 
voie d’avenant, et la contribution de m2A ajustée en conséquence. 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

80 élus présents (103 en exercice, 6 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
DELEGATIONS DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DES SITES 
PERISCOLAIRES ET EXTRASCOLAIRES SUR LES COMMUNES DE 
KINGERSHEIM, DIETWILLER, HABSHEIM ET PFASTATT : CONSTITUTION DE 
GROUPEMENTS D’AUTORITES CONCEDANTES (2234/1.2.1/300C) 
 
Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), conformément à ses statuts, entend 
répondre aux attentes des familles des communes membres par la mise en œuvre 
de ses compétences en matière d’organisation et de développement d’une offre 
d’accueil en faveur des enfants de 0 à 12 ans. 
 
Plusieurs délégations de service public concernant des sites Petite enfance, 
périscolaires et extrascolaires arrivent à échéance au 31 décembre 2021. Il 
convient donc de prévoir leur renouvellement, qui est l’occasion de revoir les 
périmètres existants en termes de besoin, notamment en ce qui concerne l’accueil 
extrascolaire. 
 
Pour mémoire, la DSP actuelle de La Souris Verte de Kingersheim inclut déjà un 
accueil extrascolaire. 
Pour les quatre autres sites listés ci-après, les communes ont formulé la volonté 
d’inclure l’accueil extrascolaire au périmètre déjà existant : 
 

- Site périscolaire de Pfastatt - « Ilot môme », 
- Site périscolaire de Pfastatt - « Récré ô mômes », 
- Site périscolaire de Dietwiller, 
- Site périscolaire d’Habsheim. 

 
Le Syndicat de Communes de l’Île Napoléon (SCIN) compétent en matière 
d’activités extrascolaires pour les communes d’Habsheim et de Dietwiller a émis la 
volonté de constituer un groupement d’autorités concédantes pour ces délégations 





de service public, dans un souci de gestion efficiente du service public et de la 
volonté d’avoir un gestionnaire commun. 
De la même manière, les communes de Pfastatt et de Kingersheim ont 
respectivement émis la même volonté de constituer un groupement d’autorités 
concédantes, d’une part, pour les DSP Ilôt môme et Récré ô môme de Pfastatt et 
d’autre part, pour la structure la Souris Verte de Kingersheim. 
 
Il a ainsi été convenu avec le SCIN et les communes de Pfastatt et Kingersheim 
que les groupements seraient constitués pour la passation et l’exécution des 
délégations de service public suivantes : 
 

- gestion du Multi accueil et du site périscolaire et extrascolaire de La Souris 
Verte à Kingersheim (commune de Kingersheim), 

- gestion des sites périscolaires et extrascolaires de Dietwiller et Habsheim 
(SCIN), 

- gestion des sites périscolaires et extrascolaires, « Récré ô mômes » et « Ilot 
môme » de Pfastatt (commune de Pfastatt). 

 
Les groupements sont constitués sur le fondement des articles L3112-1 et suivants 
du Code de la commande publique. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve les constitutions des groupements d’autorités concédantes avec 
le SCIN, la commune de Pfastatt et la commune de Kingersheim, 

- autorise le Président ou son représentant à signer les conventions 
constitutives des groupements d’autorités concédantes, 

 
  
PJ : Projet de convention de groupement d’autorités concédantes 
 
 
Abstention (1) : Pierrette KEMPF. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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MAM – n°300C PJ 

 
 

 

CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT D’AUTORITES 

CONCEDANTES POUR LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  

DU SITE xxxxxxxxxxxx 

 

 

Entre la Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), représentée par sa 

Vice-Présidente, Madame Josiane MEHLEN, en vertu d'une délibération du Conseil d’agglomération 

du 15 mars 2021, 

ET 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx, représenté par son Président, xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx, en vertu d’une 

délibération du xxxxxxxxxxxxxxx en date du xxxxxxxxxxxxxxxxxxxx, 

 

Préambule : 

Soucieux d’une gestion efficiente du service public, Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), 

compétente dans le domaine du périscolaire midi et soir et xxxxxxxxxxxxxxxxxxx, compétent dans le 

domaine de l’extrascolaire, souhaitent constituer un groupement d’autorités concédantes, afin de 

désigner un délégataire chargé de la gestion pour chacun des sites. 

En application des articles L3112-1 et suivants du code de la commande publique, 

xxxxxxxxxxxxxxxxxxx et Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) conviennent que la gestion de la 

procédure de passation de la délégation de service public soit confiée à Mulhouse Alsace 

Agglomération (m2A) selon les modalités ci-après précisées : 
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Article 1 : Objet du groupement de commandes 

La présente convention définit les modalités de fonctionnement du groupement d’autorités 

concédantes constitué pour la passation commune la délégation de service public du site 

xxxxxxxxxxxxxxx 

 

Article 2 : Durée du groupement 

Le groupement prendra fin à l’expiration des délégations de service public dont il est l’objet. 

 

Article 3 : Composition du groupement 

Le groupement d’autorités concédantes est constitué des collectivités territoriales signataires de la 

présente convention, soit : 

 la communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) 

 xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 

 

Article 4 : Désignation du  coordonnateur du groupement 

En application de l’article L3112-2 du code de la commande publique,  Mulhouse Alsace 

Agglomération est chargée de mener les procédures de passation des délégations de service public 

objet du groupement, et à ce titre est désignée comme « coordonnateur du groupement » pour la 

durée de la convention. Elle est représentée par le Président de m2A ou toute personne bénéficiant 

de sa délégation de signature pour l’exercice des attributions de coordonnateur. 

 

Article 5 : Frais de fonctionnement du groupement 

La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération, en tant que coordonnateur du 

groupement, assure le financement des frais matériels exposés par le groupement, notamment :  

- les frais relatifs à la publication des avis de concessions et des avis d’attribution 

- les frais de reproduction de dossiers 

- les frais d’envoi des dossiers. 

Elle ne percevra aucune rémunération pour l’exécution des missions de coordonnateur. 
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Article 6 : Mission du coordonnateur 

Mulhouse Alsace Agglomération est chargée, dans le respect des articles L.1411-1 à L.1411-19 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, du code de la commande publique, et des principes de la 

commande publique, de réaliser en qualité de coordonnateur les missions suivantes : 

1. Définir l’organisation technique et administrative de la procédure de délégation de service 

public 

2. D’assister le Syndicat de Communes de l’Ile Napoléon dans la définition de ses besoins et de 

les centraliser 

3. D’élaborer l’ensemble du dossier de consultation des entreprises en fonction des besoins 

définis par les membres 

4. D’assurer la publication de l’avis de concession (art. R3122-1 du code de la commande 

publique) 

5. D’assurer l’accès sur son profil acheteur aux documents de la consultation (art. L3122-4 du 

code de la commande publique) 

6. De procéder à la réception, à l’enregistrement des plis (art. L1411-5 du CGCT) 

7. De convoquer la Commission de délégation de service public pour l’ouverture des plis ainsi 

que pour l’avis sur les offres (art. L1411-5 du CGCT et art. 9 de la présente convention) 

8. D’établir les rapports pour la Commission de délégation de service public (art. L1411-5 du 

CGCT), en lien avec xxxxxxxxx pour l’analyse des activités extrascolaires 

9. D’assurer les négociations avec les différents candidats retenus par l’autorité habilitée à 

signer la convention, en lien avec xxxxxxxxx pour la négociation des activités extrascolaires 

(art. L1411-5 du CGCT) 

10. D’assurer l’ensemble des opérations de sélection du délégataire 

 Rédaction des rapports d’analyse en lien avec xxxxxxxxx pour les activités extrascolaires 

 Rédaction et envoi des avis d’attribution 

 Information des candidats non retenus 

11. De saisir son assemblée délibérante pour l’approbation du choix du délégataire (art. L1411-5 

du CGCT) 

12. D’assurer l’envoi des pièces au contrôle de légalité avant et après notification  

13. De signer les pièces constitutives de la délégation de service public et de les notifier au 

délégataire  

14. De procéder aux mesures de publicité après attribution (art. 32 du décret n°2016-86) 

15. D’avertir le xxxxxxxxxxxxxx en cas de litiges pouvant concerner l’ensemble des membres 

16. De transmettre le contrat exécutoire au xxxxxxxxxxxxxxxx 
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Article 7 : Obligations des membres du groupement 

Les membres sont chargés : 

- Avant lancement de la procédure de passation : 

 

 De faire se prononcer leur assemblée délibérante respective sur le principe de la 

délégation de service public, après avoir recueilli l'avis de la commission consultative des 

services publics locaux et du comité technique paritaire, conformément aux articles 

L.1411-4 du CGCT et 33 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale. 

 

 De communiquer au coordonnateur une évaluation de leurs besoins et les dispositions 

relevant de leur compétence à intégrer dans le cahier des charges 

 

- Au cours de la procédure de passation : 

 

 De participer à l’analyse technique des offres et à la rédaction de la convention 

d’exploitation pour la partie les concernant ; pour le Syndicat de Communes, la partie 

relevant de l’extrascolaire, pour m2A, celles relevant du périscolaire midi et soir. 

 

- A l’issue de la procédure de passation : 

 

 Chaque membre est chargé d’assurer la bonne exécution des services délégués le 

concernant, et notamment d’assurer le paiement des contributions forfaitaires fixées 

dans les conventions d’exploitation. 

 

Article 8 : Modalités de choix 

Le choix du délégataire est effectué sur la base des critères de choix définis dans le règlement de 

consultation. Ces critères seront déterminés en lien avec chacun des membres du groupement. 

 

Article 9 : Commission de la délégation de service public du groupement 

La Commission de délégation de service public du groupement, visée par l’article L. 1411-5 du CGCT, 

est celle du coordonnateur. Cette commission a été élue par l’assemblée délibérante de Mulhouse 

Alsace Agglomération lors du Conseil d’Agglomération du 16 janvier 2017. Les membres de cette 

commission s’adjoignent les compétences strictement nécessaires, dans le domaine de la 

consultation, des agents des services de m2A et/ou duxxxxxxxxxxxxx. 
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Article 10 : Responsabilité du coordonnateur et des membres du groupement 

Le coordonnateur est responsable envers l’ensemble des membres du groupement de la bonne 

exécution des seules missions indiquées à l’article 6 de la présente convention 

Les membres du groupement sont responsables de la bonne exécution des missions prévues à 

l’article 7 de la présente convention.  

 

Article 11 : Exécution du contrat de délégation de service public 

Chaque membre du groupement est responsable, pour les services objets de leur contrat respectif, 

de l’exécution des délégations de service public, notamment : 

- En application de l’article 1411-6 du CGCT : en cas de prolongation de la délégation de 

service public ou tout autre avenant, l’assemblée délibérante du membre du groupement 

concerné statue sur le projet d’avenant. Tout projet d’avenant à la convention de délégation 

de service public entrainant une augmentation de plus de 5 % sera soumis préalablement 

pour avis à la Commission de délégation de service public. L’augmentation de 5 % est 

appréciée sur la base du montant global du au délégataire pour la(les) service(s) délégué(s) 

par chaque membre du groupement. 

 

- En application des articles L3131-5 du code de la commande publique : le(s) titulaire(s) 

transmettra chaque année avant le 1er juin un rapport comportant notamment les comptes 

relatifs à l’exécution des délégations de service public : à m2A concernant les activités 

périscolaires mdii et soir et au xxxxxxxxxxxx concernant les activités extrascolaires. Chaque 

membre du groupement exerce le contrôle de la délégation pour la (les) service(s) qu’il a 

délégué, et se charge notamment de présenter les rapports annuels en réunissant la 

Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL). 

 

Article 12 : Modification de la présente convention 

Toute modification des termes de la présente convention nécessitera l’accord de l’ensemble des 

membres du groupement. La présente convention sera alors modifiée par avenant. 

 

Article 13 : Règlement des litiges 

Les litiges qui pourraient naître de l’application de la présente convention relèvent de la compétence 

du Tribunal Administratif de Strasbourg. 

Toutefois, les membres du groupement s’engagent à tenter de résoudre à l’amiable tout différend 

résultant de l’interprétation, de l’exécution et des suites de la présente convention. 
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Article 14 : Représentation en justice 

xxxxxxxxxxxxxx donne mandat au coordonnateur pour le représenter vis-à-vis du délégataire et des 

tiers à l’occasion de tout litige né de la procédure de passation de la délégation de service public, 

dans le cadre des seules missions indiquées à l’article 6 de la présente convention.  

Les litiges susceptibles d’apparaître entre le délégataire et un ou plusieurs des membres du 

groupement lors de l’exécution de la délégation de service public n’engageront que la (les) partie(s) 

concernée(s).  

Article 15 : Entrée en vigueur 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les parties. 

La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux. 

 

       A Mulhouse, le  

 

Pour Mulhouse Alsace Agglomération, Pour xxxxxxxxxx, 

  

 

          Mme Josiane MEHLEN                      xxxxxxxxxxxxxxxxx       

 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

83 élus présents (103 en exercice, 7 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
JEUX OLYMPIQUES 2024 : CONVENTION DE PARTENARIAT 2021 ET 2022 
ENTRE LA FEDERATION FRANÇAISE DE VOLLEY-BALL, m2A ET LA VILLE 
DE MULHOUSE (243/7.5.2/253 C) 
 
Le Comité International Olympique a désigné Paris en 2017 comme ville hôte des 
jeux de 2024. 
 
Mulhouse Alsace Agglomération et la Ville de Mulhouse ont candidaté avec succès 
en 2019 auprès du Comité d’Organisation des Jeux Olympiques pour l’obtention 
du label « Terre de Jeux 2024 », venu récompenser l’implication des territoires 
dans une démarche globale autour des Jeux sur la base d’engagements concrets. 
 
Cette attractivité territoriale fut accentuée en 2020 par le référencement de m2A 
(candidature unique et mutualisée des territoires) en tant que « Centre de 
Préparation aux Jeux » (C.P.J.) incluant de fait l’inscription des équipements 
sportifs de l’agglomération mulhousienne dans le catalogue recensant les C.P.J. 
qui sera proposé aux équipes internationales olympiques et paralympiques lors des 
Jeux de Tokyo en 2021. 
 
En tant que fédération sportive représentant une discipline olympique, la 
Fédération Française de Volley-ball s’inscrit pleinement dans la dynamique des 
prochains Jeux Olympiques et Paralympiques d’été (Tokyo 2021 et Paris 2024). 
 
Dans ce cadre, m2A et la Ville de Mulhouse souhaitent conclure un partenariat 
global avec la F.F. de Volley-ball afin d’amplifier leur rayonnement et l’attractivité 
de leurs territoires / équipements à travers cette discipline dans un contexte global 
de dynamique olympique et de la qualité de Centre de préparation aux Jeux en 
volley-ball reconnu par le COJOP. 
 





Il est proposé de formaliser avec la F.F. de Volley-ball, une convention de 
partenariat incluant pour m2A, la mise à disposition d’équipements sportifs 
structurants et adaptés (Palais des Sports, Centre Sportif Régional Alsace ou autre 
lieu désigné à cet effet) ainsi qu’un appui administratif et logistique si nécessaire 
pour la réalisation concrète des actions. 
 
Les actions fédérales menées contribueront en outre au rayonnement extérieur de 
l’agglomération mulhousienne (promotion des infrastructures sportives, tenue de 
l’assemblée générale de la F.F. de Volley-ball en 2022, organisation de 
manifestations sportives évènementielles d’envergure nationale…) avec de 
potentielles retombées économiques (en termes d’hébergement, de restauration, 
de tourisme…). 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération, 
 

- approuve cette proposition, 
 

- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 

 
 
P.J. : projet de convention-cadre de partenariat 2021-2022. 
 
 
Abstention (1) : Ludovic HAYE. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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2- POLE DEVELOPPEMENT EDUCATIF, SPORTIF ET CULTUREL 

24 – Direction Sports et Jeunesse 

243 – Animation, vie sportive et évènementiel 

 
 

 
 
 

CONVENTION-CADRE DE PARTENARIAT 
 
 

 
entre 

 

LA VILLE DE MULHOUSE, représentée par Madame Michèle LUTZ, Maire de la 
ville, dûment habilité, agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal 

du 11/02/2021 et désignée ci-après dans la présente convention sous le terme 
« la Ville »,  

d’une part, 

 
et 

 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION, représentée par M. Fabian JORDAN, 

Président, dûment habilité, en vertu d’une délibération du Conseil 
d’Agglomération du 15/03/2021 et désignée sous le terme « m2A » dans la 
présente convention,  

 
et 

 
La FEDERATION FRANÇAISE DE VOLLEY-BALL, représentée par son Président, M. 
Eric TANGUY, dont le siège social est situé 17 rue Georges Clémenceau 94607 

CHOISY LE ROI CEDEX et désignée ci-après dans la présente convention sous le 
terme « la FF de Volley-ball » 

d’autre part, 
 
 

 
 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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PREAMBULE : 
 

La FF de Volley-ball organise, développe et contrôle la pratique de 3 disciplines 
olympiques : le volley-ball, le beach volley, le volley assis (paralympique) ainsi 
que le volley sourd (deaflympics) en France dans le respect de l’éthique, la 

solidarité et la convivialité. 
 

Elle organise les compétitions internationales (matches des équipes de France) et 
les compétitions nationales (championnats, coupe de France) dans toutes les 

catégories d’âges. 
 

La FF de Volley-ball développe en parallèle des opérations de promotion, 
d’initiation et de détection solidaires et citoyennes pour tout type de public. Elle 

veille à la mise en œuvre d’un programme de formation et de structuration en 
capacité de répondre aux nouvelles pratiques : Sport Loisir, Sport Santé, Sport 

Bien Etre. 
 

En tant que fédération sportive représentant une discipline olympique, la FF de 
Volley-ball s’inscrit pleinement dans la dynamique des prochains Jeux 

Olympiques et Paralympiques d’été (Tokyo 2021 et Paris 2024). 
 

La Ville de Mulhouse et la communauté d’agglomération, m2A, labellisées « Terre 
de Jeux  2024 » fin 2019 par le comité des Jeux olympiques et paralympiques 

(COJOP) , souhaitent conclure un partenariat global avec la FF de Volley-ball afin 
d’amplifier leur rayonnement et l’attractivité de leurs territoires / équipements à 
travers cette discipline dans un contexte global de dynamique olympique et de la 

qualité de Centre de préparation aux Jeux en volley-ball reconnu par le COJOP. 
 
 

Article 1 : OBJET 
 

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques de la 

Ville, de m2A et de la FF de Volley-ball dans le cadre d’un partenariat global qui 
recouvre les aspects en termes sportifs, évènementiels et économiques. 
 
 

Article 2 :  DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention est conclue au titre des années civiles 2021 et 2022. 
 

Son exécution peut se prolonger au-delà de la date de la fin de la période prévue 
à l’alinéa précédent, notamment pour les besoins de l’apurement juridique et/ou 

financier des situations nées au cours de ladite période. En aucun cas, elle ne 
peut se poursuivre pour une nouvelle période par tacite reconduction.  
 

Un avenant précisera les actions projetées en 2022 liées à cette convention. 
 
 

Article 3 :  ENGAGEMENTS DE LA FF DE VOLLEY-BALL 
 

Dans le cadre de la présente convention, la FF de Volley-ball, s’engage : 
 

Au titre de son partenariat évènementiel et sportif :  
 

- à organiser, au Palais des Sports de Mulhouse, la tenue ci-après : 
 

o d’épreuves de compétitions nationales : 

▪ 1 match de l’équipe de France masculine (à programmer en 2022, 
▪ 1 match de l’équipe de France féminine (à programmer en 2021 

et/ou en 2022), 
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o de la préparation terminale de l’équipe de France masculine pour les J.O. 

de Tokyo du 3 au 12 mai 2021 voire en juillet 2021, 
o de stages de formations d’entraineurs (à définir), 

o la tenue d’un événementiel interpoles. 
 

Au titre de sa communication institutionnelle et de son partenariat 
économique :  
 

- à valoriser son partenariat avec la Ville et m2A sous des formes appropriées 
(supports de communications fédéraux, presse spécialisée, réseaux sociaux…), 
 

 

- à organiser au Centre Sportif Régional de Mulhouse sous réserve des 
disponibilités d’accès ou dans un autre lieu désigné par m2A en commun 

accord avec la Ville, la tenue de l’assemblée générale 2022 de la FF de Volley-
ball. 

- à promouvoir d’une manière générale : 
o les infrastructures sportives mulhousiennes et plus généralement de 

l’agglomération dans l’objectif d’accueillir sur le territoire, des délégations 

françaises et étrangères dans un contexte de préparation olympique ainsi 
que tous stages de préparation futurs, 

o le tourisme local en s’appuyant sur le patrimoine mulhousien (musées, 
cité de l’auto, etc...) et de l’agglomération (écomusée, etc…) auprès des 
athlètes, de leur encadrement et des membres fédéraux.  

 
 

Article 4 :  ENGAGEMENTS DE LA VILLE ET DE M2A (EN MATIERE
 ADMINISTRATIVE) 
 

La Ville et m2A s’engagent à : 
 

- fournir à la FF de Volley-ball, toute l’aide utile au succès des éventuelles 
démarches administratives et autres, nécessaires à l’organisation des actions 

liées à la présente convention au niveau local, 
 

- mettre en œuvre toutes les dispositions envisagées et décidées d’un commun 

accord express, préalable et écrit avec la FF de Volley-ball, 
 

- assurer à la FF de Volley-ball, toute liberté de mouvement pendant la 

préparation et le déroulement des actions ou manifestations dans les limites 
des règlements et textes en vigueur en matière de sécurité, circulation, 

déplacements dans les établissements recevant du public, 
- formaliser par convention spécifique, la mise à disposition des équipements 

sportifs ou non nécessaires à la réalisation des actions prévues à l’article 3,  

- prendre ou à faire prendre, toutes mesures de police administrative sur le site 
de déroulement des actions ou manifestations, 

- valoriser la mise en œuvre d’actions en lien avec les particularités territoriales 
et locales. 

 
 

Article 5 :  ENGAGEMENTS DE LA VILLE (EN MATIERE FINANCIERE) 

 

Année civile 2021 : les actions prévues à l’article 3 présentant un intérêt local 
au titre de l’article L 2541-12 du code général des collectivités territoriales, la 
Ville s’engage à soutenir la FF de Volley-ball en lui attribuant une subvention d’un 

montant de 20 000 € (vingt mille euros) renouvelable en 2022, pour partie à la 
signature de la présente convention et le solde en fin d’année après production 

par la FF de Volley-ball du bilan des activités menées selon les modalités 
suivantes :  
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- un premier versement correspondant à 80% du montant total de la subvention 

soit 16 000 € (seize mille euros) afin de permettre à la FF de Volley-ball de 
mener les premières actions prévues à l’article 3 : mars 2021, 
 

- le solde, soit 20% du montant total de la subvention, 4 000 € (quatre mille 
euros), sur présentation d’un rapport détaillé portant sur les actions menées : 

décembre 2021. 
 

Année civile 2022 : en vertu du principe d’annualité budgétaire, le Conseil 

Municipal déterminera pour l’année 2022 le montant de la subvention à affecter à 
la FF de Volley-ball qui sera notifié par voie d’avenant financier.  
 

La participation financière de la Ville sera versée par virement administratif sur 

présentation d’une demande écrite accompagnée d’un relevé d’identité bancaire 
selon les règles comptables en usage dans les collectivités territoriales. 
 

Il est précisé que la subvention versée à la FF de volley-ball est destinée 
exclusivement à la réalisation des actions définies à l’article 3 de la présente 

convention. 
 
 

Article 6 :  INTERDICTION DE REVERSEMENT DE LA SUBVENTION 

 

La subvention est attribuée à la FF de Volley-ball, qui ne pourra reverser à un 
tout autre organisme tout ou partie des fonds alloués. 
 
 

Article 7 : AVENANT 
 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant.  
 
 

Article 8: RESILIATION 

 

La présente convention peut être résiliée par chaque partie en cas de non-
respect de ses obligations contractuelles. Cette résiliation peut être prononcée 
après mise en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de 

réception et restée sans effet pendant un mois. 
 

La FF de Volley-ball reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville la 
part de la subvention obtenue et non utilisée, à la date d’effet de la résiliation, 

pour la réalisation des actions mentionnées à l’article 3 de la présente 
convention. 
 

Il en ira de même en cas de résiliation en application de l’article 9 ci-après. 
 

En cas de non-exécution de ses obligations et charges définies à l’article 3, la FF 
de Volley-ball reconnaît son obligation d’avoir à rembourser à la Ville la totalité 
de la subvention. 
 

Il en ira de même en cas de non-exécution des dispositions de l’article 11 ou de 
la non-production du rapport mentionné à l’article 5.  
 

En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet, la FF de Volley-ball devra 
rembourser à la Ville la part non justifiée de la subvention versée sauf si elle a 

obtenu préalablement l’accord de la Ville pour toute modification de l’objet. 
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La Ville informe au préalable la FF de Volley-ball de son intention de demander le 

remboursement total ou partiel de la subvention versée et l’invite à présenter ses 
observations. 
 

La décision de la Ville intervient après examen des justificatifs présentés par la 

FF de Volley-ball. 
 

La collectivité en informe la FF de Volley-ball par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
 

Les reversements sont effectués par la FF de Volley-ball dans le mois qui suit la 
réception d’un titre de recette émis par la Ville. 
 
 

Article 9 : FORCE MAJEURE 

 

La FF de Volley-ball ne pourra être tenue pour responsable de son retard ou de 
sa défaillance à exécuter l’une de ses obligations si ce retard ou cette défaillance 
est l’effet direct ou indirect d’un cas de force majeure tel que la survenance d’une 

catastrophe naturelle (tremblement de terre, tempête, incendie, inondation, 
etc...), d’un conflit de travail, d’une injonction impérative des pouvoirs publics, 

d’une perturbation des transports, c'est-à-dire en l’occurrence d’un évènement 
qu’elle n’avait pas eu la possibilité de prévoir, qui serait indépendant de sa 
volonté et incapable de surmonter malgré sa diligence et ses efforts pour y 

résister. 
 

En cas de survenance d’un tel évènement, la FF de Volley-ball ne sera toutefois 
exonérée du ou des obligations affectées que pendant la durée de l’évènement 

en cause, toutes les autres obligations à sa charge restant en vigueur. La 
convention reprendra ses effets lors de la disparition de la cause de suspension. 
 

Si la durée de cet empêchement excède quinze jours consécutifs, chaque partie 

pourra résilier la convention par lettre recommandée avec accusé de réception, 
sans versement d’une quelconque indemnité à la charge de l’une ou l’autre 

partie. 
 
 

Article 10 : SUIVI DES ACTIONS 

 

La Ville et m2A conserveront tout au long de la durée de la convention, un 

contact régulier et suivi avec la FF de Volley-ball afin de disposer d’une 
évaluation continue des actions conduites et d’être éventuellement en mesure de 
compléter la convention par un ou plusieurs avenants particuliers. 
 
 

Article 11 : PRODUCTION DES DOCUMENTS COMPTABLES 
 

Conformément aux dispositions de l’article L 1611-4 du code général des 
collectivités territoriales, la FF de Volley-ball produira une copie certifiée de son 

budget et des comptes de l’exercice écoulé ainsi que tous les documents faisant 
connaître les résultats de son activité. 
 

La FF de Volley-ball produira chaque année le bilan certifié conforme par le 

Président, du dernier exercice connu qui sera annexé au compte administratif de 
la Ville et de m2A. 
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Article 12 : REGLEMENT DES LITIGES 
 

En cas de litige ou de conflit, les parties s’engagent à rechercher toute voie 
amiable de règlement, avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. 
 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de la présente convention 

sera soumis à la compétence du tribunal administratif de Strasbourg. 
 
 
 

Fait à Mulhouse le           2021, en trois exemplaires originaux. 
 
 
 

 Pour la VILLE DE MULHOUSE, Pour MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION  
 le Maire  le Président 
 
 

 
 
 

 Michèle LUTZ Fabian JORDAN 
 
 
 
 

 Pour la FEDERATION FRANÇAISE 
 DE VOLLEY-BALL, 

 le Président, 
 
 
 
 
 

 Eric TANGUY 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

85 élus présents (103 en exercice, 7 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
ACHAT DE DENREES ALIMENTAIRES POUR LE CENTRE SPORTIF REGIONAL 
ALSACE (CSRA) : ADHESION AU GROUPEMENT D’ACHATS BARTHOLDI ET 
DESIGNATION D’UN REPRESENTANT AU SEIN DU GROUPEMENT 
(241/1.7.2/292C) 
 
 
Dans un but de rationalisation des achats et de mise en conformité avec la 
réglementation, le Centre Sportif Régional Alsace (CSRA), souhaite adhérer au 
groupement d’achats Bartholdi pour l’achat de denrées alimentaires. 
 
Le Groupement d’Achats Bartholdi réunit 110 adhérents dans le Haut-Rhin dont 
des établissements scolaires, universitaires et hospitaliers. 
 
Le but du groupement est de réaliser les procédures de passation des marchés 
publics, depuis le recensement des services jusqu’à l’attribution des marchés. 
Chaque adhérent gère ensuite ses commandes, réceptions, factures. 
 
Mutualiser les besoins permet d’une part de rationaliser les coûts et de bénéficier 
de prix attractifs, et d’autre part de fixer une exigence qualitative élevée. A ce 
titre, les marchés de denrées alimentaires passés par le groupement d’achat 
Bartholdi respectent d’ores et déjà les exigences de la loi EGALIM (50 % de 
produits durables, 20 % de produits écologiques…) qui devront s’appliquer aux 
achats alimentaires à compter du 1er janvier 2022. 
 
De ce fait, il est proposé en application des articles L. 2113-6 et suivants du Code 
de la commande publique d’adhérer au groupement d’achats Bartholdi. 
 





Le projet de convention constitutive du groupement joint, fixe les modalités de 
fonctionnement du groupement. La coordination du groupement est confiée au 
Lycée Fréderic Auguste Bartholdi à Colmar. 
 
Le règlement intérieur du groupement d’achats Bartholdi impose, à chaque 
adhérent, la désignation d’un membre de la CAO propre à l’adhérent afin de le 
représenter au sein de la CAO dudit groupement. 
 
Dès lors, il est proposé de désigner M. Francis DUSSOURD en tant que membre de 
la CAO pour représenter m2A au sein du groupement. 
 
Enfin, la participation aux frais de fonctionnement est fixée à 270 € par an. 
 
Les crédits sont disponibles au BP de fonctionnement 2021 
Chapitre 011 - article 60623 – fonction 414 
Service gestionnaire et utilisateur 246 
Ligne de crédit n° 19161 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve ces propositions 
- autorise le Président ou son représentant à signer la convention constitutive 

du groupement d’achats et l’ensemble des pièces nécessaires à son 
exécution 

 
PJ : Convention constitutive - Groupement d’achats Bartholdi 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  

















































 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

82 élus présents (103 en exercice, 7 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
PLAN INITIATIVE COPROPRIETES – QUARTIER DES COTEAUX : 
APPROBATION DU PLAN DE SAUVEGARDE DE LA COPROPRIETE EUGENE 
DELACROIX (535/8.5/275C) 
 
En approuvant son Programme Local de l’Habitat (PLH) 2020-2025 par délibération 
du 18 janvier 2021, m2A a souhaité donner une nouvelle impulsion aux politiques 
publiques conduites sur le territoire communautaire en matière d’habitat. 
 
Le second axe du PLH est ainsi consacré à l’amélioration du parc de logements 
existants et notamment aux réponses à apporter aux copropriétés en difficulté ; 
et parmi elles, plus particulièrement celles inscrites au Plan Initiatives Copropriétés 
qui intègre des ensembles localisés sur les communes d’Illzach, Mulhouse et 
Wittenheim. 
 
C’est notamment le cas de la résidence « Eugène Delacroix », sise 3-5 rue Eugène 
Delacroix à Mulhouse (quartier des Coteaux), qui est un immeuble en copropriété 
comptant 100 logements. Elle est également constituée d’une dalle de garages. 
 
Cette copropriété a fait l’objet du Programme d’Intervention sur les Copropriétés 
des Coteaux (PICO), entre 2010 et 2015. 
 
Ce premier programme s’est traduit par : 

- une remobilisation et une formation du conseil syndical notamment grâce 
au projet de rénovation énergétique qui a permis à de nouveaux 
propriétaires de participer à ce projet ; 

- une intervention importante sur le bâti avec des travaux de rénovation 
énergétique pour un budget de 1,4 millions d’euros. 

 





Mais la copropriété Delacroix est une résidence qui n’a pas suffisamment tiré profit 
des travaux menés. Sa position géographique, mais aussi des travaux de 
réhabilitation thermique insuffisants et non aboutis, n’ont pas permis d’inverser la 
tendance négative en cours. 
 
En novembre 2018, le gouvernement a lancé le Plan Initiative Copropriétés (PIC) 
pour accélérer la transformation et le redressement des copropriétés en difficulté. 
Pour déployer ce dispositif, l’Etat a mis en place une stratégie « sur mesure » 
adaptée aux situations locales des copropriétés et aux besoins d’intervention des 
collectivités. Plusieurs copropriétés situées dans l’agglomération ont été retenues 
dont la copropriété Eugène Delacroix à Mulhouse. 
 
Par ailleurs, la convention de Renouvellement Urbain portant sur l’agglomération 
a été signée en décembre 2020. Cette convention comprend un important 
programme de transformation du quartier des Coteaux et en particulier de sa 
frange Est. 
 
C’est au regard de ce contexte (difficultés persistances de la copropriété, 
renouvellement urbain du quartier et Plan Initiative Copropriétés) qu’il est proposé 
d’engager un plan de sauvegarde – plan visant au redressement de la situation de 
la copropriété - pour une durée de 5 années. 
 
Cette mise en œuvre marquera également l’aboutissement d’un processus 
partenarial d’échange avec la copropriété, démarré début 2017, et dont la 
quatrième réunion de la commission d’élaboration s’est tenue le 9 décembre 2020. 
 
Les principaux enjeux du plan de sauvegarde (PDS) à venir sont :  

- améliorer le fonctionnement de la copropriété, 
- améliorer la situation financière de la copropriété, en particulier en réduisant 

les impayés, 
- préciser les raisons du non-retour sur investissements des travaux réalisés en 

2015, identifier puis mettre en œuvre les solutions adéquates en réponse, 
- lutter contre les incivilités au sein de la copropriété, 
- inscrire la copropriété dans le projet de renouvellement urbain développé 

dans le cadre du NPNRU. 
 
Il est précisé qu’en cas de mise en œuvre d’un programme de travaux, celui-ci 
ferait l’objet d’un avenant à la convention de plan de sauvegarde. 
 
Dans le cadre de sa politique volontariste en faveur des copropriétés (délibération 
n°88C du 21 septembre 2020), m2A s’est engagée à apporter une aide pour la 
réalisation des travaux d’urgence à hauteur de 10 % du montant HT des travaux 
plafonnée à 100 000 € par copropriété. 
 
Par ailleurs Mulhouse Alsace Agglomération est délégataire des aides à la pierre 
pour la période 2020-2025. A ce titre, l’Agglomération est en charge de la gestion 
des aides en faveur de l’habitat privé et est habilitée à signer la convention de plan 
de sauvegarde au titre de l’Anah. 
 
La Collectivité Européenne d’Alsace apportera son soutien par la mobilisation du 
Fonds de Solidarité Logement (FSL) et par le co-financement d’un poste de 
conseiller en économie sociale et familiale. 



 
La Banque des Territoires cofinancera la mission de suivi animation. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve la mise en place d’une convention de plan de sauvegarde pour 
cinq années sur la copropriété « Eugène Delacroix » ; 

- autorise le Président à signer la convention de plan de sauvegarde et tous 
les documents relatifs à sa mise en œuvre ; 

- autorise le Vice-Président délégué à signer la convention de plan de 
sauvegarde et tous documents nécessaires à sa mise en œuvre en tant que 
délégataire des aides à la pierre. 

 
 
PJ :  
- Projet convention de plan de sauvegarde – copropriété Eugène Delacroix 
 
 
Contre (3) : Gilbert FUCHS, Bertrand PAUVERT et Christelle RITZ. 
Abstentions (3) : Ludovic HAYE, Frédéric KRZEMINSKI et Loïc MINERY. 
Ne prend pas part au vote (1) : Michel CHÉRAY. 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 

 

 

 
 

CONVENTION DE  

PLAN DE SAUVEGARDE 

 
 

Résidence Eugène Delacroix 

3-5 rue Eugène Delacroix 
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La présente convention est établie entre :  

 

La commune de Mulhouse, maître d’ouvrage de l’opération, représentée par 

Madame Michèle LUTZ, maire ; 

 

L’Etat, représenté par Louis LAUGIER, préfet du département du Haut-Rhin ; 

 

L’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère 

administratif, sis 8 avenue de l’Opéra 75001 Paris, représenté en application de 

la convention de délégation de compétence par Fabian JORDAN, président de 

Mulhouse Alsace Agglomération et dénommée ci-après « Anah » ; 

 

Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par Vincent HAGENBACH, vice-

président, et dénommée ci-après « m2A » ; 

 

La Caisse des dépôts – Banque des Territoires, établissement public à 

caractère financier, sis 56 rue de Lille 75356 Paris, représentée par Paul 

JEANNET, directeur territorial pour le Haut-Rhin, et dénommée ci-après « Banque 

des Territoires » ; 

 

Action Logement Services, société par actions simplifiées, représentée par 

Caroline MACE, directrice régionale Action Logement Services Grand Est, et 

dénommée ci-après « Action Logement Services » ;  

 

Le Collectivité européenne d’Alsace, sis Place du Quartier Blanc 67964 

Strasbourg Cedex 9, représenté par Frédéric BIERRY, président ;  

 

La Caisse d’Allocations Familiales du Haut-Rhin, sis 26 avenue Robert 

Schuman 68100 Mulhouse, représentée par Jacques RIMEIZE, président du 

conseil d’administration ;  

 

La Région Grand Est, sis 1 place Adrien Zeller 67000 Strasbourg, représentée 

par Jean ROTTNER, président ; 

 

PROCIVIS Alsace, sis 11 rue du Marais-Vert 67000 Strasbourg, représenté par 

Christophe GLOCK, directeur général.  

  



 

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 615-1 

à L. 615-5, L. 321-1 et suivants, R. 321-1 et suivants, 

 

Vu la loi n°90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au 

logement, notamment son article 6 alinéa 4, 

 

Vu le règlement générale de l’Agence nationale de l’habitat, 

 

Vu la circulaire du 11 février 2020 relative aux orientations pour la 

programmation 2020 des actions et des crédits de l’Anah, 

 

Vu le Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des 

personnes défavorisées du Haut-Rhin, approuvé par arrêt du Préfet le 

20 mai 2019, 

 

Vu le projet de Programme local de l’habitat, arrêté par délibération de Mulhouse 

Alsace Agglomération, le 30 septembre 2019, 

 

Vu la convention de délégation de compétence du 22 février 2020, conclue entre 

Mulhouse Alsace Agglomération et l’Etat, en application de l’article L. 301-5-1, 

 

Vu la convention pour la gestion des aides à l’habitat privé du 22 février 2020 

conclue entre Mulhouse Alsace Agglomération et l’Anah, 

 

Vu la délibération de l’assemblée délibérante de la collectivité maître d’ouvrage 

de l’opération, en date du 11/02/2021, autorisant la signature de la présente 

convention, 

 

Vu la délibération de l’assemblée délibérante de Mulhouse Alsace Agglomération, 

en date du xxx, autorisant la signature de la présente convention, 

 

Vu la délibération de l’assemblée délibérante de la Collectivité européenne 

d’Alsace, en date du xxx, autorisant la signature de la présente convention, 

 

Vu la délibération de l’assemblée délibérante de la Région Grand Est, en date du 

xxx, autorisant la signature de la présente convention, 

 

Vu l’avis du délégué de l’Anah en région Grand Est, en application de l’article 

R. 321-11 du code de la construction et de l’habitation, en date du 05/01/2021, 

 

 

 

 

Il a été exposé ce qui suit :  

  



 

PREAMBULE 

 
Entre 2010 et 2015, un dispositif opérationnel de redressement des 5 

copropriétés des Coteaux à Mulhouse a été mis en place. Ce dispositif a mobilisé 
d’une part de l’ingénierie, dans le cadre d’un dispositif de suivi-animation et de 
missions d’aide aux redressements de la gestion, d’autre part des crédits de 

subvention pour la réalisation de travaux, dans l’objectif d’un redressement 
durable de la situation de fragilité et de dégradation dans lesquelles étaient les 

copropriétés. 
 
Ce programme chapeau s’est décliné de manière opérationnelle en deux plans de 

sauvegarde (Peupliers Camus et Peupliers Nations) et trois Opération 
programmée d’amélioration de l’habitat copropriétés dégradées (OPAH CD – 

tours Plein Ciel 1 & 2 et copropriété Delacroix).  
 
Le quartier des Coteaux faisant partie du Nouveau programme de 

renouvellement urbain en partenariat avec les collectivités locales, les bailleurs 

sociaux et l’Etat pour la période 2019 - 2024, l’intervention en faveur des 

copropriétés va s’inscrire dans le projet global de rénovation du quartier. 

Le plan Initiative Copropriété, lancé en novembre 2018 par le gouvernement, a 

intégré dans sa liste nationale le site des Coteaux. Les 5 copropriétés du quartier 
font donc l’objet d’un suivi spécifique au titre de ce plan, qui permet une 

intervention en synergie avec les principaux partenaires (Anah, ANRU, financeurs 
et collectivités), et dont le dernier comité de pilotage du 27 janvier 2019 a 
confirmé la pertinence.   
 

La copropriété Delacroix est une résidence qui n’a pas tiré profit des travaux 
menés dans le cadre du PICO. Sa position géographique qui la marginalise, mais 
aussi des travaux de réhabilitation thermiques dont la qualité de l’exécution pose 

question, n’ont pas permis de redresser la barre. Avec des prix au m² inférieurs 
à 300 € / m², et un taux d’impayés avoisinant les 140%, la situation doit 

impérativement être redressée.  
  



 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION ET PERIMETRE D’APPLICATION 

 
1.1. PATRIMOINE CONCERNE 

 
Le patrimoine objet de la présente convention se focalise sur l’immeuble dit 
« Delacroix » situé sur le quartier des Coteaux et adressé 3 et 5 rue Eugène 

Delacroix à Mulhouse. 
 

1.2. PERIMETRE D’INTERVENTION 
 
Le périmètre d’intervention se compose de l’emprise des bâtiments adressés ci-

dessus ainsi que les garages qui sont une entité inclue dans la copropriété. 
 

La parcelle située dans le périmètre d’intervention est cadastrée – section IA 
pour l’ensemble et numérotée :  
 

- 145 : surface 4 107 m2 
 

1.3. NATURE, ETAT ET INSTANCES DE LA COPROPRIETE 
 

L’ensemble immobilier, logements et garages, constitue une seule copropriété. 
L’ensemble est géré par un syndic, FONCIA Alsace (6 rue du Sauvage à 
Mulhouse). 

 
Le cadastre fait état d’un tènement foncier unique pour les logements et les 

garages, de même que le Livre Foncier qui dénombre une seule copropriété. Il 
existe une servitude de passage au profit de la Ville de Mulhouse. 
 

Ces documents étant publiés, ils sont rendus opposables aux tiers.  
 

A noter que la sous-station (chauffage et eau chaude sanitaire) qui alimente les 
logements est située en sous-sol du bâtiment I3F. Cette sous-station dessert la 
copropriété Delacroix et le bâtiment du bailleur social. Le chauffage urbain 

amène l’eau chaude sur un seul échangeur commun qui dessert deux sous-
stations distinctes (Delacroix et I3F). Aucun document contractuel n’établit les 

modalités de gestion de la sous-station entre les deux ensembles immobiliers.  
 
  



 

ARTICLE 2 – ENJEUX DE L’OPERATION 

 
Compte-tenu des principaux éléments du diagnostic opérationnel produit en 2017 

dans le cadre de l’étude pré-opérationnelle réalisée par Citivia et du contexte 
précédemment décrit, le Plan de sauvegarde pour la copropriété Delacroix revêt 
plusieurs enjeux :  

 
- Améliorer le fonctionnement de la copropriété, 

o En mobilisant le plus largement possible les copropriétaires autour 
de la gestion et de la vie de la copropriété, 

o En facilitant le bon fonctionnement des instances de gestion, 

o En clarifiant les modalités de gestion de la sous-station voisine tout 
en améliorant sa gestion au quotidien, 

o En clarifiant le contenu des servitudes de passage. 
 

- Améliorer la situation financière de la copropriété, en particulier en 

réduisant les impayés. 
 

- Proposer une approche globale des difficultés actuelles, en 
particulier sur le plan social et financier, afin de traiter les situations 

de fragilité sociale actuelles, en mettant en œuvre les dispositifs adaptés 
permettant le maintien des ménages dans leur logement et dans leur 
statut actuel ou en cas d’impossibilité, de favoriser une réorientation des 

parcours résidentiels (accompagnement social, éventuel relogement ou 
portage de lots, etc.). 

 

- Appréhender les raisons du non-retour sur investissements des 
travaux réalisés en 2015 et d’envisager les solutions à mettre en œuvre. 
 

- Lutter contre les incivilités au sein de la copropriété. 
 

- Inscrire la copropriété dans le vaste projet de renouvellement 

urbain développé dans le cadre du NPNRU, afin qu’elle bénéficie de la 
requalification urbaine globale visée pour le quartier. Il s’agira ainsi 
d’étudier les différents scénarii concernant la dalle de parking attenante à 

l’immeuble. 
 

  



 

ARTICLE 3 – DESCRIPTION DU DISPOSITIF ET OBJECTIFS 

OPERATIONNELS  
 

La copropriété Delacroix présente une situation financière très fragile suite à la 
réhabilitation énergétique achevée en 2015 (forte augmentation des impayés de 
charge et du montant de la dette fournisseurs). Les ressources de ses 

copropriétaires restent modestes et peuvent difficilement faire face à de 
nouveaux travaux, même indispensables. 

 
Les objectifs du Plan de sauvegarde pour parvenir à une requalification globale et 
pérenne de la copropriété Delacroix sont de :  

 
 Mobiliser, informer et former les copropriétaires et permettre le bon 

fonctionnement des instances de gestion ;  
 Résorber le stock des impayés ; 
 Accompagner socialement les ménages en difficultés ; 

 Optimiser le budget de fonctionnement de la copropriété ; 
 Effectuer du portage foncier afin d’enrayer la situation financière critique ; 

 Définir, programmer puis réaliser les travaux de confortation à mettre en 
œuvre.  

 
Le Plan de sauvegarde de la copropriété Delacroix se déploie selon trois grands 
axes d’intervention :  

 
- L’amélioration de la gestion et du fonctionnement de la copropriété ;  

- L’accompagnement social des ménages en difficulté ; 
- La définition et la réalisation d’un programme de travaux. 

 

Pour chaque volet d’action, le dispositif est décrit ci-après. 
 

3.1. VOLET AMELIORATION DE LA GESTION ET DU FONCTIONNEMENT 
 
3.1.1. AMELIORER LA SITUATION FINANCIERE DE LA COPROPRIETE 

 
3.1.1.1. RESORBER ET STABILISER LES IMPAYES DE LA COPROPRIETE 

 
OBJECTIFS 
 

C’est un sujet important qu’il convient de traiter afin de permettre d’envisager la 
réalisation d’un programme de travaux dans de bonnes conditions. 

 
Des points d’amélioration devront être apportés pour une meilleure efficience 
avec la fixation d’un délai de résorption des impayés : fixation d’objectifs par 

année avec l’ambition de résorber l’essentiel des impayés sur la durée du PDS, 
en visant une réduction du taux global d’impayés. L’objectif est de résorber tous 

les impayés supérieurs à 1 000 € et de maintenir ce taux à l’achèvement du 
programme de travaux à l’issue du PDS.  
 

Ces objectifs nécessiteront une forte mobilisation du syndic et une organisation 
de travail collaborative. 

 



 

Un pilotage fin des actions de recouvrement du syndic sera mis en place afin 

de mesurer les résultats et d’analyser les difficultés rencontrées. Des outils 
partagés de suivi des impayés seront élaborés puis gérés par l’opérateur en 

charge du suivi-animation PDS.  
 
Les actions de recouvrement devront être favorisées par la coopération entre le 

syndic et l’opérateur en charge du suivi animation du PDS, permettant un 
croisement fin des approches financières, sociales et juridiques. 

 
Une action de portage provisoire et ciblé de lots, auprès des copropriétaires les 
plus endettés et ne pouvant pas se maintenir dans leur statut, dans la 

perspective d’un programme de travaux complémentaires à la première 
opération, sera mise en œuvre. Elle permettra, si besoin, le rachat auprès de 

copropriétaires endettés d’un nombre limité de logements, qui seraient ensuite 
revendus sur le marché privé dans la dynamique de la mise en œuvre du 
programme du NPNRU. 

 
MODALITES D’INTERVENTION 

 
Le traitement des impayés 

L’opérateur en charge du Plan de sauvegarde devra :  
 

 Elaborer des outils de suivi partagés permettant de mesurer les 

objectifs de recouvrement des impayés, favoriser l’échange d’informations 
avec le syndic : tableaux de bord de suivi des impayés, suivi des 

procédures en cours, avancement du suivi social, échanges d’informations, 
etc. 

 Organiser et faciliter le pilotage du suivi des objectifs pour la maîtrise 

d’ouvrage publique avec l’ouverture d’extraits de l’outil de suivi à celle-ci. 
 Organiser des commissions thématiques trimestrielles « impayés » 

afin de favoriser le traitement conjoint avec le syndic des situations 
d’impayés : rôle de préparation, d’animation des commissions, 
d’établissement des comptes rendus et de suivi des décisions en lien direct 

avec la maîtrise d’ouvrage publique (cf. article 6). 
 Conduire les actions d’information et d’accompagnement social (cf. 

article 3.3) auprès des copropriétaires endettés afin de prévenir et d’éviter 
l’accroissement des niveaux d’endettement. 

 

Il appartient au syndic d’engager les actions nécessaires au traitement des 
situations d’impayés : établissement des plans d’apurement des dettes couplé au 

suivi assuré par l’opérateur du PDS, précontentieux, contentieux allant jusqu’aux 
saisies immobilières. Toutes les palettes de procédures de recouvrement, 
amiables et judiciaires, en choisissant les procédures les mieux adaptées aux 

types de débiteurs et d’impayés, seront ainsi mises en œuvre.  
 

Le syndic pourra, grâce au Plan de sauvegarde, solliciter l’aide juridictionnelle 
pour les procédures de recouvrement à lancer. L’aide à la gestion pourra 
également être sollicitée dans ce cadre.  

 
L’opérateur étudie et clarifie chaque dossier afin que le syndic puisse déterminer 

un état des lieux précis des créances irrécouvrables, des potentialités de 



 

recouvrement et des actions à conduire. Il accompagne et suit le syndic dans la 

mise en œuvre de ces actions. 
Un travail partenarial étroit avec le syndic, le ou les avocat(s) de la copropriété 

et les instances judiciaires sera nécessairement mis en place.  
 
L’accompagnement d’une action de portage ciblé et provisoire de lots  

Le portage ciblé de lots d’habitation en copropriété, tel que défini à l’article 
R.321-12-11° du Code de la construction et de l’habitation, est un outil 

d’intervention qui participe au redressement des copropriétés en difficulté. 
Initié dans le cadre d’une stratégie d’intervention publique, il consiste en 
l’acquisition, par un opérateur missionné par une collectivité publique, d’un 

nombre limité de lots dans une copropriété, puis en leur conservation pendant 
une certaine durée en vue de l’amélioration des parties privatives et communes 

avant leur revente ultérieure. Les conditions de revente sont définies dans un 
objectif de mixité sociale. 
 

Le Plan de sauvegarde donne la possibilité de recourir au portage provisoire et 
ciblé de lots, pour qu’un tiers vienne acheter des logements auprès de 

propriétaires défaillants afin de réduire les impayés de charges de copropriété. 
Cette opération permet, une durée déterminée, de créer un effet « levier » 

pour redresser la copropriété : récupération des impayés, paiement régulier 
des charges, dynamique de travaux, mobilisation des autres copropriétaires, etc. 
 

L’article L.411-2 du Code de la construction et de l’habitation autorise les 
entreprises sociales de l’habitat (ESH) à « acquérir des lots en vue de leur 

revente, y effectuer tous travaux et les louer provisoirement » dans des 
copropriétés concernées par un Plan de sauvegarde. La revente de ces lots, qui 
n’est pas soumise aux règles HLM, est réglementée par le décret 2003-319 du 

1er avril 2003, qui permet de vendre à une autre personne que le locataire.  
 

La Ville de Mulhouse, mettra en œuvre, avec l’aide d’un bailleur social ou d’un 
opérateur spécialisé, une opération de portage de redressement dans les 
copropriétés du quartier des Coteaux en plan de sauvegarde, dont la copropriété 

Delacroix. Une convention spécifique sera signée dès la première année de 
plan de sauvegarde pour préciser les modalités du portage et les engagements 

des partenaires.  
 
Au-delà des actions de recouvrement des entreprises auprès des copropriétaires 

endettés, l’opérateur en charge du Plan de sauvegarde accompagnera 
l’éventuelle utilisation du portage de redressement qui pourrait être utile à 

l’amélioration de la situation de la copropriété :  
 

- Identification des situations pouvant faire l’objet d’un portage provisoire 

dans une optique de redressement financier (réduction des impayés) ; 
- Suivi de l’éventuelle action de portage, qui se concrétiserait par 

l’acquisition à l’amiable (ou contentieuse) de lots auprès des 
copropriétaires les plus endettés, avec priorité donnée aux propriétaires 
occupants ; 

- Participation à la commission de suivi qui serait mise en place par 
l’opérateur spécialisé chargé du portage. 

 
 



 

PARTENARIAT 

 
Le syndic est l’acteur central de cet axe de travail important en tant que 

gestionnaire de la copropriété : 
 

- Contribuant à l’élaboration des tableaux de suivi pour une meilleur 

approbation des outils ; 
- Transmettant les éléments nécessaires aux tableaux de reporting de suivi 

des impayés et actions sociales mais aussi à la tenue des commissions 
impayés en y participant ;  

- Mettant en œuvre les plans d’apurement des impayés les plus adaptés aux 

situations des copropriétaires, les procédures précontentieuses et 
contentieuses adéquates en ayant recours à l’aide juridictionnelle ; 

- Mettant en œuvre les moyens humains nécessaires au suivi attentif des 
impayés ; 

- Réalisant la clôture des comptes au plus tard à la fin du premier trimestre 

de chaque année afin d’étaler les régularisations sur 3 trimestres. 
 

La conduite de ces actions pourrait présenter un surcoût pour le syndic 
(participation aux commissions impayées, réunions de travail, restitutions des 

audits, etc.). Il est donc prévu d’identifier clairement ces missions 
supplémentaires et d’en effectuer un suivi précis par l’opérateur en charge du 
PDS. 

 
Nota : Conformément aux dispositions de l’article L.615-4-2 du Code de la 

construction et de l’habitation, « le syndic met à la disposition du représentant 
de l’Etat dans le département, du maire, du président de l’établissement public 
de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat et de la 

commission mentionnée à l’article L.615-1 les documents nécessaires à 
l’élaboration, à la mise en œuvre et à l’évaluation du plan de sauvegarde. 

 
Ces prestations ne peuvent donner lieu à la perception d’honoraires spécifiques 
au profit du syndic. 

 
Le défaut de communication des documents engage la responsabilité du syndic 

un mois après une mise en demeure par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception restée infructueuse. » 
 

Une demande de financement des frais de procédures ou d’expertise pourra 
également être effectuée auprès de l’Anah au titre de l’aide au redressement 

de la gestion (cf. article 5).  
 
L’aide juridictionnelle pourra également être sollicitée pour les procédures de 

recouvrement. 
 

Les membres du conseil syndical seront invités aux commissions impayés, 
consultés pour le lancement des procédures de recouvrement et des plans 
d’apurement, et régulièrement informés des résultats. 

 
Le partenariat opérationnel s’organisera principalement à travers les 

commissions thématiques trimestrielles « impayés », mais s’appuiera aussi sur 
les commissions sociales et les éventuelles commissions de portage de lots. 



 

3.1.1.2. AMELIORER LA GESTION FINANCIERE DE LA COPROPRIETE 

 
OBJECTIFS 

 
La maîtrise des charges de fonctionnement de la copropriété constitue un enjeu 
majeur. 

 
Il convient d’adapter et d’optimiser au mieux le budget de fonctionnement de la 

copropriété en restreignant certaines dépenses, tout en sachant engager les 
dépenses nécessaires au bon fonctionnement de la copropriété et à la 
pérennisation des investissements réalisés ou envisagés (charges d’entretien de 

la copropriété). 
 

En cela, des arbitrages doivent être réalisés pour l’affectation du budget de la 
copropriété (charges des copropriétaires, recouvrement des dettes, utilisation 
des recettes liées à certains postes) entre les dépenses liées à la réalisation de 

travaux et les dépenses relatives aux différents postes de fonctionnement. 
 

Les échanges relatifs à ces arbitrages entre le syndic, le conseil syndical et 
l’opérateur en charge du Plan de sauvegarde sont essentiels. 

 
MODALITES D’INTERVENTION 
 

L’opérateur en charge du Plan de sauvegarde devra : 
 

 Accompagner le syndic dans la mise en place de plans d’apurement des 
dettes auprès des fournisseurs ; 

 Accompagner le syndic dans une approche analytique détaillée de la 

gestion de la copropriété, afin d’optimiser la gestion, d’anticiper et de 
phaser les futurs programmes de travaux, d’entretien et embellissement ; 

 Apporter un appui au conseil syndical dans le contrôle annuel des 
comptes ; 

 Conseiller le syndic et le conseil syndical pour assurer une optimisation du 

budget ; 
 Analyser de manière détaillée les fonds propres du syndicat de 

copropriétaires, distinguant les fonds relatifs au fonctionnement de ceux 
relatifs aux travaux, afin d’élaborer un plan de trésorerie permettant de 
dégager les marges de manœuvre possibles afin de faire évoluer les 

scénarios d’intervention ; 
 Accompagner le syndic et le conseil syndical dans la rédaction de cahiers 

des charges pour la mise en concurrence des contrats d’entretien ; 
 Guider le syndic et le conseil syndical dans leurs prises de décision 

relatives à la gestion financière de la copropriété ; 

 Préparer les assemblées générales ou les réunions annuelles d’information 
et y participer ; 

 Préparer et animer la commission gestion (cf. article 6) ; 
 Accompagner chaque année le syndic dans le montage de dossiers de 

demande d’aide à la gestion (subventions Anah et Ville de Mulhouse). 

 
 

 
 



 

PARTENARIAT  

 
 Le syndic, acteur central en tant que gestionnaire de la copropriété, devra 

associer l’opérateur en charge du PDS dans l’établissement du budget 
annuel de la copropriété et dans ses autres actions. Il participera à la 
commission gestion. 

 
 Les membres du conseil syndical participeront aux réunions de travail et 

d’information nécessaires à la réalisation de l’assainissement financier de 
la copropriété (commission gestion) et relaieront l’information auprès des 
copropriétaires. 

 
3.1.2. ACCOMPAGNER, INFORMER ET MOBILISER LES COPROPRIETAIRES 

POUR FACILITER LE BON FONCTIONNEMENT DES INSTANCES DE 
GESTION 
 

OBJECTIFS 
 

La réussite du Plan de sauvegarde implique que l’ensemble des acteurs soient 
informés de la démarche. Le « bien vivre ensemble » est une notion trop souvent 

galvaudée mais reste la clé de réussite de ce volet du Plan de sauvegarde. A 
l’opérateur de concevoir et développer des actions de proximité favorisant le 
« vivre ensemble » et mieux encore, le « bien vivre ensemble ». Diverses actions 

de proximité peuvent être envisagées :  
 

- Journées citoyennes sur des thématiques de propreté des parties 
communes ; 

- Ateliers participatifs autour des plantations en pied d’immeubles, de 

jardinières pour le décor des balcons ; 
- Mobilisation des habitants au moment de la fête des voisins ; 

- Etc. 
 
L’objectif est de favoriser et renforcer l’adhésion des copropriétaires au 

dispositif et par extension à la vie de la copropriété. 
 

Au-delà de cette mobilisation autour d’évènements ponctuels, il s’agira 
d’impliquer davantage les copropriétaires dans la vie de leur copropriété. Il est 
en effet essentiel d’associer et de mobiliser les copropriétaires, et plus 

particulièrement les membres du conseil syndical, dans le 
fonctionnement et la gestion de la copropriété. Cette mobilisation ne pourra 

que faciliter l’assainissement durable de la situation financière et technique de la 
copropriété :  

 Accompagner les membres du conseil syndical dans la connaissance du 

fonctionnement et de la gestion de la copropriété et le choix de la 
programmation de travaux ; 

 Informer les membres du conseil syndical et les copropriétaires de leurs 
droits et devoirs, en particulier en menant une action préventive auprès 
des nouveaux acquéreurs dès leur projet d’acquisition, pour s’assurer de 

leur connaissance des responsabilités de copropriétaires et de leur 
participation au projet d’amélioration et de requalification, par un 

règlement régulier de leurs charges, afin d’assurer durablement le 
redressement de la situation financière du syndicat des copropriétaires ; 



 

 Faciliter et si besoin organiser la circulation d’information entre les 

membres du conseil syndical et le syndic.  
 

MODALITES D’INTERVENTION 
 
Informer, accompagner et former les copropriétaires 

 
L’information, la mobilisation et la formation des copropriétaires doivent être 

renforcées. 
 
L’opérateur informe les copropriétaires ainsi que l’ensemble des acteurs du Plan 

de sauvegarde concernés par les actions entreprises (et à venir), afin d’améliorer 
l’implication des copropriétaires dans la gestion. Il met tout en œuvre pour 

favoriser le « vivre ensemble » et développer une dynamique au sein de la 
copropriété. 
 

Le prestataire élabore un plan de communication et de formation et met 
tout en œuvre pour faire l’interface entre les copropriétaires et le syndic afin 

d’informer et de mobiliser les ménages concernés par le Plan de sauvegarde. 
 

L’opérateur devra concevoir l’information la plus claire et lisible possible, en 
intégrant les questions de la technicité et la complexité des sujets traités, la 
difficulté à maîtriser la langue française par certains copropriétaires (en 

mobilisant des compétences linguistiques, par exemple lors des réunions). 
 

En termes de communication et information générale sur le dispositif de 
Plan de sauvegarde, l’opérateur devra :  
 

 Concevoir et diffuser une lettre d’information générale (1 à 2 fois par 
an) sur le dispositif et son avancement ; 

 Tenir sur le site une permanence générale d’information et 
d’orientation (1 demi journée par semaine), commune aux différents 
Plans de sauvegarde qui seront engagés sur les copropriétés d’habitation 

du quartier des Coteaux, pour informer sur le dispositif en cours sur leur 
copropriété (objectifs, programmes de travaux envisagés ou réalisés, 

calcul des reste-à-charge pour les copropriétaires, etc.) ainsi que sur le 
contexte global (autres PDS, NPNRU, etc.) et orienter les copropriétaires 
en fonction de leurs questions liées à leur logement (accompagnement 

social, accompagnement pour réaliser des travaux en parties privatives, 
etc.) ; 

 Développer une communication spécifique à destination des futurs 
acquéreurs, identifiés principalement par les DIA qui seront transmises 
par la Ville de Mulhouse ou en cas d’opération de portage dans le cadre de 

la revente des lots portés ; préparation d’un document de présentation de 
la copropriété (coûts annuels liés aux charges, etc.) permettant de 

s’assurer de l’information préalable des nouveaux acquéreurs (livret 
d’accueil pour les nouveaux arrivant par exemple) ; suite à l’achat, prise 
de contact avec le nouvel acquéreur afin de l’informer des droits et devoirs 

du copropriétaire (envoi d’un courrier puis contact téléphonique). 
 



 

L’opérateur en charge du Plan de sauvegarde devra également accompagner et 

mobiliser les copropriétaires dans la mise en œuvre des actions du Plan 
de sauvegarde :  

 
 Concevoir et diffuser les supports d’information, de communication 

et de formation nécessaires à la mise en œuvre des actions, notamment 

rédiger et diffuser régulièrement une lettre d’information sur les travaux 
en période de chantier. 

 Organiser une réunion avec l’ensemble des copropriétaires (à 
minima 1/an), en présence de la maîtrise d’ouvrage publique, du syndic et 
du conseil syndical, pour les informer de l’avancée du PDS, de la situation 

de la copropriété et de problème(s) spécifique(s). Ces réunions pourront 
faire l’objet d’un point à l’ordre du jour de l’AG ordinaire. 

 Préparer et animer des réunions de travail avec le conseil syndical (à 
minima 2/an) en invitant le syndic en fonction des sujets traités. 

 Organiser régulièrement des visites en pied d’immeuble et dans les 

parties communes pour identifier les dysfonctionnements et/ou faire le 
point sur les travaux en cours et tenir à jour un tableau récapitulatif 

des problèmes constatés et des actions à mettre en œuvre. 
 Organiser des actions de proximité à rythme régulier tout au long de 

l’année en lien avec les actions du NPNRU : journée(s) citoyenne(s), 
session(s) de plantation… 

 

3.1.3. RENFORCER ET STRUCTURER LE CONSEIL SYNDICAL 
 

 OBJECTIFS 
 
La réussite du Plan de sauvegarde implique une adhésion pleine et entière du 

Conseil syndical. De plus, pour un fonctionnement pérenne de la copropriété, il 
est indispensable d’avoir un conseil syndical actif et dynamique. Un travail devra 

être réalisé en partenariat avec le Conseil syndical pour l’amener à se structurer, 
à définir son rôle et ses missions au sein de la copropriété. 
 

L’opérateur devra pouvoir identifier de « nouvelles forces vives » au sein de la 
copropriété, les convaincre de s’impliquer davantage dans la vie de la résidence 

et les accompagner à la « prise de poste ». 
 
MODALITES D’INTERVENTION 

 
Faciliter le bon fonctionnement des instances de gestion 

 
L’opérateur du suivi-animation devra assurer un accompagnement renforcé 
du Conseil syndical, compte tenu des problématiques actuelles de la 

copropriété et de l’importance des enjeux. Il accompagnera l’ensemble du conseil 
syndical pour favoriser la mobilisation de tous ses membres et permettre un 

fonctionnement collégial et une répartition des problématiques à suivre (travaux, 
gestion, impayés). Il devra :  
 

 L’opérateur dotera le conseil syndical d’outils et de connaissance 
permettant de structurer leur organisation et renforcer le rôle actif pour 

améliorer et pérenniser le fonctionnement de la copropriété. 



 

 L’opérateur mobilisera les copropriétaires pour renforcer le conseil syndical 

et accompagnera à la prise de poste. Un travail important de proximité 
sera nécessaire pour atteindre cet objectif. 

 Relayer les questions et demandes des membres du conseil syndical 
auprès du syndic : éléments budgétaires, réponses à apporter aux travaux 
de réparation et d’entretien courant. 

 Contribuer à une meilleure transmission des informations et signalements 
et à une meilleure coordination (tableau de bord) dans le traitement des 

dysfonctionnements relevant de la gestion courante entre les 
copropriétaires, le syndic et les entreprises intervenant dans la copropriété 
et les autres partenaires concernés le cas échéant.  

 Conduire des modules de formation (à minima 3/an) auprès des 
membres du Conseil syndical et de l’ensemble des copropriétaires, 

sur le fonctionnement et la gestion d’une copropriété et sur des thèmes 
plus précis comme la maîtrise des frais de fonctionnement, la lecture des 
comptes, la constitution des éléments du budget prévisionnel, et toute 

autre thématique répondant aux besoins des ménages occupants. 
Au-delà des modules de formation, la préoccupation pédagogique doit être 

au centre de l’action de l’opérateur qui pourra se saisir des principaux 
évènements de la vie de la copropriété pour favoriser la démarche de 

mobilisation des copropriétaires et favoriser leur montée en compétences. 
 L’opérateur pourra mobiliser dans ce cadre d’autres structures comme 

l’ADIL. 

 Le syndic transmettra les éléments nécessaires à la préparation des 
sessions d’information et de formation, répondra aux demandes des 

copropriétaires relayées par les conseillers syndicaux dans des délais 
acceptables. 

 Les membres du conseil syndical d’ores et déjà mobilisés poursuivront 

leur implication dans la vie de la copropriété, en étant force de proposition 
dans les choix des thèmes des sessions d’information et de formation, et 

en relayant l’information auprès des copropriétaires. 
 
3.1.4. ACCOMPAGNER JURIDIQUEMENT LA COPROPRIETE 

 
La sous-station de chauffage est commune pour la copropriété Delacroix et 

l’immeuble de logement social de I3F. Elle se situe dans un local en sous-sol du 
bâtiment I3F. 
 

La gestion du local s’effectue sans contrat, ni convention, ce qui amène à un vide 
juridique et à des difficultés de gestion.  

 
L’opérateur aura pour mission d’accompagner le syndic et le conseil syndical à la 
mise en œuvre d’un contrat de gestion pour la sous-station de chauffage. 

 
3.1.5. LUTTER CONTRE LES INCIVILITES 

 
OBJECTIFS 
 

Plusieurs dysfonctionnements ont été observés au sein de cette copropriété et 
notamment de graves troubles à l’ordre public du fait d’occupation des communs 

par des tiers extérieurs à l’immeuble ou d’activités illégales menées dans certains 



 

appartements. La plupart des troubles à la bonne tenue de la copropriété 

semblent être le fait d’occupants dont les taux d’impayés sont forts.  
 

Ainsi, en parallèle des travaux de conservation de la copropriété, des actions en 
faveur de l’amélioration du cadre de vie devront être mises en place afin de 
contribuer au redressement durable de la copropriété. Un dispositif de gestion 

urbaine de proximité renforcé et un entretien des parties communes permettront 
d’enrayer ces difficultés. 

MODALITES D’INTERVENTION 
 
L’opérateur en charge du plan de sauvegarde devra :  

 
- Identifier les dysfonctionnements ayant un impact sur le cadre de vie des 

occupants ;  
- Accompagner le syndic dans les démarches à effectuer en cas de troubles 

à l’ordre public ;  

- Proposer des actions permettant de diminuer les incivilités au sein de la 
copropriété ;  

- Définir un plan d’actions pour la gestion urbain de proximité. 
 

3.1.6. SUIVRE LE MARCHE IMMOBILIER 
 
OBJECTIFS 

 
La valeur immobilière des logements est en baisse depuis 2010. La faiblesse des 

prix attire une population captive en incapacité de payer le montant élevé des 
charges mais également des investisseurs qui ne s’engagent pas dans la vie de la 
copropriété (propriétaires indélicats).  

 
MODALITES D’INTERVENTION 

 
Pour prévenir les risques de fragilisation de la copropriété liés à l’arrivée de 
propriétaires non avertis et/ou non solvables et pour permettre une meilleure 

communication et connaissance des éléments à prendre en compte en tant que 
futur copropriétaire, il est demandé à l’opérateur de : 

   
- Repérer les multipropriétaires bailleurs dont la gestion des logements 

nécessiterait une intervention et une proposition d’actions ;  

- Conseiller les nouveaux acquéreurs sur le fonctionnement d’une 
copropriété vis différents moyens de communication (courriers, plaquette, 

rendez-vous, livret d’accueil). L’identification des futurs acquéreurs pourra 
se faire par le fichier des DIA ou d’autres sources (notaires, agences 
immobilières, etc.) ;  

- Vérifier si les futurs acquéreurs ont les moyens de devenir copropriétaires 
et les informer des risques qu’ils encourent en cas d’impossibilité de 

paiement de ses charges à venir ;  
- Suivre le marché immobilier et alimenter les observatoires du marché 

immobilier et des copropriétés en fournissant les éléments en rapport avec 

la situation des copropriétés ; 
- Observer les achats / reventes ;  

- Mener des enquêtes de terrain, visiter des logements (indécence, 
insalubrité, etc.).  



 

3.2. VOLET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL DES MENAGES EN DIFFICULTE 

 
OBJECTIFS 

 
La situation sociale des occupants de la copropriété a été analysée à partir de 
l’enquête ménages réalisée au 1er semestre 2017 par Civitia. Cette enquête a 

confirmé la vocation populaire et sociale de la copropriété et le nombre de 
ménages en impayés très élevé (26 copropriétaires avec des impayés supérieurs 

à 1 000 €). 
L’accompagnement social lié au logement des ménages en difficulté est à ce titre 
essentiel. Il doit permettre le traitement des difficultés sociales et plus 

particulièrement celles relatives au logement, afin d’aboutir à une amélioration 
globale et pérenne de la situation de la copropriété (baisse des impayés) et de 

permettre la réalisation d’un programme de travaux complémentaires à ceux de 
rénovation déjà réalisés dans de bonnes conditions. 
 

Les principaux objectifs seront de :  
 

 Conduire un suivi social lié au logement visant à une stabilité de la 
situation sociale, familiale et financière des ménages, en particulier le 

maintien des copropriétaires dans leurs logements et dans leur 
statut actuel, ainsi qu’une prévention des expulsions. 

 Mobiliser le Fonds de solidarité pour le logement (FSL) de de la Collectivité 

Européenne d’Alsace pour aider à la résorption des dettes de charges 
collectives (logement ou énergie). 

 
MODALITES D’INTERVENTION 
 

L’opérateur en charge du suivi-animation du Plan de sauvegarde devra réaliser 
les missions suivantes :  

 
 Identifier les situations de mal logement et repérer les ménages en 

difficulté ; 

 Repérer et signaler la présence de marchands de sommeil ou toute forme 
d’habitat indécent ou indigne ; 

 Mener une démarche proactive afin de rencontrer les ménages en 
difficultés (en contactant notamment les copropriétaires en impayés 
importants) pour évaluer dès le démarrage du plan de sauvegarde les 

besoins de portage ;  
 Tenir des permanences sociales, afin de renseigner et d’accompagner 

prioritairement les copropriétaires en difficulté (1 à 2 demi-
journées/semaine selon la phase de suivi, avant travaux ou en phase de 
mise en œuvre des travaux, avec possibilité de permanences communes 

avec d’autres copropriétés des Coteaux), puis organiser des prises de 
rendez-vous avec les personnes qui se manifestent lors de ces 

permanences ainsi que celles qui présentes des difficultés ;  
 Conduire les actions d’information et d’accompagnement social auprès des 

copropriétaires endettés afin de prévenir et d’éviter l’accroissement des 

niveaux d’endettement (négociations de plans d’apurement, de rachats de 
crédits, demande d’APL, etc.) ; 

 Aider à la résorption des dettes des propriétaires occupants débiteurs et 
anticiper les situations de saisies, en mobilisant les aides financières 



 

existantes (FSL, FSE, CAF, CCAS, etc.) puis en participant à la mise en 

place des plans d’apurement des dettes incombant au syndic, pour 
favoriser le maintien des copropriétaires dans leur statut ;  

 Accompagner globalement des copropriétaires en cas de difficultés 
financières ponctuelles ou récurrentes afin de les rendre solvables (les 
locataires pouvant être concernés si l’absence de paiement de leur loyer 

entraîne un impayé des charges du bailleur, situation qui doit être 
avérée) ; 

 Préparer et animer une commission sociale trimestrielle (cf. article 6) 
composée notamment des acteurs sociaux du secteur (CCAS) et de la CAF, 
en établissant des tableaux de bord dans le but de faciliter le travail 

partenarial et en s’assurant du suivi des décisions et des mesures prises ; 
 Accompagner plus généralement le dispositif de portage de lots, par le 

repérage des situations de copropriétaires ne pouvant se maintenir dans 
leur statut de propriétaire, en réalisant une évaluation sociale préalable 
des ménages concernés et en orientant les ménages, quand le maintien 

comme propriétaire s’avère impossible, vers le portage provisoire de lots, 
la vente du bien immobilier sur le marché et/ou la demande de logement 

social ; 
 Le cas échéant, accompagner des ménages ne pouvant se maintenir dans 

leur logement, dans leurs demandes de logement social, en préparant les 
dossiers de demande et en tenant à jour la liste des situations des 
demandeurs de logements sociaux. 

 
PARTENARIAT 

 
 Les missions indiquées ci-dessus et confinées à l’opérateur impliqueront 

une mobilisation partenariale locale forte (Collectivité européenne 

d’Alsace, CCAS, CAF, etc.), tant au niveau du repérage des situations que 
de leur traitement (ouverte de droit, etc.). L’opérateur développera des 

partenariats avec tous les acteurs du secteur social, afin d’assurer une 
continuité dans l’accompagnement des ménages et de mettre en place des 
actions transversales et coordonnées. 

 
 Le syndic transmettra les informations nécessaires à l’animation de la 

commission sociale concernant le suivi des impayés et consultera 
l’opérateur en charge du PDS dans l’établissement de certaines mesures 
(plans d’apurement des dettes, etc.). 

 
 Le Collectivité Européenne d’Alsace examinera dans le cadre du Plan 

de sauvegarde les demandes de FSL des copropriétaires occupants pour 
les dettes de charges collectives conformément à la loi Solidarité et 
Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000 et aux dispositions du 

règlement intérieur du FSL en vigueur sur le territoire concerné. 
 

3.3. VOLET DEFINITION ET REALISATION D’UN PROGRAMME DE 
TRAVAUX 
 

OBJECTIFS 
 

Il s’agit de conduire les actions d’ingénierie technique et financière auprès des 
copropriétaires (occupants ou bailleurs) et du syndic, afin de les aider à réaliser 



 

un état des lieux techniques de l’ensemble de l’immeuble, puis calibrer, 

hiérarchiser et enfin conduire un programme de travaux, au niveau des parties 
communes et le cas échéant au niveau des parties privatives, en veillant à ce 

qu’ils puissent être supportés financièrement par le syndicat de copropriétaires 
ou les copropriétaires à titre individuel. 
 

Les financements de l’Anah, de la Ville de Mulhouse et de Mulhouse Alsace 
Agglomération pour ces travaux sont conditionnés à leur éligibilité.  

 
En décembre 2019, une étude thermique a été réalisée avec pour objectif de 
mettre en évidence les points non traités par la précédente réhabilitation. Elle a 

notamment mis en évidence les éléments suivants :  
 

 Isolation en toiture terrasse : reprendre les relevés d’étanchéité ainsi 
que les couvertures afin de s’assurer de la continuité de l’isolation et ainsi 
couper le pont thermique des bâtiments ;  

 Portes d’entrées : intervenir pour assurer une continuité dans l’isolation 
thermique des bâtiments ;  

 Châssis extérieurs (fenêtres et portes fenêtres des logements) : 
remplacer les châssis bois d’origine par des châssis double vitrage avec 

rupture de pont thermique ;  
 Portes palières et portes de recoupements : intervenir pour traiter les 

fuites d’air indésirables et les fuites de chaleur dans les cages d’escaliers ; 

 Isolation thermique intérieure : mettre en place une isolation 
thermique intérieure sur les murs des logements en contacts avec les 

cages d’escaliers, les cages d’ascenseurs ou les paliers des communs ; 
 Système de production de chauffage : remplacer les vannes 

individuelles des corps de chauffe par des têtes thermostatiques.   

 
Dans le cadre du plan de sauvegarde, l’opérateur devra valider cet audit 

thermique et définir les travaux complémentaires à la première rénovation à 
réaliser. L’objectif est de rattraper la qualité des travaux de réhabilitation réalisés 
en 2015. 

 
En parallèle, une étude sera aussi réalise pour vérifier les travaux d’économies 

d’énergie réalisés dans le cadre du premier PICO. 
 
Certains travaux complémentaires aux travaux de rénovation de 2015 ainsi que 

des travaux de conservation du bâti ont déjà fait l’objet d’une estimation : 
 

- Changement des fenêtres non réalisées : 560 000 € ; 
- Travaux dans les communs (peinture, éclairage et portes palières) : 

350 000 €. 

 
La définition et la programmation des travaux complémentaires à réaliser seront 

définies dans le cadre des diagnostics. Ils feront l’objet d’un avenant éventuel à 
la présente convention. 
 

 
 

 
 



 

MODALITES D’INTERVENTION 

 
L’opérateur aura pour mission d’engager les actions suivantes :  

 
 Accompagner la copropriété dans l’identification, la préparation 

puis la réalisation d’un programme de travaux : assistance dans le 

lancement et la réalisation des diagnostics ; définition du programme et 
comparaison des différentes options techniques ; assistance dans l’analyse 

des devis ; participation aux réunions de copropriétés et aux AG sur le 
volet travaux ; participation aux réunions de préparation puis de 
lancement ; suivi des travaux. 

 Identifier et repérer les besoins de travaux en parties communes 
et accompagner les copropriétaires dans la réalisation de ces 

travaux : par exemple, amélioration de la sûreté des parties communes 
par l’installation de caméras dans les halls d’entrée et remplacement des 
platines d’interphones dans les halls d’entrée. 

 L’assemblée générale des copropriétaires décidera du programme 
de travaux : contenu, phasage et budget. L’opérateur apporte une 

assistance technique, financière et administrative Il doit aider et conseiller 
les copropriétaires, en leur présentant tous les éléments d’information 

indispensables pour qu’ils puissent prendre leurs décisions en toute 
connaissance de cause (notamment sur les conditions des partenaires 
financiers pour financer les travaux retenus).  

 
Missions d’accompagnement technique : 

 
 Aider à l’élaboration et à la réalisation du programme de travaux : 

accompagnement dans la rédaction de cahiers des charges pour la mise en 

concurrence de MOE et bureaux d’études techniques ; vérification de 
l’estimation des coûts ; hiérarchisation et phasage des travaux ; 

présentation aux membres du conseil syndical pour approbation en lien 
avec le syndic ; lecture et avis sur le dossiers de consultation des 
entreprises ; présence aux réunions de chantier, de livraison et de 

réception des travaux et, selon la nature des travaux, suivi des réunions 
de mise en service des travaux et d’équipements ; rôle d’Assistance à 

Maîtrise d’Ouvrage (AMO) auprès de la Ville de Mulhouse en vue du 
contrôle de la cohérence avec le projet de Plan de sauvegarde et de la 
bonne utilisation des fonds publics ; dans ce cadre, l’opérateur s’assure du 

respect des plannings, de la qualité des travaux et de la bonne information 
des copropriétaires. 

 Contribuer à l’établissement du plan de patrimoine de la copropriété 
avec le syndic et le conseil syndical : programme de travaux de 
réhabilitation, d’entretien et d’embellissement dans les 10 ans et à plus 

long terme, en aidant, s’il y a lieu, à la mise en œuvre d’études techniques 
nécessaires. 

 Contribuer à la mise à jour du carnet d’entretien de la copropriété. 
 
Missions d’accompagnement financier et administratif :  

 
 Assister le syndic pour la réalisation du programme de travaux, dans 

le montage des dossiers de financement auprès des bailleurs de fonds 
publics (Anah, Ville de Mulhouse, m2A, Collectivité européenne d’Alsace, 



 

Région Grand Est, les financements étant conditionnés à l’éligibilité des 

travaux) et de préfinancement auprès d’acteurs privés (Procivis, etc.) : 
montage administratif des dossiers collectifs et individuels avec le choix de 

la « filière » optimale, engagement et paiement des acomptes et soldes, 
avec transmission des tableaux de bord de suivi des dossiers à la Ville de 
Mulhouse, suivi des mouvements liés au compte travaux notamment dans 

le cas de préfinancement. 
 Assister les copropriétaires éligibles aux aides publiques pour les travaux 

en parties privatives : dans la prise de décision de réaliser des travaux 
(mises aux normes en termes de sécurité, travaux de traitement du mal 
logement ou de moyenne dégradation, adaptation des logements aux 

personnes à mobilité réduite ; etc.), dans le montage des dossiers de 
financement auprès des bailleurs de fonds (montage administratif des 

dossiers, engagement et paiement des acomptes et soldes), avec 
transmission des tableaux de bord de suivi des dossiers à la Ville de 
Mulhouse. 

 Mobiliser les aides à caractère social pour les copropriétaires les plus 
modestes et en difficulté dans le paiement de leur reste à charge (micro-

crédit, Fondation Abbé Pierre, crédits à taux 0, etc.). 
 

Une commission travaux sera organisée par l’opérateur dans le cadre de ses 
missions (cf. article 6). 
 

Des visites en pied d’immeubles et dans les parties communes, avec le syndic et 
le conseil syndical, seront mises en place par l’opérateur, pour identifier les 

dysfonctionnements avant, pendant et après les travaux.  
 
PARTENARIAT 

 
 Le syndic conduira et facilitera la réalisation des études et des travaux 

afin de pouvoir achever à terme un programme de travaux et d’élaborer le 
plan patrimoine, avec l’appui de l’opérateur en charge du PDS. 
Il mettra à jour également un carnet d’entretien en reprenant les travaux 

réalisés. 
 Les membres du conseil syndical participeront aux réunions de travail 

et d’information nécessaires à la définition et à la réalisation des travaux, 
et relaieront l’information auprès des copropriétaires, notamment en 
prévision des Assemblées générales. 

 
  



 

ARTICLE 4 – OBJECTIFS GLOBAUX DE L’OPERATION 

 
4.1. OBJECTIFS QUALITATIFS 

 
Le Plan de sauvegarde vise l’atteinte de plusieurs objectifs qualitatifs 
importants : 

- Maintenir durablement l’immeuble sous le statut de la copropriété, 
ce qui suppose :  

- La régularisation de la situation juridique et comptable ; 
- La réduction significative des impayés avec pour objectif de résorber, à 

l’issue des 5 années du PDS, tous les impayés supérieurs à 1 000 € ; 

- L’extinction de la dette de la copropriété auprès des fournisseurs ;  
- La mise en œuvre de formation auprès des copropriétaires et des 

membres du conseil syndical ;  
- La mobilisation durable des copropriétaires lors des assemblées 

générales et au sein du conseil syndical ;  

- La lutte contre les propriétaires indélicats et les incivilités dans les 
parties communes ;  

- La mise en place d’une opération de portage ciblé de redressement. 
- Contribuer au redressement de la valeur immobilière des biens 

par :  
- L’amélioration et la conservation de la qualité du bâti et de ses abords 

(plan de patrimoine) ; 

- La mise en valeur d’un vivre ensemble de qualité ;  
- Le maintien de conditions de sûreté optimales. 

 
4.2. OBJECTIFS QUANTITATIFS 
 

TRAVAUX EN PARTIES COMMUNES 
 

L’objectif du Plan de sauvegarde est de permettre la réalisation d’un 
programme de travaux d’amélioration des parties communes, 
concernant donc les 100 logements de la copropriété. La réalisation de ces 

travaux ne pourra survenir qu’une fois la situation financière de la copropriété 
assainie pour ne pas la fragiliser davantage. Les copropriétaires décideront 

en Assemblée générale du programme de travaux, de son contenu, de 
son phasage et de son budget. 
 

Les travaux pourront porter sur les éléments mis en avant dans le cadre de 
l’audit thermique réalisé en 2019 (isolation en toiture terrasse, portes d’entrées, 

châssis extérieurs, portes palières et portes de recoupements, isolation 
thermique intérieure). 
 

Certains travaux complémentaires aux travaux de rénovation de 2015 ainsi que 
des travaux de conservation du bâti ont déjà fait l’objet d’une estimation : 

- Changement des fenêtres non réalisées : 560 000 € ; 
- Travaux dans les communs (peinture, éclairage et portes palières) : 

350 000 €. 

 
La définition et la programmation des travaux complémentaires à réaliser seront 

définies dans le cadre des diagnostics. Ils feront l’objet d’un avenant éventuel à 
la présente convention. 



 

 

Des travaux d’urgence sont actuellement en cours : mise aux normes incendies  
et remplacement des portes d’entrées. Ces travaux, à hauteur de 159 037 € HT, 

sont pris en charge à 100% par l’Anah et la Ville de Mulhouse.  
 
L’état d’avancement du Plan de sauvegarde, au regard de ses objectifs qualitatifs 

et quantitatifs, sera évalué et présenté chaque année à la commission de Plan de 
sauvegarde (cf. article 6), en particulier lors du point d’étape prévu à l’issue des 

18 premiers mois de suivi-animation. 
 
  



 

ARTICLE 5 – COUTS ET FINANCEMENTS PREVISIONNELS ET 

ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 
 

Les partenaires du Plan de sauvegarde de la copropriété Delacroix à Mulhouse 
s’engagent dans le financement et la mise en œuvre opérationnelle des 
orientations décrites précédemment. 

 
Les engagements pourront faire l’objet de précisions et d’actualisations. D’autres 

mesures ou actions pourront faire l’objet d’engagements des parties concernées, 
en tant que de besoin, qui pourront être précisés par voie d’avenants à la 
présente convention. 

 
Une action de portage provisoire et ciblé de lots sera mise en œuvre et fera 

l’objet d’une convention spécifique avec l’organisme qui se chargera du portage.  
 
5.1. COUTS ET FINANCEMENTS PREVISIONNELS DES DIAGNOSTICS, DES 

TRAVAUX, DE L’AIDE A LA GESTION ET DU SUIVI-ANIMATION 
 

Coût et financement prévisionnels des diagnostics : 
 

Des diagnostics complémentaires aux études déjà réalisées sur cette copropriété 
sont à prévoir en début de PDS pour permettre de définir précisément le 
programme d’intervention, et notamment :  

 
- Un audit technique sur les travaux réalisés en 2015 ; 

- Un diagnostic technique global (DTG) ; 
- Des études complémentaires au DTG (réseaux, amiantes, etc.). 

 

Les montants des études seront indiqués par voie d’avenant à cette 
convention. 

 
Coût et financement prévisionnels des travaux : 
 

Ces données sont à ce stade qu’indicatives. Elles seront précisées et/ou  
modifiées en fonction notamment des choix qui seront faits suite aux diagnostics 

complémentaires et aux études de maîtrise d’œuvre.  
 

Type de travaux 
Coût 

prévisionnel 
HT* 

Coût 
prévisionnel 

total HT* 
 

Subvention 
Anah 

(50% sans 
plafond) 

Reste à 
charges 

Remplacement des fenêtres 560 000 € 

910 000 € 455 000 € 455 000 € 
Travaux dans les communs 
(peinture, éclairage, portes 

palières) 
350 000 € 

 
* Le coût des travaux et le montant des subventions associées feront 

l’objet d’une actualisation lors des études complémentaires : les 
montants actualisés seront indiqués par voie d’avenant à cette 

convention. 



 

Coût et financements prévisionnels du suivi-animation : 

  
Le coût du pilotage du plan de sauvegarde est estimé comme suit :  

 

 Coût HT Coût TTC 
Subvention 

Anah (50%) 

Subvention 

Banque des 

Territoires 

Reste à 

charge 

Ville de 

Mulhouse 

Pilotage 

PDS 
150 000 € 180 000 € 75 000 € 15 625 € 89 375 € 

 

Les coût de suivi-animation seront ajustés après résultat de l’appel 
d’offres. 
 

Coût et financement prévisionnels de l’aide à la gestion : 
 

A compléter dès qu’ils seront connus, par voie d’avenant à la présente 
convention.  
 

 
5.2. ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 

 
Engagements de l’Etat 
 

L’Etat s’engage à participer au pilotage et au suivi du Plan de sauvegarde, en 
particulier en présidant la commission de Plan de sauvegarde.  

 
Engagements de l’Anah 

 
Les conditions générales de recevabilité et d’instruction des demandes, ainsi que 
les modalités de calcul des subventions applicables à l’opération suivront la 

réglementation de l’Anah en vigueur au moment du dépôt de la demande de 
subvention auprès de la délégation locale de l’Anah : code de la construction et 

de l’habitation, règlement général, dispositions inscrites dans des conventions 
particulières, Plan Initiative Copropriétés National, programme d’action 
territorial, conventions, etc. 

 
En complément des aides pour les travaux au syndicat des copropriétaires et aux 

copropriétaires à titre individuel, l’Anah apporte une aide aux prestations 
d’ingénierie préalable aux travaux. Il s’agit principalement de contribuer au 
financement des dépenses liées à la réalisation du diagnostic technique global 

(DTG) et aux études techniques complémentaires au DTG (réseaux, amiantes, 
etc.). Le financement de ces prestations d’audits intervient toutefois au moment 

du montage du dossier de réalisation effective des travaux.  
 
L’Anah s’engage, dans la limite de ses dotations budgétaire annuelles et 

conformément à sa réglementation en vigueur au moment du dépôt des dossiers 
et sous réserve de leur éligibilité, à financer les actions suivantes :  

 
 Réalisation des prestations d’ingénierie préalable aux travaux 

(diagnostics, audits complémentaires, mission de maîtrise d’œuvre jusqu’à 



 

la passation des marchés de travaux, etc.) : aide au syndicat – 50% du 

montant des honoraires HT ; 
 Mission de suivi-animation du PDS : l’Anah s’engage à financer 

l’ingénierie à hauteur de 50% du montant HT, sur la durée du Plan de 
sauvegarde – montant estimé à 150 000 € HT (compte tenu de l’ensemble 
des PDS des Coteaux). 

 Mission de coordination du PDS : l’Anah s’engage à financer l’ingénierie 
à hauteur de 50% du montant HT, sur la durée du Plan de sauvegarde – 

montant annuel à 27 000 € HT (montant aux 4 plans de sauvegarde des 
Coteaux) ; 

 Mise en œuvre éventuelle d’un portage ciblé de redressement : l’Anah 

s’engager à verser des subventions pour un nombre plafonné 30% du 
nombre de lots d’habitation dans la copropriété – montant à définir : 

o Au titre de l’aide à l’ingénierie à hauteur de 70% maximum du 
montant des dépenses subventionnables HT, dans la limite de 
30 000 € HT / lot ; 

o Au titre de l’aide aux travaux à hauteur de 35% maximum du 
montant des dépenses subventionnables HT, dans la limite de 

30 000 € HT / lot. 
 

Aide au redressement de la gestion de la copropriété :  
Le redressement des copropriétés en difficulté nécessite un renforcement des 
missions en termes de gestion portées par le syndicat des copropriétaires et 

menées par son syndic. 
 

Une aide au redressement sera sollicitée auprès de l’Anah pour couvrir les 
dépenses supplémentaires par rapport à l’activité classiquement attendue, soit 
les frais d’honoraires (hors syndic bénévole), les frais administratifs et 

procédures juridiques, les expertises spécifiques liées au redressement de la 
gestion (honoraires d’un comptable, audit comptable, renégociation des contrats, 

intervention d’un géomètre, etc.), prestations réalisées tout ou partie par le 
syndic ou un prestataire extérieur.  
 

Une convention entre l’Anah et la copropriété sera à établir et permettra de 
préciser les actions particulières attendues, les prestations concernées ainsi que 

le montant de l’aide au redressement de la gestion pour des prestations déjà 
réalisées (factures à l’appui) ou à réaliser (coût prévisionnel). 
 

La prime annuelle de l’Anah peut s’élever jusqu’à 5 000 € par bâtiment auxquels 
s’ajoutent 150 € par lot (pour les copropriétés de plus de 30 lots). Pour un total 

de 100 logements, l’enveloppe maximale annuelle est estimée à 20 000 € et 
l’enveloppe maximale sur la durée du Plan de sauvegarde à 100 000 € (sur 5 
ans). Cette aide demeure une possibilité et ne peut donc pas faire l’objet 

d’engagement de l’Anah qu’après la convention signée avec le syndic et soumise 
à une instruction pour chaque exercice.  

 
Aide à la gestion urbaine de proximité :  
L’aide de l’Anah a pour objectif d’améliorer la cadre de vie des occupants en 

agissant sur leurs problématiques quotidiennes. Les actions de la GUP devront 
permettre de favoriser l’adhésion des copropriétaires à la démarche de 

requalification de la copropriété. Elle permettra d’entretenir les parties 
communes et de couvrir les prestations dites « de bas d’immeuble ». 



 

 

Après création du Plan de sauvegarde, l’aide de l’Anah pourra représenter 
jusqu’à 50% des prestations subventionnables plafonnées à 900 € / logement / 

an.  
Chiffrage prévisionnel : 45 000 € / an soit 225 000 € sur la période. 
 

Pour ce qui concerne les travaux, l’Anah s’engage à étudier les modalités de sa 
participation après définition des travaux à réaliser. Un avenant à la présente 

convention en précisera les termes.  
 
Engagements de m2A 

 
L’Agglomération s’engage à soutenir la copropriété Delacroix dans son effort de 

redressement. Elle s’associe en ce sens à la Ville de Mulhouse et apporte son 
soutien dans la limite de ses moyens et de son budget, soumis à l’approbation du 
Conseil d’agglomération. 

 
Ainsi, m2A s’engage à cofinancer :  

- Les travaux d’urgence entrepris par le syndicat des copropriétaires à 
hauteur de 10% du montant HT des travaux retenus par l’Anah, dans la 

limite de 100 000 € par copropriété. 
 
Engagements de la Ville de Mulhouse 

 
La Ville de Mulhouse s’engage à soutenir la copropriété dans son effort de 

redressement. A ce titre, la Ville de Mulhouse assurera la Maîtrise d’ouvrage du 
suivi-animation du plan de sauvegarde et donc, à retenir un opérateur chargé de 
la mise en œuvre du présent Plan de sauvegarde (y compris le portage ciblé des 

logements et la mise en place d’une gestion urbaine de proximité) et à solliciter 
les aides prévues pour le suivi-animation du dispositif. 

 
La Ville de Mulhouse s’engage à étudier les modalités de sa participation, après 
définition des travaux à réaliser. Un avenant à la présente convention précisera 

les termes.  
 

Engagements de la Banque des Territoires 
 
La Banque des Territoires du Groupe Caisse des Dépôts poursuit des objectifs 

d’intérêt général et œuvre en faveur d’une plus grande égalité entre tous les 
territoires. Elle vise à les rendre plus attractifs, plus durables, plus inclusifs et 

plus connectés. Elle offre à ses clients, et tout particulièrement aux collectivités 
territoriales, une palette d’offres sur mesure et adaptée à leurs besoins pour 
répondre à la transformation de l’ensemble des territoires. 

 
La Banque des Territoires participe au financement de l’ingénierie de la mission 

animation du Plan de sauvegarde. Le montant de la participation financière 
annuelle de la Banque des Territoires ne peut être supérieur au montant HT 
financé par la collectivité maître d’ouvrage et représenter plus de la moitié du  

montant HT financé par l’Anah. 
 



 

La Caisse des Dépôts et Consignations sera sollicitée par la Ville de Mulhouse 

pour financer à hauteur de 25 % du HT la mission de suivi-animation du 
Plan de sauvegarde de la copropriété Delacroix 

 
Les modalités définitives d’intervention seront précisées dans une convention 
d’application à signer entre la Banque des Territoires et le maître d’ouvrage 

concerné et ce, sous réserve de l’accord des comités d’engagement 
compétents. 

 
Engagement de Procivis Alsace 
 

En date du 19 juin 2018, les Sociétés Anonymes Coopératives d’Intérêt Collectif 
pour l’Accession à la Propriété (SACICAP) ont signé avec l’Etat une nouvelle 

convention portant sur la période 2018/2022 par laquelle elles s’engagent à 
consacrer une partie de leurs dividendes distribuées par leurs filiales à leurs 
financements « Missions Sociales ». Les prêts et avances de subventions 

publiques sont proposés à des propriétaires occupants modestes.  
 

La convention signée avec l’Etat porte sur deux volets principaux : 
- Un volet national orienté vers le préfinancement des aides collectives de 

l’ANAH au profit des syndicats de copropriétaires réalisant des travaux de 
rénovation énergétique et/ou de mise en sécurité dans les copropriétés 
fragiles et en difficulté. 

- Un volet territorial orienté vers les collectivités territoriales notamment dans 
le cadre de la politique d’amélioration de l’habitat menée par l’ANAH. 

 
Les SACICAP sont seules décisionnaires pour conclure des conventions avec les 
collectivités territoriales. 

 
En application de la convention signée avec l’Etat, s’agissant du volet copropriétés, 

le Conseil d’Administration de PROCIVIS Alsace a défini les axes de priorité 
suivants : 

1. Plan Initiatives Copropriétés (PIC) ; 

2. Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement (CRHH) ; 
3. Programmes Opérationnels Préventifs d’Accompagnement des Copropriétés 

(POPAC). 

 
Dans ce cadre, PROCIVIS Alsace s’engage à préfinancer la subvention ANAH allouée 
au syndicat des copropriétaires de la copropriété DELACROIX pour les travaux de 
mise en sécurité de la résidence à hauteur de 92 693,00 € via le mécanisme de 

cession de créance.  
 

Les modalités de mise en œuvre du préfinancement sont déterminées dans la 
convention de préfinancement signée avec le syndicat des copropriétaires. 
 

Engagement de la Collectivité européenne d’Alsace 

 

La Collectivité européenne d’Alsace apporte son soutien à la Copropriété Eugène 

Delacroix par le biais du FSL, dans la limite de l’éligibilité des cas qui lui seront 

transmis et conformément aux dispositions du règlement intérieur du FSL en 

vigueur sur le territoire concerné. 



 

 

La Collectivité européenne d’Alsace s’engage à co-financer, avec la Ville de 

Mulhouse, un poste de conseillère en économie sociale et familiale à hauteur de 

50% par an sur la durée des plans de sauvegarde de 5 ans. Cette participation 

financière s’entend pour les plans de sauvegarde de la copropriété Peupliers 

Camus (délibération n° CP-2020-7-10-5 de la Commission Permanente du 

Conseil départemental du Haut-Rhin en date du 3 juillet 2020), de la 

copropriété Delacroix et pour les deux autres plans de sauvegarde à venir.  

 

Le versement est réalisé au premier trimestre de chaque année. La somme est 

versée à la Ville de Mulhouse. 

 
Engagement d’Action Logement Services 

 
Dans le cadre de la Nouvelle Convention Quinquennale 2018-2022, du plan 
Initiative Copropriétés, et du Plan d’Investissement Volontaire (PIV), Action 

Logement participe au financement de l’amélioration du parc privé et s’efforce de 
renforcer l’offre de produits et services en faveur des salariés propriétaires 

occupants, propriétaires bailleurs ou locataires du secteur privé, avec toujours 
pour objectif premier de faciliter l’accès au logement des salariés. 
 

Action Logement Services proposera aux propriétaires bailleurs et occupants, 
selon conditions d’éligibilité, des prêts à taux avantageux, sans frais de dossier, 

des subventions mais aussi un accompagnement social et budgétaire des publics 
en difficulté d’accès ou de maintien dans les lieux. Pour les situations les plus 
précaires, Action Logement mobilisera son parc réservataire pour reloger 

les salariés en difficulté. 
 

Détails d’une partie des aides et financements mobilisables : 
 CIL-PASS Assistance est un service d’accompagnement social, dédié aux 

salariés du secteur privé (entreprise de plus de 10 salariés) confrontés à 

des difficultés personnelles et/ou professionnelles imprévisibles qui 
génèrent un déséquilibre financier et/ou viennent fragiliser le maintien 

dans leur logement ou empêchent l’accès à un logement. Ce service 
permet de bénéficier d’un accompagnement personnalisé afin d’identifier 
et de rechercher des solutions adaptées. Cet accompagnement est gratuit 

et confidentiel. Un accompagnement complémentaire pourra être proposé 
par un partenaire du CIL PASS ASSISTANCE sur les ménages éligibles. 

 Financement de travaux dans les copropriétés dégradées (PIV) : 
subvention (plafonnée à 20 000 €/logement) et prêt (plafonné à 30 000 
€/logement) distribués par Action Logement Services à des personnes 

physiques (salariés des entreprises du secteur privé quelles que soient 
l’ancienneté et la nature de leur contrat de travail ou propriétaire bailleur 

logeant des salariés d’une entreprise du secteur privé ou retraités de 
moins de 5 ans) pour le financement de travaux d’amélioration du 
logement, y compris dans les parties communes des copropriétés, pour les 

immeubles identifiés au niveau national ou régional dans le Plan Initiative 
Copropriétés lancé le 10 octobre 2018». Ces aides sont cumulables avec 

d’autres aides, notamment publiques.  



 

 Financement des travaux de rénovation énergétique sous forme de 

prêts à taux avantageux pour un montant maximal de 10 000€. D'autres 
travaux d'amélioration ou de confort peuvent également être financés par 

ce prêt. Cette aide est réservée aux salariés du secteur privé (entreprise 
de plus de 10 salariés). 

 Financement des travaux de rénovation énergétique (Louer Pour 

l’Emploi) : subvention plafonnée à 15 000 €/logement et prêt plafonné à 
30 000 € par logement distribués par Action Logement Services à des 

bailleurs personnes physiques ou morales. Les logements doivent être 
vacants lors du dépôt de la demande. Les travaux subventionnables sont 
les mêmes que pour l’aide PIV Rénovation classique ci-dessus mais il 

existe une relation contractuelle avec le propriétaire bailleur. Ce dernier 
doit proposer des logements à un prix maitrisé à des salariés du privé sur 

une durée de 3 à 6 ans en fonction du contrat retenu, avec ou sans 
travaux. En contrepartie, il bénéficie de garanties locatives 
supplémentaires. Le bailleur peut également opter pour un contrat Louer 

Pour l’Emploi « sécurisation » (sans travaux) s’il souhaite bénéficier des 
avantages de sécurisation locative alors que les travaux ont déjà été 

réalisés. Ces aides sont mobilisables sur toutes les communes de 
Mulhouse Alsace Agglomération et sont cumulables avec d’autres aides, 

notamment publiques (Anah, collectivités, etc.). 
 Financement des travaux liés à la l'adaptation du logement au 

vieillissement et à la dépendance : subvention plafonnée à 5 000€ par 

logement pour des ménages retraités anciennement salariés du privé. Pour 
les personnes en situation de dépendance dès 60 ans (GIR 1 à 4) 

l'accompagnement par un Assistant à Maitrise d'Ouvrage (AMO) partenaire 
d'Action Logement est obligatoire. Pour les ménages dont le GIR est entre 
5 et 6 peuvent demander cette aide directement à une entreprise agréée. 

Les travaux visés sont ceux relatifs à l'adaptation des sanitaires (pose d'un 
bac extra plat avec une norme de glissance supérieure à PN12, barres 

ergonomiques, solutions toilettes adaptées). Cette subvention est 
cumulable avec les autres aides (Anah, Collectivités, CNAV, etc.). 

 

Ces aides proposées par Action Logement sont mobilisables dans la 
limite des enveloppes disponibles. 

 
Engagement de la Région Grand Est 
 

Si des travaux de rénovation énergétique performants et d’installations de 
systèmes de production d’énergies renouvelables sont engagés sur la copropriété 

Eugène Delacroix, la Région Grand Est, au travers du programme Climaxion, 
pourrait mobiliser ses dispositifs de soutien liés à ces thématiques en vigueur à 
la date de réalisation des dits travaux. 

 
Engagement de la Caisse d’allocations familiales du Haut-Rhin 

 
La présente convention de partenariat prévoira que :  

 Les financements sous forme d'aides financières individuelles pourront 

être  accordés par la Caf pour permettre le maintien des propriétaires dans 
leur logement (les aides concernent les familles avec enfants entrant dans 

le champ des prestations versées par la Caf en accession à la propriété 
depuis plus de 5 ans, ayant  un quotient familial < ou égal à 750 €) ; 



 

 Qu’au delà de l’action menée en direction des propriétaires occupants, les 

locataires en difficulté devront également être identifiés et pris en charge 
(accès aux droits légaux et extra-légaux, Fonds Solidarité Logement, 

prévention des expulsions et, le cas échéant, établir un lien avec un 
travailleur social Caf). 

 

 
  



 

ARTICLE 6 – CONDUITE DE L’OPERATION 

 
6.1. PILOTAGE DE L’OPERATION 

 
La conduite du suivi-animation du Plan de sauvegarde soulève la question de 
l’organisation de l’ingénierie et de la coordination générale des actions à conduire 

dans le cadre d’une stratégie et d’un plan d’actions à l’échelle des copropriétés 
du quartier des Coteaux à Mulhouse : 

 La maîtrise d’ouvrage du Plan de sauvegarde de la copropriété Delacroix à 
Mulhouse ; 

 La nécessité d’un rôle d’ensemblier afin d’assurer la coordination des 

différentes actions des services de la Ville de Mulhouse ; 
 Le besoin de cohérence entre les différents Plans de sauvegarde mis en 

place pour les copropriétés d’habitation du quartier des Coteaux à 
Mulhouse, ainsi qu’avec les projets d’aménagement et actions mis en 
œuvre dans le cadre du NPNRU. 

 
La Ville de Mulhouse pilotera l’opération de suivi-animation du Plan de 

sauvegarde de la copropriété Delacroix, veillera au respect de la 
convention de programme et à la bonne coordination des actions ders 

différents partenaires. Elle s’assurera de la bonne exécution des tâches 
incombant à l’opérateur en charge du suivi-animation du Plan de sauvegarde et 
participera à la conception et au suivi des actions menées dans le cadre du Plan 

de sauvegarde. 
 

En cela, elle veillera à la bonne articulation et mobilisation des interventions de 
différents acteurs publics et privés :  

 Collaboration la plus active possible avec le syndic en charge de la gestion 

de la copropriété ;  
 Modalités d’articulation de l’opérateur en charge du PDS avec l’ensemble 

des partenaires ;  
 Mobilisation et implication la plus active possible des membres du conseil 

syndical devant jouer un rôle de relais auprès de l’ensemble des 

copropriétaires ; 
 Mobilisation et intervention des services compétents de la Ville de 

Mulhouse, de la Collectivité européenne d’Alsace, de la CAF, etc. ; 
 Intervention des services instructeurs des demandes de subvention : 

délégation locale de l’Anah et, s’il y a lieu, services de la Collectivité 

européenne d’Alsace, du Conseil régional, etc. ; 
 Mobilisation des acteurs du secteur social ;  

 Le cas échéant, mobilisation d’autres structures intervenant sur des 
thématiques spécifiques ADIL, ARC, MVE, Véolia, etc. 

 

Conformément aux dispositions du II de l’article L.615-2 du Code de la 
construction et de l’habitation, « le représentant de l’Etat dans le département 

désigne, parmi les membres de la commission ou hors de celle-ci, un 
coordonnateur chargé de veiller à la bonne exécution du Plan de sauvegarde. 
Le coordonnateur peut adresser des mises en demeure aux parties qui ne 

respectent pas, dans les délais prévus, les engagements contenus dans le Plan 
de sauvegarde. Si une procédure judiciaire est engagée sur le fondement des 

articles 29-1 et suivants de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 précitée, il veille à 
l’articulation du Plan de sauvegarde avec la mission de l’administrateur provisoire 



 

et, le cas échéant, avec le contrat de l’opérateur mentionné à l’article 29-11 de la 

même loi. » 
 

Le coordonnateur du Plan de sauvegarde est essentiel au bon 
déroulement du dispositif. Son positionnement lui donne la capacité 
d’interpeller les différents acteurs publics et privés du Plan de sauvegarde, de 

s’assurer de la bonne coordination entre les missions confiées au syndic et celles 
relevant de l’opérateur en charge du Plan de sauvegarde. 

 
La mission du coordonnateur du Plan de sauvegarde de la copropriété Delacroix 
sera double :  

- Veiller au bon déroulement du Plan de sauvegarde sous l’autorité 
du Préfet : il s’assure de la mise en œuvre des engagements pris et du 

respect de la programmation des mesures et réunit les parties en 
commission de Plan de sauvegarde ; en lien avec l’opérateur en charge du 
PDS et ses services, il établit périodiquement des états d’avancement de la 

démarche, en particulier à l’issue des 18 premiers mois de suivi-animation, 
qu’il transmet au Préfet et l’alerte des éventuelles difficultés rencontrées. 

- Etablir un rapport annuel de sa mission qu’il adresse au Préfet et 
qui doit permettre à ce dernier de dégager des orientations sur la suite à 

donner : modalités de travail entre les acteurs du PDS (syndic, opérateur 
en charge du PDS, copropriétaires), réorientations éventuelles du PDS 
(objectifs, recours à des procédures supplémentaires et complémentaires, 

modalités de financement), conditions d’achèvement du PDS. 
 

Il veille également à l’articulation avec les études puis les actions prévues dans le 
cadre du Nouveau projet de renouvellement urbain (NPNRU).  
 

De manière globale, le coordonnateur veille à la qualité des actions de 
communication et de concertation autour du Plan de sauvegarde, en lien avec la 

Ville de Mulhouse et l’Etat.  
 
6.2. INSTANCES DE PILOTAGE 

 
L’objectif est d’installer le dispositif de gouvernance le plus simple et efficient 

possible, qui doit s’articuler avec celui du Nouveau programme national de 
renouvellement urbain (NPNRU) de l’agglomération, et doit organiser tant la 
conduite opérationnelle que le pilotage stratégique des dispositifs relatifs au 

traitement des copropriétés d’habitation du quartier des Coteaux à Mulhouse, 
dont le Plan de sauvegarde de la copropriété Delacroix. 

 
Le pilotage de l’action publique devra donc articuler plusieurs échelles, celle du 
traitement direct des copropriétés d’habitation, dont celle Delacroix, celle de 

l’articulation des actions auprès des copropriétés d’habitation et de parkings, et 
elle des actions urbaines, économiques et sociales au niveau du quartier.  

 
Commission de Plan de sauvegarde 
La commission de Plan de sauvegarde sera invitée à valider le bilan de l’année de 

suivi-animation du Plan de sauvegarde de la copropriété Delacroix. Elle arrête la 
stratégie opérationnelle à mettre en œuvre pour l’année à venir. De plus, elle 

assure la cohérence des actions, suit leur mise en œuvre et, s’il y a lieu, propose 
au préfet un réajustement ou une réorientation des actions engagées vis-à-vis de 



 

la copropriété (stratégie opérationnelle, formalisation ou révision des outils et 

des méthodes d’intervention, etc.). Elle s’appuiera notamment sur les 
conclusions du point d’étape réalisé à l’issue des 18 premiers mois de suivi-

animation du Plan de sauvegarde.  
 
Cette commission se tient à minima en début de mission (commission de 

lancement) et à l’issue de chaque année de suivi-animation 
 

Une commission commune aux différents PDS mis en place pour les copropriétés 
du quartier des Coteaux sera organisée. L’ordre du jour de ses réunions sera 
décomposé en parties spécifiques dédiées à chaque copropriété auxquelles 

seront invités les acteurs concernés. Les partenaires institutionnels et financeurs 
participeront à l’ensemble des parties.  

 
La commission est présidée par le Préfet du Haut-Rhin, ou son représentant, en 
présence des élus de la Ville de Mulhouse. 

Elle est composée des acteurs principaux du Plan de sauvegarde : le syndic, les 
membres du conseil syndical, ainsi que les partenaires institutionnels et 

financeurs (Ville de Mulhouse, Mulhouse Alsace Agglomération, services de la 
DDT 68, Anah, Caisse des dépôts et consignations, Collectivité européenne 

d’Alsace, Région Grand Est, CAF, etc.) et des membres du Conseil citoyen du 
quartier des Coteaux à Mulhouse. 
 

La commission est animée par le coordonnateur des Plans de sauvegarde qui se 
chargera de la préparation de la commission en veillant à aborder l’ensemble des 

points que les partenaires souhaiteront évoquer.  
 
L’opérateur en charge du suivi-animation des Plans de sauvegarde apporte les 

données et indicateurs de suivi ainsi que les éléments de réponse attendus pour 
établir un état d’avancement du Plan de sauvegarde. Il sera chargé de la 

préparation des supports de présentation, du secrétariat de la commission 
(compte-rendu ou relevé de décisions) et d’en assurer le suivi effectif.  
 

Comité technique de suivi du Plan de sauvegarde 
Le comité technique assure la coordination opérationnelle et la mise en œuvre 

des actions conduites vis-à-vis de la copropriété et prépare les décisions de la 
commission de Plan de sauvegarde. Il permet également d’analyser les points de 
blocage et d’en dégager des propositions de stratégie. 

Ce comité se tient à minima 3 fois par an.  
 

Il est piloté par la Ville de Mulhouse (Direction de l’Habitat et du renouvellement 
urbain / pôle habitat privé) et composé d’autres services de la Ville de Mulhouse, 
de la DDT 68, de la délégation de l’Anah, de la Caisse des Dépôts et 

Consignations, éventuellement du Collectivité européenne d’Alsace et de la 
Région Grand Est.  

 
Le comité technique sera notamment alimenté des rapports intermédiaires et 
annuels de l’opérateur des PDS. L’opérateur en charge des PDS sera chargé de 

préparer, d’animer (en lien avec la maîtrise d’ouvrage), de rédiger les comptes 
rendus de ces comités et d’en assurer le suivi effectif. 

 
 



 

Commissions thématiques relatives au Plan de sauvegarde 

Les commissions thématiques sont destinées à organiser, mettre en cohérence et 
évaluer les actions des différents partenaires du Plan de sauvegarde (travaux, 

gestion financière et juridique, suivi sociale, etc.). 
A cette fin, des outils de suivi et de liaison des actions portant sur la copropriété 
devront être formalisés entre les différents partenaires, par exemple pour le suivi 

des financements travaux, des mesures sociales de type FSL, ASLL, des réunions 
impayés, etc. 

 
L’opérateur en charge du PDS sera chargé de préparer, d’animer les différentes 
commissions thématiques, en lien avec l’équipe opérationnelle au sein du pôle 

habitat privé de la Direction de l’habitat et du renouvellement urbain de la Ville 
de Mulhouse, et de rédiger les comptes rendus de ces commissions et d’en 

assurer le suivi effectif.  
Les commissions thématiques ont lieu trimestriellement. 
En fonction des besoins organisationnels, de nouvelles commissions pourront 

être constituées suivant les mêmes modalités et avec les adaptations nécessaires 
(composition, fréquence, durée).  

 
Commission sociale (commune à l’ensemble des Plans de sauvegarde des 

copropriétés du quartier des Coteaux à Mulhouse) 

La commission sociale est constituée afin de faire le lien entre l’action sociale 

menée par l’opérateur en charge des différents Plans de sauvegarde mis en 

place auprès des ménages en difficulté des copropriétés concernées et les 

services sociaux de droit commun. 

Elle réunit notamment les services sociaux du secteur, le CCAS, les 

représentants de la CAF locale, l’éventuel opérateur de portage, et le(s) 

travailleur(s) social(aux) en charge du suivi des familles dans le cadre du suivi-

animation des Plans de sauvegarde, sous l’égide de l’équipe opérationnelle 

habitat privé au sein de la Direction de l’habitat et du renouvellement urbain de 

la Ville de Mulhouse. Elle permettra de faire le point sur les familles en 

difficulté, le suivi à engager afin d’assurer une bonne coordination et un 

partenariat efficace. 

 

Le(s) travailleur(s) social(aux) de l’opérateur des PDS sera(seront) en charge 

des problématiques sociales liées au logement (poids des charges dans le 

budget familial, démarches auprès des organismes d’aide au logement, 

demandes d’aides liées aux charges du logement type FSL…) et 

transmettra(ont) aux services sociaux du secteur les informations relatives au 

suivi social des familles concernant les autres volets afin d’assurer la synergie 

des actions sociales. 

La commission sociale aura lieu trimestriellement et sera préparée par des 

réunions techniques entre le(s) travailleur(s) social(aux) de l’opérateur et les 

services sociaux de secteur. 

 

 

 

 



 

Commission travaux du bâtiment Delacroix 

Une commission travaux sera organisée de la définition jusqu’à la mise en œuvre 
du programme de travaux. Elle s’attachera à ce qu’un diagnostic de l’ensemble 

des composants du bâti soit réalisé, notamment pour ce qui concerne les 
éléments non traités lors de l’opération précédente. 
Cette commission s’assurera de la concordance des travaux projets et réalisés 

avec les exigences des financeurs et de la capacité financière des copropriétaires 
(reste à charge acceptable). 

 
La commission travaux réunit le syndic, un ou plusieurs représentant(s) du 
conseil syndical, l’équipe opérationnelle habitat privé au sein de la Direction de 

l’habitat et du renouvellement urbain de la Ville de Mulhouse, l’architecte et/ou le 
bureau d’études missionné pour la programmation et le suivi des travaux, et tout 

acteur dont l’implication pourra être nécessaire.  
 
Commission de suivi des impayés du bâtiment Delacroix 

Une commission de suivi des impayés spécifique à la copropriété Delacroix sera 

mise en place. 

Cette commission permet une analyse des impayés et des procédures 

engagées. Chaque situation d’impayés amène à déterminer les leviers 

mobilisables (plan d’apurement des dettes, FSL, avancement de la procédure de 

contentieux…) afin d’améliorer la solvabilité  des ménages en difficulté. 

La commission permettra d’avoir une vision d’ensemble des impayés, 

d’examiner les situations et de débattre du choix de la « bonne filière », 

d’assurer le suivi chronologique de chaque dossier, de mobiliser les leviers 

sociaux. La commission déterminera la poursuite des actions contentieuses à 

mener, en ayant recours à l’aide juridictionnelle, et identifiera les dossiers à 

prioriser et la programmation des futures saisies immobilières. 

 

L’opérateur en charge du suivi-animation du PDS alimentera les membres de 

cette commission des informations inscrites dans les outils de suivi qu’il aura 

mis en place avec le syndic sur l’état des dépenses de la copropriété, les 

impayés, les procédures engagées et faciliteront l’analyse de l’évolution de la 

situation financière de la copropriété. 

 

Plus globalement, la commission facilitera l’analyse du niveau de dettes de la 

copropriété, de son évolution et de la prise de décisions (statuer sur des 

nouveaux débiteurs potentiels, prévenir l’endettement des familles…).  

 

La commission permettra également de recenser les ménages qui pourraient 

éventuellement bénéficier d’une action de portage immobilier en fonction de 

leur capacité à rembourser leur dette et de leur situation sociale. 

 

La commission de suivi des impayés aura lieu trimestriellement. Elle réunit le 

syndic, un ou plusieurs représentant(s) du conseil syndical, l’équipe 

opérationnelle habitat privé au sein de la Direction de l’habitat et du 



 

renouvellement urbain de la Ville de Mulhouse et tout acteur dont l’implication 

apparait nécessaire notamment la Collectivité européenne d’Alsace. 

 

L’opérateur en charge du suivi-animation du PDS préparera, animera et 

rédigera les comptes rendus de cette commission. Il alimente les outils de suivi 

mis en place sur la base des discussions tenues lors de la commission et assure 

le suivi des décisions en lien avec le syndic en responsabilité de ces missions. 

 

Commission de gestion du bâtiment Delacroix 

La commission gestion spécifique au bâtiment Delacroix est destinée à 

présenter le contrôle annuel des comptes, analyser l’état des dépenses de la 

copropriété (plus particulièrement sur le compte travaux) et du plan de 

trésorerie, son évolution et son impact sur l’avancement du programme de 

travaux de réhabilitation (échéances, ordre des postes de travaux…). Elle aura 

notamment vocation à s’assurer que la situation financière de la copropriété 

permet d’engager chaque nouvelle phase de travaux. 

 

La commission rythmera le suivi du Plan de sauvegarde et servira à la fois 

d’étape de vérification de la réalisation des objectifs du PDS au niveau de la 

gestion et de la phase d’orientation des actions de gestion, dans le respect des 

objectifs et orientations déterminés lors des commissions de Plan de 

sauvegarde. 

La commission de gestion aura lieu trimestriellement. Cette commission pourra 

se tenir concomitamment à la commission de suivi des impayés, ou dans 

certains cas à la commission travaux. Elle réunit le syndic, un ou plusieurs 

copropriétaire(s) représentant(s) du conseil syndical, l’équipe opérationnelle 

habitat privé au sein de la Direction de l’habitat et du renouvellement urbain de 

la Ville de Mulhouse et tout acteur dont l’implication apparait nécessaire. 

  

L’opérateur en charge du PDS préparera, animera et rédigera les compte 

rendus  de cette commission. Il assurera le suivi des décisions en lien avec le 

syndic en responsabilité de ces missions. 

 

Si une opération de portage de lots devait être mise en place, l’opérateur 

spécialisé qui se chargerait de cette opération devra mettre en place et 

organiser une commission de suivi technique spécifique du portage.  

 

Articulation entre les plans de sauvegarde sur le quartier des Coteaux 

Afin de ne pas démultiplier excessivement les réunions, les commissions 

thématiques pourront être communes à plusieurs plans de sauvegarde. 

 

Articulation avec le NPNRU 

Afin d’assurer l’articulation entre les programmes de travaux prévus dans le 

cadre du NPNRU, l’opérateur du PDS du bâtiment Delacroix participera 

également à des réunions de coordination technique et à des instances de 



 

décision politique concernant ces projets. L’opérateur est à la disposition de la 

maîtrise d’ouvrage du PDS pour toute réunion qui le nécessite, en particulier les 

comités de pilotage et comités techniques du NPNRU ou toute autre réunion 

politique, technique ou de concertation (ateliers participatifs, visites de 

terrain…). 

 
6.3. SUIVI-ANIMATION 

 
Equipe chargée du suivi-animation 

 
Une mission de suivi-animation du Plan de sauvegarde sera confiée par la Ville 

de Mulhouse à un prestataire sélectionné dans le cadre d’un appel d’offres 

ouvert. 

 

Ce prestataire assignera au Plan de sauvegarde de la copropriété Delacroix une 

équipe opérationnelle pluridisciplinaire, chargée d’assurer l’information, 

l’animation et le suivi de l’opération. 

 

Cette équipe bénéficiera d’une bonne connaissance des copropriétés et des 

dispositifs publics incitatifs et coercitifs en matière de copropriétés dégradées et 

disposera d’une expérience en matière de matière de suivi-animation de Plan de 

sauvegarde en quartier prioritaire.  

L’équipe disposera : 

- des compétences nécessaires au pilotage de projet ; 

- d’un expert de la gestion et du fonctionnement des copropriétés ; 

- d’un technicien assurant l’analyse technique et thermique des bâtiments 

et des logements ; 

- d’une expertise en ingénierie sociale et en ingénierie financière ; 

- d’une expertise juridique et immobilière. 

 

Un chef de projet, désigné pour assurer la coordination de l’équipe, sera 

l’interlocuteur privilégié de la maîtrise d’ouvrage. 

 

Contenu des missions de suivi-animation du Plan de sauvegarde 

L’opérateur en charge du Plan de sauvegarde s’assurera de la coordination et de 

la cohérence des actions et procédures concernant la copropriété Delacroix, 

sous l’autorité de la Ville de Mulhouse. 

 

La mise en œuvre du Plan de sauvegarde s’appuiera sur une ingénierie de 

conduite de projet spécifique qui mènera : 

- Le pilotage partenarial, opérationnel, financier et technique du 

programme d’actions décliné dans la présente convention ; 

- La coordination de l’ensemble des actions et la mise en œuvre des 

missions opérationnelles ; 

- La mobilisation et la négociation auprès de l’ensemble des acteurs 

concernés, aussi bien publics que privés ; 



 

- La gestion dans le temps du projet et les ajustements éventuels ; 

- La recherche de solutions de financement innovantes et le montage des 

dossiers afférents ; 

- Les actions d’information, d’animation et de mobilisation des 

copropriétaires, par un accueil du public et une bonne coordination des 

acteurs ; 

- La participation et la contribution aux instances de pilotage du NPNRU et 

de la GUP (cette dernière n’étant pas une mission spécifique de 

l’opérateur) en tant que de besoin. 

 

L’équipe chargée d’assurer les missions de suivi-animation du Plan de 

sauvegarde mettra en œuvre les volets d’action opérationnelle présentés à 

l’article 3 de la présente convention.  

 

L’opérateur en charge du suivi-animation du Plan de sauvegarde devra veiller à 

l’articulation de l’ensemble des Plans de sauvegarde envisagés auprès 

des copropriétés d’habitation du quartier des Coteaux à Mulhouse, en favorisant 

la cohérence de l’action publique, la mutualisation des moyens (permanences, 

formations…) et le développement d’une dynamique collective. 

 

L’opérateur en charge du suivi-animation des Plans de sauvegarde envisagés 

devra également veiller à leur bonne articulation avec le projet de 

renouvellement urbain du NPNRU et les actions mises en œuvre dans le 

cadre de la GUP. 

 

Pour assurer cette articulation, il participera si nécessaire aux différentes 

réunions de pilotage et de coordination de ces projets. Il sera particulièrement 

vigilant concernant les interfaces entre programmes de travaux : travaux de 

réaménagement de la dalle et chantiers de démolition / construction des 

groupes scolaires voisins… 

 

L’opérateur devra suivre et analyser les ventes immobilières pour connaitre 

l’évolution du marché immobilier : évolution des prix (avec comparaison entre 

copropriétés), rythme des ventes, profils de nouveaux acquéreurs 

(occupants/bailleurs…), pour contribuer à l’évaluation de l’action publique et 

aux réflexions stratégiques notamment concernant un éventuel portage 

provisoire de lots. L’opérateur prendra l’attache de tous les nouveaux 

propriétaires pour les informer sur le plan de sauvegarde, et connaître le profil 

socio-économique du ménage. En lien avec le suivi du marché immobilier, une 

attention particulière sera portée à l’évolution du peuplement de la résidence.  

 

De façon générale, l’opérateur aura un rôle d’alerte et de veille réactive 

auprès de la Ville de Mulhouse, en cas de difficultés dans la gestion quotidienne 

de la copropriété comme dans la conduite de projet. 

 



 

L’opérateur sera force de proposition dans l’éventuelle redéfinition de la 

stratégie globale du Plan de sauvegarde. 

 

A ce titre, il s’attache tout au long de sa mission à analyser les résultats de 

l’action menée, afin de définir les améliorations à prévoir pour une meilleure 

atteinte des objectifs fixés dans le Plan de sauvegarde. Pour ce faire, il opère 

notamment une veille réglementaire soutenue, pour être en mesure de 

proposer de nouveaux dispositifs, financements et/ou partenariats. 

 

De plus, il propose à la commission de Plan de sauvegarde des éventuelles 

évolutions de la stratégie, afin de s’adapter aux éventuels changements de 

contextes (finances, priorités d’intervention technique…), qui seront proposées 

à la validation de la commission. 

 

Dans ce cadre, le bilan annuel permettra de réinterroger éventuellement les 

objectifs fixés pour le Plan de sauvegarde et d’actualiser la conduite de projet, 

le programme de travaux, le plan de financement, les outils complémentaires et 

alternatifs à mobiliser afin de requalifier de manière pérenne la copropriété. 

 
Modalités de coordination opérationnelle 

 

L’opérateur en charge du suivi animation du PDS s’attachera à coordonner son 

action avec l’ensemble des partenaires pressentis notamment : 

- Le syndic : le syndic et l’opérateur veilleront tout particulièrement à 

travailler en étroite collaboration afin de répondre au mieux aux objectifs 

poursuivis et à associer les autres membres du conseil syndical aux 

actions conduites et aux prises de décision, afin de favoriser et faciliter 

l’amélioration de la situation et la requalification de la copropriété ; 

- Le conseil syndical ; 

- Les services de la Ville de Mulhouse ; 

- Les services instructeurs des différents aides financières ; 

- Les acteurs du secteur social ; 

- Les cas échéant des structures intervenant sur des thématiques 

spécifiques comme l’ADIL, l’ARC, Veolia… 

 
  



 

ARTICLE 7 – EVALUATION ET SUIVI DES ACTIONS ENGAGEES 

 
7.1. INDICATEURS DE SUIVI 

 
La présente convention doit permettre d’atteindre les objectifs généraux définis 

aux articles 3 et 4. Les objectifs seront grâce aux indicateurs d’alerte et de suivi 

de l’amélioration de la situation de la copropriété et aux indicateurs de résultats 

définis pour chaque volet par l’opérateur en charge du PDS, sous la 

responsabilité de l’équipe opérationnelle en charge du pilotage des PDS à la 

Ville de Mulhouse. 

 
A minima, les indicateurs suivants doivent être fournis à une périodicité 

trimestrielle ou annuelle : 

 

 sur la gestion de la copropriété : évolution des impayés (montant, 

structuration, PO/PB, irrécouvrables…), des créances et des procédures ; 

évolution des charges (énergie…) ; évolution de la consommation des 

fluides ; évolution de la trésorerie ; 

 sur la situation sociale de la copropriété : nombre de copropriétaires 

endettés ; nombre de ménages suivis et types d’accompagnement mis en 

place ; nombre de lots éventuellement ciblés pour le portage ; montants 

des aides sollicitées (par partenaires) ; 

 sur le fonctionnement de la copropriété : évolution des tantièmes 

détenus par les copropriétaires occupants (PO) et les copropriétaires 

bailleurs (PB) ; taux de participation à l’AG ; taux de mutation annuel par 

statut d’occupation ; évolution du prix moyen de vente (DIA) ; statut des 

nouveaux acquéreurs ; 

 sur le programme de travaux de sécurisation et de conservation : 

montants, typologie et état d’avancement des travaux envisagés ou 

réalisés en parties communes et privatives ; montants des aides 

sollicitées (par partenaires) ; reste-à-charge et récupération des fonds ; 

 sur les actions d’information, de formation et de mobilisation de 

copropriétaires : nombre de réunions ou ateliers, thématiques, 

participation ; 

 sur l’opération de portage de redressement : nombre de lots portés ; 

impayés réglés ; situations sociales des propriétaires/locataires. 

 

D’autres indicateurs financiers, sociologiques, immobiliers et urbains pourront 

être proposés par l’opérateur du Plan de sauvegarde, en accord avec la maîtrise 

d’ouvrage, pour suivre l’opération et en évaluer l’impact global. 

 

Ces indicateurs seront confrontés aux prévisions et figureront dans les rapports 

trimestriels, les bilans annuels et le bilan final. 

 
 

 



 

7.2. BILANS 

 
Afin de suivre l’avancement du Plan de sauvegarde et de mesurer l’atteinte des 

objectifs, des bilans trimestriels et annuels seront établis par le prestataire en 

charge du PDS. Au-delà d’éléments factuels indispensables, une dimension 

stratégique devra être présente afin d’alimenter le débat en commission de Plan 

de sauvegarde sur d’éventuelles réorientations de l’action. 

 

Bilans trimestriels 

L’opérateur en charge du PDS établira des rapports trimestriels de l’avancement 

de sa mission qui seront présentés en comité technique, sous forme d’actions et 

des chiffres clés qui s’appuieront sur les indicateurs de suivi et de résultat 

détaillés à l’article 7.1. 

 

Cet outil de reporting des actions engagées permettra d’identifier les difficultés 

rencontrées et de réorienter si besoin le suivi-animation du dispositif. 

 

Bilans annuels 

L’opérateur en charge du PDS établira chaque année un bilan du programme 

sur l’année écoulée, plus complet que le bilan trimestriel dans la mesure où il 

ouvrira des perspectives pour la bonne continuité du programme. Il sera validé 

à l’occasion de la commission de Plan de sauvegarde annuelle et permettra, s’il 

y a lieu, de réajuster ou de réorienter les actions du dispositif. 

 
Ce rapport devra notamment faire état des éléments suivants : 

 

 Pour les programmes de travaux réalisés : localisation, nature et 

objectif ; coûts et financements ; maîtrise d’œuvre ; impact sur le cadre 

de vie et la vie sociale. 

 Pour les programmes de travaux en cours ou à venir : localisation, nature 

et objectif ; état d’avancement du dossier ; plan et financement 

prévisionnel ; points de blocage. 

 
Les différents aspects de l’amélioration de la gestion et du fonctionnement de la 

copropriété seront mis en valeur. 

 

En fonction des difficultés rencontrées sur les plans technique, administratifs, 

sociaux et financiers, des mesures seront proposées pour corriger la tendance 

et atteindre les objectifs fixés par la convention. Elles feront si nécessaire l’objet 

d’un avenant à la convention. 

 

Bilan spécifique pour le point d’étape à l’issue des 18 premiers mois 

L’opérateur en charge du PDS établira à l’issue des 18 premiers mois, sous le 

contrôle du coordonnateur, un bilan du programme sur la durée écoulée, 

constituant un point d’étape complet dans la mesure où il ouvrira des 

perspectives pour la bonne continuité du programme. Il sera validé à l’occasion 



 

de la commission de Plan de sauvegarde annuelle et permettra, s’il y a lieu, de 

réajuster ou de réorienter les actions du dispositif. 

 
Les différents aspects du redressement et de la gestion de la copropriété seront 

mis en valeur, notamment la situation des impayés copropriétaires et des 

dettes auprès des fournisseurs. 

En fonction des difficultés rencontrées sur les plans techniques, administratifs, 

sociaux et financiers, des mesures seront proposées pour corriger la tendance 

et atteindre les objectifs fixés par la convention. Elles feront si nécessaire l’objet 

d’un avenant à la convention. 

 

Bilan final 

L’opérateur en charge du Plan de sauvegarde devra présenter en fin de mission 

le bilan final du programme. Ce bilan final, sous forme de rapport, devra être 

présenté, sous la responsabilité de la Ville de Mulhouse, à la dernière 

commission de Plan de sauvegarde. 

Les différents aspects de l’amélioration, du redressement et de la gestion de la 

copropriété seront mis en valeur. 

 
Ce rapport devra notamment : 

 rappeler les objectifs quantitatifs et qualitatifs ; exposer les moyens mis 

en œuvre pour les atteindre ; présenter les résultats obtenus au regard 

des objectifs 

 analyser les difficultés rencontrées (techniques, financières, 

administratives, sociales) lors du suivi-animation sur ses différentes 

phases : sensibilisation et mobilisation des copropriétaires ; coordination 

du projet et des acteurs ; problèmes techniques (déroulement des 

chantiers et livraison des travaux, relations entre maître d’oeuvre et 

entreprises, maîtrise des coûts), dispositifs spécifiques ou innovants, 

résorption des impayés, optimisation du budget. 

 recenser les solutions mises en œuvre. 

 fournir un récapitulatif des programmes de travaux financés, avec la 

nature et le montant prévisionnel des travaux effectués et le détail des 

subventions et aides perçues. 

 synthétiser l’impact du dispositif sur le secteur de l’habitat, sur les 

activités économiques et la vie sociale du quartier. 

Ce document devra comporter des propositions d’action à mettre en œuvre 

pour prolonger la dynamique du programme. 

  



 

ARTICLE 8 – COMMUNICATION INSTITUTIONNELLE 

 
La Ville de Mulhouse, le coordonnateur du programme, les signataires et 

l’opérateur en charge du Plan de sauvegarde, s’engagent à mettre en œuvre les 

actions d’information et de communication présentées ci-dessous. 

 

Il est impératif de porter le nom et le logo de l’Agence nationale de 

l’habitat (Anah) sur l’ensemble des documents et ce dans le respect de sa 

charte graphique. Ceci implique les supports d’information de type : dépliants, 

plaquettes, vitrophanies, site internet ou communication presse, portant sur le 

PDS. 

Le logo de l’Anah en quadrichromie, la mention de son numéro indigo (0 820 15 

15 15) et de son site internet anah.fr, devront apparaître sur l’ensemble des 

supports écrits et « on line » dédiés à informer sur le programme au même 

niveau que les autres financeurs : articles presse municipale ou presse 

quotidienne régionale, affichage, site internet, exposition, filmographie, 

vitrophanie dans le cadre du bureau d’accueil de l’opération notamment. 

 

L’opérateur en charge du PDS indiquera dans tous les supports de 

communication qu’il élaborera, quels qu’ils soient, l’origine des subventions 

allouées par l’Anah. Il reproduira dans ces supports à la fois le logo type, la 

mention du numéro indigo et du site internet de l’Agence dans le respect de la 

charte graphique. 

 

Dans le cadre du Plan de sauvegarde, pour les opérations importantes de 

travaux, les éventuels supports d’information de chantier (autocollants, bâches, 

panneaux…) comporteront la mention « travaux réalisés avec l’aide de l’Anah ». 

 

Le logo du Ministère en charge du logement devra également figurer sur 

tout support de communication diffusé dans le cadre de l’opération. 

 

Lors des réunions d’information destinées à présenter les financements, 

l’organisme d’animation devra travailler en étroite collaboration avec la 

délégation locale et remettre un dossier qui aura été élaboré avec celle-ci. 

 

D’une manière générale, les documents de communication devront avoir été 

réalisés avec la DDT du Haut-Rhin, qui fournira toutes les indications 

nécessaires à la rédaction des textes dans le cadre de la politique menée 

localement : priorités, thématiques, enjeux locaux, etc. et validera les 

informations portées sur l’Anah. 

 

Les documents d’information générale ou technique conçus par l’Anah à 

destination du public devront être largement diffusés. Il appartient au maître 

d’ouvrage du programme et à l’opérateur de prendre attache auprès de la 

direction de la communication de l’Anah afin de disposer en permanence des 



 

supports existants : guides pratiques, liste des travaux recevables, dépliants 

sur les aides, etc. 

 

Par ailleurs, dans le cadre de sa mission d’information et de communication, 

l’Anah peut être amenée à solliciter l’opérateur en vue de réaliser des 

reportages journalistiques, photographiques ou filmographiques 

destinés à nourrir ses publications et sites internet. L’opérateur apportera son 

concours à ces réalisations pour la mise en valeur du programme. En 

complément, si les signataires de la convention réalisent eux-mêmes des 

supports de communication relatifs au PDS, ils s’engagent à les faire connaître 

à la direction de la communication de l’Anah et les mettre à sa disposition libre 

de droits. 

 

Enfin, la Ville de Mulhouse et l’opérateur en charge du PDS dans le secteur 

programmé s’engagent à informer la direction de la communication de l’Anah de 

toute manifestation spécifique consacrée à l’opération afin qu’elle relaie 

cette information. 

 

Afin de faciliter les échanges, l’ensemble des outils de communications (logos et 

règles d’usage) sont à disposition sur l’extranet de l’Agence. 

 
  



 

ARTICLE 9 – PRISE D’EFFET, DUREE, REVISION, RESILIATION, 

PROLONGATION ET TRANSMISSION 
 

9.1. PRISE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 
Le présent Plan de sauvegarde est approuvé par arrêté préfectoral pour une 

période de 5 ans. 

Il portera ses effets à compter de la date d’arrêt préfectoral d’approbation. 

 

La présente convention est conclue pour une période de cinq années. 

Le plan objet de la présente convention est notifié au syndic suivant les 

dispositions de l’article L615-1-3 du code de la construction et de l’habitation. 

Suite à la présentation du plan par le syndic, l’assemblée générale vote les 

résolutions nécessaires à sa mise en œuvre. 

 

Aucun budget d’études n’étant à ce jour approuvé par la copropriété, une 

assemblée générale prendra les dispositions nécessaires dans les six mois 

suivant la notification du plan de sauvegarde. 

 
9.2. REVISION, RESILIATION ET/OU PROLONGATION DE LA 

CONVENTION 
 

Si l’évolution du contexte budgétaire, de la politique en matière d’habitat, et/ou 

de l’opération le nécessite, des ajustements pourront être réalisés 

annuellement, par voie d’avenant. 

 

Toute modification des conditions et des modalités d’exécution de la présente 

convention fera l’objet d’un avenant. 

 

Un avenant à la convention pourra être éventuellement signé après la 

réalisation de bilans d’évaluation annuels, en particulier du bilan pour le point 

d’étape à l’issue des 18 premiers mois du PDS, qui permettront une éventuelle 

actualisation des engagements financiers des partenaires. 

 

La présente convention pourra être résiliée, par la Ville de Mulhouse ou l’Anah, 

de manière unilatérale et anticipée, à l’expiration d’un délai de 6 mois suivant 

l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception à l’ensemble des 

autres parties. La lettre détaillera les motifs de cette résiliation. L’exercice de la 

faculté de résiliation ne dispense pas les parties de remplir les obligations 

concentrées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. 

 

Le Plan de sauvegarde peut être prolongé, si nécessaire, par décision du Préfet, 

par période de 2 ans, conformément au Code de la construction et de 

l’habitation. 

 

 
 



 

9.3. TRANSMISSION DE LA CONVENTION 

 
La présente convention est transmise aux différents signataires. Après 

approbation par le représentant de l’état dans le département, elle est notifiée au 
syndic qui dispose d’un délai maximal de 6 mois pour la présenter à l’assemblée 
générale de la copropriété, laquelle devra voter les résolutions nécessaires à la 

mise en œuvre du plan.  
 

  



 

Fait en 10 exemplaires à Mulhouse, le 

 

  Pour l’Etat, 
Le Préfet du Haut-Rhin 

Pour la Ville de 
Mulhouse, 

Le Maire 

Pour l’agence 
nationale de 

l’habitat, 
Le Vice-président de 

m2A 

Pour Mulhouse Alsace 
Agglomération, 

Le Président 
 

 

Pour la Caisse des 
dépôts – Banque des 

Territoires, 
Le Directeur territorial 

Pour Action 
Logement Services, 

La Directrice régionale 

Pour la Collectivité 

européenne d’Alsace, 
Le Président 

 

 
 

 
 

 

 

Pour la Caisse 

d’allocations 
familiales  

du Haut-Rhin, 

Le Président du conseil 
d’administration 

Pour la Caisse 

d’allocations 
familiales  

du Haut-Rhin, 

Le Directeur  

Pour la Région Grand 
Est, 

Le Président 

Pour Procivis Alsace, 
Le Directeur général 

 

 



 

ANNEXES 
 

ANNEXE 1 – PLAN DE FINANCEMENT PROVISOIRE 

 

Ces données sont à ce stade qu’indicatives. Elles seront précisées et/ou  

modifiées par voie d’avenant. 

 

 Ingénierie – suivi animation 

 

AE 

prévisionnelle 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Total 

Montant 
en € 

Montant 
en € 

Montant 
en € 

Montant 
en € 

Montant 
en € 

Montant 
en € 

Coût suivi 
animation HT 

150 000 150 000 150 000 150 000 150 000 750 000 

Coût suivi 

animation 
TTC 

180 000 180 000 180 000 180 000 180 000 900 000 

Anah (50%) 75 000 75 000 75 000 75 000 75 000 375 000 

Banque des 
Territoires 

(10%) 
15 625 15 625 15 625 15 625 15 625 78 125 

Reste à 

charge (sur le 
TTC) – Ville 
de Mulhouse 

89 375 89 375 89 375 89 375 89 375 446 875 

 

 Travaux (hors travaux d’urgence) 
 

AE 
prévisionnelle 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Total 

Montant en € Montant en € Montant en € Montant en € Montant en € Montant en € 

Montant des 
travaux HT 

910 000 

Anah (50%) 455 000 

Ville de 
Mulhouse 

A DEFINIR 

M2A A DEFINIR 

Anah « x+x » A DEFINIR 

Total 
subventions 

455 000 

Reste à charge 
HT 

455 000 



 

 Ingénierie – autres aides de l’Anah 
 

AE 
prévisionnelle 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Total 

Montant en € Montant en € Montant en € Montant en € Montant en € Montant en € 

Aide au 
redressement 
de la gestion 

20 000 20 000 20 000 20 000 20 000 100 000 

Ingénierie 
préalable aux 

travaux 
A DEFINIR 

Coordination 
du PDS(*) 

13 500 13 500 13 500 13 500 13 500 67 500 

Portage ciblé 
de 

redressement 
A DEFINIR 

Aide à la 
gestion 

urbaine de 
proximité 

45 000 45 000 45 000 45 000 45 000 225 000 

(*)Montant commun aux 4 plans de sauvegarde (Delacroix, Camus, Plein Ciel 1 et 2). 

  



 

ANNEXE 2 – CALENDRIER PREVISIONNEL 

 

Année 1 (2021) 

 Recrutement d’un prestataire pour la mission de suivi animation 

 Validation de la convention du plan de sauvegarde 

 Signature de la convention par l’ensemble des partenaires 

 Démarrage du suivi animation 

 Réalisation d’un état des lieux technique d’ici à l’été 2021 

2-3 ans 

 Mise en place des actions de redressement de la copropriété, 
conformément à la convention 

 Définition avec les copropriétaires et le syndic du programme de 
travaux 

4ème et 5ème années  Lancement et suivi des travaux, jusqu’à recéption 

 

 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

81 élus présents (103 en exercice, 8 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
LOGEMENT D’ABORD : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC APPUIS ET 
ALEOS (535/8.5/282C) 
 
Le plan quinquennal pour le logement d’abord (2018-2022) et la lutte contre le 
« sans-abrisme » propose une réforme structurelle de l’accès au logement pour 
les personnes sans domicile. Fin 2017, un appel à manifestation d’intérêt a permis 
de désigner des territoires de mise en œuvre accélérée de ce plan quinquennal. La 
Ville de Mulhouse a été retenue comme territoire d’expérimentation. 
 
Dans le cadre de sa compétence en termes d'habitat, et de l'impact du projet dit 
Logement D’Abord (LDA) sur l'agglomération, Mulhouse Alsace Agglomération 
s'est engagée aux côtés de la Ville de Mulhouse pour mettre en œuvre une partie 
des actions du LDA. Il s’agit en l’occurrence de celle qui concerne le domaine de 
l'habitat et notamment la mobilisation du parc privé. Une centaine de logements 
seraient nécessaires pour proposer un logement aux sans-abris. 
 
Dans le cadre de cette mise en œuvre accélérée de la politique du Logement 
d'Abord à Mulhouse et la déclinaison opérationnelle du plan d'actions, un axe 
concerne en effet la captation du parc privé. Une étude portant sur la vacance a 
révélé un objectif prioritaire de remise sur le marché de logements vacants situés 
sur le centre-ville élargi de Mulhouse, notamment. 
 
Aussi, il est proposé, dans un premier temps, de chercher à mobiliser le parc privé 
vacant en agissant via les deux associations du territoire APPUIS et ALEOS, 
disposant de l’outil d’Agence Immobilière à Vocation Sociale (AIVS). 
 
Les deux associations mènent des actions d’hébergement, de réinsertion sociale 
par le logement, d’accompagnement social et médico-social en direction des 





personnes en difficulté de logement, sans emploi, de demandeurs d’asile ou de 
réfugiés et de familles en difficultés. 
 
L’AIVS est une structure à but social qui a les compétences d’une agence 
immobilière. 

Sa vocation répond à un double objectif : 

 favoriser l’accès et le maintien des personnes fragilisées dans un logement 
autonome tout en sécurisant le risque locatif du propriétaire ; 

 mobiliser des logements du parc privé pour loger les personnes en difficulté, 
en proposant des dispositifs adaptés aux propriétaires (sous location, 
intermédiation locative…). 

Les objectifs de la mission objet de la convention sont de : 
- capter une dizaine de logements pour le public du Logement d’Abord par 

structure ; 
- proposer un accompagnement opérationnel aux propriétaires. 

 
Et les missions confiées sont de : 

- faire du repérage prioritairement sur les quartiers Franklin, Fridolin, Briand 
et plus particulièrement sur le secteur  Marseillaise / Mertzau / Colmar, et 
le triangle Siphon / Fabriques / Cerf ; 

- capter des logements vacants pouvant être destinés au public du Logement 
d’Abord en : 

o développant une communication auprès des propriétaires ; 
o rencontrant les propriétaires pour leur expliquer la démarche du 

« Logement d’abord » ; 
- proposer un parcours d’accompagnement des propriétaires au cas par cas : 

o vers les dispositifs permettant de bénéficier de subvention pour la 
rénovation des logements (PIG de m2A, MaPrimeRénov’, Action 
Logement, etc.) ; 

o avec une gestion locative adaptée au public : sous location, 
intermédiation locative… ; 

o en présentant les aides fiscales pouvant être mobilisées par les 
propriétaires en cas de conventionnement Anah avec ou sans 
travaux ; 

- effectuer un suivi régulier des propriétaires souhaitant s’engager dans le 
plan Logement d’Abord. 
 

Pour assurer ces missions, il est proposé de financer les deux structures à hauteur 
de 18 287,50€ chacune. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre du Logement d’Abord, l’Etat a attribué à m2A 
une enveloppe de 113 000 €. Cette enveloppe a permis de financer l’observatoire 
du sans-abrisme et l’étude sur la captation du logement vacant (délibération 683 
du CA 17/12/2018). Il demeure un reliquat qu’il est proposé de mobiliser pour 
financer cette mission. 



 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2021. 

En dépenses de fonctionnement 

- Ligne de crédit n° 26226 – Logement d’abord DDSPP 
Chapitre 011– fonction 72 
Service gestionnaire : 535 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve la mobilisation des associations APPUIS et ALEOS pour la 
recherche de logements au bénéfice des sans abris ; 

- approuve le projet de convention ; 
- approuve le versement de 18 287,50€ à chacune des 2 structures ; 
- donne mandat à M. le Président ou à son représentant pour effectuer les 

démarches nécessaires à la finalisation, la signature et à la mise en œuvre 
de cette convention. 

 
 
PJ : Projets de convention avec APPUIS et ALEOS 
 
 
Abstention (1) : Bertrand PAUVERT. 
Ne prend pas part au vote (1) : Loïc RICHARD. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

ALEOS/m2A 
 

 LOGEMENT D’ABORD 
 

Entre 

M2A, sis à Mulhouse, 2 rue Pierre et Marie Curie - BP 1020 – 68948 Mulhouse 
Cedex 9, représentée par M. Vincent HAGENBACH, vice Président à l’Habitat, 

désigné sous le terme « m2A » 
 
Et l'Association ALEOS, sis 1 avenue Kennedy - 68100 MULHOUSE représenté 

par M. Gérard UNFER, Président, ci-après dénommée « l'Association». 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : contexte 

Dans le cadre de la mise en œuvre accélérée de la politique du Logement 

d'Abord à Mulhouse et la déclinaison opérationnelle du plan d'actions, un axe 
concerne la captation du logement privé. Une étude portant sur la vacance a 

révélé un enjeu prioritaire de remise sur le marché de logements vacants situés 
sur le centre-ville élargi de Mulhouse.  

Aussi il est proposé une mise en œuvre de la captation du parc privé vacant par 
les 2 associations (APPUIS et ALEOS) disposant de l’outil d’agences immobilières 

à vocation sociale (AIVS). 
 

Article 2 : Intitulé du projet 
«Captation du parc privé» 
 

Article 3 : Objet et contenu de la collaboration 
Les objectifs de la mission:  

- Capter des logements pour le public du Logement d’Abord ; 
- Proposer un accompagnement opérationnel. 

 

Nombre de logements à capter par AIVS : 10 logements 
 

Missions :  

- Définir les logements à capter en fonction des besoins des publics cibles 
identifiés (typologie, localisation) ; 

- Faire du repérage prioritairement sur les quartiers Franklin, Fridolin, 
Briand et plus particulièrement sur le  secteur 

Marseillaise/Mertzau/Colmar, et le triangle Siphon/Fabriques/Cerf. Pas 
d’intervention sur le quartier Fonderie.  

-  Requalifier le patrimoine des secteurs identifiés avec les aides de l’Anah 

notamment ; 
- Capter des logements vacants pouvant être destinés au public du 

Logement d’Abord : 
o Développer une communication auprès des propriétaires ; 
o Effectuer du repérage de terrain ; 

- Rencontrer les propriétaires pour leur expliquer la démarche du 
« Logement d’abord » ; 
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- Proposer un parcours d’accompagnement des propriétaires au cas par 

cas :  
o Accompagnement vers les dispositifs permettant de bénéficier de 

subvention pour la rénovation des logements (PIG de m2A, 
MaPrimeRénov’, Action Logement, etc.) ; 

o Accompagnement vers une gestion locative adaptée au public : 

gestion locative, sous location, IML… ; 
o Présentation des aides fiscales pouvant être mobilisées par les 

propriétaires en cas de conventionnement Anah. 
- Effectuer un suivi régulier des propriétaires souhaitant s’engager dans le 

plan Logement d’Abord.  

 
Instances de suivi : 

- Bilan à mi parcours – juin-juillet 2021 
- Bilan final - décembre 2021 
- Point technique autant que de besoin et à la demande de l’une ou l’autre 

des parties. 
 

 

Article 4 : Durée 
La présente convention est conclue pour la période de 12 mois à compter du 1er 

janvier 2021. 
 
Article 5 : Moyens mis en œuvre et financements 

M2A versera à l'Association ALEOS 18 287,50€, sous réserve de la réalisation des 
prestations citées dans la présente convention dont 10 000 € au démarrage de la 

mission et le solde sur présentation d’un bilan de l’action. 
 

Article 6 : Modalités et délais de paiement 
Le 1er versement de 10 000 € sera effectué par la m2A après signature de la 
présente convention par les 2 parties, accompagnée d'une facture et d'un RIB. 

Le 2e versement de 8 287,50 € sera effectué après réception du bilan exigé par 
l'article 5. 

Les règlements feront l'objet de virements administratifs à 30 jours sur le 
compte bancaire de la structure. 
Les factures seront établies en un original et adresser à : 

M2A 
Service des Finances 

2 rue Pierre et Marie Curie 
BP 10020 

68948 MULHOUSE CEDEX 9 

 
Article 7 : SANCTIONS 

En cas de non-exécution des missions spécifiées dans la présente convention 
(art. 5), l'Association reconnaît son obligation d'avoir à rembourser à m2A la 
totalité des sommes versées. 

En cas d'exécution partielle ou imparfaite des mêmes missions, l'Association 
s'engage à rembourser à m2A la part non justifiée de la contribution versée sauf 

si elle a obtenu préalablement l'accord de m2A pour toute modification de la 
présente convention. 
Les reversements sont effectués par l'Association dans le mois qui suit la 

réception du titre de recette émis par m2A. 
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Article 8 : Litiges 
Tous litiges liés à la présente convention et qui n'auraient pas trouvé de solution 

amiable seront soumis au tribunal administratif de Strasbourg. 
 
 

Fait en 2 exemplaires, le 
 

 
 
Pour m2A       Pour l’Association ALEOS 

Le Vice Président      Le Président 
 

 
Vincent HAGENBACH     Gérard UNFER 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

APPUIS /m2A 
 

 LOGEMENT D’ABORD 
 

Entre 

M2A, sis à Mulhouse, 2 rue Pierre et Marie Curie - BP 1020 – 68948 Mulhouse 
Cedex 9, représentée par M. Vincent HAGENBACH, vice Président à l’Habitat, 

désigné sous le terme « m2A » 
 
Et APPUIS, sis 5 rue Jules Ehrmann - 68100 MULHOUSE, représenté par 

Madame Geneviève MOUILLET, Présidente, ci-après dénommée « l'Association». 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : contexte 

Dans le cadre de la mise en œuvre accélérée de la politique du Logement 

d'Abord à Mulhouse et la déclinaison opérationnelle du plan d'actions, un axe 
concerne la captation du logement privé. Une étude portant sur la vacance a 

révélé un enjeu prioritaire de remise sur le marché de logements vacants situés 
sur le centre-ville élargi de Mulhouse.  

Aussi il est proposé une mise en œuvre de la captation du parc privé vacant par 
les 2 associations (APPUIS et ALEOS) disposant de l’outil d’agences immobilières 

à vocation sociale (AIVS). 
 

Article 2 : Intitulé du projet 
«Captation du parc privé» 
 

Article 3 : Objet et contenu de la collaboration 
Les objectifs de la mission:  

- Capter des logements pour le public du Logement d’Abord ; 
- Proposer un accompagnement opérationnel. 

 

Nombre de logements à capter par AIVS : 10 logements 
 

Missions :  

- Définir les logements à capter en fonction des besoins des publics cibles 
identifiés (typologie, localisation) ; 

- Faire du repérage prioritairement sur les quartiers Franklin, Fridolin, 
Briand et plus particulièrement sur le  secteur 

Marseillaise/Mertzau/Colmar, et le triangle Siphon/Fabriques/Cerf. Pas 
d’intervention sur le quartier Fonderie.  

-  Requalifier le patrimoine des secteurs identifiés avec les aides de l’Anah 

notamment ; 
- Capter des logements vacants pouvant être destinés au public du 

Logement d’Abord : 
o Développer une communication auprès des propriétaires ; 
o Effectuer du repérage de terrain ; 

- Rencontrer les propriétaires pour leur expliquer la démarche du 
« Logement d’abord » ; 
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- Proposer un parcours d’accompagnement des propriétaires au cas par 

cas :  
o Accompagnement vers les dispositifs permettant de bénéficier de 

subvention pour la rénovation des logements (PIG de m2A, 
MaPrimeRénov’, Action Logement, etc.) ; 

o Accompagnement vers une gestion locative adaptée au public : 

gestion locative, sous location, IML… ; 
o Présentation des aides fiscales pouvant être mobilisées par les 

propriétaires en cas de conventionnement Anah. 
- Effectuer un suivi régulier des propriétaires souhaitant s’engager dans le 

plan Logement d’Abord.  

 
Instances de suivi : 

- Bilan à mi parcours – juin-juillet 2021 
- Bilan final - décembre 2021 
- Point technique autant que de besoin et à la demande de l’une ou l’autre 

des parties. 
 

 

Article 4 : Durée 
La présente convention est conclue pour la période de 12 mois à compter du 1er 

janvier 2021. 
 
Article 5 : Moyens mis en œuvre et financements 

M2A versera à APPUIS, 18 287,50€, sous réserve de la réalisation des 
prestations citées dans la présente convention dont 10 000 € au démarrage de la 

mission et le solde sur présentation d’un bilan de l’action. 
 

Article 6 : Modalités et délais de paiement 
Le 1er versement de 10 000 € sera effectué par la m2A après signature de la 
présente convention par les 2 parties, accompagnée d'une facture et d'un RIB. 

Le 2e versement de 8 287,50 € sera effectué après réception du bilan exigé par 
l'article 5. 

Les règlements feront l'objet de virements administratifs à 30 jours sur le 
compte bancaire de la structure. 
Les factures seront établies en un original et adresser à : 

M2A 
Service des Finances 

2 rue Pierre et Marie Curie 
BP 10020 

68948 MULHOUSE CEDEX 9 

 
Article 7 : SANCTIONS 

En cas de non-exécution des missions spécifiées dans la présente convention 
(art. 5), l'Association reconnaît son obligation d'avoir à rembourser à m2A la 
totalité des sommes versées. 

En cas d'exécution partielle ou imparfaite des mêmes missions, l'Association 
s'engage à rembourser à m2A la part non justifiée de la contribution versée sauf 

si elle a obtenu préalablement l'accord de m2A pour toute modification de la 
présente convention. 
Les reversements sont effectués par l'Association dans le mois qui suit la 

réception du titre de recette émis par m2A. 
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Article 8 : Litiges 
Tous litiges liés à la présente convention et qui n'auraient pas trouvé de solution 

amiable seront soumis au tribunal administratif de Strasbourg. 
 
 

Fait en 2 exemplaires, le 
 

 
 
Pour m2A       Pour l’Association APPUIS 

Le Vice Président      La Présidente 
 

 
Vincent HAGENBACH     Geneviève MOUILLET 
 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

80 élus présents (103 en exercice, 6 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
CONVENTION POUR LA GESTION DE CHEMINS AGRICOLES SUPPORTS 
D’UN ITINERAIRE CYCLABLE SUR LES TERRITOIRES DE HOMBOURG ET 
PETIT LANDAU (5412/8.7/262C) 
 
Les associations foncières de Petit-Landau et Hombourg sont propriétaires de 
chemins d’exploitation agricole sur leur support territorial respectif. La gestion 
financière de ces chemins a été confiée à l’Union des Associations Foncières Hardt 
sud (UAF). 
 
Depuis 2009, les deux associations foncières autorisent la circulation publique des 
vélos sur ces chemins revêtus d’enrobé par le Conseil Départemental du Haut-
Rhin. Les modalités d’entretien des chemins, les responsabilités réciproques de 
chaque partie étaient précisées dans une convention entre la Communauté de 
Communes Porte de France Rhin Sud, le Département du Haut-Rhin et les 
associations foncières. 
 
La convention de 2009 étant échue, et le Conseil Départemental du Haut-Rhin 
s’étant désengagé, il est proposé de définir à nouveau les modalités de gestion de 
ces chemins qui constituent des maillons importants d’un itinéraire cyclable 
structurant figurant au schéma directeur cyclable de Mulhouse Alsace 
Agglomération. 
 
La nouvelle convention permet ainsi de préciser les modalités d’utilisation et 
d’entretien du chemin d’exploitation agricole ainsi que les responsabilités y 
afférentes de Mulhouse Alsace Agglomération et des communes d’autre part et des 
associations foncières et de l’UAF d’autre part. 
 
La convention est conclue pour un an et est renouvelable annuellement par tacite 
reconduction. 





 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération : 
 

- approuve ces propositions, 
- autorise le Président ou son représentant à signer la convention de gestion 

en annexe et toute pièce nécessaire à sa mise en œuvre. 
 
 
PJ : 1 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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Convention pour la gestion de chemins agricoles supports 
d’un itinéraire cyclable sur les territoires de Hombourg et 

Petit Landau 
 

------------- 
 
 
 
Entre les soussignés, 
 
 
Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par Monsieur Philippe Sturchler, 
conseiller communautaire délégué aux mobilités douces et partagées, agissant en 
vertu de la délibération du Conseil d’Agglomération en date du ……. ci-après 
désignée par « m2A » ; 
 

d’une part, 
 

L’Union des Associations Foncières Hardt Sud représentée par son Président 
Antoine SUTTER ci-après désignée par « l’UAF » 
 
L’Association Foncière de Hombourg, représentée par son Président Bernard 
RIEGERT, ci-après désignée « AF Hombourg »,  
 
L’Association Foncière de Petit-Landau, représentée par son Président Antoine 
SUTTER, ci-après désignée « AF Petit-Landau »,  
 
La commune de Petit-Landau, représentée par son Maire Madame Carole Talleux, 
agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du ….. 2019 par 
 
La commune de Hombourg représentée par son Maire Monsieur Thierry Engasser, 
agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du ….. 2019 
 

d’autre part. 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Préambule 
 
Les associations foncières de Petit-Landau et Hombourg sont propriétaires de 
chemins d’exploitation agricole sur les territoires de Petit-Landau et Hombourg dont 
ils ont confié la gestion financière à l’UAF Hardt Sud.  
Les chemins ont été revêtus d’enrobé en 3 phases entre 1991 et 2009 : 

1. par l’Association Foncière de Petit-Landau (1991 et 1996 : liaison Petit-
Landau / Hombourg),  

2. par l’Association Foncière de Hombourg (liaison Hombourg / Petit-Landau)  
3. par le Conseil Départemental du Haut-Rhin (liaisons Niffer / Petit-Landau et 

Hombourg / Ottmarsheim)  
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Depuis 2009 les deux associations foncières autorisent la circulation publique des 
vélos sur ces chemins revêtus d’enrobé pour l’occasion par le Conseil Départemental 
du Haut-Rhin et dont la localisation et la dénomination des parcelles sont indiquées 
en annexe de la présente convention. Les modalités d’entretien des chemins, les 
responsabilités réciproques de chaque partie étaient précisées dans une convention 
entre la Communauté de Communes Porte de France Rhin Sud, le Département du 
Haut-Rhin et les associations foncières. 
 
La convention de 2009 étant échue il est proposé de définir à nouveau les modalités 
de gestion de ces chemins qui constituent des maillons importants d’un itinéraire 
cyclable structurant figurant au schéma directeur cyclable de l’agglomération. 
 
Article Premier – Objet 
 
La présente convention a pour objet d’une part de préciser les modalités d’entretien 
du chemin d’exploitation agricole entre Petit-Landau et Hombourg, et entre 
Hombourg et Ottmarsheim sur le territoire de Hombourg et d’autre part de déterminer 
les modalités d’utilisation de l’itinéraire cyclable et les responsabilités y afférentes. Le 
tracé du chemin d’exploitation concerné figure en annexe de la présente convention. 
 
 

Article 2 – Entretien des chemins d’exploitation 
 
M2A, l’UAF, l’AF de Hombourg, l’AF de Petit-Landau et les communes de Hombourg 
et Petit-Landau s'engagent à veiller au bon état de cette liaison cyclable et de ses 
accessoires de manière à ce que la sécurité de ses usagers soit assurée. 
 
Les taches d’entretien des chemins définis ci-dessus sont réparties entre m2A, les 
communes de Hombourg et Petit-Landau, l’AF de Hombourg, l’AF de Petit-Landau et 
l’UAF selon les principes qui suivent : 
 

• A la charge de l’UAF, en qualité de gestionnaire financier, de l’AF de 
Hombourg et de l’AF de Petit-Landau en qualité de propriétaires, : 
Le petit entretien de la chaussée (bouchage des nids de poule, réfection des 
marquages au sol, rebouchage des fissures etc.), le fauchage des 
accotements et les élagages nécessaires à la bonne accessibilité du chemin. 

 

• A la charge de m2A :  
Le gros entretien du chemin et de la signalisation horizontale et verticale. Il 
s’agit sur une section homogène et complète de la réfection complète de la 
zone de roulement, du marquage au sol et / ou du renouvellement des 
panneaux de police et du jalonnement directionnel vélo. 

 

• A la charge des communes :  
Le petit entretien des panneaux de police et du jalonnement directionnel 
(redressement, nettoyage des panneaux etc.). 

 
Tous travaux seront discutés en accord avec les Associations Foncières. 
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Article 3 – Le nettoyage des chemins d’exploitation. 
 
Le nettoyage des chemins d’exploitation est assuré par les AF de Hombourg et l’AF 
de Petit-Landau et est financé par l’UAF. Ce nettoyage est effectué de manière à 
permettre à tous les usagers visés par l’article 4 de circuler en toute sécurité. Lors 
des récoltes ce nettoyage peut être décalé dans le temps (48 h) ou à la fin des 
récoltes.  
 
 
Article 4 – Police de circulation 
  
L’utilisation des chemins d’exploitation objet de la présente convention est 
règlementé selon les principes suivants : 
La circulation de tout véhicule à moteur est interdite de manière permanente. 
Cette interdiction ne s’applique pas : 

• aux vélos, trottinettes et autres engins de déplacements personnels au sens 
du décret n° 2019-1092 du 23 octobre 2019 pris par le ministère de l’intérieur, 

• aux véhicules motorisés utilisés : 
o pour l’exploitation agricole, 
o par les propriétaires et leurs ayant-droit rejoignant leur propriété 

jouxtant les voies et portions de voies indiquées à l’article 1 
o pour l’entretien des voies. 

L’interdiction d’accès aux voies ou portions de voie concernées est matérialisée à 
l’entrée de chaque voie par des panneaux de police adéquats. Les Maires des 
communes concernées sont chargés de prendre les arrêtés de police 
correspondants et de veiller à leur exécution. 
 
 
Article 5 – Assurance -responsabilité 
 
M2A s’assurera contre les risques mettant en cause sa responsabilité civile du fait de 
l’utilisation par les cyclistes des chemins d’exploitation. 
 
Les représentants de l’UAF et des deux associations foncières et tout ayant droit ou 
exploitant circulant sur l’itinéraire cyclable, seront dégagés de toute responsabilité à 
l’égard de m2A, en raison des dommages causés de leur fait à l’ouvrage considéré, à 
l’exclusion de ceux résultant d’un acte de malveillance ou de négligence de leur part. 
 
En cas d’accident d’un tiers autorisé à circuler sur l’ouvrage considéré, ni la 
responsabilité de l’UAF, ni celle des AF de Hombourg et Petit Landau en leur qualité 
de propriétaires, ni celles des communes - sauf en cas de défaut d’entretien de 
l’ouvrage -  ne sauraient être recherchées. 
 
Dès lors que l’une ou l’autre de ces responsabilités seraient recherchées, m2A 
garantirait tout ayant droit ou exploitant, ainsi que l’UAF, les AF de Petit Landau et de 
Hombourg et les communes, contre toute action aux fins d’indemnités qui pourrait 
être engagée par un tiers. 
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Toutefois la responsabilité de m2A ne saurait être engagée de manière exclusive 
lorsqu’un accident, relevant de leur propre négligence ou imprudence, est causé par 
un exploitant ou un ayant droit à un tiers. 
 
Les exploitants ou ayants droit restent responsables des dommages causés à un 
tiers, dès lors qu’un véhicule à moteur leur appartenant ou dont ils ont la garde ou la 
conduite, soumis à l’obligation d’assurance par les articles L 211-1 à L 214-3 du code 
ses Assurances, est impliqué dans un accident avec un tiers. 
 
M2A se réserve le droit de poursuivre tout responsable de tous dommages à 
l’ouvrage considéré, non autorisé à circuler sur ces chemins. 
 
 
Article 6 – Durée  
 
La présente convention est conclue pour une période d’un an. Celle-ci est 
renouvelable par tacite reconduction par période annuelle, sauf dénonciation par 
l’une ou l’autre des parties dans le délai de trois mois précédant l’expiration de la 
présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
Article 7 – Résiliation 
 
La convention pourra être résiliée, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, par l'une des parties en cas de : 
 

- manquement à ses obligations par une autre partie, après mise en demeure 
transmise par lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans effet 
dans le délai d’un mois 

 
 
Article 8 – Litige  
 
Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront portés 
devant le Tribunal Judiciaire de Mulhouse. 
 
Toutefois, les parties s'engagent, avant d’ester en justice, à tenter de résoudre à 
l’amiable tout différend résultant de l’interprétation, de l’exécution et des suites de la 
présente convention. L'exercice de ces voies amiables est limité à une durée 
maximum de trois mois à compter de la naissance du litige. 
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Fait en six exemplaires, à Mulhouse, le ……. 
 
 
 
Pour l’Union Associations Foncières     Pour Mulhouse Alsace 
                Hardt Rhin Sud          Agglomération 

        
    Pour le président, 
                                                                             Le Conseiller  

   Communautaire      
           délégué 

 
 
 

          
Le Président    Monsieur Philippe Sturchler  
 
 
 

                                      
 
 
 
Pour la Commune de Petit-Landau   Pour la commune de Hombourg 
 
 
 
 
 

Le Maire, Carole TALLEUX       Le Maire, Thierry ENGASSER 
 
 
 
 
 
 
 
   Pour l’AF de Hombourg      Pour l’AF de Petit-Landau  
 
 
 
 
Le Président, Bernard RIEGERT    Le Président, Antoine SUTTER 
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Convention pour l’entretien  de chemins agricoles support d’un itinéraire cyclable  sur 
les territoires de Petit-Landau et Hombourg 

 
 Annexe 1 Plan de situation 

 
 

 

 
 

 
 

Chemin d’exploitation Kirchfeld dans sa partie Nord 
Parcelle section 32 n°22 d’une contenance de 4389 m² 
Chemin d’exploitation Untere Kornau 
Parcelle Section 33 n°140 d’une contenance de 4 589 m² 
Et Kamp dans sa partie sud 
Section 33 n°37 d’une contenance de 2 911 m². 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

79 élus présents (103 en exercice, 6 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
PLAN LOCAL D’URBANISME DE PULVERSHEIM : DEFINITION DES 
OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA REVISION (532/2.1.2/296C) 
 
Par délibération en date du 4 mai 2017, la commune de Pulversheim a prescrit la 
révision de son Plan Local d’Urbanisme (PLU) et fixé 7 objectifs de fond qui se 
déclinent comme suit : 

- réinterroger l’ouverture à l’urbanisation de certaines réserves foncières 
prévues dans le PLU de 2005 au nord du tissu urbain de la commune ; 

- densifier le village en résorbant les « dents creuses », tout en préservant la 
spécificité de la cité minière ; 

- poursuivre le renouvellement urbain et l’émergence du projet à l’intersection 
de la rue de Cernay et de la rue de Mulhouse ; 

- veiller à la préservation des continuités écologiques, en reprenant les 
dispositions issues du Schéma Régional de Cohérence Ecologique d’Alsace 
adopté en janvier 2014, prise en compte dans le cadre de la révision du 
SCOT ; 

- inscrire des dispositions efficaces pour permettre à Pulversheim non 
soumise aux obligations de la loi SRU de tendre progressivement à de 
futures obligations en matière de mixité sociale le cas échéant ; 

- conforter les activités économiques par le maintien et le développement des 
commerces et dans les secteurs d’activités dédiés (ZAC de la Thur, etc.) ; 

- optimiser les systèmes de mobilités internes et externes (liaisons douces, 
transports en commun) pour assurer le lien entre les quartiers mais 
également vers les secteurs touristiques (Ecomusée, Parc du Petit Prince, 
rives de la Thur, etc.) et les connexions avec les autres communes de 
l’agglomération. 

 





Les orientations générales du PADD ont été débattues le  11 février 2019 au sein 
du Conseil Municipal de Pulversheim. 
Jusqu’au 1er janvier 2020, date à laquelle m2A est devenue compétente en matière 
de « PLU, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale », la 
procédure a été conduite par la Ville de Pulversheim. 
Depuis lors, la procédure poursuivie dans le respect des exigences de l’article 
L153-9 I du Code de l’Urbanisme est conduite par le président de m2A, et ce, en 
étroite collaboration avec la commune de Pulversheim. 
 
Mi-2020 un nouveau Conseil Municipal a été élu et porte un projet de 
développement renouvelé et partagé avec m2A. 
 
De ce fait et afin de mettre en cohérence les orientations du PLU avec ce nouveau 
projet de développement, il est nécessaire de redéfinir les objectifs poursuivis par 
la révision de la façon suivante : 
 

- Pulversheim, village en transition engagé : 
Faire de Pulversheim un nouveau « village en transition », via une démarche 
globale pour engager une transition écologique et un développement durable de 
la commune, à l’instar du village voisin d’Ungersheim et des autres villes en 
transition. 
 

- Pulversheim, pour une biodiversité confortée : 
Veiller à la préservation de la biodiversité animale et végétale, en confortant et 
renforçant les réservoirs et les continuités écologiques qui en sont les supports 
dans les milieux alluviaux et forestiers de la Thur et les espaces agricoles. Il en est 
de même au sein des espaces urbanisés que sont le village, l’Aire de la Thur et le 
Carreau Rodolphe pour allier qualité environnementale et qualité paysagère. 
 

- Pulversheim, pour une agriculture raisonnée : 
Préserver les espaces à vocation agricole et aller vers une certaine autonomie 
alimentaire. Développer un ou plusieurs sites de production agricole (maraîchère, 
fruitière, élevage…), notamment entre l’étang et la rue de Guebwiller, pour une 
valorisation locale en circuit-court, dans une démarche coopérative avec les 
communes voisines (Bollwiller, Feldkirch…). 
 

- Pulversheim, pour une énergie économisée : 
Aller vers une certaine autonomie énergétique en favorisant et en multipliant les 
petits projets de recours aux énergies renouvelables qui valorisent in situ ou en 
circuit très-court l’énergie produite (solaire pour chauffer équipements 
communaux, serres ou logements privatifs…). 
 

- Pulversheim, pour une urbanisation et une démographie maîtrisées : 
Maîtriser le développement urbain et démographique pour ralentir l’accroissement 
de la population dans une première étape, et prendre le temps de bien intégrer les 
récentes opérations, dont la plus grande dite « des Rosen » en cours de réalisation. 
Veiller à une offre de nouveaux logements adaptés aux besoins de tous les 
Pulversheimois, jeunes comme séniors, ménages modestes comme plus aisés. 
Etudier et phaser la poursuite du développement résidentiel entre les différents 
sites stratégiques, qu’ils soient en cœur du village ou en frange du village (tel le 
lotissement des Rosen), en donnant la priorité aux sites ne portant pas préjudice 



aux espaces agricoles et exempts d’enjeux environnementaux forts (pollution, 
vergers, etc). 
 

- Pulversheim, pour des équipements optimisés : 
Requestionner les besoins des équipements publics de Pulversheim, pour s’assurer 
de leur adéquation avec les besoins actuels et futurs de la population et pour 
optimiser leur fonctionnement (mutualisation, consommation d’énergie, etc). La 
réflexion concernera notamment la caserne des pompiers ou encore la serre de 
production florale. 
 

- Pulversheim, pour des déplacements sécurisés et moins motorisés : 
Favoriser les modes de déplacements doux alternatifs à la voiture, tels que la 
marche à pied pour les déplacements internes à la commune vers les 
équipements/commerces et entre les quartiers, ou le vélo pour les déplacements 
quotidiens ou de loisirs. Réinterroger l’aménagement de certains tronçons peu 
sécurisés, telle la rue d’Ensisheim. 
 

- Pulversheim, pour une économie entre attractivité et proximité : 
Conforter les activités économiques par le maintien et le développement des 
commerces et services de proximité au centre, des entreprises dans les secteurs 
d’activités dédiés (Aire de la Thur, zone du Vert Bois), du site touristique de 
l’Ecomusée ainsi que des activités agricoles. 
 

- Pulversheim, pour un patrimoine valorisé : 
Préserver l’identité des éléments du patrimoine bâti et historique, qu’il soit rural 
(site de l’Ecomusée, anciennes fermes…) ou minier (cité, Carreau Rodolphe), tout 
en lui permettant d’évoluer pour s’adapter aux besoins. 
 
A noter que les modalités de concertation définies par le Conseil municipal de 
Pulversheim dans le cadre de sa délibération de prescription de la révision du PLU 
en date du 4 mai 2017 restent inchangées. 
 
Le processus de révision du PLU suivra donc son cours normal avec notamment 
une phase de débats sur le PADD, un arrêt et une approbation après enquête 
publique. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.153-31, L153-32 et  
L103-2, R153-20 et R153-21 ; 
 
Vu le Schéma de Cohérence Territoriale de la Région Mulhousienne approuvé le 25 
mars 2019 ; 
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Pulversheim approuvé le 
22 juin 2005, modifié le 2012 et le 25 avril 2016 ; 
 
Vu la délibération de prescription de la révision du PLU de Pulversheim du 
4 mai 2017 ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal de Pulversheim autorisant m2A à poursuivre 
la procédure de révision en cours du 23 janvier 2020 ; 



 
Vu la demande du nouveau conseil municipal de la commune de Pulversheim de 
définir des objectifs pour la procédure de révision en cours qui soient en phase 
avec leurs objectifs politiques, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve les nouveaux objectifs poursuivis par la révision du PLU de 
Pulversheim ; 

- charge et donne délégation au Président ou à son représentant de signer 
tout acte ou document relatif à la présente révision allégée ; 

- conformément à l’article L153-11 du Code de l’Urbanisme, la présente 
délibération sera notifiée : 

 au préfet ; 
 aux présidents du Conseil Régional et de la Collectivité 

Européenne d’Alsace ; 
 aux présidents des chambres d’agriculture, de commerce et 

d’industrie et des métiers et de l’artisanat. 
 
Conformément aux dispositions des articles R153-20 et R153-21 du Code de 
l’urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un affichage au siège de m2A 
et à la mairie de Pulversheim durant un mois. Mention de cet affichage sera, en 
outre, inséré en caractère apparents dans un journal diffusé dans le département. 
Enfin, cette délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes 
administratifs mentionné à l’article R5211-41 du CGCT. 
 
 
Abstentions (3) : Thierry BELLONI, Frédéric KRZEMINSKI et Christophe STEGER. 
Ne prend pas part au vote (1) : Christophe TORANELLI. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE INTERCOMMUNAL DE MULHOUSE 
ALSACE AGGLOMERATION : DEBAT SUR LES ORIENTATIONS GENERALES 
(532/2.1.2/289C) 
 
Le Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) définit les règles à l’égard 
de la publicité, des enseignes et pré enseignes visibles de toute voie ouverte à la 
circulation publique. Ces règles, nécessairement plus restrictives que le règlement 
national édicté par le Code de l’Environnement, peuvent être générales ou 
applicables à des zones spécifiques. 
 
La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour 
l’Environnement (dite loi ENE) a calqué la procédure d’élaboration du Règlement 
Local de Publicité (RLP) sur celle des Plans Locaux d’Urbanisme (PLU). Les RLP 
sont élaborés conformément aux dispositions qui régissent les Plans Locaux 
d’Urbanisme (PLU), soit les articles L153-11 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
Ils doivent être mis en conformité avec la loi ENE avant le 14 juillet 2022, sous 
peine de caducité. 
 
La loi ENE poursuit des objectifs de mise en valeur du paysage et de protection du 
cadre de vie, tout en affichant la nécessité de respecter la liberté d’expression, du 
commerce et de l’industrie. 
 
Par délibération du Conseil d’Agglomération du 20 mai 2019, la compétence en 
matière de Règlement Local de Publicité a été transférée à Mulhouse Alsace 
Agglomération. 
 
Par délibération du 9 décembre 2019, le Conseil d’agglomération a prescrit 
l’élaboration du Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPi) de Mulhouse 





Alsace Agglomération et défini les modalités de collaboration avec les communes 
et de concertation avec les acteurs concernés et le grand public. 
 
Il a défini 6 objectifs auxquels devra répondre la nouvelle règlementation : 
 

1. Améliorer la qualité du paysage urbain, résidentiel et d’activités, afin 
de renforcer l’attractivité résidentielle et économique de 
l’agglomération mulhousienne, 

2. Intégrer les enjeux du développement durable 
3. Préserver la trame verte et bleue 
4. Protéger les secteurs patrimoniaux 
5. Renforcer l’attractivité des pôles commerciaux 
6. Harmoniser la règlementation, notamment sur les axes structurants de 

l’agglomération 
 
Conformément à la charte signée entre Mulhouse Alsace Agglomération et ses 
communes membres lors du transfert de compétences, ces dernières sont et 
seront étroitement associées à l’élaboration du futur règlement. Aussi, les 
communes ont été consultées individuellement afin de recenser leurs attentes. 
Elles ont également été réunies à trois reprises au sein du comité de pilotage du 
RLPi afin de co-construire la nouvelle règlementation. 
 
Par ailleurs et en sus des séances de travail individuelles ou collectives avec les 
communes, Mulhouse Alsace Agglomération a rencontré les associations de 
protection de l’environnement, les professionnels de l’affichage, les représentants 
des commerçants et les Personnes Publiques Associées. 
 
L’objectif étant que le projet, qui comprend un rapport de présentation, une partie 
règlementaire et des annexes, soit le résultat d’un véritable travail de co-
construction avec les communes, les associations et les professionnels concernés. 
 
Selon les dispositions de l’article L. 581-14-1 du code de l’environnement, le RLPi 
est élaboré conformément à la procédure d’élaboration du PLUi. 
 
Un débat sur les orientations du projet de RLPi doit donc être organisé au moins 
deux mois avant l’arrêt du projet, à la fois au sein de Conseil d’Agglomération de 
m2A et des Conseils municipaux des communes membres. 
 
En l’espèce, les orientations proposées, qui seront intégrées au rapport de 
présentation, s’appuient sur le diagnostic qui a été conduit sur l’ensemble du 
territoire de m2A et présenté aux communes le 8 septembre 2020 et aux 
Personnes Publiques Associées le 19 janvier 2021. 
 
Ce diagnostic, réalisé à l’échelle du territoire de l’agglomération mulhousienne : 

- recense les enjeux paysagers, environnementaux, architecturaux ; 
- identifie les secteurs à enjeux, en confrontant la situation sur le terrain avec 

les objectifs de l’agglomération en matière d’aménagement du territoire et 
le cadre règlementaire national et local ; 

- met en évidence la conformité ou non de certains dispositifs avec la 
règlementation de la publicité ; 

- propose des pistes d’action. 
 



En effet, une analyse urbaine et paysagère du territoire a permis d’identifier des 
enjeux en matière de publicité et d’enseignes qui sont relatifs : 
 

- A la préservation de la qualité paysagère du territoire de m2A, aussi bien 
au sein des espaces urbains, bâtis et habités que dans les espaces naturels, 
supports de biodiversité et d’aménités environnementales. 
 
Le RLPi garantit cependant également la liberté d’expression des acteurs 
économiques qui doivent pouvoir communiquer sur leur offre de biens et de 
services pour pouvoir développer leurs activités. 
 
Plusieurs types d’enjeux paysagers, notamment au sein des espaces verts 
ou à proximité de lieux marqués par le patrimoine bâti (abords de 
monuments historiques, cités ouvrières…). 
 
D’une manière plus générale, le diagnostic a rappelé que la publicité 
extérieure est une composante importante des paysages de notre territoire. 
Il fait le constat de la diversité des enjeux et des situations répertoriées, 
fruits de l’application de 10 règlementations différentes au sein de 
l’agglomération. 

 
- A la mise en cohérence et à l’harmonisation de la règlementation en matière 

de publicités et d’enseignes, à l’échelle du territoire de l’agglomération 
mulhousienne. 

 
- A l’adaptation des règles aux mutations en cours : celles d’un territoire en 

perpétuelle évolution, mais aussi celles liées aux récentes évolutions 
technologiques : à ce titre, la maîtrise du développement des dispositifs 
numériques constitue un enjeu. 
 

- Plus généralement à l’organisation du développement de la publicité 
extérieure afin de maîtriser son impact sur l’environnement urbain. 

 
Par ailleurs et dans ce cadre, l’aspect règlementaire a été analysé sous deux 
angles : 
 

- la règlementation nationale applicable sur le territoire, afin d’évaluer les 
incidences liées à l’appartenance ou non des communes membres à l’unité 
urbaine de Mulhouse et au seuil de 10 000 habitants ; 

 
- la règlementation locale en vigueur, à travers l’analyse des 9 règlements 

locaux de publicité communaux existants. Cet examen a révélé dans 
certains cas une inadéquation des RLP avec la réalité urbaine mais 
également l’incidence positive de certaines dispositions locales en vigueur 
sur le paysage et le cadre de vie. 

Cette analyse a également été complétée par des entretiens avec les communes 
pendant l’été 2019 et l’automne 2020. Riches d’enseignements, ils ont notamment 
permis de prendre connaissance de leurs attentes en matière de publicité. 



Enfin, une analyse quantitative et qualitative des dispositifs existants a été 
réalisée. 2000 dispositifs ont été cartographiés, dont 1000 publicités. 3 dispositifs 
publicitaires sur 4 sont des scellés au sol et 1 sur 3 sont de grand format (8 – 10 
m²). Les types secteurs à préserver ont été identifiés : résidentiels notamment. 
Le diagnostic compare également les règlementations nationale et locale par 
typologie de dispositifs et par lieu d’implantation. 

Le diagnostic a identifié plusieurs types d’enjeux paysagers, notamment au sein 
des espaces verts, qu’ils soient inscrits dans la trame urbaine ou périphérique ou 
encore dans des lieux marqués par le patrimoine bâti (abords de monuments 
historiques, cités ouvrières…). D’une manière plus générale, il fait le constat de la 
diversité des enjeux et des situations répertoriées, fruits de l’application de 10 
règlementations différentes au sein de l’agglomération. 

Parallèlement, il relève qu’il existe également des traits communs aux RLP de 
l’agglomération, comme par exemple la limitation de la densité des dispositifs par 
l’utilisation d’une règle d’interdistance entre les panneaux publicitaires. 

Enfin, en inventoriant les panneaux non conformes vis-à-vis de la règlementation 
nationale actuelle, il apporte aux communes les informations nécessaires à 
l’exercice de leur pouvoir de police en matière de publicités et d’enseignes. 

 
Le diagnostic et les enjeux ainsi identifiés ont permis de définir 5 orientations pour 
le projet de RLPi de l’agglomération mulhousienne. Ces orientations se déclinent 
comme suit : 
 

1. Préserver les identités paysagères de l’agglomération 
mulhousienne, qu’elles soient naturelles ou bâties 
 
1.1. Protéger les espaces verts et patrimoniaux, les entrées de 

Ville, les voies d’eau et les quartiers d’habitation remarquables. 
 

L’Agglomération mulhousienne s’est donnée pour objectif de préserver et de 
conforter l’environnement naturel et paysager de l’agglomération. C’est 
pourquoi, une attention toute particulière sera portée à la protection des 
espaces à forte valeur en la matière et considérés comme sensibles : il s’agit 
des abords des monuments historiques ou remarquables, des voies d’eau, 
des espaces verts et naturels et plus largement des quartiers résidentiels 
considérés comme remarquables. 

Par ailleurs, les entrées d’agglomération et les coupures vertes qui les 
précèdent constituent des « vitrines » du territoire de Mulhouse Alsace 
Agglomération. Au regard du diagnostic, l’opportunité du maintien de 
certains dispositifs de grand format en ces lieux se pose. C’est pourquoi, 
dans l’ensemble de ces espaces dit « sensibles », la publicité sera très 
fortement limitée, voire interdite, et la taille des enseignes sera encadrée. 



1.2.  Limiter les dispositifs publicitaires dans les zones 
résidentielles et les zones d’activités économiques non 
commerciales 

 

Les espaces spécifiquement résidentiels, tout comme les zones d’activité 
tertiaires, industrielles et artisanales, n’ont pas vocation à accueillir un 
nombre important de dispositifs publicitaires. Les flux de circulation y sont 
limités et la qualité du paysage doit avant tout être protégée au bénéfice de 
l’attractivité résidentielle et économique des secteurs en question. En effet, 
un environnement de qualité répond non seulement à la demande de bien 
être des habitants, mais aussi à celle des entreprises qui ont besoin d’un 
environnement sobre qui leur permet d’être lisibles par des enseignes 
simples et des bâtiments de qualité. C’est pourquoi, la publicité extérieure 
sera particulièrement limitée dans les espaces résidentiels et les zones 
d’activités non commerciales. 

2. Valoriser les cœurs historiques et les centralités de l’agglomération 
 

Le centre-ville de Mulhouse, cœur historique de l’agglomération, et les 
centres-bourgs façonnent l’identité de l’agglomération et de ses communes 
membres. Ces lieux sont également porteurs de la plus grande diversité 
fonctionnelle : habitat et commerce s’y jouxtent, rues piétonnes et 
boulevards s’y côtoient, les enseignes sont nombreuses… Une attention 
particulière sera par conséquent portée à ces espaces : la publicité y sera 
en effet sensiblement limitée et les enseignes devront faire l’objet d’un soin 
particulier. 

3. Améliorer la qualité paysagère des axes structurants 
 

Les principaux axes de communications de l’agglomération constituent des 
lieux prisés des publicitaires en raison de l’importance des flux de véhicules. 
Parallèlement, il s’agit également de lieux vecteurs de l’image du territoire 
et de son attractivité. Aussi, le RLPi s’attachera à y limiter la densité des 
dispositifs publicitaires. 

Aujourd’hui, les différents RLP de l’agglomération imposent une 
interdistance de 100 m entre deux dispositifs de grands formats, situés sur 
le même côté de la rue, à l’exception de ceux de Mulhouse et de 
Kingersheim, où l’interdistance est de 40 m. Le futur RLPi s’attachera à 
homogénéiser, mais aussi à renforcer les règles d’espacement en vigueur à 
l’échelle de l’agglomération, afin de mieux concilier enjeux de 
communication et enjeux paysagers. 

4. Maintenir et renforcer l’attractivité des zones commerciales 
périphériques 
 

Les pôles commerciaux périphériques de l’agglomération sont des espaces 
entièrement dévolus au commerce. A ce titre, ils constituent des lieux 



privilégiés pour l’expression de la créativité en matière de publicité. C’est 
pourquoi, il est prévu que la règlementation locale ne soit pas plus 
restrictive, en ces lieux, que ce que prescrit le code de l’environnement. 

5. Réduire l’empreinte carbone de la publicité en encadrant le 
développement des nouvelles technologies d’affichage 

 
A travers le SCOT, l’Agglomération mulhousienne s’est donnée pour objectif 
de rendre son territoire exemplaire d’un point de vue environnemental. 
Aussi, l’ambition d’une politique cohérente d’économies d’énergie et de 
préservation des entités paysagères plurielles se traduira par un 
encadrement rigoureux des nouveaux dispositifs numériques. 
Ces derniers constituent sans conteste des supports efficaces, flexibles et 
efficients. Mais leur capacité à attirer le regard, gage de leur efficacité, a 
pour conséquence un fort impact visuel et environnemental. C’est pourquoi, 
les possibilités de développement des dispositifs lumineux et numériques 
seront restreintes à certains lieux propices dédiés, tels les zones 
commerciales, les axes structurants et les grands centres-villes. A contrario, 
dans les lieux d’habitation et les secteurs sensibles, les dispositifs 
numériques ne sont pas opportuns. 
 
Par ailleurs, il est proposé d’étendre la plage horaire d’extinction nocturne 
obligatoire afin de limiter la consommation d’énergie et la pollution 
lumineuse, source de perturbations des écosystèmes. 

 
Les orientations ainsi définies doivent, conformément aux dispositions de l’article 
L. 153-12 du Code de l’urbanisme, faire l’objet d’un débat au sein de l’EPCI. 
 
Aussi, il est proposé au Conseil d’Agglomération d’en débattre. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 581-14-1 et suivants, 
Vu le code de l’urbanisme, notamment son article L. 153-12, 
Vu l’arrêté préfectoral du 14 novembre 2019 portant extension des compétences 
de m2a au « règlement local de publicité », 
Vue la délibération du Conseil d’Agglomération en date du 9 novembre 2019 
prescrivant l’élaboration du Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPi) de 
Mulhouse Alsace Agglomération, 
Vu les orientations du projet de RLPi présentés en conférence de Maires, 
Vu les échanges et débats qui se sont tenus avec les communes au sein du comité 
de pilotage du RLPi, 
 
Considérant les objectifs poursuivis par m2A dans le cadre de l’élaboration du RLPi, 
Considérant le diagnostic réalisé sur le territoire de m2A et la synthèse ci-dessus 
exposée, 
Considérant les orientations proposées pour le projet de RLPi telles qu’exposées 
qui constitueront l’épine dorsale du projet de RLPi, 
 
  



Après en avoir débattu, le Conseil d’Agglomération : 
 

- prend acte du débat organisé en son sein sur les orientations générales du 
projet de RLPi ; 
 

- invite les conseils municipaux des communes membres de m2A à débattre 
des orientations proposées en leur sein et ce conformément aux dispositions 
de l’article L.153-12 du Code de l’urbanisme, au plus tard 2 mois avant 
l’arrêt du projet de RLPi par le Conseil d’Agglomération ; 
 

- rappelle que ce débat est réputé tenu s’il n’a pas eu lieu au sein des conseils 
municipaux des communes membres au plus tard deux mois avant l’examen 
du projet de RLPi ; 
 

- précise que la présente délibération fera l’objet d’un affichage pendant un 
mois au siège de m2A, ainsi que dans les communes membres. Elle sera 
par ailleurs publiée au recueil des actes administratifs de m2A ; 
 

- charge le Président ou le Vice-Président en charge de l’urbanisme ou le 
Conseiller communautaire délégué de la mise en œuvre de la présente 
délibération. 

 
 
Abstentions (3) : Nadia EL HAJJAJI, Bertrand PAUVERT et Joseph SIMEONI. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

82 élus présents (103 en exercice, 8 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
MORSCHWILLER-LE-BAS - APPROBATION DU REGLEMENT LOCAL DE 
PUBLICITE (RLP) (532/2.1.2/250C) 
 
Le règlement local de publicité est un document qui encadre l'affichage extérieur 
(publicités, enseignes et pré-enseignes) en adaptant la règlementation nationale 
fixée par le code de l'environnement à un contexte local. Cette adaptation de la 
règlementation nationale ne peut se faire que dans un sens plus restrictif, à 
l'exception de certains espaces protégés (abords des monuments historiques, sites 
patrimoniaux remarquables…) où le règlement local peut assouplir l'interdiction de 
publicité. 
 
Soucieuse de pouvoir continuer à disposer d’une réglementation locale adaptée 
aux nouveaux enjeux de préservation du cadre de vie de la commune, le Conseil 
Municipal de Morschwiller-le-Bas a, par délibération en date du 10 juillet 2018, 
prescrit la révision de son règlement local de publicité de 1ère génération. 
 
Les objectifs poursuivis dans le cadre de cette procédure ont par ailleurs été définis 
comme suit : 
 

- limiter l’impact des dispositifs publicitaires sur le cadre de vie en protégeant 
le patrimoine naturel et bâti ; 

- maintenir l’entrée ouest du village dans un cadre préservé ; 
- garantir une réelle sobriété à l’entrée Est du village et son contexte d’espace 

d’activités commerciales ; 
- permettre une valorisation de l’appareil commercial de traversée et de cœur 

de village adapté à un caractère urbanisé de village ; 
- adopter des règles d’extinction nocturne des publicités, pré-enseignes et 

enseignes lumineuses ; 





- adopter pour l‘ensemble du village des dispositions plus respectueuses du 
cadre de vie applicables à la publicité, aux enseignes, pré-enseignes et 
mobiliers urbains ; 

- tenir compte des nouveaux dispositifs d’enseignes et de publicités liés 
notamment à l’apparition des nouvelles technologies de communication. 

 
 
 
Par délibération du 21 octobre 2019, le Conseil Municipal de Morschwiller-le-Bas a 
tiré le bilan de la concertation et arrêté son projet de RLP qui ambitionne de 
préserver l’identité et le cadre de vie de la commune, son ambiance de village aux 
portes du quartier hyper urbain des Coteaux de Mulhouse. Pour ce faire, les 
surfaces et densités des dispositifs sont réduites par rapport aux dispositions 
nationales et les conditions d’installation de la publicité numérique et lumineuse 
sont fixées. 
 
Par ailleurs, 6 zones, délimitées par le projet en fonction des caractéristiques 
patrimoniales de la commune, offrent des possibilités graduelles d’installation 
publicitaire : 

• ZP1 - Espace résidentiel et d’équipements publics, où le marquage 
commercial est limité au mobilier urbain d’une surface maximale de 2m2 dans le 
but de préserver le caractère des espaces et l’équilibre existant. Les enseignes ne 
peuvent dépasser 3m2 de surface. Le nombre maximal d’enseignes de moins de 1 
m2 scellées au sol ou installées sur le sol est limité à 3 dispositifs par 
établissement ; 

• ZP2 - Artère de traversée du village à caractère commercial et 
résidentiel, où le marquage commercial de l’espace est limité aux enseignes afin 
de préserver le caractère village de la traversée de Morschwiller-le-Bas. La 
publicité y est limitée au mobilier urbain d’une surface maximale de 2 m2, les 
enseignes sur toitures sont interdites, la surface des enseignes sur façades et au 
sol est limitée respectivement à 7 m2 et 3 m2. Le nombre maximal d’enseignes de 
moins de 1 m2 scellées au sol ou installées sur le sol est limité à 3 dispositifs par 
établissement ; 

• ZP3 - Espace commercial d’entrée de village, qui a pour vocation de 
permettre la valorisation de l’appareil commercial jouxtant la RD 166 sans 
surcharge publicitaire pour garantir la lisibilité et la sobriété de l’entrée de village. 
Seule la publicité sur mobilier urbain d’une surface maximale de 2 m2 est autorisée. 
Les dispositions du Règlement National de Publicité (RNP) s’appliquent aux 
enseignes et pré-enseignes ; 

• ZP4 - Espace commercial, qui a pour vocation de permettre la valorisation 
de l’appareil commercial du site sans contrainte majeure en termes d'impact sur 
le cadre de vie général du village. Les règles du RNP s’appliquent aux publicités, 
enseignes et pré-enseignes. Cependant, Les enseignes clignotantes et/ou 
numériques (pouvant présenter successivement plusieurs visuels) sont interdites ; 

• ZP5 - Espace commercial hors agglomération, qui a pour but de 
concilier la valorisation du commerce unique présent sur le site tout en préservant 
la qualité paysagère des vues depuis la 4 voies et le parc voisin des Collines qui a 



fait l'objet d'une intégration paysagère particulièrement soignée et encadrée. 
Seule la publicité sur mobilier urbain est autorisée, sous réserve de ne pas être 
visible depuis la RD68. Les enseignes scellées au sol ou directement installées sur 
le sol ont une superficie maximale limitée à 5 m2 et ne doivent pas être visibles 
depuis la RD68. En façade, il est fait application du RNP. Les enseignes implantées 
en toiture ou terrasse sont interdites. Les enseignes clignotantes et / ou 
numériques (pouvant présenter successivement plusieurs visuels) sont interdites ; 

• ZP6 - Entrée de village, qui a pour but d'assurer une entrée 
d’agglomération en transition douce préservée de tout marquage commercial. La 
publicité et les pré-enseignes y sont interdites. Les enseignes implantées en toiture 
ou terrasse également tandis que celles apposées en façades ou au sol ne peuvent 
dépasser 3 m2 et 2 m2 si elles sont lumineuses. Le nombre maximal d’enseignes 
de moins de 1 m2 scellées au sol ou installées sur le sol est, quant à lui, limité à 3 
dispositifs par établissement. 
 
Conformément aux dispositions des articles L153-16 et L153-33 du code de 
l'Urbanisme, le projet arrêté de RLP a été soumis pour avis aux personnes 
publiques associées à son élaboration et à la Commission Départementale de la 
Nature des Paysages et des Sites (CDNPS) ainsi qu’à leur demande aux communes 
voisines, aux EPCI voisins, aux associations, aux associations de protection de 
l’environnement agréées et aux associations locales (L153-17, L.132-12 et L132- 
13 du code de l’Urbanisme). 
 
Les observations formulées ont principalement porté sur : 

- la qualité du travail réalisé notamment l’analyse sectorielle des différentes 
séquences rythmant la traversée de la commune ; 

- le caractère très didactique du projet ; 
- le caractère satisfaisant de l’interdiction des enseignes numériques et 

clignotantes (hors pharmacies) ; 
- l’intérêt de préciser dans le règlement que tout projet doit s’assurer du 

maintien des règles d’accessibilités (caractéristiques personnes à mobilités 
réduites) des trottoirs, de la visibilité aux carrefours et aux accès d’une part 
et à toute la signalisation de police et directionnelle pour les usagers de la 
voie d’autre part. 

 
Par courrier en date du 16 septembre 2020, l’Etat a, quant à lui, émis un avis 
favorable au projet arrêté à la condition que m2A ait été autorisée à poursuivre la 
procédure de révision en cours au jour du transfert de la compétence publicité à 
l’échelle intercommunale et que :  
 

- l’arrêté municipal et le plan fixant les limites de l’agglomération soient 
annexés au projet ; 

- les observations listées dans le tableau annexé à la présente délibération 
soient prises en compte. 

 
Jusqu’au 14 novembre 2019, date à laquelle m2A est devenue compétente en 
matière de « règlement local de publicité » la procédure a été conduite par la Ville 
de Morschwiller-le-Bas. Aussi et conformément aux exigences de l’article L153-9 I 
du Code de l’urbanisme, son conseil Municipal a, par délibération en date du 5 
février 2020, donné son accord à la poursuite et l’achèvement de cette procédure 
par m2A. 



 
La formation spécialisée « de la publicité » de la Commission Départementale de 
la nature, des paysages et des sites (CDNPS) a, quant à elle, également émis un 
avis favorable au projet le 2 octobre 2020. 
 
Depuis la procédure a été conduite, conformément aux dispositions de l’article 
R153-1 du Code de l’urbanisme par le président de m2A en étroite collaboration 
avec la commune de Morschwiller-Le-Bas. 
 
L'enquête publique s'est déroulée du 5 octobre 2020 au 6 novembre 2020 inclus. 
L’intégralité du projet de RLP tel qu'arrêté le 21 octobre 2019 par le Conseil 
Municipal de Morschwiller-Le-Bas, les avis des personnes publiques associées et 
de la CDNPS ont été joints au dossier soumis à enquête publique. 
 
Aucune observation n’a été formulée ni réceptionnée et ce nonobstant les mesures 
de publicités et de communication mises en œuvre. 
 

A l’issue de l’enquête publique, le commissaire enquêteur a émis un avis favorable 
au projet de RLP tout en l’assortissant d’une recommandation liée à l’importance 
du nombre de dispositifs non conformes. Il conseille, en effet, d’anticiper le terme 
légal d’obligation de mise en conformité des dispositifs avec le nouveau RLP par 
l’engagement de rencontres avec les particuliers, commerçants et grandes 
surfaces concernés. 
 
Afin de répondre aux observations formulées par les PPA, le projet de RLP a été 
modifié dans le respect des exigences de l'article L153-21 du Code de l'urbanisme. 
Le tableau de synthèse joint à la présente délibération reprend ainsi l'ensemble de 
des remarques émises par les PPA ainsi que les modifications apportées au projet 
de RLP arrêté pour en tenir compte. Il expose également les suggestions non 
retenues et les raisons de l'absence de leur prise en compte. 
 
A noter que l’arrêté municipal fixant les limites de l’agglomération a été intégré 
dans les annexes du projet de RLP. 
 
Aussi, le projet tel que présenté au conseil d’Agglomération, composé du rapport 
de présentation du règlement et de ses annexes, est prêt à être approuvé. 
 
Dès approbation et accomplissement des formalités de publicité, le RLP produira 
ses effets jusqu’à l’approbation du règlement local de publicité intercommunal dont 
l’élaboration a été prescrite par délibération du Conseil d’Agglomération en date 
du 9 décembre 2019 et à laquelle Morschwiller-Le-Bas est étroitement associée à 
l’instar des autres communes de l’agglomération. 
 
 
Vu le Code de l'Environnement, et notamment ses articles L581-14, L581-14-1 et 
suivants et R581-72 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L153-8 et suivants,  
L153-21, 
 
Vu le Schéma de Cohérence Territoriale de la Région Mulhousienne approuvé le 25 
mars 2019, 



 
Vu la délibération du 10 juillet 2018 du conseil Municipal de Morschwiller-Le-Bas 
prescrivant la révision du Règlement Local de Publicité (RLP), définissant les 
objectifs poursuivis et fixant les modalités de concertation, 
 
Vu la délibération du conseil Municipal de Morschwiller-Le-Bas en date du 
21 octobre 2019 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de RLP, 
 
Vu la délibération du conseil Municipal de Morschwiller-Le-Bas en date du 
5 février 2020 formulant l’accord de la commune à la poursuite de la procédure 
par m2A, 
 
Vu les avis rendus par les Personnes Publiques associées, 
 
Vu l’avis favorable de la formation dite « publicité » de la Commission 
Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) qui s’est réunie 
le 2 octobre 2020, 
 
Vu l’arrêté n°68/2020 en date du 17 septembre 2020 soumettant le projet de 
révision du Règlement Local de Publicité à enquête publique, 
 
Vu le dossier d’enquête publique, le rapport et les conclusions motivées du 
commissaire enquêteur, 
 

Considérant l'avis favorable du commissaire enquêteur en date du 
15 novembre 2020, 
 
Considérant que le projet de RLP arrêté soumis à enquête publique a fait l’objet de 
modifications pour tenir compte des avis et observations formulées par les 
personnes publiques associées à la procédure, 
 
 
Au vu de ces éléments, après en avoir délibéré le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve les modifications apportées au projet de règlement local de 
publicité arrêté ; 

- approuve le projet de règlement local de publicité tel qu’il est annexé à la 
présente délibération ; 

- autorise le Président de m2A ou son représentant à signer tous les actes et 
à prendre toutes les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la 
présente délibération ; 

- indique que le dossier du RLP est tenu à la disposition du public à la mairie 
de Morschwiller-Le-Bas et dans les locaux de m2A aux jours et heures 
habituels d’ouverture durant un mois. 

 
  



Conformément aux dispositions des articles R153-20 et R153-21 du Code de 
l’urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un affichage au siège de m2A 
et à la mairie de Morschwiller-Le-Bas durant un mois. Mention de cet affichage 
sera, en outre, inséré en caractère apparents dans un journal diffusé dans le 
département. 
Enfin, cette délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes 
administratifs mentionné à l’article R5211-41 du CGCT. 
 
 
 
PJ : 2 

- Projet de RLP de Morschwiller-Le-Bas 
- Synthèse des observations et modifications apportées au projet de RLP 

arrêté 
 
 
Abstention (1) : Joseph SIMEONI. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
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f s
ce

llé
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u 
so

l

Di
sp

os
iti

f a
pp

os
é 

su
r c

lô
tu

re

Di
sp

os
iti

f n
um

ér
iq

ue
 s

ce
llé

 a
u 

so
l

Di
sp

os
iti

f s
ce

llé
 a

u 
so

l «
 p

an
ne

au
 »

Di
sp

os
iti

f s
ce

llé
 a

u 
so

l 
or

ifl
am

m
e 

su
r m
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Di
sp

os
iti

f s
ce

llé
 a

u 
so

l 
« t

ot
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 »

Di
sp

os
iti

f a
pp

os
é 

pe
rp

en
di

cu
la

ire
m

en
t à

 la
 

fa
ça

de
 d

u 
bâ

tim
en

t

Di
sp

os
iti

f d
’e

ns
ei

gn
e 

au
-

de
ss

us
 d

e 
vit

rin
e 

et
 

d’
or

ifl
am

m
e 

sa
ns

 a
nc

ra
ge

 a
u 

so
l

Di
sp

os
iti

f a
pp

os
é 

su
r t

oi
tu

re
 te

rra
ss

e  Di
sp

os
iti

f a
pp

os
é 

au
 m

ur
Di

sp
os

iti
f i

ns
ta

llé
 s

an
s 

an
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au
 s
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Le
 c

ad
re

 lé
gi

sl
at

if 
et

 ré
gl

em
en

ta
ire

 d
u 

RN
P 

et
 d

u 
RL

P
Le

 d
éc

re
t 

n°
 2

01
2-

11
8 

du
 3

0 
ja

nv
ie

r 
20

12
 r

el
at

if 
à 

la
 p

ub
lic

ité
 

ex
té

rie
ur

e,
 a

ux
 e

ns
ei

gn
es

 e
t a

ux
 p

ré
-e

ns
ei

gn
es

, e
n 

vi
gu

eu
r d

ep
ui

s l
e 

1e
r j

ui
lle

t 2
01

2,
 a

 m
od

ifi
é 

l’é
la

bo
ra

tio
n 

et
 la

 g
es

tio
n 

de
s 

rè
gl

em
en

ts
 

lo
ca

ux
 d

e 
pu

bl
ic

ité
.  

Il 
es

t 
pr

is
 p

ou
r 

l’a
pp

lic
at

io
n 

de
s 

ar
tic

le
s 

36
 à

 5
0 

de
 l

a 
lo

i 
n°

 
20

10
-7

88
 d

u 
12

 j
ui

lle
t 

20
10

 p
or

ta
nt

 e
ng

ag
em

en
t 

na
tio

na
l 

po
ur

 
l’e

nv
iro

nn
em

en
t, 

co
di

fié
s 

da
ns

 le
 C

od
e 

de
 l’

En
vi

ro
nn

em
en

t e
t v

is
e 

à 
pr

ot
ég

er
 le

 c
ad

re
 d

e 
vi

e 
en

 li
m

ita
nt

 la
 p

ub
lic

ité
 e

xt
ér

ie
ur

e,
 to

ut
 e

n 
pe

rm
et

ta
nt

 l’
ut

ilis
at

io
n 

de
 m

oy
en

s 
no

uv
ea

ux
. 

C
e 

dé
cr

et
 e

nc
ad

re
 e

t p
ré

ci
se

 la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
e 

ce
tte

 r
éf

or
m

e.
 

Pl
us

 p
ar

tic
ul

iè
re

m
en

t :
 

Il 
ré

du
it 

le
s 

fo
rm

at
s 

de
s 

di
sp

os
iti

fs
 p

ub
lic

ita
ire

s 
m

ur
au

x,
 e

n 
fo

nc
tio

n 
de

 la
 ta

ille
 d

es
 a

gg
lo

m
ér

at
io

ns
, j

us
qu

’à
 q

ua
tre

 m
èt

re
s 

ca
rré

s 
da

ns
 

le
s 

ag
gl

om
ér

at
io

ns
 d

e 
m

oi
ns

 d
e 

10
 0

00
 h

ab
ita

nt
s.

  
Il 

in
st

itu
e 

un
e 

rè
gl

e 
de

 d
en

si
té

 p
ou

r 
le

s 
di

sp
os

iti
fs

 c
la

ss
iq

ue
s 

sc
el

lé
s 

au
 s

ol
 e

t m
ur

au
x 

le
 lo

ng
 d

es
 v

oi
es

 o
uv

er
te

s 
à 

la
 c

irc
ul

at
io

n 
pu

bl
iq

ue
, p

ar
 u

ne
 li

m
ita

tio
n 

à 
un

 d
is

po
si

tif
 p

ub
lic

ita
ire

 p
ar

 li
né

ai
re

 
de

 8
0 

m
èt

re
s 

su
r l

e 
do

m
ai

ne
 p

riv
é 

et
 u

n 
au

tre
 s

ur
 le

 d
om

ai
ne

 p
ub

lic
.  

Il 
pr

éc
is

e 
le

s 
rè

gl
es

 p
ar

tic
ul

iè
re

s 
et

 d
ér

og
at

oi
re

s 
ap

pl
ic

ab
le

s 
da

ns
 

le
s 

aé
ro

po
rts

 e
t l

es
 g

ar
es

, a
fin

 d
e 

te
ni

r c
om

pt
e 

de
 le

ur
 s

pé
ci

fic
ité

 e
n 

te
rm

es
 d

e 
ta

ille
s 

et
 d

e 
fo

nc
tio

nn
em

en
t, 

en
 p

ar
tic

ul
ie

r p
ou

r l
es

 p
lu

s 
gr

an
ds

 a
ér

op
or

ts
. 

Il 
in

st
itu

e 
un

e 
ob

lig
at

io
n 

d’
ex

tin
ct

io
n 

de
s 

di
sp

os
iti

fs
 lu

m
in

eu
x 

: l
es

 
pu

bl
ic

ité
s 

lu
m

in
eu

se
s 

de
vr

on
t ê

tre
 é

te
in

te
s 

la
 n

ui
t, 

en
tre

 u
ne

 h
eu

re
 

et
 s

ix
 h

eu
re

s 
du

 m
at

in
, s

au
f p

ou
r l

es
 a

ér
op

or
ts

 e
t l

es
 u

ni
té

s 
ur

ba
in

es
 

de
 p

lu
s 

de
 8

00
 0

00
 h

ab
ita

nt
s,

 p
ou

r l
es

qu
el

le
s 

le
s 

m
ai

re
s 

éd
ic

te
ro

nt
 

le
s 

rè
gl

es
 a

pp
lic

ab
le

s.
 L

es
 e

ns
ei

gn
es

 l
um

in
eu

se
s 

su
iv

ro
nt

 l
es

 
m

êm
es

 rè
gl

es
. 

Le
s 

pu
bl

ic
ité

s 
lu

m
in

eu
se

s,
 

en
 

pa
rti

cu
lie

r 
nu

m
ér

iq
ue

s,
 

se
ro

nt
 

sp
éc

ifi
qu

em
en

t 
en

ca
dr

ée
s 

(d
ès

 p
ub

lic
at

io
n 

de
 l’

ar
rê

té
 m

in
is

té
rie

l 
pr

év
u 

à 
ce

t e
ffe

t),
 e

n 
ce

 q
ui

 c
on

ce
rn

e 
le

ur
 s

ur
fa

ce
, l

eu
r l

um
in

an
ce

, 
le

ur
 c

on
so

m
m

at
io

n 
én

er
gé

tiq
ue

, l
eu

r d
is

po
si

tif
 a

nt
i-é

bl
ou

is
se

m
en

t. 
La

 p
ub

lic
ité

 s
ur

 l
es

 b
âc

he
s 

es
t 

sp
éc

ifi
qu

em
en

t 
ré

gl
em

en
té

e.
 I

l 
s’

ag
it 

de
 d

is
tin

gu
er

 l
es

 b
âc

he
s 

de
 c

ha
nt

ie
r 

ap
po

sé
es

 s
ur

 d
es

 
éc

ha
fa

ud
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es
 d

e 
ch

an
tie

r, 
de

s 
bâ

ch
es

 p
ub

lic
ita

ire
s 

se
rv

an
t 

de
 

pu
bl

ic
ité

 o
u 

d’
en

se
ig

ne
 e

t 
po

uv
an

t 
êt

re
 a

cc
ro

ch
ée

s 
au

x 
m

êm
es

 
en

dr
oi
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 q

ue
 le

s 
au
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s 

ty
pe

s 
de

 d
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po
si

tif
s.

 L
es

 b
âc

he
s 

de
 c

ha
nt

ie
r 

po
ur

ro
nt

 c
om

po
rte

r d
e 

la
 p

ub
lic

ité
 s

ur
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 m
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tié
 d

e 
le

ur
 s

ur
fa

ce
. L

es
 

bâ
ch

es
 p

ub
lic

ita
ire

s 
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t r
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pe
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er
 u

ne
 rè

gl
e 

de
 d

en
si

té
. 

Le
s 

rè
gl

em
en

ts
 lo

ca
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 d
e 

pu
bl

ic
ité

, a
da

pt
at

io
ns

 c
om

m
un

al
es

 d
es

 
rè

gl
es

 n
at

io
na

le
s,

 n
e 

po
ur

ro
nt

 d
or

én
av

an
t 

qu
’ê

tre
 p

lu
s 

re
st

ric
tif

s 
qu

e 
la

 rè
gl

e 
na

tio
na

le
. I

ls
 s

er
on

t é
la

bo
ré

s,
 ré

vi
sé

s 
et

 m
od

ifi
és

 s
el

on
 

le
s 

rè
gl

es
 a

pp
lic

ab
le

s 
au

x 
pl

an
s 

lo
ca

ux
 d

’u
rb

an
is

m
e.
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G
M

A
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A
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A

Le
s 

pr
in

ci
pe

s 
gé

né
ra

ux
 d

e 
la

 r
ég

le
m

en
ta

tio
n 

de
s 

pu
bl

ic
ité

s 
et

 e
ns

ei
gn

es
La

 ré
gl

em
en

ta
tio

n 
de

 la
 p

ub
lic

ité
 ex

té
rie

ur
e e

t d
es

 en
se

ig
ne

s s
’in

sc
rit

 
da

ns
 le

 c
ad

re
 c

on
st

itu
tio

nn
el

 q
ui

 g
ar

an
tit

 la
 li

be
rté

 d
’e

xp
re

ss
io

n.
  

La
 li

be
rté

 d
’e

xp
re

ss
io

n 
ne

 p
eu

t ê
tre

 re
st

re
in

te
 q

ue
 p

ou
r d

es
 m

ot
ifs

 
d’

in
té

rê
t 

gé
né

ra
l 

ex
pr

im
és

 d
an

s 
un

 c
ad

re
 l

ég
is

la
tif

. 
Da

ns
 l

e 
ca

s 
pr

és
en

t, 
ce

 m
ot

if 
es

t l
a 

pr
ot

ec
tio

n 
du

 c
ad

re
 d

e 
vi

e,
 q

ui
 tr

ou
ve

 s
on

 
ex

pr
es

si
on

 ré
gl

em
en

ta
ire

 d
an

s 
le

 C
od

e 
de

 l’
En

vi
ro

nn
em

en
t. 

 
En

 p
ro

lo
ng

em
en

t d
es

 rè
gl

es
 g

én
ér

al
es

, t
ou

te
 m

es
ur

e 
ré

gl
em

en
ta

ire
 

lo
ca

le
 v

is
an

t 
la

 p
ub

lic
ité

 e
xt

ér
ie

ur
e 

ou
 l’

en
se

ig
ne

 é
di

ct
ée

 d
an

s 
le

 
ca

dr
e 

du
 C

od
e 

de
 l’

En
vi

ro
nn

em
en

t n
e 

pe
ut

 ê
tre

 p
ris

e 
qu

e 
da

ns
 c

et
 

ob
je

ct
if.

  
Le

s 
au

tre
s 

m
ot

ifs
 p

ou
va

nt
 lé

gi
tim

em
en

t c
on

du
ire

 l’
au

to
rit

é 
pu

bl
iq

ue
 

à 
lim

ite
r, 

vo
ire

 i
nt

er
di

re
, 

la
 l

ib
er

té
 d

’e
xp

re
ss

io
n 

ex
pr

im
ée

 p
ar

 l
e 

m
oy

en
 d

e 
la

 c
om

m
un

ic
at

io
n 

ex
té

rie
ur

e 
ne

 p
eu

ve
nt

 ê
tre

 p
ris

 q
ue

 
da

ns
 d

’a
ut

re
s 

ca
dr

es
 lé

gi
sl

at
ifs

 ; 
il p

eu
t s

’a
gi

r d
e 

la
 s

éc
ur

ité
 ro

ut
iè

re
, 

de
 la

 s
an

té
 p

ub
liq

ue
, o

u 
en

co
re

 d
e 

m
or

al
e 

ou
 d

e 
la

 d
is

cr
im

in
at

io
n 

ra
ci

al
e,

 e
tc

. L
’a

ut
or

ité
 d

e 
po

lic
e 

di
sp

os
e 

de
s 

m
oy

en
s 

sp
éc

ifi
qu

es
 

po
ur

 in
te

rv
en

ir 
ca

s 
pa

r c
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 o
u 

de
 m

an
iè

re
 p

ré
ve

nt
iv

e.
 

Le
 C
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e 

de
 l’

En
vi

ro
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em
en

t 
ne

 p
or

te
 q

ue
 s

ur
 la

 p
ré

se
nt
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n 
de

 
m
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s 

vi
si

bl
es

 d
ep

ui
s 

un
e 

vo
ie

 o
uv

er
te

 à
 la

 li
br

e 
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ul

at
io

n 
du

 
pu

bl
ic

 (
de

pu
is

 u
ne

 v
oi

e 
pu

bl
iq

ue
 o

u 
pr

iv
ée

). 
M

ai
s 

le
s 

m
es

sa
ge

s 

po
sé

s 
à 

l’i
nt

ér
ie

ur
 d

’u
n 

lo
ca

l f
er

m
é 

et
 m

êm
e 

vi
si

bl
es

 d
’u

ne
 t

el
le

 
vo

ie
, n

’e
nt

re
nt

 p
as

 d
an

s 
le

 c
ha

m
p 

du
 C

od
e 

de
 l’

En
vi

ro
nn

em
en

t. 
Il 

s’
ag

it 
de

 p
re

nd
re

 e
n 

co
ns

id
ér

at
io

n 
ce

tte
 n

ot
io

n 
de

 v
is

ib
ilit

é 
qu

i e
st

 
si

m
ila

ire
 à

 c
el

le
 d

e 
co

-v
is

ib
ilit

é 
en

 c
e 

qu
i c

on
ce

rn
e 

pa
r e

xe
m

pl
e 

la
 

pr
ot

ec
tio

n 
de

s 
m

on
um

en
ts

 h
is

to
riq

ue
s.

  
Il 

es
t 

à 
no

te
r 

qu
e 

ch
aq

ue
 m

es
sa

ge
 n

e 
pe

ut
 p

as
 ê

tre
 r

ég
le

m
en

té
 

da
ns

 s
a 

fo
rm

ul
at

io
n 

(q
ui

 d
ét

er
m

in
e 

sa
 n

at
ur

e 
da

ns
 le

 c
ad

re
 d

u 
C

od
e 

de
 l’

En
vi

ro
nn

em
en

t),
 m

ai
s 

se
ul

em
en

t 
da

ns
 la

 f
or

m
e 

m
at

ér
ie

lle
 d

e 
pr

és
en

ta
tio

n 
: 

di
m

en
si

on
, 

no
m

br
e,

 f
or

m
e,

 t
yp

og
ra

ph
ie

, 
co

ul
eu

r, 
te

ch
ni

qu
e 

em
pl

oy
ée

, e
tc

. 
Le

 C
od

e 
de

 l
’E

nv
iro

nn
em

en
t 

ad
m

et
 l

a 
pr

és
en

ce
 d

e 
la

 p
ub

lic
ité

 
en

 a
gg

lo
m

ér
at

io
n,

 c
’e

st
-à

-d
ire

 d
an

s 
un

 p
ay

sa
ge

 c
om

po
rta

nt
 d

es
 

bâ
tim

en
ts

 s
uffi

sa
m

m
en

t 
ra

pp
ro

ch
és

, 
et

 l
’in

te
rd

it 
en

 d
eh

or
s 

de
 

l’a
gg

lo
m

ér
at

io
n 

su
pp

os
é 

êt
re

 u
n 

pa
ys

ag
e 

na
tu

re
l. 

U
n 

di
sp

os
iti

f d
es

tin
é 

à 
pr

és
en

te
r l

es
 in

sc
rip

tio
ns

, f
or

m
es

 o
u 

im
ag

es
 

qu
i c

on
st

itu
en

t u
ne

 p
ub

lic
ité

 e
st

 a
ss

im
ilé

 lu
i a

us
si

 à
 u

ne
 p

ub
lic

ité
 

au
 s

en
s 

du
 C

od
e 

de
 l’

En
vi

ro
nn

em
en

t. 
C

ec
i s

ig
ni

fie
 q

ue
 le

 fa
it 

de
 

pr
és

en
te

r o
u 

pa
s 

un
 m

es
sa

ge
 s

ur
 u

n 
pa

nn
ea

u 
n’

es
t p

as
 d

ét
er

m
in

an
t 

en
 m

at
iè

re
 ré

gl
em

en
ta

ire
 s

i l
e 

di
sp

os
iti

f p
ot

en
tie

lle
m

en
t p

or
te

ur
 d

e 
m

es
sa

ge
s 

ex
is

te
. 

En
 p

ré
se

nc
e 

d’
un

 R
èg

le
m

en
t L

oc
al

 d
e 

Pu
bl

ic
ité

, la
 p

ol
ic

e 
es

t e
xe

rc
ée

 
pa

r l
e 

m
ai

re
. L

’a
ut

or
ité

 in
ve

st
ie

 d
es

 p
ou

vo
irs

 d
e 

po
lic

e 
(m

ai
re

) d
él

iv
re

 
le

s 
au

to
ris

at
io

ns
 re

qu
is

es
 a

ve
c 

év
en

tu
el

le
m

en
t a

cc
or

d 
ou

 a
vi

s 
de
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l’A
rc

hi
te

ct
e 

de
s 

Bâ
tim

en
ts

 d
e 

Fr
an

ce
. L

a 
no

tio
n 

d’
ac

co
rd

 re
m

pl
ac

e 
ce

lle
 d

’a
vi

s 
co

nf
or

m
e 

et
 c

el
le

 d
’a

vi
s 

ce
lle

 d
’a

vi
s 

si
m

pl
e.

 
Il 

es
t à

 n
ot

er
 q

ue
 l’

ac
co

rd
 d

e 
l’A

BF
 e

st
 d

és
or

m
ai

s 
né

ce
ss

ai
re

 p
ou

r 
le

s 
au

to
ris

at
io

ns
 d

’e
ns

ei
gn

es
 d

an
s 

le
 m

êm
e 

pé
rim

èt
re

 q
ue

 p
ou

r 
le

s 
au

to
ris

at
io

ns
 d

’u
rb

an
is

m
e 

(s
oi

t 5
00

 m
 d

e 
ra

yo
n 

pa
r r

ap
po

rt 
au

x 
m

on
um

en
ts

 s
au

f a
da

pt
at

io
n 

da
ns

 le
 c

ad
re

 d
’u

n 
PL

U
). 

Le
 p

rin
ci

pe
 r

ég
ul

at
eu

r 
de

s 
no

rm
es

 e
st

 c
el

ui
 d

e 
la

 d
ém

og
ra

ph
ie

 
co

m
m

un
al

e 
av

ec
 u

n 
se

ul
 s

eu
il 

de
 1

0 
00

0 
ha

bi
ta

nt
s,

 q
ui

 s
’a

pp
liq
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arTicLe 1 : chamP D'aPPLicaTioN TerriToriaL Du rèGLemeNT LocaL De PubLiciTÉ
Le présent règlement s'applique au territoire de la commune de Morchwiller-le-Bas du 
département du Haut-Rhin. 

arTicLe 2 : DiviSioN Du TerriToire eN zoNeS
Le territoire couvert par le présent règlement de publicité est divisé en 6 zones : 

•	 Espace naturel et hors agglomération ;
•	 ZP1 - Espace résidentiel et d’équipements publics ;
•	 ZP2 - Artère de traversée du village à caractère commercial et résidentiel ;
•	 ZP3 - Espace commercial d’entrée de village ;
•	 ZP4 - Espace commercial ;
•	 ZP5 - Espace commercial hors agglomération ;
•	 ZP6 - Entrée de village.

ZP1 - Espace résidentiel et d’équipements publics

ZP2 - Artère de traversée du village à caractère commercial et 
résidentiel

ZP3 - Espace commercial d’entrée de village  

ZP4 - Espace commercial

ZP5 - Espace commercial hors agglomération

ZP6 - Entrée de village   

Espace naturel et hors agglomération
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arTicLe 3 : Lexique
Les	définitions	données	ci-dessous	explicitent	les	termes	utilisés	dans	le	présent	règlement.	

AGGLOMÉRATION 
Les limites de l’agglomération de Morschwiller-le-Bas correspondent à l'espace composé 
par les 6 zones ZP1, ZP2, ZP3, ZP4, ZP5, ZP6.

CALCUL DES DIMENSIONS DES DISPOSITIFS  
La	 surface	 unitaire	 maximale	 d’un	 dispositif	 est	 calculée	 en	 application	 du	 Code	 de	
l’Environnement. La surface totale du dispositif est entendue cadre compris. L’épaisseur du 
cadre	de	tout	dispositif	ne	pourra	excéder	0,20	mètre.

CLÔTURE AVEUGLE  
Clôture	effectuée	en	murs	«	pleins	»,	en	maçonnerie,	en	bois	ou	matériaux	opaques.	Ne	
comprends	pas	les	clôtures	ajourées,	à	claire-voie,	grillagées	ou	végétales.	

ENSEIGNE 
Constitue	 une	 enseigne	 toute	 inscription,	 forme	 ou	 image	 apposée	 sur	 un	 immeuble	 et	
relative	à	une	activité	qui	s'y	exerce.	

FAÇADE COMMERCIALE  
Ensemble	des	éléments	architecturaux	qui	compose	la	façade	d’un	local	d’activité,	à	savoir	:	
ensemble	des	murs	du	local	où	s’exerce	l’activité	ainsi	que	les	vitrines,	leurs	encadrements,	
le bandeau formant l’enseigne horizontale, le système de fermeture ainsi que l’éclairage. 

PRÉ-ENSEIGNE 
Constitue	une	pré-enseigne	toute	inscription,	forme	ou	image	indiquant	la	proximité	d'un	
immeuble	où	s'exerce	une	activité	déterminée.	

ZP3 

ZP4 

ZP5

ZP2 

ZP1 

ZP1 
ZP6 

ZP6 

Espace hors  agglomération 

Espace hors  agglomération 

ZP1
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PUBLICITÉ 
Constitue	une	publicité,	à	l'exclusion	des	enseignes	et	des	préenseignes,	toute	inscription,	
forme ou image, destinée à informer le public ou à attirer son attention ; les dispositifs dont 
le	principal	objet	est	de	recevoir	lesdites	inscriptions,	formes	ou	images	étant	assimilées	à	
des publicités.  

PUBLICITÉ NUMÉRIQUE 
Il s’agit d’une forme particulière de publicité lumineuse qui repose sur l’utilisation d’un 
écran. Les publicités numériques peuvent être de trois sortes : 

•	 Images	animées	:	il	existe	une	animation	sur	l’image	(apparition	d’un	slogan,	ou	d’un	prix,	forme	
en évolution, tremblement d’un pictogramme, etc.) ;

•	 Images	fixes	(défilement	d’images	fixes,	également	appelé	déroulant	numérique) ;
•	 Vidéos.

VOIE OUVERTE À LA CIRCULATION PUBLIQUE 
Voie publique ou privée qui peut être librement empruntée, à titre gratuit ou non, par toute personne 
circulant à pied ou par un moyen de transport individuel ou collectif. Dans le cadre du présent 
règlement, sont donc concernées la publicité, les enseignes et préenseignes implantées en bordure 
des	 rues	 ainsi	 que	 des	 autoroutes,	 routes,	 chemins	 ruraux,	 canaux,	 rivières,	 chemins	 de	 grande	
randonnée.  



9MORSCHWILLER-LE-BAS 

LeS DiSPoSiTioNS 
aPPLicabLeS aux 
DiFFÉreNTeS zoNeS

2.
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CARACTÈRE DE LA ZONE ZP1
La zone ZP1 couvre les quartiers résidentiels et les sites d’équipements publics de 
Morschwiller-le-Bas. Elle a pour vocation de limiter le marquage commercial des espaces 
dans	le	but	de	préserver	leurs	caractères	et	l’équilibre	existant,	ce	en	interdisant	la	publicité	
autre que sur mobilier urbain et en limitant la taille des enseignes.

chapitre 1 : dispositions appLicabLes à La pubLicité

Article 1 : Dispositions générales
•	 Seule la publicité sur mobilier urbain, ainsi que les pré-enseignes également sur 

mobilier urbain, sont autorisées.

Article 2 : Dispositifs muraux ou sur clôture
•	 Non	autorisées

Article 3 : Dispositifs scellés ou installés directement au sol
•	 Non	autorisées	excepté	pour	le	mobilier	urbain

Article 4 : Sur mobilier urbain
•	 La	superficie	maximale	de	tout	dispositif	numérique	ou	non	est	limitée	à	2	m².

Article 5 : Dispositions applicables aux bâches 

•	 Non	autorisées

Article 6 : Affichage d’opinion 

•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.

chapitre 2 : dispositions appLicabLes aux enseignes

Article 1 : Implantées sur toiture et terrasse

•	 Les dispositifs implantés en toiture ou terrasse sont interdits.
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Article 2 : Implantées sur la façade

• L'ensemble du dispositif ne peut dépasser 3m2 sans toutefois dépasser le ratio 
autorisé précisé dans l'article R581-63 du code de l'environnement.

•	 Les enseignes peuvent être implantées sur :
•	 Un mur 
•	 Un auvent ou une marquise 
•	 En saillie
•	 Sur	une	clôture,	sous	réserve	qu'il	s'agisse	de	clôtures	aveugles.
•	 Perpendiculaires	au	mur		:	Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.

•	 Toute enseigne est interdite sur un garde-corps.

Article 3 : Scellées au sol ou directement installées sur le sol 
•	 Distance minimale de la limite de propriété : il est fait application du Règlement 
National	de	Publicité.

•	 Surface	maximale		:	La	superficie	maximale	de	tout	dispositif	est	limitée	à	3	m²	
sous respect de l'article R581-64 2e alinéa du code de l'environnement.

•	 Hauteur	maximale		:	il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.
•	 Cas	des	enseignes	d'une	surface	inférieure	à	1,5	m2 scellées au sol ou installées 
directement	sur	le	sol	:	le	nombre	maximum	autorisé	par	établissement	est	de	3.

Article 4 : Enseignes lumineuses  
•	 La	 superficie	 maximale	 de	 tout	 dispositif	 est	 limitée	 à	 2	 m².	 L'extinction	 des	

enseignes lumineuses est impérative entre 23 heures et 6 heures. 

Article 5 : Enseignes numériques ou clignotantes   
•	 Non	autorisées,	excepté	pour	la	croix	signalétique	des	pharmacies.Dans	ce	cas,	
la	superficie	maximale	de	tout	dispositif	est	limitée	à	1	m².

chapitre 3 : dispositions appLicabLes aux enseignes et préenseignes temporaires

•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.
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PRAGMAPRAGMA

CARACTÈRE DE LA ZONE ZP2
La zone ZP2 a pour vocation de préserver le caractère village de la traversée de Morschwiller-
le-Bas	en	limitant	le	marquage	commercial	de	l’espace	aux	enseignes	et	aux	pré-enseignes	
d’utilité locale.

chapitre 1 : dispositions appLicabLes à La pubLicité

Article 1 : Dispositions générales
•	 Seule la publicité sur mobilier urbain, ainsi que les pré-enseignes également sur 

mobilier urbain, sont autorisées.

Article 2 : Dispositifs muraux ou sur clôture
•	 Non	autorisées

Article 3 : Dispositifs scellés ou installés directement au sol
•	 Non	autorisées	excepté	pour	le	mobilier	urbain

Article 4 : Sur mobilier urbain
•	 La	superficie	maximale	de	tout	dispositif	numérique	ou	non	est	limitée	à	2	m².

Article 5 : Dispositions applicables aux bâches 

•	 Non	autorisées

Article 6 : Affichage d’opinion 
•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.
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chapitre 2 : dispositions appLicabLes aux enseignes

Article 1 : Implantées sur toiture et terrasse
•	 Les dispositifs implantés en toiture ou terrasse sont interdits.

Article 2 : Implantées sur la façade
•	 L'ensemble du dispositif ne peut dépasser 7m2 sans toutefois dépasser le ratio 

autorisé précisé dans l'article R581-63 du code de l'environnement.
•	 Les enseignes peuvent être implantées sur :

•	 Un mur 
•	 Un auvent ou une marquise 
•	 En saillie
•	 Sur	une	clôture,	sous	réserve	qu'il	s'agisse	de	clôtures	aveugles.
•	 Perpendiculaires	au	mur		:	Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.

•	 Toute enseigne est interdite sur un garde-corps.

Article 3 : Scellées au sol ou directement installées sur le sol 
•	 Distance minimale de la limite de propriété : il est fait application du Règlement 
National	de	Publicité.

•	 Surface	maximale	:	la	superficie	maximale	de	tout	dispositif	est	limitée	à	3	m²	sous	
réserve du respect de l'article R581-64 2ème alinéa du code de l'environnement.

•	 Hauteur	maximale	:	il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.
•	 Cas	des	enseignes	d'une	surface	inférieure	à	1,5	m2 scellées au sol ou installées 
directement	sur	le	sol	:	le	nombre	maximum	autorisé	par	établissement	est	de	3	

Article 4 : Enseignes lumineuses 
•	 La	 superficie	 maximale	 de	 tout	 dispositif	 est	 limitée	 à	 7	 m²	 sous	 réserve	 du	
respect	des	règles	en	vigueur	(RNP).	L'extinction	des	enseignes	lumineuses	est	
impérative entre 23 heures et 6 heures. 

Article 5 : Enseignes numériques ou clignotantes   
•	 Non	autorisées,	excepté	pour	la	croix	signalétique	des	pharmacies.Dans	ce	cas,	
la	superficie	maximale	de	tout	dispositif	est	limitée	à	1	m².

chapitre 3 : dispositions appLicabLes aux enseignes et préenseignes temporaires

•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.
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PRAGMAPRAGMA

CARACTÈRE DE LA ZONE ZP3
La	zone	ZP3	a	pour	vocation	de	permettre	la	valorisation	de	l’appareil	commercial	jouxtant	la	
RD 166 sans surcharge publicitaire pour garantir la lisibilité et la sobriété de l’entrée de village.

chapitre 1 : dispositions appLicabLes à La pubLicité

Article 1 : Dispositions générales
•	 Seule la publicité sur mobilier urbain, ainsi que les pré-enseignes également sur 

mobilier urbain, sont autorisées.

Article 2 : Dispositifs muraux ou sur clôture
•	 Non	autorisées

Article 3 : Dispositifs scellés ou installés directement au sol
•	 Non	autorisées	excepté	pour	le	mobilier	urbain

Article 4 : Sur mobilier urbain
•	 La	superficie	maximale	de	tout	dispositif	numérique	ou	non	est	limitée	à	2	m².

Article 5 : Dispositions applicables aux bâches 

•	 Non	autorisées

Article 6 : Affichage d’opinion 

•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.
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chapitre 2 : dispositions appLicabLes aux enseignes

Article 1 : Implantées sur toiture et terrasse
•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.

Article 2 : Implantées sur la façade
•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.

Article 3 : Scellées au sol ou directement installées sur le sol 
•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.

Article 4 : Enseignes lumineuses  
•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.

Article 5 : Enseignes numériques ou clignotantes   
•	 Non	autorisées,	excepté	pour	la	croix	signalétique	des	pharmacies.Dans	ce	cas,	
la	superficie	maximale	de	tout	dispositif	est	limitée	à	1	m².

chapitre 3 : dispositions appLicabLes aux enseignes et préenseignes temporaires

•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.
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PRAGMAPRAGMA

CARACTÈRE DE LA ZONE ZP4
La zone ZP4 a pour vocation de permettre la valorisation de l’appareil commercial du site 
sans	contrainte	majeure	en	termes	d'impact	sur	le	cadre	de	vie	général	du	village.

chapitre 1 : dispositions appLicabLes à La pubLicité

Article 1 : Dispositions générales
•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.

Article 2 : Dispositifs muraux ou sur clôture
•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.

Article 3 : Dispositifs scellés ou installés directement au sol
•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.

Article 4 : Sur mobilier urbain
•	 La	superficie	maximale	de	tout	dispositif	numérique	est	limitée	à	2	m².

Article 5 : Dispositions applicables aux bâches 
•	 Les	bâches	publicitaires	sont	interdites	sur	les	clôtures.

Article 6 : Affichage d’opinion 
•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.

chapitre 2 : dispositions appLicabLes aux enseignes

Article 1 : Implantées sur toiture et terrasse
•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.

Article 2 : Implantées sur la façade
•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.

Article 3 : Scellées au sol ou directement installées sur le sol 
•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.

Article 4 : Enseignes lumineuses  
•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.

Article 5 : Enseignes clignotantes   

•	 Les	enseignes	clignotantes	sont	interdites	excepté	pour	les	pharmacies.
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chapitre 3 : dispositions appLicabLes aux enseignes et préenseignes temporaires

•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.	

•	 Cependant,	Les	enseignes	clignotantes	et	 /	ou	numériques	 (pouvant présenter 
successivement plusieurs visuels) sont interdites.



Règlement local de Publicité - Règlement18

PRAGMAPRAGMA

CARACTÈRE DE LA ZONE ZP5
La zone ZP5 a pour but de concilier la valorisation du commerce unique présent sur le site tout 
en	préservant	la	qualité	paysagère	des	vues	depuis	la	4-voies	et	le	parc	voisin	des	Collines	
qui	a	fait	l'objet	d'une	intégration	paysagère	particulièrement	soignée	et	encadrée.

chapitre 1 : dispositions appLicabLes à La pubLicité

Article 1 : Dispositions générales
•	 La	publicité	est	autorisée	dans	les	conditions	définies	ci-dessous.

Article 2 : Dispositifs muraux ou sur clôture

• Dispositifs non lumineux ou éclairés par projection ou transparence
•	 Est	autorisé	un	seul	dispositif,	d'une	surface	maximale	de	30	m²,	par	 façade	

visible depuis la RD68.
•	 La	hauteur	maximale	est	limitée	à	6	mètres.
•	 Hauteur	minimale	:	il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.
•	 Saillie	maximale	:	il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.

Article 3 : Dispositifs scellés ou installés directement au sol

• Dispositifs non lumineux ou éclairés par projection ou transparence
•	 La	superficie	maximale	de	tout	dispositif	est	limitée	à	2	m².
•	 Hauteur	maximale	:	il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.
•	 Hauteur	minimale	:	il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.

Article 4 : Sur mobilier urbain
•	 La	superficie	maximale	de	tout	dispositif	numérique	est	limitée	à	2	m².

Article 5 : Dispositions applicables aux bâches 
•	 Les	bâches	publicitaires	sont	interdites	sur	les	clôtures.

Article 6 : Affichage d’opinion 
•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.

chapitre 2 : dispositions appLicabLes aux enseignes

Article 1 : Implantées sur toiture et terrasse

•	 Les dispositifs implantés en toiture ou terrasse sont interdits.

Article 2 : Implantées sur la façade
•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.
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Article 3 : Scellées au sol ou directement installées sur le sol 
•	 Distance minimale de la limite de propriété : les dispositifs installés au sol ne 

doivent pas être visibles depuis la RD68.
•	 Surface	maximale		:	 la	superficie	maximale	de	tout	dispositif	est	limitée	à	5	m²	

sous respect de l'article R581-64 2e alinéa du code de l'environnement.
•	 Hauteur	maximale		:	il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.

Article 4 : Enseignes lumineuses  
•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.

Article 5 : Enseignes numériques ou clignotantes 

•	 Les	enseignes	clignotantes	et	/	ou	numériques	(pouvant présenter successivement 
plusieurs visuels) sont interdites.

chapitre 3 : dispositions appLicabLes aux enseignes et préenseignes temporaires

•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.



Règlement local de Publicité - Règlement20

PRAGMAPRAGMA

CARACTÈRE DE LA ZONE ZP6
La zone ZP6 a pour but d'assurer une entrée d’agglomération en transition douce préservée 
de tout marquage commercial.

chapitre 1 : dispositions appLicabLes à La pubLicité

Article 1 : Dispositions générales
•	 La publicité et les pré-enseignes sont interdites.

chapitre 2 : dispositions appLicabLes aux enseignes

Article 1 : Implantées sur toiture et terrasse

•	 Les dispositifs implantés en toiture ou terrasse sont interdits.

Article 2 : Implantées sur la façade

• L'ensemble du dispositif ne peut dépasser 3m2.
•	 Les enseignes peuvent être implantées sur :

•	 Un mur 
•	 Un auvent ou une marquise 
•	 En saillie
•	 Sur	une	clôture,	sous	réserve	qu'il	s'agisse	de	clôtures	aveugles.
•	 Perpendiculaires	au	mur		:	Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.

•	 Toute enseigne est interdite sur un garde-corps.

Article 3 : Scellées au sol ou directement installées sur le sol 
•	 Distance minimale de la limite de propriété : il est fait application du Règlement 
National	de	Publicité.

•	 Surface	maximale	 :	 la	superficie	maximale	de	tout	dispositif	est	 limitée	à	3	m²	
sous respect de l'article R581-64 2e alinéa du code de l'environnement.

•	 Hauteur	maximale	:	il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.
•	 Cas	des	enseignes	d'une	surface	inférieure	à	1,5	m2 scellées au sol ou installées 
directement	sur	le	sol	:	le	nombre	maximum	autorisé	par	établissement	est	de	3.

Article 4 : Enseignes lumineuses  
•	 La	superficie	maximale	de	tout	dispositif	est	limitée	à	2	m².

Article 5 : Enseignes clignotantes   

•	 Les	enseignes	clignotantes	sont	interdites	exceptées	pour	les	pharmacies.

chapitre 3 : dispositions appLicabLes aux enseignes et préenseignes temporaires

•	 Il	est	fait	application	du	Règlement	National	de	Publicité.
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PRAGMAPRAGMA
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

MORSCHWILLER-LE-BAS 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ 
3 -Annexe: 

limites d'agglomération 

VU POUR ETRE ANNEXE A LA DELIBERATION LE VICE PRÉSIDENT 
DU CONSEIL D'AGGLOMÉRATION LE 15 MARS 2021 

Pour une bonne lecture, n'oubliez pas l'éco-impression en recto-verso 

REMY NEUMANN 
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COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

81 élus présents (103 en exercice, 8 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
BIODIVERSITE ET ENVIRONNEMENT – APPROBATION DU PROGRAMME 
D’ACTIONS 2021, DU PROJET DE CONVENTION DE CO-MAÎTRISE 
D’OUVRAGE M2A/COMMUNES ET VERSEMENT DE SUBVENTIONS 
(401/7.5/286C) 
 
Dans le cadre de sa politique de préservation de la biodiversité et du 
développement de l’agriculture durable, Mulhouse Alsace Agglomération lance 
chaque année un appel à projets pour élaborer un programme d’actions annuel 
prévisionnel. Celui-ci recense les projets prévus en 2021 par les différents maîtres 
d’ouvrage du territoire, communes et associations, qui peuvent être soutenus par 
m2A et la Collectivité européenne d’Alsace (CeA). 
 
Ce programme prévisionnel, en pièce jointe, est soumis : 
 

 à la CeA pour définir les aides prévisionnelles dans le cadre du GERPLAN 
(plan de gestion de l’espace rural et périurbain), 
 

 au Comité d’agrément de m2A réuni le 22 décembre 2020 et le 
20 janvier 2021 pour proposer au Conseil d’agglomération les subventions 
m2A pour chaque projet. 

 
Le montant total des actions prévues en 2021 s’élève à 320 861 € HT avec : 

 une aide prévisionnelle maximale de la CeA de 112 232 € (110 312 € en 
investissement et 1 920 € en fonctionnement), 

 une aide prévisionnelle de m2A de 19 368 € (12 152 € en investissement et 
7 216 € en fonctionnement). 

 
En outre, certains projets pourront potentiellement bénéficier d’aides financières 
de la part de l’Agence de l’eau Rhin Meuse (AERM) dans le cadre du Contrat 





Territoire Eau Climat (CTEC). Le coût total de ces projets est estimé à 179 020 € 
HT. Les niveaux de financement restent à établir avec l’AERM projet par projet. Le 
principe retenu pour ces actions est une co-maîtrise d’ouvrage m2A/commune : 
m2A en sa qualité de maître d’ouvrage opérationnel déposera les dossiers de 
demandes de subventions auprès de l’AERM, réalisera l’ensemble des dépenses et 
percevra les aides financières. 20 % des dépenses hors taxe resteraient à la charge 
des communes concernées et versés à m2A, une fois les actions achevées. 
 
Proposition d’aides pour les premières opérations 2021 : 
 
Dans le cadre du programme prévisionnel 2021, les projets ci-après présentent un 
état d’avancement suffisant pour pouvoir bénéficier de l’attribution des aides 
suivantes : 
 
En investissement : 

 
Maître 

d’ouvrage Action 
montant 
total HT 

Taux 
m2A 

montant 
aide m2A 

thème 
concerné 

Commune de 
Bantzenheim 

Prolongation de 
la ceinture verte 
autour du village 

10 000 € 20% 2 000 € biodiversité 

Commune 
d’Ottmarsheim 

Plantation 
d’arbres en ville 

2 500 €  20%     500 € biodiversité 

Commune de 
Habsheim 

Conception et 
mise en place de 

2 hôtels à 
hirondelles avec 

animations 
pédagogiques 

pour les scolaires 

1 200 €  20%    240 € biodiversité 

 
Ainsi le montant des aides d’investissement de m2A s’élève à 2 740 € (sur le 
montant d’aides annoncées de 12 152 €). Il est réparti comme indiqué ci-dessus, 
et est prévu au budget primitif 2021 : 
 
Imputation Ch. 204 Art. 2041411 Fonct. 830 LC n° 25099 
 
  



Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
 

- approuve le programme d’actions 2021 joint à la présente délibération, 
- approuve le versement des aides pour un montant de 2 740 €, à condition 

que les maîtres d’ouvrage respectent le règlement de subvention de m2A, 
- approuve le projet de convention cadre de co-maîtrise d’ouvrage joint à la 

présente délibération, 
- charge Monsieur le Président ou son représentant de la mise en œuvre. 

 
 
PJ : 2 (programme d’actions prévisionnel 2021 et projet de convention de co-
maitrise d’ouvrage) 
 
 
Abstention (1) : Gilbert FUCHS. 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



B
a
n

tz
e

n
h

e
im

 -
 p

ro
lo

n
g

a
ti
o
n

 d
e
 l
a
 c

e
in

tu
re

 v
e
rt

e
 

a
u

to
u
r 

d
u
 v

ill
a
g

e
I

4
0

4
0

0
2

0
1
2

 0
0
0

1
0

 0
0
0

4
 0

0
0

4
 0

0
0

0
2
 0

0
0

C
E

A
 :
 s

o
u
s
 r

é
s
e
rv

e
 é

lig
ib

ili
té

  
p
ro

je
t 
- 

c
ri

tè
re

s
  

lis
te

 a
rb

re
s
 e

t 
a
rb

u
s
te

s
 C

E
A

O
tt

m
a
rs

h
e

im
 -

 p
la

n
ta

ti
o
n

 d
'a

rb
re

s
 e

n
 v

ill
e

I
4

0
4

0
0

2
0

3
 0

0
0

2
 5

0
0

1
 0

0
0

1
 0

0
0

0
5

0
0

C
E

A
 :
 s

o
u
s
 r

é
s
e
rv

e
 é

lig
ib

ili
té

  
p
ro

je
t 
- 

lis
te

 a
rb

re
s
 

- 
îl
o
t 
d
e
 c

h
a
le

u
r 

u
rb

a
in

R
ie

d
is

h
e
im

 -
 a

c
q
u

is
it
io

n
 d

e
 t
e

rr
a
in

 d
a
n

s
 l
e
 p

é
ri

m
è
tr

e
 

E
N

S
I

7
0

3
0

0
0

1
0

 0
0
0

1
0

 0
0
0

7
 0

0
0

3
 0

0
0

0
0

C
E

A
 :
 s

o
u
s
 r

é
s
e
rv

e
 é

lig
ib

ili
té

  
p
ro

je
t

R
ix

h
e

im
 -

 a
c
q
u

is
it
io

n
 d

e
 t
e

rr
a
in

 d
a
n

s
 l
e
 p

é
ri

m
è
tr

e
 

E
N

S
I

7
0

3
0

0
0

1
0

 0
0
0

1
0

 0
0
0

7
 0

0
0

3
 0

0
0

0
0

C
E

A
 :
 s

o
u
s
 r

é
s
e
rv

e
 é

lig
ib

ili
té

  
p
ro

je
t

m
2
A

 (
R

ie
d
is

h
e
im

) 
- 

re
n

a
tu

ra
ti
o
n

 d
e
s
 b

e
rg

e
s
 d

u
 c

a
n

a
l 

s
u
r 

te
rr

a
in

 c
o

m
m

u
n

a
l

I
4

0
4

0
0

2
0

3
2

 1
6
0

2
6

 8
0
0

1
0

 7
2
0

1
0

 7
2
0

0
5
 3

6
0

C
E

A
 :
 s

o
u
s
 r

é
s
e
rv

e
 é

lig
ib

ili
té

 d
u
 p

ro
je

t 
; 
c
ri

tè
re

s
  

lis
te

 a
rb

re
s
 e

t 
a
rb

u
s
te

s
 C

E
A

m
2
A

 (
R

ie
d
is

h
e
im

) 
- 

c
ré

a
ti
o
n

s
 d

e
 c

o
rr

id
o

rs
 

é
c
o

lo
g

iq
u

e
s
 (

p
la

n
ta

ti
o
n

s
 s

u
r 

te
rr

a
in

s
 c

o
m

m
u
n

a
u

x
)

I
4

0
4

0
0

2
0

2
4

 0
0
0

2
0

 0
0
0

8
 0

0
0

8
 0

0
0

0
4
 0

0
0

C
E

A
 :
 s

o
u
s
 r

é
s
e
rv

e
 é

lig
ib

ili
té

 d
u
 p

ro
je

t 
; 
c
ri

tè
re

s
  

lis
te

 a
rb

re
s
 e

t 
a
rb

u
s
te

s
 C

E
A

R
ix

h
e

im
 -

 c
ré

a
ti
o
n

 d
'u

n
e

 f
o

rê
t 

n
a
ti
v
e
 s

e
lo

n
 l
a
 

m
é
th

o
d
e

 M
IY

A
W

A
K

I 
s
u

r 
te

rr
a
in

 c
o

m
m

u
n

a
l

I
4

0
4

0
0

2
0

6
 0

0
0

5
 0

0
0

2
 0

0
0

2
 0

0
0

0
1
 0

0
0

C
E

A
 :
 s

o
u
s
 r

é
s
e
rv

e
 é

lig
ib

ili
té

 d
u
 p

ro
je

t 
; 
c
ri

tè
re

s
  

lis
te

 a
rb

re
s
 e

t 
a
rb

u
s
te

s
 C

E
A

 -
 v

o
ir

 p
ro

je
t 
e
n
 

a
m

o
n
t 
e
t 
a
c
c
o
m

p
a
g
n
e
m

e
n
t 
- 

a
c
ti
o
n
 n

o
v
a
tr

ic
e

R
ix

h
e

im
 -

 p
la

n
ta

ti
o
n

 d
'a

rb
re

s
 e

t 
d

'a
rb

u
s
te

s
, 
d

e
 h

a
ie

s
 

e
t 

d
e
 f

ru
it
ie

rs
 h

a
u

te
-t

ig
e

I
4

0
4

0
0

2
0

3
0

 0
0
0

2
5

 0
0
0

1
0

 0
0
0

1
0

 0
0
0

0
5
 0

0
0

C
E

A
 :
 s

o
u
s
 r

é
s
e
rv

e
 é

lig
ib

ili
té

 d
u
 p

ro
je

t 
; 
c
ri

tè
re

s
  

lis
te

 a
rb

re
s
 e

t 
a
rb

u
s
te

s
 C

E
A

, 
v
ig

n
e
s
 n

o
n
 é

lig
ib

le
s

m
2
A

 (
S

te
in

b
ru

n
n
-l

e
-B

a
s
) 

- 
p

la
n

ta
ti
o
n

 d
'u

n
e

 h
a
ie

 v
iv

e
 

s
u
r 

le
 t

e
rr

a
in

 d
e
 l
a
 s

a
lle

 d
e
s
 f

ê
te

s
I

4
0

4
0

0
2

0
4
 2

0
0

3
 5

0
0

1
 4

0
0

1
 4

0
0

0
7

0
0

C
E

A
 :
 s

o
u
s
 r

é
s
e
rv

e
 é

lig
ib

ili
té

 d
u
 p

ro
je

t 
; 
c
ri

tè
re

s
  

lis
te

 a
rb

re
s
 e

t 
a
rb

u
s
te

s
 C

E
A

m
2
A

 (
W

it
te

n
h

e
im

) 
- 

p
la

n
ta

ti
o
n

 d
'a

rb
re

s
 e

n
 m

ili
e
u

 

u
rb

a
in

 p
o
u

r 
lu

tt
e

r 
c
o

n
tr

e
 l
e
s
 î

lo
ts

 d
e

 c
h

a
le

u
r

I
4

0
4

0
0

2
0

2
4

 8
6
4

2
0

 7
2
0

8
 2

8
8

8
 2

8
8

0
4
 1

4
4

C
E

A
 :
 s

o
u
s
 r

é
s
e
rv

e
 é

lig
ib

ili
té

 d
u
 p

ro
je

t 
; 
c
ri

tè
re

s
  

lis
te

 a
rb

re
s
 î
lo

t 
d
e
 c

h
a
le

u
r 

u
rb

a
in

m
2
A

 (
P

u
lv

e
rs

h
e

im
) 

- 
p

la
n

ta
ti
o
n

 d
e
 h

a
ie

s
 f

ru
it
iè

re
s
 

d
a

n
s
 l
e
 s

e
c
te

u
r 

ru
e

 d
e
s
 M

in
e

u
rs

 e
t 
ru

e
 d

'E
n
s
is

h
e
im

, 

s
u
r 

te
rr

a
in

s
 c

o
m

m
u
n

a
u

x

I
4

0
4

0
0

2
0

4
8

 0
0
0

4
0

 0
0
0

1
6

 0
0
0

1
6

 0
0
0

0
8
 0

0
0

C
E

A
 :
 s

o
u
s
 r

é
s
e
rv

e
 é

lig
ib

ili
té

 d
u
 p

ro
je

t 
; 
c
ri

tè
re

s
  

lis
te

 a
rb

re
s
 e

t 
a
rb

u
s
te

s
 C

E
A

S
ta

ff
e

lf
e
ld

e
n

 -
 é

c
o
-p

â
tu

ra
g

e
 s

u
r 

le
s
 b

e
rg

e
s
 d

e
 l
a
 

T
h
u

r
F

8
0

0
0

2
0

9
 6

0
0

8
 0

0
0

6
 4

0
0

0
0

1
 6

0
0

C
E

A
 :
 n

o
n
 é

lig
ib

le
 c

a
r 

e
n
tr

e
ti
e
n
 d

e
 t
e
rr

a
in

s

U
n
g

e
rs

h
e

im
 -

 é
c
o
-p

â
tu

ra
g

e
 p

o
u
r 

lu
tt

e
r 

c
o

n
tr

e
 l
e
s
 

p
la

n
te

s
 e

x
o
ti
q
u

e
s
 e

n
v
a
h

is
s
a
n

te
s
 (

s
o
lid

a
g
e

 d
u
 

C
a
n

a
d

a
, 

b
a
ls

a
m

in
e

 d
e
 l
'H

im
a
la

y
a
, 

a
m

b
ro

is
ie

…
)

F
8

0
0

0
2

0
2
8

 8
9
7

2
4

 0
8
1

1
9

 2
6
5

0
0

4
 8

1
6

C
E

A
 :
 n

o
n
 é

lig
ib

le
 c

a
r 

e
n
tr

e
ti
e
n
 d

e
 t
e
rr

a
in

s

c
o

m
m

e
n

ta
ir

e
s

CEA

C
E

A
 

(p
ré

v
is

io
n

n
e
l)

2
.1

 R
e

n
fo

rc
e
r 

la
 t

ra
m

e
 v

e
rt

e
 e

t 
b

le
u

e

2
. 

L
a
 c

o
n

n
a

is
s
a

n
c

e
 e

t 
la

 p
ré

s
e

rv
a

ti
o

n
 d

u
 p

a
tr

im
o

in
e
 n

a
tu

re
l

2
.1

.1
 P

ré
s
e

rv
a
ti
o
n

 e
t 
a

m
é
lio

ra
ti
o
n

 d
u
 

ré
s
e

a
u

 é
c
o
lo

g
iq

u
e

P
ro

g
ra

m
m

e
 p

ré
v
is

io
n

n
e

l 
2

0
2

1
 d

u
 G

E
R

P
L

A
N

 d
e

 M
u

lh
o

u
s

e
 A

ls
a

c
e

 A
g

g
lo

m
é

ra
ti

o
n

 (
m

2
A

)

autres

c
o

û
t 

p
ré

v
is

io
n

n
e
l 

T
T

C

m
2
A

 s
e
u

le
 o

u
 c

o
-

m
a
ît

ri
s
e
 

d
'o

u
v
ra

g
e
 

d
é
lé

g
u

é
e
 A

E
R

M

s
u

b
v
e

n
ti

o
n

s
 p

ré
v
is

io
n

n
e
ll

e
s

c
o

û
t 

p
ré

v
is

io
n

n
e
l

c
o

û
t 

p
ré

v
is

io
n

n
e
l 
H

T
R

é
g

io
n

c
o

m
m

u
n

e
 o

u
 

a
s
s
o

c
ia

ti
o

n

ta
u

x
 f

in
a
n

c
e

m
e

n
t

p
ro

g
ra

m
m

e
 p

ré
v

is
io

n
n

e
l 

G
E

R
P

L
A

N
 2

0
2
1

  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  

s
u

r 
m

2
A in

fo
rm

a
ti

o
n

s
 s

u
r 

o
p

é
ra

ti
o

n

Région

commune, 

association ou 

syndicat

in
ti

tu
lé

 d
e
 l

'a
c

ti
o

n
I/

F



c
o

m
m

e
n

ta
ir

e
s

CEA

C
E

A
 

(p
ré

v
is

io
n

n
e
l)

2
. 

L
a
 c

o
n

n
a

is
s
a

n
c

e
 e

t 
la

 p
ré

s
e

rv
a

ti
o

n
 d

u
 p

a
tr

im
o

in
e
 n

a
tu

re
l

autres

c
o

û
t 

p
ré

v
is

io
n

n
e
l 

T
T

C

m
2
A

 s
e
u

le
 o

u
 c

o
-

m
a
ît

ri
s
e
 

d
'o

u
v
ra

g
e
 

d
é
lé

g
u

é
e
 A

E
R

M

s
u

b
v
e

n
ti

o
n

s
 p

ré
v
is

io
n

n
e
ll

e
s

c
o

û
t 

p
ré

v
is

io
n

n
e
l

c
o

û
t 

p
ré

v
is

io
n

n
e
l 
H

T
R

é
g

io
n

c
o

m
m

u
n

e
 o

u
 

a
s
s
o

c
ia

ti
o

n

ta
u

x
 f

in
a
n

c
e

m
e

n
t

p
ro

g
ra

m
m

e
 p

ré
v

is
io

n
n

e
l 

G
E

R
P

L
A

N
 2

0
2
1

  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  

s
u

r 
m

2
A in

fo
rm

a
ti

o
n

s
 s

u
r 

o
p

é
ra

ti
o

n

Région

commune, 

association ou 

syndicat

in
ti

tu
lé

 d
e
 l

'a
c

ti
o

n
I/

F

H
a
b

s
h
e

im
 -

 c
o

n
s
tr

u
c
ti
o
n

 e
t 
m

is
e
 e

n
 p

la
c
e
 d

e
 2

 h
ô
te

ls
 

à
 h

ir
o
n

d
e

lle
s
 d

e
 f

e
n
ê

tr
e
 d

a
n
s
 l
e
 c

a
d
re

 d
'a

n
im

a
ti
o
n

s
 

p
é

d
a

g
o

g
iq

u
e

s
 p

o
u

r 
le

s
 s

c
o

la
ir

e
s

I
4

0
4

0
0

2
0

1
1

 5
6
0

9
 6

3
3

3
 8

5
3

3
 8

5
3

0
1
 9

2
7

C
E

A
 :
 s

o
u
s
 r

é
s
e
rv

e
 é

lig
ib

ili
té

  
p
ro

je
t 
- 

h
ô
te

ls
 e

t 

n
ic

h
o
ir

s
 é

lig
ib

le
s
 s

i 
c
o
n
s
tr

u
it
s
 d

a
n
s
 l
e
 c

a
d
re

 

d
'a

n
im

a
ti
o
n
 p

é
d
a
g
o
g
iq

u
e

R
ix

h
e

im
 -

 a
n
im

a
ti
o
n

s
 p

é
d

a
g

o
g

iq
u

e
s
 s

u
r 

la
 

b
io

d
iv

e
rs

it
é
 a

v
e
c
 l
e
s
 s

c
o

la
ir

e
s
 e

t 
le

s
 p

é
ri

s
c
o
la

ir
e
s
 

F
4

0
4

0
0

2
0

4
 8

0
0

4
 0

0
0

1
 6

0
0

1
 9

2
0

0
8

0
0

C
E

A
 :
 s

o
u
s
 r

é
s
e
rv

e
 é

lig
ib

ili
té

  
p
ro

je
t 
- 

a
c
ti
o
n
 d

o
it
 

ê
tr

e
 e

n
 d

e
h
o
rs

 d
e
 l
a
 p

o
lit

iq
u
e
 d

'é
d
u
c
a
ti
o
n
 à

 

l'e
n
v
ir

o
n
n
e
m

e
n
t 
d
e
 l
a
 C

E
A

1
2

5
 8

5
7

1
0

8
 2

1
4

6
2

 1
1
8

2
8

 7
7
3

0
1
7

 6
4
3

1
3

3
 2

2
4

1
1

1
 0

2
0

4
4

 4
0
8

4
4

 4
0
8

0
2
2

 2
0
4

m
2
A

 (
U

n
g

e
rs

h
e

im
) 

- 
p

la
n

ta
ti
o
n

 d
'u

n
 v

e
rg

e
r 

h
a
u

te
-

ti
g
e

 s
u

r 
u

n
 t

e
rr

a
in

 c
o

m
m

u
n

a
l

I
2

0
2

0
0

6
0

3
 6

0
0

3
 0

0
0

6
0

0
6

0
0

0
1
 8

0
0

C
e
A

 :
 s

o
u
s
 r

é
s
e
rv

e
 é

lig
ib

ili
té

 d
u
 p

ro
je

t 
; 
c
ri

tè
re

s
 

lis
te

 a
rb

re
s
 f

ru
it
ie

rs
 -

 v
o
ir

 s
it
e
 e

t 
p
ro

je
t 
e
n
 a

m
o
n
t

m
2
A

 (
F

e
ld

k
ir

c
h
) 

- 
c
ré

a
ti
o
n

 d
'u

n
 v

e
rg

e
r 

h
a
u

te
-t

ig
e

 

a
s
s
o

c
ié

 à
 d

e
s
 h

a
ie

s
 s

u
r 

te
rr

a
in

 c
o

m
m

u
n

a
l

I
2

0
2

0
0

6
0

6
 0

0
0

5
 0

0
0

1
 0

0
0

1
 0

0
0

0
3
 0

0
0

C
e
A

 :
 s

o
u
s
 r

é
s
e
rv

e
 é

lig
ib

ili
té

 d
u
 p

ro
je

t 
; 
c
ri

tè
re

s
 

lis
te

 a
rb

re
s
 e

t 
a
rb

u
s
te

3
.2

.2
 M

is
e
 e

n
 v

a
le

u
r 

d
'it

in
é

ra
ir

e
s
 d

e
 

ra
n

d
o

n
n

é
e

, 
s
e

n
ti
e
rs

 d
e
 d

é
c
o
u

v
e
rt

e

m
2
A

 (
U

n
g

e
rs

h
e

im
) 

- 
c
ré

a
ti
o
n

 d
'u

n
 p

a
rc

o
u

rs
 

p
é

d
a

g
o

g
iq

u
e

 b
ili

n
g

u
e

 p
o

u
r 

p
ié

to
n

s
 s

u
r 

la
 b

io
d

iv
e

rs
it
é

 

e
t 

l'a
g
ri

c
u
lt
u

re
 b

io

I
4

0
4

0
0

2
0

3
6

 0
0
0

3
0

 0
0
0

1
2

 0
0
0

1
2

 0
0
0

0
6
 0

0
0

C
E

A
 :
 s

o
u
s
 r

é
s
e
rv

e
 é

lig
ib

ili
té

  
p
ro

je
t 
- 

v
o
ir

 e
n
 

a
m

o
n
t 
le

 p
ro

je
t

0
0

0
0

0
0

4
5

 6
0
0

3
8

 0
0
0

1
3

 6
0
0

1
3

 6
0
0

0
1
0

 8
0
0

m
2
A

 (
P

u
lv

e
rs

h
e

im
) 

- 
a

m
é
n

a
g

e
m

e
n

t 
d

e
 j
a
rd

in
s
 

p
a

rt
a

g
é

s
 d

a
n

s
 l
'e

s
p
a

c
e
 u

rb
a

in
I

4
0

4
0

0
2

0
2
6

 4
0
0

2
2

 0
0
0

8
 8

0
0

8
 8

0
0

0
4
 4

0
0

C
E

A
 :
 s

o
u
s
 r

é
s
e
rv

e
 é

lig
ib

ili
té

  
p
ro

je
t 
- 

b
a
c
s
 e

t 

1
è
re

s
 s

e
m

e
n
c
e
s
 é

lig
ib

le
s
 -

 s
i 
te

rr
a
in

 c
o
m

m
u
n
a
l

A
s
s
o
c
ia

ti
o
n

 l
'e

n
v
o
l 
d

e
s
 m

o
u

to
n
s
 -

 a
m

é
n

a
g

e
m

e
n

t 

d
'u

n
e
 f

e
rm

e
 p

é
d
a

g
o

g
iq

u
e

 a
u
to

n
o
m

e
, 

s
o

b
re

 e
t 

d
u

ra
b

le
 à

 P
u
lv

e
rs

h
e

im

I
4

0
4

0
0

2
0

5
 8

5
2

4
 8

7
7

1
 9

5
1

1
 9

5
1

0
9

7
5

C
E

A
 :
 s

o
u
s
 r

é
s
e
rv

e
 é

lig
ib

ili
té

  
p
ro

je
t 
- 

v
o
ir

 l
e
 

p
ro

je
t 
e
n
 a

m
o
n
t

U
n
g

e
rs

h
e

im
 -

 a
m

é
n

a
g

e
m

e
n

t 
d

'u
n
 t

e
rr

a
in

 c
o

m
m

u
n

a
l 

d
e

 3
0
 a

re
s
 e

n
 j
a
rd

in
 p

e
rm

a
c
u

lt
u
re

 p
o

u
r 

la
 r

é
g

ie
 

m
u
n

ic
ip

a
le

 a
g
ri

c
o
le

, 
ja

rd
in

 d
u
 c

o
q

u
e

lic
o
t

I
6

0
4

0
0

0
3
0

 0
0
0

2
5

 0
0
0

1
5

 0
0
0

1
0

 0
0
0

0
0

C
E

A
 :
 s

o
u
s
 r

é
s
e
rv

e
 é

lig
ib

ili
té

  
p
ro

je
t 
- 

v
o
ir

 p
ro

je
t 

e
n
 a

m
o
n
t 

m
2
A

 (
U

n
g

e
rs

h
e

im
) 

- 
c
ré

a
ti
o
n

 d
e
 n

o
u
v
e
lle

s
 f

ili
è
re

s
 b

io
 

s
u
r 

te
rr

a
in

s
 c

o
m

m
u
n

a
u

x
 :
 c

h
a

n
v
re

, 
p

o
is

 c
h

ic
h
e

, 
o

rg
e

, 

s
y
lp

h
ie

I
4

0
4

0
0

2
0

 
8
 0

0
0

3
 2

0
0

3
 2

0
0

0
1
 6

0
0

C
E

A
 :
 s

o
u
s
 r

é
s
e
rv

e
 é

lig
ib

ili
té

  
p
ro

je
t 
- 

s
i 

a
n
im

a
ti
o
n
 n

o
n
 é

lig
ib

le

A
s
s
o
c
ia

ti
o
n

 A
S

A
V

E
 -

 c
ré

a
ti
o
n

 e
t 
m

is
e
 e

n
 œ

u
v
re

 d
'u

n
 

ja
rd

in
 p

a
rt

a
g
é

 s
a

n
s
 i
n
tr

a
n

ts
 n

i 
p
ro

d
u
it
s
 c

h
im

iq
u

e
s
 à

 

S
te

in
b

ru
n

n
-l

e
-H

a
u

t

I
4

0
4

0
0

2
0

4
 5

0
0

3
 7

5
0

1
 5

0
0

1
 5

0
0

0
7

5
0

C
E

A
 :
 s

o
u
s
 r

é
s
e
rv

e
 é

lig
ib

ili
té

  
p
ro

je
t 
- 

s
i 
p
ro

je
t 

s
u
r 

te
rr

a
in

 c
o
m

m
u
n
a
l 
- 

b
a
c
s
 e

t 
1
è
re

s
 s

e
m

e
n
c
e
s
 

é
lig

ib
le

s

4
0

 3
5
2

3
3

 6
2
7

1
8

 4
5
1

1
3

 4
5
1

0
1
 7

2
5

2
6

 4
0
0

3
0

 0
0
0

1
2

 0
0
0

1
2

 0
0
0

0
6
 0

0
0

1
6
6

 2
0
9

1
4
1

 8
4
1

8
0
 5

6
9

4
2
 2

2
4

0
1

9
 3

6
8

m
a
ît

ri
s

e
 d

'o
u

v
ra

g
e
 c

o
m

m
u

n
e
 o

u
 

a
s

s
o

c
ia

ti
o

n

to
ta

l 
g

é
n

é
ra

l 
2

0
5

 2
2
4

1
7
9

 0
2
0

7
0
 0

0
8

7
0
 0

0
8

0
3

9
 0

0
4

c
o

-m
a
ît

ri
s

e
 d

'o
u

v
ra

g
e
 m

2
A

/c
o

m
m

u
n

e
 

(C
T

E
C

)

3
7
1

 4
3
3

3
2
0

 8
6
1

1
5
0

 5
7
7

1
1
2

 2
3
2

0
5

8
 3

7
2

3
. 

L
e
 c

a
d

re
 d

e
 v

ie
, 

le
 p

a
y
s

a
g

e
 e

t 
le

 p
a
tr

im
o

in
e
 i

d
e
n

ti
ta

ir
e

s
o

u
s
-t

o
ta

l 
a

x
e

 2

2
.2

 C
o

n
n

a
is

s
a

n
c

e
 e

t 
s

e
n

s
ib

il
is

a
ti

o
n

2
.2

.1
 S

e
n

s
ib

ili
s
a
ti
o
n

 e
t 
m

e
s
u

re
s
 d

e
 

p
ré

s
e

rv
a
ti
o
n

 d
e
 l
a
 b

io
d

iv
e
rs

it
é

s
o

u
s
-t

o
ta

l 
a

x
e

 2

3
.2

 P
ré

s
e

rv
a

ti
o

n
 e

t 
v
a

lo
ri

s
a
ti

o
n

 d
u

 p
a
tr

im
o

in
e
 i

d
e
n

ti
ta

ir
e

s
o

u
s
-t

o
ta

l 
a

x
e

 3

4
.1

 S
o

u
te

n
ir

 u
n

e
 a

g
ri

c
u

lt
u

re
 l

o
c
a

le
 e

t 
d

u
ra

b
le

to
ta

l 
G

E
R

P
L

A
N

s
o

u
s
-t

o
ta

l 
a

x
e

 4

4
. 

L
'a

g
ri

c
u

lt
u

re
 p

é
ri

u
rb

a
in

e

T
O

T
A

L
 G

E
N

E
R

A
L

4
.1

.2
 R

a
p

p
ro

c
h

e
r 

c
o

n
s
o

m
m

a
te

u
rs

 e
t 

p
ro

d
u
c
te

u
rs

3
.2

.1
 S

a
u

v
e
g

a
rd

e
 e

t 
v
a
lo

ri
s
a
ti
o

n
 d

e
s
 

v
e
rg

e
rs

 t
ra

d
it
io

n
n
e

ls
 à

 h
a

u
te

 t
ig

e

to
ta

l 
C

T
E

C

s
o

u
s
-t

o
ta

l 
a

x
e

 3

s
o

u
s
-t

o
ta

l 
a

x
e

 4



 

Projet de convention de co-maîtrise d’ouvrage relative aux actions biodiversité du CTEC   Page 1/6 

PROJET de Convention cadre de co-maîtrise d’ouvrage relative aux 
actions favorables à la biodiversité sur le territoire de Mulhouse Alsace 

Agglomération 

 
 

 
Entre 

 
Mulhouse Alsace Agglomération 
2 rue Pierre et Marie Curie, BP10020, 68948 MULHOUSE Cedex 9 

Représentée par Monsieur le Président, Fabian JORDAN, agissant en vertu 
d’une délibération du Conseil d’Agglomération du ……………………., 

 
Désignée ci-après « m2A » 
 

Et, 
 

La commune de …………………. 
adresse, 
Représentée par …………………………………………, agissant en vertu d’une délibération 

du Conseil Municipal en date du………………………………, 
 

Désignée ci-après « la commune » 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

Préambule : 

 

m2A est engagée depuis plusieurs années dans la connaissance et la 
préservation de la biodiversité, notamment avec la démarche d’atlas de la 

biodiversité. L’atlas, en plus de l’inventaire des espèces de faune et de flore, et 
des habitats du territoire de l’agglomération, définit les enjeux en matière de 

préservation de la biodiversité, qu’elle soit dite « ordinaire » ou patrimoniale. 
 

m2A a signé en 2019 un Contrat territorial eau et climat (CTEC) avec l’Agence de 
l’eau Rhin Meuse qui prévoit des financements sur certains projets dont ceux 
concernant la biodiversité. 

 
Les communes de m2A souhaitent également mener des projets pour préserver 

et favoriser la biodiversité, certaines étant déjà engagées depuis plusieurs 
années. 
 

Afin d’assurer une cohérence globale des projets, d’optimiser les investissements 
publics, les moyens techniques et humains, il est proposé d’organiser une co-

maîtrise d’ouvrage pour mener à bien ces projets. 
La coordination sera assurée par la désignation de m2A en tant que maître 
d’ouvrage dit « opérationnel ». 
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ARTICLE 1 : CONTEXTE ET OBJET DE LA CONVENTION 

 

Dans le cadre du contrat territoire eau et climat (CTEC) 2019-2022 signé entre 
m2A et l’Agence de l’eau Rhin Meuse, la présente convention a pour objet 
d’instituer une co-maîtrise d’ouvrage entre m2A et la commune de …………………, 

de désigner un maître d’ouvrage opérationnel et d’organiser les conditions de 
mise en œuvre de la co-maîtrise d’ouvrage. 

Ainsi, la présente convention définit : 
 

- la nature et les conditions de réalisation des actions, 

- les attributions des parties en matière de maîtrises d'ouvrage et d'œuvre, 
- les modalités de financement des opérations. 

 
Les projets concernés par la présente convention concernent les domaines 
suivants, sans que cela soit exhaustif : 

 
- développer et accroître la connaissance du patrimoine naturel pour mieux 

préserver, renaturer, valoriser, informer et sensibiliser les habitants et 
l’ensemble des acteurs du territoire. 

- Renforcer la protection du patrimoine naturel par des actions en faveur de 

la trame verte et bleue et des habitats (zones humides, prairies sèches, 
vergers haute-tige…) et de la préservation du territoire. 

 
La commune pourra inscrire les projets qu’elle souhaite mener à bien dans le 
cadre de l’appel à projets réalisé par m2A. 

 
ARTICLE 2 : ESTIMATION PREVISIONNELLE DES PROJETS : 

 
Les parties ont validé entre elles les projets avec les estimations suivantes : 

 
- ……………………………………………………………………………………………………………………… 
- ……………………………………………………………………………………………………………………… 

- ……………………………………………………………………………………………………………………… 
- ……………………………………………………………………………………………………………………… 

- ……………………………………………………………………………………………………………………… 
- ……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

ARTICLE 3 : MAITRISE D’OUVRAGE 

 
En application de l’article L. 2422-12 du Code de la Commande Publique, les 
parties conviennent de désigner Mulhouse Alsace Agglomération maître 

d’ouvrage opérationnel, coordonnateur des actions visése à l’article 2 ci-dessus.  
 

La commune sera étroitement associée au suivi et à la validation des études ainsi 
que des avant-projets. La commune est également habilitée à émettre des 
réserves et observations à tout moment du projet en tant que maître d’ouvrage. 

La commune sera en particulier admise à émettre ses réserves au moment du 
contrôle et de la réception des travaux. Elle ne pourra émettre ses observations 

qu’auprès de m2A, dans un dialogue constant et en aucun cas aux titulaires des 
contrats passés. 
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m2A prend à sa charge toutes les procédures administratives et financières pour 

la coordination et la réalisation des actions inscrites dans la convention. La 
commune sera associée à chaque étape en tant que co-maître d’ouvrage. 
 

ARTICLE 4 : STIPULATIONS FINANCIERES 

 

4.1 Coût prévisionnel et dépenses 
 
Le montant total des dépenses est pris en charge dans sa totalité par m2A. Elle 

est évaluée à ………………….. euros HT à la date de signature de la présente 
convention. 

Ce montant sera réajusté dès la conclusion du marché puis après l’achèvement 
de l’intégralité des actions, en fonction du coût réel dépensé. 
 

4.2 Financement et modalités de règlement : 
 

Le financement des opérations sera assuré par : 
 
- m2A, 

- La commune, 
- La Collectivité européenne d’Alsace (CEA au 1er janvier 2021), par subvention 

et pour les dépenses qu’elle aura reconnues comme éligibles, 
- L’Agence de l’eau Rhin Meuse, par subvention et pour les dépenses qu’elle aura 
reconnues comme éligibles. 

 
Les parties s’engagent pour les taux de financement ci-dessous : 

 

Maîtres d’ouvrage Taux de financement  

m2A 20 % 

Commune 20 % 

Financeurs principaux Taux de financement 

CEA 20 % 

Agence de l’eau Rhin 

Meuse 
40 % 

 

Pour les financeurs, il s’agit des taux connus à la date de signature de la 
présente convention. Ces taux sont susceptibles de varier avec le temps, en 
fonction des décisions propres aux financeurs. La commune sera 

systématiquement informée d’une telle évolution. Ce sont les instances 
compétentes de la CEA et de l’Agence de l’eau Rhin Meuse qui définiront les 

dépenses éligibles après analyse des dossiers déposés. Les montants des 
subventions seront calculés en fonction des dépenses réellement engagées par 
m2A et non sur le prévisionnel. 
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4.3 Rémunération et frais administratifs  
 

Le maître d’ouvrage opérationnel ne sera pas rémunéré pour cette prestation. 
Les frais engagés pour la passation du marché public seront pris en charge par 
m2A. 

 
ARTICLE 5 : ENGAGEMENT DES PARTIES 

 
m2A s’engage à : 
 

- Travailler en partenariat avec la commune dès la définition des projets et 
tout au long de la phase de réalisation. 

- Rédiger les dossiers de demande de subventions et les transmettre aux 
financeurs. 

- Réaliser la totalité des dépenses directement liées à la réalisation des 

actions. 
- Suivre la réalisation des actions et des éventuels chantiers jusqu’à leur 

achèvement. 
- Percevoir les subventions. 
- Remettre les réalisations à la commune qui en devient l’unique 

propriétaire. 
 

La commune s’engage à ; 
 

- Travailler en partenariat avec m2A dès la définition des projets et tout au 

long de la phase de réalisation. 
- Participer au suivi de la réalisation des actions et des éventuels chantiers 

(réunions) jusqu’à leur achèvement. 
- Prendre possession des réalisations une fois achevées. 

- Verser à m2A la part de 20 % des dépenses effectivement réalisées dans 
un délai de 30 jours après réception de la facture m2A. 

- Gérer les ouvrages réalisés de manière adaptée et pour assurer leur 

pérennité dans le temps. 
 

Les éventuelles actions contentieuses engagées par m2A et en cours au moment 
de la remise des ouvrages sont également transmises aux communes. 
 

ARTICLE 6 : PAIEMENTS 
 

La commune sera redevable envers m2A conformément aux dispositions de 
l’article 4.2 « Financement et modalités de règlement » d’une somme dont le 
montant représentera 20 % des sommes réellement acquittées par m2A pour la 

bonne réalisation des actions. 
 

Ce montant sera versé à m2A sous un délai de 30 jours après réception de la 
facture de m2A. 
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ARTICLE 7 : CALENDRIER PREVISIONNEL DE REALISATION DES 
ACTIONS 

 
Date prévisionnelle de démarrage : …………………………………………………………………….. 
Durée envisagée : …………………………………………………………………………………………………. 

Date prévisionnelle d’achèvement : …………………………… 
 

ARTICLE 8 - PRISE DE POSSESSION DES OUVRAGES REALISES 

 

Après paiement de sa part de 20 % à m2A, la commune prend possession des 
ouvrages réalisés suivants: 

……………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
La commune est chargée d’en assurer la gestion afin de pérenniser leur efficacité 

dans la durée, avec des techniques adaptées. 
 
ARTICLE 9 : DUREE DE LA PRESENTE CONVENTION 

 
La présente convention prend effet à la date de sa signature par les deux parties 

et prend fin à l’issue des missions incombant à m2A dans le cadre de la présente 
convention, soit une date prévisionnelle fixée au 31 décembre 2022. 
 

ARTICLE 10 : MODIFICATION DE LA CONVENTION  
 

Dans le cas où, au cours de la mission, l’un des membres de la co-maîtrise 
d’ouvrage estimerait nécessaire d’apporter des modifications substantielles à la 
convention concernant notamment le programme ou le coût financier 

prévisionnel de l’opération, un avenant devra être conclu et le maître d’ouvrage 
opérationnel mettra en œuvre ces modifications qui devront être approuvées au 

préalable par les membres de la co-maîtrise d’ouvrage. 
 

ARTICLE 11 : RESILIATION EVENTUELLE DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de ses engagements au titre de la 

présente convention, cette partie peut être mise en demeure par les autres 
parties d’exécuter l’obligation en cause par un courrier dûment notifié. 

 
A défaut d’exécution de cette obligation dans un délai d’un mois suivant la 
réception du courrier, les parties devront se concerter pour tenter de trouver une 

solution amiable mutuellement acceptable pour achever tout ou partie des 
travaux prévus dans le cadre de la présente convention. A défaut d’une telle 

solution sous un délai de trois mois après réception de la mise en demeure 
initiale, la présente convention sera résiliée de plein droit. 
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ARTICLE 12 : LITIGES  
 

Tous les litiges auxquels pourraient donner lieu l’interprétation et l’exécution de 
la présente convention seront de la compétence du Tribunal Administratif de 
Strasbourg. 

Le maître d’ouvrage opérationnel est chargé du suivi des éventuelles actions en 
justice liées à la passation du marché. Les frais relatifs aux contentieux de la 

passation seront répartis en proportion de la répartition financière, entre les 
personnes publiques, du montant des travaux faisant l’objet de la présente 
convention. 

 
 

 
A ………………….., le………………………………   

Pour la commune de ……………..........................   

   

   

   

  

A Mulhouse, le ……………………………………  

Pour Mulhouse Alsace Agglomération,  
  

Le Président, 
 

 

  

Fabian JORDAN  

 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

81 élus présents (103 en exercice, 8 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
DISSOLUTION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ALIMENTATION EN EAU 
POTABLE DE SCHLIERBACH ET ENVIRONS (06/5.7.4/294C) 
 
 
En application de la loi NOTRe du 7 août 2015 complétée par la loi Ferrand-Fesneau 
du 3 août 2018, et la loi Engagement et Proximité du 27 décembre 2019, les 
compétences eau et assainissement ont été transférées aux communautés 
d’agglomération au 1er janvier 2020. 
 
De par la loi, les syndicats d’eau et/ou d’assainissement à cheval sur au moins 
deux EPCI ont vocation à se maintenir en application du régime de représentation-
substitution. 
 
Ainsi par délibération du 9 décembre 2019 puis du 18 juillet 2020, le conseil 
d’agglomération a désigné les délégués de M2A amenés à siéger au sein des 
instances délibératives de ces syndicats. 
 
Parmi ceux-ci, le syndicat de Schlierbach et Environs, à cheval sur Mulhouse Alsace 
Agglomération et Saint-Louis Agglomération, gère le service public d’eau potable 
sur le territoire des communes de Dietwiller, Geispitzen, Landser, Schlierbach et 
Waltenheim. 
 
En concertation avec les communes concernées, et en application de l’article 
L5212-33 du code général des collectivités territoriales, il est proposé de dissoudre 
le SIAEP de Schlierbach et environs par le consentement des conseils 
d’agglomération de Saint-Louis Agglomération et de Mulhouse Alsace 
Agglomération suivant une clé de répartition de l’actif et du passif tenant compte 
de l’implantation des biens par bans communaux. 
 





Cette dissolution interviendra en deux temps : 
- un premier arrêté préfectoral mettra fin à l'exercice de la compétence du 

syndicat. La date de prise d’effet de cet arrêté est demandée pour le 
1er mai 2021, 
 

- un deuxième arrêté préfectoral constatera la répartition définitive de l'actif 
et du passif proposée par le comité syndical et approuvée par une 
délibération ultérieure de Mulhouse Alsace Agglomération et de Saint-Louis 
Agglomération 

 
Dans l'intervalle entre la prise d'effet du premier arrêté et du second arrêté, 
l'activité du syndicat se limitera aux opérations nécessaires à sa liquidation. 
 
A compter de la prise d’effet de l’arrêté mettant fin à l’exercice de la compétence 
du syndicat, Mulhouse Alsace Agglomération gérera le service public de l’eau 
potable sur le territoire de la commune de Dietwiller et Saint-Louis Agglomération 
gérera le service public de l’eau potable sur les territoires de Geispitzen, Landser, 
Schlierbach, et Waltenheim. 
 
 
Par une autre délibération du Conseil d’aggolmération, il est également proposé 
de conclure une convention de délégation de la compétence eau avec Dietwiller, 
qui prendra effet lors de l’entrée en vigueur de l’arrêté préfectoral constatant la 
fin d’exercice des compétences du SIAEP (prévue au 1er mai 2021). 
 
Comme prévu par la loi du 27 décembre 2019, le projet de convention qui sera 
approuvé de façon concordante par les organes délibérants de chacune des parties, 
encadre la durée de la délégation, qui prendra fin le 31 décembre 2022, ainsi que 
les modalités d’exécution. Il définit les objectifs à atteindre en matière de qualité 
du service rendu et de pérennité des infrastructures, ainsi que les modalités de 
contrôle de Mulhouse Alsace Agglomération sur le délégataire et précise les 
moyens humains et financiers consacrés à l’exercice de la compétence déléguée. 
 
 
Il prévoit également l’élaboration d’un schéma directeur à l’échelle communautaire 
qui dressera les perspectives de convergence des modalités de gestion et d’une 
politique de l’eau à l’échelle du territoire afin de répondre aux enjeux de qualité, 
de préservation, et d’optimisation de la ressource à moyen et long terme. Ce projet 
de convention s’inscrit dans la continuité des travaux engagés avec la préfecture 
du Haut-Rhin et la Direction départementale des finances publiques, pour 
permettre à m2A de mettre en œuvre l’ensemble des opérations nécessaires au 
transfert de la compétence eau d’ici le 1er janvier 2023. 
 
En parallèle, considérant que la commune de Dietwiller ne dispose pas des 
ressources internes pour assumer en propre cette gestion de la compétence eau, 
il est proposé par une autre délibération du Conseil d’agglomération dans un souci 
de continuité de service public, et en accord avec Saint-Louis Agglomération que 
cette dernière assure pour la même période, une prestation de services pour 
l’exécution de certaines tâches administratives et techniques pour le compte de la 
commune de Dietwiller. Cet accord se traduira par la signature d’une convention 
de prestation de services entre Saint-Louis agglomération et Dietwiller qui prendra 



effet à la date prévue d’entrée en vigueur de l’arrêté préfectoral constatant la fin 
d’exercice des compétences du SIAEAP à savoir le 1er mai 2021. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération : 
-  approuve la proposition de dissolution du syndicat d’alimentation en eau potable 
de Schlierbach et environs,  
-  autorise le Président ou son représentant à solliciter le préfet pour arrêter la 
constatation de la fin de la l’exercice des compétences du syndicat d’alimentation 
en eau potable de Schlierbach et environs au 1er mai 2021, 
- autorise le Président ou son représentant à signer toutes les pièces 
administratives nécessaires. 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

79 élus présents (103 en exercice, 8 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
COMPETENCE EAU : SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE GESTION A LA 
COMMUNE DE DIETWILLER (06/5.7.9/306C) 
 
 
En application de la loi NOTRe du 7 août 2015 complétée par la loi Ferrand-Fesneau 
du 3 août 2018, les compétences eau et assainissement et eaux pluviales ont été 
transférées à Mulhouse Alsace Agglomération au 1er janvier 2020. 
 
La loi du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l’action publique a introduit de nouvelles modalités d’exercice de ces 
compétences intercommunales. Elle donne la possibilité à la communauté 
d’agglomération de déléguer par convention tout ou partie des compétences eau, 
assainissement et eaux pluviales urbaines à ses communes membres et aux 
syndicats infracommunautaires existant au 1er janvier 2020. Les compétences ainsi 
déléguées sont exercées au nom et pour le compte de la communauté 
d’agglomération. 
 
C’est ainsi que par délibération du 14 décembre 2020, Mulhouse Alsace 
Agglomération a approuvé la délégation de la compétence eau à plusieurs 
communes et syndicats de l’agglomération et approuvé les projets de conventions 
de délégation. 
 
De par la loi, les syndicats d’eau et/ou d’assainissement à cheval sur au moins 
deux EPCI avaient quant à eux vocation à se maintenir en application du régime 
de représentation-substitution. C’est ainsi que le conseil de communauté a désigné 
les délégués de M2A amenés à siéger au sein des instances délibératives de ces 
syndicats par délibération 9 décembre 2019 puis du 18 juillet 2020. 
 





La question de la pérennité du syndicat intercommunal d’alimentation en eau 
potable de Schlierbach et environs, à cheval sur Mulhouse Alsace Agglomération 
et Saint-Louis Agglomération et qui gère le service public d’eau potable sur le 
territoire des communes de Dietwiller, Geispitzen, Landser, Schlierbach et 
Waltenheim, s’est cependant posée dès la fin d’année 2020. 
 
En concertation avec les communes concernées, et en application de l’article 
L5212-33 du Code général des collectivités territoriales, il a été proposé par une 
autre délibération du conseil d’agglomération de dissoudre le SIAEP de Schlierbach 
et environs par le consentement des conseils d’agglomération de Saint-Louis 
Agglomération et de Mulhouse Alsace Agglomération. 
 
Par conséquent, à compter de la prise d’effet de l’arrêté mettant fin à l’exercice de 
la compétence du syndicat, demandé par le Président ou son représentent à la 
préfecture pour le 1er mai 2021, Mulhouse Alsace Agglomération gérera le service 
public de l’eau potable sur le territoire de la commune de Dietwiller et Saint-Louis 
Agglomération gérera le service public de l’eau potable sur les territoires de 
Geispitzen, Landser, Schlierbach, et Waltenheim. 
 
Tenant compte des éléments ci-dessus, il est ainsi proposé de conclure une 
convention de délégation de la compétence eau avec Dietwiller, sur la base du 
projet joint à la présente délibération, qui prendra effet dès le 1er mai 2021, date 
prévue de l’entrée en vigueur de l’arrêté préfectoral constatant la fin de l’exercice 
des compétences du SIAEP. 
 
Comme prévu par la loi du 27 décembre 2019, le projet de convention qui sera 
approuvé de façon concordante par les organes délibérants de chacune des parties, 
encadre la durée de la délégation, qui prendra fin le 31 décembre 2022, ainsi que 
les modalités d’exécution. Il définit les objectifs à atteindre en matière de qualité 
du service rendu et de pérennité des infrastructures, ainsi que les modalités de 
contrôle de Mulhouse Alsace Agglomération sur le délégataire et précise les 
moyens humains et financiers consacrés à l’exercice de la compétence déléguée. 
 
Il prévoit également l’élaboration d’un schéma directeur à l’échelle communautaire 
qui dressera les perspectives de convergence des modalités de gestion et d’une 
politique de l’eau à l’échelle du territoire afin de répondre aux enjeux de qualité, 
de préservation, et d’optimisation de la ressource à moyen et long terme. 
 
Ce projet de convention s’inscrit dans la continuité des travaux engagés avec la 
préfecture du Haut-Rhin et la Direction départementale des finances publiques, 
pour permettre à m2A de mettre en œuvre l’ensemble des opérations nécessaires 
au transfert de la compétence eau d’ici le 1er janvier 2023. 
 
Cependant, la Commune de Dietwiller ne disposant pas des ressources internes 
pour assumer en propre cette gestion de la compétence eau, il est proposé dans 
un souci de continuité de service public, et en accord avec Saint-Louis 
Agglomération que cette dernière assure pour la même période, une prestation de 
services pour l’exécution de certaines tâches administratives et techniques pour le 
compte de la commune de Dietwiller. Cet accord se traduira par la signature d’une 
convention de prestation de services entre Saint-Louis agglomération et Dietwiller, 
qui prendra effet dès le 1er mai 2021, date prévue de l’entrée en vigueur de l’arrêté 
préfectoral constatant la fin de l’exercice des compétences du SIAEP. 



 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération : 

-     approuve la délégation de la compétence eau à la commune de Dietwiller, 
-     approuve le projet de convention de délégation de la compétence eau sur 
la base du modèle ci-joint avec Dietwiller, 
-   autorise le Président ou son représentant à signer la convention de 
délégation de la compétence eau et tous les actes nécessaires à la mise en 
œuvre de la présente délibération. 

 
 
 
Pièce jointe : 
- projet de convention de la délégation de la compétence eau à Dietwiller 
 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
  



 

 
Logo commune 

 

 

CONVENTION DE DÉLÉGATION DE LA COMPETENCE EAU 

 

 

Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale 

et à la proximité de l’action publique, notamment son article 14 ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 5216-5; 

 

Vu la délibération du conseil d’agglomération du 21 septembre 2020 approuvant 

la délégation des compétences eau et assainissement aux syndicats 

infracommunautaires et aux communes qui en ont fait la demande ; 

 

VU la délibération du 15 mars 2021 portant sur la dissolution du Syndicat 

intercommunal d’alimentation en eau potable de Schlierbach et environ, 

 

VU la délibération du conseil d’agglomération du 15 mars 2021 portant 

signature d’une convention de gestion à la commune de Dietwiller.  

 

 

ENTRE 

 

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION, représentée par son président, Monsieur Fabian 

JORDAN, dûment habilité par délibération du conseil d’agglomération du 7 décembre 

2020 d’une part, ci-après dénommée autorité délégante, 

 

 

ET 

 

LA COMMUNE DIETWILLER, représentée par son maire, Monsieur Christian FRANTZ., 

dûment habilité par délibération du conseil municipal du XXX, ci-après dénommée 

autorité délégataire. 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PRÉAMBULE 

 

Dans une logique de solidarité territoriale face aux contraintes environnementales 

croissantes qui peuvent contraindre la ressource en eau tant en qualité qu’en 

disponibilité, la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 

de la République (NOTRe) a attribué à titre obligatoire les compétences eau et 

assainissement aux communautés d’agglomération à compter du 1er janvier 2020. 

 

Dans l’objectif de donner davantage de souplesse à l’exercice des compétences et afin 

d’apporter des réponses opérationnelles aux préoccupations des territoires, la loi n° 

2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la 



proximité de l’action publique a ouvert aux communautés d’agglomération, dans son 

article 14, la possibilité de déléguer en tout ou partie à l’une de leurs communes 

membres ou à un syndicat infracommunautaire existant au 1er janvier 2019, les 

compétences relatives à l’eau, l’assainissement des eaux usées et de gestion des eaux 

pluviales urbaines.  

ARTICLE 1 - OBJET 

La présente convention a pour objet de définir le périmètre et les modalités 

d’organisation de la délégation de la compétence eau par Mulhouse Alsace Agglomération 

à la commune de Dietwiller.  

ARTICLE 2 - COMPÉTENCE DÉLÉGUÉE 

L’intégralité de la compétence eau, telle qu’exercée à la date de la signature de la 

présente convention par la commune de Dietwiller est déléguée à cette dernière afin 

qu’elle continue à l’exercer dans le cadre du dispositif de gestion existant. 

ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION AGISSANT EN 

QUALITÉ D’AUTORITÉ DÉLÉGANTE 

Mulhouse Alsace Agglomération est responsable de la compétence déléguée et de 

l’atteinte des objectifs par la commune de Dietwiller. 

Mulhouse Alsace Agglomération fixe les objectifs généraux assignés au délégataire, 

élaborés conjointement entre les parties à la convention et assortie d’indicateurs de suivi 

tels que mentionnés à l’article 6 de la présente convention. 

Pour exercer la compétence déléguée, le délégataire conserve l’ensemble des moyens 

financiers, humains et techniques nécessaires dont il dispose à la date de la signature de 

la présente convention.  

ARTICLE 4 - ENGAGEMENT DE LA COMMUNE AGISSANT EN QUALITÉ D’AUTORITÉ 

DÉLÉGATAIRE 

La commune de Dietwiller, autorité délégataire, s’engage : 

- à exercer la compétence déléguée conformément à l’article 2, au nom et pour le 

compte de Mulhouse Alsace Agglomération, dans un objectif de qualité du service 

rendu et de pérennité des infrastructures concernées ; 

- à atteindre les objectifs fixés par la présente convention ; 

- à contribuer à l’élaboration d’un schéma directeur de l’eau potable à l’échelle 

communautaire dont la maîtrise d’ouvrage sera déléguée à la Ville de Mulhouse 

par Mulhouse Alsace Agglomération.  

ARTICLE 5 - MODALITÉS DE CONTROLE 

La commune de Dietwiller, délégataire, informe Mulhouse Alsace Agglomération de tout 

événement majeur concernant l’exécution du service susceptible d’avoir un impact sur la 

continuité du service et la sureté des personnes et des biens. 

Chaque année, le délégataire établit un bilan qu’il transmet à Mulhouse Alsace 

Agglomération. 

Il comprend : 



 

- la mise à jour des indicateurs de suivi prévus pour la compétence déléguée ; 

 

- la mise à jour des éléments d’information relatifs à la distribution d’eau potable; 

 

- l’état des investissements réalisés ; 

 

- une appréciation qualitative des actions menées au regard des objectifs définis 

pour la compétence déléguée. 

 

Un bilan consolidé de l’ensemble des délégataires est établi une fois par an par l’autorité 

délégante et présenté lors d’une réunion du conseil d’agglomération. 

 

Au terme de la présente convention, le délégataire transmettra à Mulhouse Alsace 

Agglomération une synthèse retraçant l’ensemble de l’activité sous la forme d’un rapport 

ainsi qu’un bilan financier. 

 

ARTICLE 6 - OBJECTIFS ASSIGNÉS AU DÉLÉGATAIRE ET INDICATEURS DE SUIVI 

 

La commune de Dietwiller délégataire, devra mettre à disposition des consommateurs 

une eau potable respectant les dispositions légales et réglementaires en vigueur. L’eau 

distribuée aux usagers devra ainsi être 100% conforme aux normes en vigueur.  

 

Chaque année, le délégataire rendra compte de son activité à Mulhouse Alsace 

Agglomération via les indicateurs règlementaires du service de l’eau potable, et 

notamment :  

 

➢ le prix TTC du service au m³ pour 120 m³ et sa répartition pour la part eau, 

assainissement et redevances ; 

 

➢ le rendement du réseau d’eau potable ; 

 

➢ l’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau potable ; 

  

➢ le taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable ; 

 

➢ la durée d’extinction de la dette; 

  

➢ le taux de conformité des prélèvements réalisés sur les eaux distribuées réalisés 

dans le cadre du contrôle sanitaire pour la microbiologie et les paramètres 

physico-chimique.  

 

Chaque indicateur est défini par une fiche détaillée, fournissant toutes les explications sur 

ses modalités de calcul (www.services.eaufrance.fr/indicateurs/eau-potable).  

 

Le délégataire transmettra également des éléments d’information sur la production et la 

distribution d’eau potable et notamment : 

 

- la consommation moyenne journalière ; 

 

- la consommation maximale journalière ; 

 

- le volume annuel d’achat d’eau ; 

 

- la capacité de stockage, avec la capacité de réserve incendie obligatoire. 

 

ARTICLE 7 – MOYENS HUMAINS 

http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/eau-potable


 

La commune délégataire exerce la compétence déléguée avec les moyens humains qui lui 

sont propres. 

 

Les personnels qui participaient à l’exercice de la compétence continuent, à la prise 

d’effet de la présente convention, de relever du délégataire, y compris hiérarchiquement, 

dans les conditions qui étaient les leurs avant la prise d’effet de la présente convention. 
Ils continuent à être rémunérés par le délégataire jusqu'au 31 décembre 2022. 

 

ARTICLE 8 – ACTIF, PASSIF, ET MOYENS MATERIELS 

 

La commune de Dietwiller, délégataire, s’assure de la gestion de l’actif et du passif 

nécessaires à l’exercice de la compétence.  

 

A ce titre, la gestion des immobilisations, des emprunts et des amortissements est du 

ressort du délégataire qui en assure le suivi budgétaire et comptable.  

 

Les biens nécessaires à l'exercice de la compétence ainsi que les emprunts et 

subventions afférents à ces biens demeurent dans la comptabilité du délégataire et ne 

sont pas mis à disposition par ce dernier à Mulhouse Alsace Agglomération. 

 

Ces biens ne pourront être cédés ou vendus par le délégataire, pendant la durée de la 

présente convention, sans l’accord de Mulhouse Alsace Agglomération. 

 

ARTICLE 9 – MARCHES ET CONTRATS 

 

La commune de Dietwiller, délégataire, se substitue à Mulhouse Alsace Agglomération 

pendant toute la durée de la convention dans l’exécution des contrats en cours, et 

notamment pour l’exécution des marchés, le remboursement des emprunts et l’exécution 

des délégations de service public. 

 

Le délégataire pourra conclure les marchés et autres contrats qui s’avèrent nécessaires 

pour assurer la continuité du service pendant la durée de la convention, aux conditions 

suivantes : 

 

- tous les travaux de maintenance sur les ouvrages et les travaux de 

renouvellement des conduites de diamètre inférieur ou égal à 150mm pourront 

être réalisés sans l’avis de Mulhouse Alsace Agglomération ; 

 

- tous les travaux structurants, notamment ceux concernant la construction de 

nouveaux ouvrages, d’extension de réseau d’eau et de renouvellement de 

conduites de diamètre supérieur à 150mm, devront être réalisés en concertation 

avec Mulhouse Alsace Agglomération ; 

 

- s’il y a lieu, les avenants aux DSP seront élaborés et actés en concertation avec 

Mulhouse Alsace Agglomération ; 

 

- les autres contrats seront conclus sous réserve d’une information à Mulhouse 

Alsace Agglomération. 

 

Le délégataire pourra également souscrire librement les emprunts nécessaires au 

financement des investissements. 

 

Au terme de la présente convention, Mulhouse Alsace Agglomération se substituera au 

délégataire dans tous les actes afférents à la compétence (délibérations, marchés, ….) et 

poursuivra leur exécution. 

 



ARTICLE 10 : CONDITIONS FINANCIERES  

 

L’intégralité des opérations budgétaires et comptables (en section de fonctionnement et 

d’investissement), réalisées à partir du 1er janvier 2021 en application de la présente 

convention, s’effectueront sur le budget annexe de la commune existant au 31 décembre 

2019 et maintenu en 2020. 

 

Dans ce cadre, s’il est assujetti à la TVA, le délégataire est chargé de la comptabilisation, 

de la liquidation et de la déclaration des opérations de TVA.  

 

Concernant la facturation, dans les situations où le délégataire établit les factures, il est 

chargé de procéder à la facturation de l’eau dans toutes ses composantes (eau, 

assainissement et redevances à destination de l’Agence de l’Eau, éventuellement d’un 

fermier) ainsi que de leur reversement aux bénéficiaires (Sivom de la Région 

Mulhousienne, Agence de l’Eau Rhin Meuse, fermier). 

 

Le recouvrement des recettes, et notamment des redevances, est effectué par le 

délégataire pendant les deux années prévues par la convention. Ces recettes ne seront 

pas transférées à Mulhouse Alsace Agglomération en cours ou en fin d'année. Aucun flux 

financier et aucune refacturation n’interviendront entre le délégataire et Mulhouse Alsace 

Agglomération au titre de la compétence déléguée. 

 

Pendant la durée de la présente convention, les résultats au 31 décembre de l’année N 

au titre des sections de fonctionnement et d’investissement sont retracés dans le budget 

annexe de l’année N+1 du délégataire.  

 

Ces dispositions garantissent la traçabilité et le suivi de l’ensemble des opérations 

relatives au traitement des opérations financières, comptables et budgétaires 

indispensables à la bonne exécution de la convention et à l’exercice des missions et 

responsabilités respectives de l’ordonnateur et du comptable public. 

 

ARTICLE 11 – MODIFICATION ET RÉSILIATION 

Tout projet de modification portant sur les dispositions autres que l’article 2 doit faire 

l’objet d’un avenant à la convention, adopté dans les mêmes conditions que celles ayant 

présidé à la conclusion de la convention initiale. 

 

Les parties peuvent convenir d’une résiliation anticipée de la présente convention. 

A cet effet, la partie qui demande la résiliation est tenue d’adresser à l’autre partie une 

lettre recommandée avec accusé de réception exposant les motifs de cette demande en 

respectant un préavis de six mois avant chaque échéance annuelle. L’autre partie dispose 

d’un délai d’un mois à compter de la réception pour accepter ou refuser la résiliation de 

la convention. En cas d’acceptation, la  résiliation prend  effet au 1er janvier de l’année 

N+1 suivant sa notification. 

 

ARTICLE 12 – DURÉE DE LA CONVENTION ET RECONDUCTION 

 

La présente convention est établie pour une durée de deux ans.  

Elle prend effet le 1er mai 2021, date de la constatation de la fin de l’exercice des 

compétences du SIAEP.   

 

A mi-parcours, les parties procèdent à une évaluation conjointe de la délégation. 

 

Cette période de deux ans permettra de préciser, en lien avec les services de la 

Préfecture du Haut-Rhin et de la Direction Départementale des Finances Publiques du 

Haut-Rhin (DDFIP), l’ensemble des opérations à mettre en œuvre dans le cadre de ce 

transfert de compétences et des délégations au profit des communes et des syndicats, 



sur les plans des moyens humains, budgétaire, comptable, financier, patrimonial et du 

recouvrement pour une mise en œuvre conformément aux précisions apportées par la 

Direction Générale des Collectivités Territoriales et la Direction Générale des Finances 

Publiques. 

 

ARTICLE 13 – RESPONSABILITE ET ASSURANCES 

 

La commune de Dietwiller, délégataire, est responsable, à l’égard de Mulhouse Alsace 

Agglomération et des tiers, des éventuels dommages de tous ordres résultant de 

l’exercice de la compétence visée à l’article 2 de la présente convention, de ses 

obligations ou du non-respect de ses obligations dans le cadre de la présente convention. 

 

Le délégataire est tenu de couvrir sa responsabilité par une ou plusieurs polices 

d’assurance, dont il transmettra une copie pour information à Mulhouse Alsace 

Agglomération, pour garantir l’ensemble des risques inhérents à l’exercice de la 

compétence déléguée. 

 

Il est tenu de souscrire les polices d’assurance garantissant les biens mobiliers et 

immobiliers nécessaires à l’exercice de la compétence déléguée et d’en transmettre une 

copie pour information à Mulhouse Alsace Agglomération. 

 

Le délégataire gère les sinistres afférents à l’exercice de la compétence déléguée dans les 

mêmes conditions qu’avant la prise d’effet de la présente convention. 

 

ARTICLE 14 –LITIGES 

 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur 

l’application de la présente convention, toute voie amiable de règlement avant de 

soumettre tout différend à une instance juridictionnelle.  

 

En cas d’échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 

l’interprétation ou sur l’application de cette convention devra être porté devant le tribunal 

administratif de Strasbourg. 

 

ARTICLE 15 – MISE EN ŒUVRE 

 

Le directeur général des services de Mulhouse Alsace Agglomération et le directeur 

général des services de la commune d’Ungersheim sont chargés de la mise en œuvre de 

la présente convention. 

 

 

 

Fait en 3 exemplaires originaux, à Mulhouse le   

 

 

 

 

Pour Mulhouse Alsace Agglomération, 

Le Président, 

 

 

 

Fabian JORDAN 

Pour la commune de Dietwiller 

Le Maire, 

 

 

 

Christian FRANTZ 

 



 
 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
MULHOUSE ALSACE AGGLOMÉRATION 

Sous la présidence de Fabian JORDAN 
Président 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 15 mars 2021 
 

79 élus présents (103 en exercice, 8 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
Vœu déposé le 3 mars 2021 par Nina Cormier, Nadia El Hajjaji, Jean-Yves Causer, Loïc Minery, 

Joseph Simeoni, Philippe Wolff pour inscription à l’ordre du jour du conseil d’agglomération du 

15 mars 2021. 

Objet : Garantir la sécurité de la population face aux risques industriels liés au stockage et à la 

fabrication d’ammonitrates dans la zone d’Ottmarsheim. 

Depuis septembre 2018, des articles de presse, à l’échelle locale et nationale récemment, ont rappelé 

les dégâts considérables qui pourraient résulter d'une explosion d'ammonitrates, fabriqués et stockés 

en énormes quantités dans la zone portuaire d'Ottmarsheim, le long du Rhin. Tout porte à croire que 

dans cette zone industrielle, le risque d' "effet domino" en cas d'explosion n'a jamais été analysé, 

encore moins envisagé. 

Considérant l’importance des risques, on pouvait penser que le dramatique accident du 4 août 2020 

dans le port de Beyrouth, où 2 700 tonnes d'ammonitrates ont explosé, avait marqué les esprits. En 

fait non ! En effet l'accès aux documents reste entravé par divers procédés et prétextes. L'argument 

du secret pour assurer la sécurité – s'agissant de "précurseurs d'explosifs" - n'est pas le moins 

paradoxal : les autorités environnementales, préfectorales et industrielles, garantissent 

simultanément, que les engrais à base d'ammonitrates stockés dans les entrepôts de la CAC, (jusqu'à 

3 600 tonnes stockées) et dans l'usine du fabricant Boréalis voisin (jusqu'à 80 000 tonnes stockées) ne 

sont pas dangereux, mais qu’il convient de leur appliquer le « secret défense ». Il est vrai que ces 

autorités exploitent là, une ambiguïté pernicieuse de la réglementation française en matière 

d'ammonitrates qu'il serait urgent de corriger : on y laisse en effet entendre que certains ne sont pas 

explosifs, sous prétexte qu'ils n'explosent que dans des conditions particulières. 





Considérant la réalité d’une stratégie d'évitement de la question, aussi bien de la part des industriels, 

que de la part des autorités environnementales et l’opacité administrative opposée aux divers 

mouvements citoyens qui ont à cœur la sécurité de toutes et tous. Il est de notre responsabilité 

collective de mettre en garde, dans une configuration très particulière où les risques mécaniques 

d'une explosion d'ammonitrates pourraient être démultipliés en risques chimiques graves (une 

plateforme chimique est installée dans cette zone), et même nucléaires, puisque les déchets 

radioactifs de la centrale de Fessenheim sont stockés le long du Rhin, et en contrebas, à quelques 

kilomètres au nord d'Ottmarsheim. 

Considérant que la réglementation en vigueur est loin des normes strictes imposées dans certains 

pays qui vont jusqu'à interdire l'usage de ce type d'engrais et que ce laxisme règlementaire conduit en 

l’occurrence à un déni inquiétant : les engrais de la CAC ne peuvent pas exploser, un point, c'est tout !  

Dans la version 2005, 16 ans déjà, d'une Etude Des Dangers (EDD) sur la CAC, l'examen de l'hypothèse 

d'une explosion d'ammonitrates est purement et simplement refusé. Et c'est en violation de la 

règlementation que les auteurs de cette EDD se sont dispensés d'envisager l'hypothèse d'une 

explosion de certains ammonitrates entreposés, dont la teneur en azote dépasse les 24,5 % (le seuil 

règlementaire est de 24,5 %, et non pas 28 % qui est le seuil "choisi" par les auteurs de l'EDD). 

Nous formulons par la présente une demande bien normale dans le contexte particulier de la zone 

portuaire d'Ottmarsheim : nous souhaitons que les autorités environnementales locales effectuent 

une EDD portant sur la CAC, prenant enfin en compte le risque d'effet domino résultant d'une 

explosion d'ammonitrates, en leur suggérant simultanément de veiller à ce que cette EDD se déroule 

dans la plus grande transparence, en restant accessible, tout au long de son élaboration, aux regards 

critiques d'élus, de citoyens vigilants, de journalistes, de spécialistes en risques industriels qui ont 

étudié la dangerosité des ammonitrates, de lanceurs d'alerte, etc. Sans tutelle ni contrainte, la plupart 

d'entre eux seraient même en situation d'élargir et d'enrichir la réflexion en proposant des engrais 

alternatifs, voire un autre modèle agricole. 

La mission d'inspection lancée en septembre dernier par la ministre de l’écologie, pour une gestion 

des risques des stockages et du transit d'ammonitrates dans les ports fluviaux, ainsi que la mission 

d'inspection des coopératives agricoles qui stockent des ammonitrates montrent que nos 

préoccupations et le vœu que nous formulons sont appropriés à la situation. L'EDD que nous 

demandons, pour peu qu'elle soit réalisée en toute transparence, viendra donc compléter et 

approfondir les dispositifs de sécurité maximum que nous devons garantir à la population de notre 

territoire. 

 

FIN 

 
Pour (13) : Jean-Yves CAUSER, Nina CORMIER, Nadia EL HAJJAJI, 
Thierry ENGASSER, Isabelle GODBILLON, Michèle HERZOG (représentée par 
Rémy NEUMANN), Antoine HOMÉ, Loïc MINERY, Rémy NEUMANN, Alfred OBERLIN, 
Ginette RENCK, Joseph SIMEONI et Philippe WOLFF. 
Contre (56) : Jean-Marie BEHE, Thierry BELLONI, Benoît BERGDOLL, 
Beytullah BEYAZ, Christophe BITSCHENE, Nathalie BOESCH, 
Claudine BONI DA SILVA, Nour BOUAMAIED, Jean-Philippe BOUILLÉ, 



Maryvonne BUCHERT, Jean-Claude CHAPATTE, Michel CHÉRAY, Florian COLOM, 
Marie CORNEILLE (représentée par Alain COUCHOT), Alain COUCHOT, 
Christine DHALLENNE, Antoine EHRET, Gilbert FUCHS, Anne-Catherine GOETZ 
(représentée par Thierry NICOLAS), Gérard GREILSAMMER, Maurice GUTH 
(représenté par Pierre LOGEL), Vincent HAGENBACH, Francis HILLMEYER, 
Marie HOTTINGER, Fatima JENN, Fabian JORDAN, Alfred JUNG, Pierrette KEMPF, 
Michel LAUGEL, Monique LIERMANN, Pierre LIPP, Pierre LOGEL, Corinne LOISEL, 
Michèle LUTZ (représentée par Jean-Philippe BOUILLÉ), Josiane MEHLEN 
(représentée par Rémy NEUMANN), Véronique MEYER, Lara MILLION, 
Danièle MIMAUD, Jean-Paul MOR, Nathalie MOTTE, Thierry NICOLAS, 
Roland ONIMUS, Bertrand PAUVERT, Paul QUIN, Catherine RAPP, Didier RIFF, 
Christelle RITZ, Jean-Luc SCHILDKNECHT, Malika SCHMIDLIN BEN M’BAREK 
(représentée par Claudine BONI SA SILVA), Cécile SORNIN, Christophe STEGER, 
Philippe STURCHLER, Carole TALLEUX, Antoine VIOLA, Fabienne ZELLER et 
Nicolas ZIMMERMANN. 
Abstentions (17) : Francine AGUDO-PEREZ, Rachel BAECHTEL, 
Jacques BLANQUIN, Philippe D’ORELLI, Christine DUPONT-DUFEUTRELLE, 
Béatrice FAUROUX-ZELLER, Sylvie GENSBEITEL (représentée par 
Rachel BAECHTEL), Ludovic HAYE, Franck HORTER, Jean-Paul JULIEN, 
Frédéric KRZEMINSKI, Alain LECONTE, Anne-Catherine LUTOLF-CAMORALI, 
Catherine MATHIEU-BECHT, Loïc RICHARD, Pierre SALZE et 
Christophe TORANELLI. 
Ne prend pas part au vote (1) : Laurent RICHE. 
Le vœu est rejeté à la majorité des suffrages exprimés. 
 
 

 CERTIFIE CONFORME 
Le Président 

 
 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 




